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AVANT-PROPOS.

Les monuments et les maisons, aussi bien que 
les livres, ont eu, de tout temps, leur desti
née : Habent sua fa ta ... .  p e n a t e s .

En 1863, j ’ai retracé l’histoire du Couvent des 
Carmes pendant la Terreur, de ce couvent qui, 
tour à tour, fut monastère, caserne, bal public, 
prison et qui plus tard se vit enfin rendu à une 
pieuse destination. Je tente aujourd’hui le même 
travail pour l’ancien château de Chantilly. Moins 
heureux que le couvent des Carmes, ce château 
qui, lui aussi, a servi de maison de détention en 
1793, a disparu avec les jours néfastes de la Ré-
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volution. Vendu comme bien national, il a été 
livré peu de temps après au marteau des démo
lisseurs, et à peine aujourd’hui se rappelle-t-on 
son existence et le triste rôle qu’il a joué avant 
d’être abattu. C’est en contemplant, il y a quel
ques années, ce qui reste encore des fondations 
de l’antique demeure des Condé, que la pensée 
me vint de consacrer les loisirs que me donnaient 
les vacances du barreau, à la reconstitution de ce 
passé si plein d’intérêt pour tout le départe
ment de l’Oise. Je me rendis alors à Beauvais ; 
je fouillai dans les archives de la Préfecture, 
je compulsai les registres de délibérations des 
districts; j’examinai une foule de pièces manus
crites, et je pus recueillir ainsi de nombreux 
documents ayant trait au château de Chantilly1. 
Plus tard, je consultai Les Prisons en 1793, par 
Mme la comtesse de Bohm2 ; Un épisode du 
temps de la Terreur, par Mlle de Pons, depuis

1. Qu’il me soit permis d’exprim er ici toute ma reconnaissance aux 
honorables archivistes, qui ont hien voulu faciliter mes recherches, ainsi 
qu’aux personnes recommandables qui ont consenti à me communiquer 
des renseignements d ’une nature tout intime.

2. Un volume in-8°. Paris, 1830.



marquise de Tourzel1 et le Récit abrégé de la 
détention de C hantilly en 1793 et 1794, par 
M. Bucquet2: trois écrits contenant des détails 
précieux sur le séjour des prisonniers dans l’an
cien château de Chantilly ; ce qui me permit de 
compléter mon travail.

Maintenant, ce n’est pas une oeuvre de parti 
que j ’ai entendu faire; encore moins une his
toire de la Révolution française. Je me suis abs
tenu, au contraire, de toute appréciation directe 
de faits qui ne peuvent être jugés que dans leur 
ensemble. Je me suis borné, comme pour le 
Couvent des Carmes, à grouper des documents 
authentiques et à les coordonner entre eux.

Du reste , s’il me fallait exprimer toute ma 
pensée sur ce qui s’est passé en 1793 dans le dé
partement de l’Oise, je dirais qu’il ne faut pas 
s’en étonner. Paris donnait alors l’exemple, et 
malgré ses protestations, la province obéira tou-

9

1. U n petit volume in-32. Paris, 1795 et 1857.
2. M. Bucquet était procureur du roi au bailliage deBeauvais. J ’ignore 

si son Récit abrégé a été publié. Je n ’en ai eu sous les yeux qu’une copie 
manuscrite.



jours à l’impulsion venue de Paris. Le théâtre, 
d ’ailleurs, était bien plus restreint dans un dé
partement, et les sentiments plus difficiles à com
primer. La noblesse et le clergé avaient excité 
partout la haine et la convoitise des classes infé
rieures. La division existait aussi bien dans les 
esprits que dans les fortunes, et l’on ne doit pas 
s’étonner que le jour où la corde si tendue est 
venue à se rompre, il y ait eu des excès de tout 
genre. Hâtons-nous de dire, cependant, que le 
département de l’Oise, plus heureux en cela que 
ceux qui l’entourent, n ’a eu à déplorer la mort que 
d’un très-petit nombre de victimes et que les 
exécutions sanglantes qui l’ont spécialement 
affligé ont eu lieu presque toutes à Paris, et sur 
les ordres d ’agents spéciaux envoyés par la Com
mune d alors.

C’est que, il faut le reconnaître, la population 
du département de l’Oise est honnête, laborieuse 
et relativement âisée1. Il a pu y avoir pendant

1. Les auteurs du  Voyage dans les déparlements de la France, ouvrage 
qui parut en 1792, s’exprim ent ainsi au sujet du départem ent de l’Oise : 
« En général, l’homme y est loyal, hospitalier, laborieux, désintéressé,



la Révolution, comme partout ailleurs, des esprits 
remuants, pleins d’impatience et faisant grand 
tapage; mais, la plupart du temps, tout s’est borné 
à de folles déclamations et le bon sens du peuple a 
suffi pour calmer cette fougue révolutionnaire.

Ce qui a perdu la noblesse et le clergé à cette 
époque, c’est qu’ils pensaient former une espèce 
d ’arche sainte à laquelle on n ’oserait jamais tou
cher, et, sous l’empire de cette illusion, ils s’en
dormaient dans une douce quiétude. Le réveil 
fut terrible et l’arche sainte a été brisée.

Aujourd’hui, pareil danger semble menacer ce 
qu’on nommait alors le tiers-état, ce qu’on ap
pelle à présent la bourgeoisie. La noblesse n ’existe

ami obligeant et chaud, mais souvent v if et même emporLé. Ce peuple 
mérita l’estime et les éloges de César, cet homme si hon connaisseur en 
vertus et si peu jaloux des siennes qu’il flétrit toutes, en devenant le 
tyran de sa patrie. » MM. Peucliet et Chanlaire émettent à peu près la 
même opinion, dans leur Description topographique et statistique de la 
France, publiée en 1809. « Les habitants du  départem ent de l’Oise, 
disent-ils, sont, en général, vifs, laborieux, industrieux , robustes, 
grands et bien faits ; leurs femmes sont belles et assez ordinairement do
ciles et sages.

« L eur imagination saisit les objets avec plus ou moins de justesse, 
mais elle s’enflamme au prem ier choc ; disposition assez générale en 
Picardie, si on en excepte Beauvais ; de là le proverbe qu’on applique 
aux vrais Picards : Ils ont la tête près du bonnet. »



pins qu’à l’état de tradition ; sans doute elle a 
pu conserver l’éclat de certains noms, le souvenir 
de grandes actions valeureusement accomplies et 
le prestige qui s’attache toujours aux grandes 
fortunes, mais elle a perdu ses privilèges, civils 
et politiques. Quant au clergé, dont les titres et 
les prébendes semblaient exclusivement réservés, 
comme apanage, aux fils de famille que le droit 
d ’aînesse privait de leur part dans l’héritage pa
ternel , il n ’existe plus. Celui d’aujourd’hui se 
recrute en grande partie dans les classes peu 
aisées, et les superbes bénéfices d’autrefois ont 
eu le même sort que les privilèges de la no
blesse : tout s’est fondu devant l’égalité des droits 
et des devoirs proclamée dans la nuit du 4 août 
1781}. Mais, à son tour, le tiers-état semble se 
diviser et former deux classes bien distinctes : la 
bourgeoisie proprement dite et le peuple, c’est-à- 
dire les prolétaires. On a beau répéter que cette 
division est absurde; que la ligne de démarcation 
entre la bourgeoisie et le peuple est souvent 
imperceptible; que l’ouvrier de la veille pourra 
être ie bourgeois du lendemain : cela est v ra i,



mais la séparation n ’en existe pas moins dans les 
esprits et elle y est entretenue par cette foule 
malheureusement toujours grossissante d’envieux, 
de déclassés et d’ennemis du travail qui ont voué 
à la société une haine éternelle parce qu’elle les a 
rejetés de son sein comme un élément impur. Ce 
sont ces gens-là qui ont fait, en grande partie, la 
Commune de 1871, qui ont incendié nos riches
ses nationales, qui ont cru supprimer la famille 
en brûlant des milliers d’actes de naissance ou 
de mariage, et dont la fureur s’est portée prin
cipalement sur le casier de police, cet état civil 
du crime qui les gênait tant.

Ce sont ces gens-là qui nous menacent encore 
et qu’il faut combattre à outrance. Arrière donc 
cette prétendue division entre le peuple et la 
bourgeoisie. Que l’exemple du passé soit au 
moins un enseignement pour l’avenir! Le peuple 
est un et doit rester tel. Il n’y a plus désormais 
que deux camps, deux partis : celui de l’ordre et 
celui du désordre. Que les honnêtes gens se 
comptent : grâce à Dieu, ils sont encore les plus 
nombreux ; qu’ils se groupent donc et qu’ils
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serrent de plus en plus leurs rangs ; qu’ils fassent 
surtout cesser les mesquines rivalités de caste et 
de fortune qui n ’ont plus aucune raison d’être 
aujourd’hui, et puisqu’on parle d’une ligue ayant 
en vue la ruine de la société, formons tous, petits 
et grands, la ligue du bien et la société sera 
sauvée-

A. S.

15 ju ille t 1872.
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LE CHATEAU

DE C H A N T I L L Y
P E N D A N T  L A  R É V O L U T IO N .

CHAPITRE PREMIER.

L ’ancien château de Chantilly. — Sa description. —  Louis-Josepli de 
Bourbon, prince de Condé. — La Révolution française. — Prise de 
la Bastille. — Le prince de Condé quitte Chantilly. —  Motion de 
M irabeau à son égard. — Lettre du prince au Roi. —  Mesures prises 
par l’Assemblée nationale au sujet du dom aine de Chantilly. —  Per
quisitions faites dans le château. —  Son envahissement par des gardes 
nationaux de Paris.

Si jamais domaine a donné une idée exacte de ce 
que pouvaient être autrefois la grandeur et la magnifi
cence d ’un prince, c’est bien celui de Chantilly. 
En effet, toutes les splendeurs les plus enchante
resses s’y trouvaient réunies. Site admirable, château 
majestueux, parterres verdoyants, jardins dessinés

l



par Le Nôtre, bosquets mystérieux, le tout encadré 
par des canaux, des bassins, des cascades frémis
santes; puis à l’intérieur, un mobilier somptueux, 
des galeries de tableaux en renom , une bibliothèque 
choisie, des collections d ’objets d ’art et de science, 
et enfin, planant au-dessus de toutes ces richesses, le 
grand nom de C o n d é . Voilà ce qu’était Chantilly 
avant la Révolution. Aussi, com prend-on aisément 
l’enthousiasme de Delille quand il s’écriait :

Dans sa pompe élégante admirez Chantilli 
De héi’os en héros, d’âge en âge em belli!...

Il n ’entre point dans notre programme de faire 
revivre aux yeux du lecteur toutes ces merveilles; 
aussi bien elles ont été décrites avec le plus grand 
soin par des écrivains du siècle dernier, tels que Le 
Camus de Mézières1, M érigot2 et autres. Nous ne 
reproduirons pas non plus les détails biographiques 
ou généalogiques ayant trait aux familles de Mont
morency et de Condé, qui se sont succédé à Chan
tilly. Un illustre auteur a entrepris ce travail, et 
mieux que personne, il est apte à le mener à bonne 
fin; mais comme nous avons pour but spécial de 
raconter les événements dont l’ancien grand château 
de Chantilly a été le théâtre pendant les jours né

1. Description des eaux de Chantilly et du hameau. Paris, 1783.
2. Promenade ou itinéraire des jardins de Chantilly. Paris, 1791.



fastes de la Terreur, il est indispensable de rappeler 
ce qu’était à cette époque cette demeure princière, 
dont il ne reste plus aujourd’hui que les fondations1. 
Voici la description qu’en faisait en 1789 l’auteur du 
Voyage pittoresque de la F rance2 :

« On arrive au grand château par la terrasse où 
aboutit la route du Connétable. Il est placé à l’extré
mité occidentale de la forêt de Chantilly, au nord .du 
bourg de ce nom, et domine sur les parcs et les ja r
dins, dont le spectacle varié forme le coup d ’œil le 
plus agréable.

« Ce château est bâti sur le roc, et est entouré de 
fossés larges et profonds, toujours remplis d ’eau vive, 
dans laquelle les carpes sont multipliées à l’infini. 
Il est flanqué de tours rondes en saillies, surmontées 
de lanternes ornées de pilastres, qui se communi
quent mutuellement par une galerie extérieure qui 
fait le tour du château. Le dessus de la porte d ’en
trée est décoré des armes de la maison de Condé, 
soutenues par deux anges et accompagnées de tro 
phées qui remplissent les quatre panneaux : il y en 
a pareillement sur les acrotères.

« On entre d ’abora dans un grand vestibule qui 
conduit à une cour à cinq faces de bâtim ent irrégu

1. Le Petit château, et les bâtiments connus sous le nom  de château 
d'Enghicn existent encore.

2. Valois et comté de Senlis} p. 5L



lières et embellies de sculptures et de colonnes, une 
desquelles est parsemée des armoiries de la maison 
de Montmorency, et les deux autres de celles de la 
maison de Bourbon-Condé; trois de ces faces pré
sentent deux rangs de colonnes dont les supérieures 
supportent des trophées de guerre. Une des faces de 
la cour est neuve et a été élevée par Mansart. On y 
voit un cadran soutenu par deux génies et accom
pagné des figures d ’iris et du Temps; elle est coupée 
par trois arcades décorées de colonnes corinthiennes 
et d ’un fronton brisé par où l’on va au grand esca
lier qui est en face et à la chapelle qui est à droite.

« La chapelle est un bâtim ent en rotonde, orné 
de deux ordres d ’architecture; F inférieur représente 
des trophées et le supérieur des pilastres corinthiens; 
on y vient des appartem ents supérieurs au moyen 
d’une tribune.- On y distingue trois tableaux : la 
Résurrection de Notre-Seigneur est sur l’autel; 011 

dit que c’est une copie. A droite est Jésus-Christ 
montrant ses plaies a ses apôtres et à gauche la Cène : 
celui-ci est du Bassan.

« Cette chapelle est m oderne; elle a été bâtie en 
1718 par Louis-Henri duc de Bourbon, septième 
prince de Condé, sur les fondements de l’ancienne. 
En démolissant celle-ci on y trouva à quatre pieds 
de profondeur, un cercueil de plomb qui renfermait 
un corps dont la barbe longue de deux doigts se déta-



clia dès qu’on voulut la toucher : les deux mains 
étaient liées par un cordon de soie; le corps était 
revêtu d ’une chemise blanche très-fine, très-bien 
conservée et recouverte d’une toile grise, cirée et 
ficelée avec une corde aussi cirée. On a cru que 
c’était le corps de Guillaume Le Bouteiller, troisième 
du nom, seigneur de Chantilly, qui avait obtenu en 
1 333 la permission de bâtir celte chapelle et qui fut 
le dernier de sa maison qui posséda cette terre à sa 
m ort, Guillaume IV, son fils, l’ayant vendue en 1347. 
Ce cercueil,et le corps qu’il renfermait furent trans
portés dans l’église paroissiale de Chantilly.

« Le grand escalier se présente d ’une manière 
noble et majestueuse. Il est fort large, orné d ’une 
balustrade de fer, couverte d ’ornements de bronze 
doré et se divise ensuite en deux rampes égales à 
droite et à gauche; au milieu de cet escalier, sur le 
palier où se fait la division des deux rampes, on voit 
la statue du grand Condé en marbre blanc, entourée 
d ’attributs relatifs à ses belles actions. C’est l’ou
vrage de Coyzevox. On lit sur le piédestal les vers 
suivants de Santeuil :

Quem modo pallebant fugitivis fluctibus amnes 
Terribilem bello, nunc docta per otia princeps,
Pacis amans, lætos dat in bortis ludere fontes. »

C’est dans ce château séculaire qu’habitait pendant 
la belle saison Louis-Joseph de Bourbon, prince de



Condé, qui avait, tout jeune encore, fait preuve 
d ’une grande bravoure à la bataille de Johannis- 
berg.

Né à Chantilly, le 9 août 173G, le prince de Condé 
allait atteindre sa cinquante-troisième année quand 
la Révolution éclata en France. Mieux que personne, 
il put se rendre compte de l’état des esprits et il ne 
se fit point d ’illusions sur les dangers qui menaçaient 
la royauté. Aussi quand, le 14 juillet 1789, il enten
dit retentir le canon de la Bastille et qu’il sut que 
cette gigantesque forteresse était tombée,*comme par 
enchantement, entre les mains du peuple, il mesura 
la profondeur de l’abîme qui s’ouvrait pour toute sa 
famille, et n ’hésita pas à quitter la France avec ses 
enfants, le 17 juillet, espérant du moins, que sur la 
frontière il pourrait réunir assez de forces pour 
m archer, s’il le fallait, au secours de l’infortuné 
Louis XYI.

Quelques jours après, un détachement de la garde 
nationale de Paris envahissait le château de Chan
tilly, etréclam ait vingt-sept canons qui s’y trouvaient. 
On les lui rem it sur récépissé et l’on dressa procès- 
verbal de leur enlèvement. Ce procès-verbal fut im
primé et affiché1.

1. Rélmp. du M o riit. uni?., t .  1er, p . 284. — Révol. de. Paris, n° 3, 
p. 40.



Cependant le départ du prince de Condé n ’avait 
pas été sans causer une vive émotion. Ses projets 
n ’étaient un mystère pour personne et plus on allait, 
plus on entrevoyait la gravité de la lutte qui se pré
parait. A peine une année s’était elle écoulée que le 
bruit circulait qu’un manifeste venait d ’être adressé 
à la noblesse française de la part du prince. Ce ma
nifeste était ainsi conçu :

« Depuis un an j ’ai quitté ma patrie; je dois expo
ser aux yeux de l’Europe les motifs qui m ’ont forcé 
d ’en sortir.

« Le peuple français est égaré par des factions; 
mais il ouvrira les yeux; ce peuple bon, il rougira 
des crimes que l’intrigue et l’ambition de ses chefs 
lui ont fait commettre. Il relèvera de ses propres 
mains le trône de ses rois ou je m ’ensevelirai sous les 
ruines de la monarchie.

« La noblesse est une; c’est la cause de tous les 
princes, de tous les gentilshommes que je défends; 
ils se réuniront sous l’étendard glorieux que je dé
ploierai à leur tête.

« Oui, j ’irai, malgré l’horreur que doit naturelle
ment inspirer à un descendant de saint Louis l’idée 
de tremper son épée dans le sang des Français, j ’irai, 
à la tête de la noblesse de toutes les nations et suivi 
de tous les sujets fidèles à leur roi, qui se réuniront



sous mes drapeaux, j ’irai tenter de délivrer ce monar
que infortuné1. »

A cette nouvelle, le fougueux Mirabeau monte à la 
tribune de l’Assemblée nationale et formule dans la 
séance du 31 juillet 1790, une motion tendant à ce 
que « M. Louis-Joseph Bourbon, dit Coudé, soit tenu 
de faire, sous trois semaines, le désavœu authentique 
et légal de cet écrit, faute de quoi il serait déclaré 
tra ître  à la patrie et ses biens demeureraient confis
qués; » mais cette motion ayant été énergiquement 
combattue par Robespierre, Cazalès, Charles Lameth 
et Lepelletier, l’Assemblée passa à l’ordre du jo u r2. 
Toutefois l’inquiétude n ’en fut pas moins grande au 
dehors, et Prudhom m e chercha à la calmer par les 
lignes suivantes insérées dans son journal les Révolu
tions de Paris ;

« Le prince de Condé (dit-on) se m ettra à la tête 
d ’une armée! Eh! qu’est-ce que le prince de Condé? 
CM grand capitaine. Qu’a-t-il fait? Quelle preuve en 
avons-nous? Voulez-vous le secret de ses talents mili
taires? Le voici : le nom de Condé lui avait valu la 
confiance de l’armée, celle même du peuple; mais 
aujourd’hui qu’il a souillé ce beau nom, aujourd’hui

1. Hist. (tes trois derniers princes de la maison de Condé, par Cré- 
tineau Jo ly , p. 58.

2. Béimp. du M onlt.. t .  V , p. 255.



qu’il ne commande plus à des Français, ce n’est 
qu’un homme fort ordinaire, d ’une vaste ambition, 
peut-être, mais d’une capacité tout à fait commune.

« Pensez-vous d ’ailleurs qu’en se déclarant ouver- 
vertement ennemi de la patrie, il ne sache pas que sa 
tête serait mise à prix et qu’il y aurait vingt mille 
Français qui se disputeraient, seulement pour la 
gloire, l’avantage de délivrer la patrie d ’un enfant 
rebelle et d énatu ré? ...1 »

L’année suivante le nom de Condé retentissait de 
nouveau devant l’Assemblée nationale. Mais cette fois 
la mesure provoquée contre lui était beaucoup plus 
significative. En effet, dans sa séance du 11 juin  1791, 
l’Assemblée, après avoir entendu le rapport de ses 
comités diplomatique, de constitution, militaire, des 
rapports et des recherches, décrétait que Louis- 
.Tosepb Bourbon-Gondé serait tenu de ren trer dans 
le royaume dans un bref délai ou de s’éloigner des 
frontières en déclarant formellement, dans ce dernier 
cas qu’il n ’entreprendrait jamais rien contre la Con
stitution, ni contre la tranquillité de l’Etat, sous peine 
d ’être réputé rebelle, déchu de tout droit à la cou
ronne et de voir ses biens confisqués.

Ce décret fut sanctionné par le roi le 15 du même

1. Révol, de Paris, t. V , p . 117.
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mois, et le surlendemain M. Duveyrier, secrétaire 
général du département de la justice, partait de 
grand matin pour W orms à l’effet de le notifier au 
prince, en même temps qu’une lettre autographe du 
roi. Mais le prince après en avoir pris connaissance 
répondit à M. Duveyrier: « quand le roi sera libre, 
Sa Majesté sait bien qu’elle n ’aura pas de sujets plus 
fidèles que moi et les miens. Quand ses prétendus 
ordres me seront transmis par une assemblée de 
rebelles, je ne consulterai que mon honneur de 
Français et ma conscience de Bourbon. »

En même temps il écrivait à son intendant général 
à Paris :

« Attendu l’ordre de l’Assemblée qui va s’emparer 
de mes biens, vous ferez avertir tous mes gens, tous 
mes rentiers, tous mes pensionnaires de se présenter 
le plus tôt possible, pour toucher ce qui leur revient 
en gages, rentes ou pensions jusqu’à ce moment. Je 
serais fâché qu’ils pussent souffrir des iniquités que 
l’on exerce contre moi. On ne me privera pas de la 
consolation d ’avoir rempli tous mes engagements, 
tant que mes facultés me l’auront perm is1, »

Si nous avions à juger ici la conduite du prince de
1. Histoire de^ trois derniers princes de Coudé, p . 59.



Condé au sujet de l’émigration, nous n ’hésiterions 
pas à lui donner complètement tort. Jamais, en effet, 
la postérité, quelle qu’elle soit, ne pourra ratifier la 
conduite du descendant de saint Louis, donnant la 
main à l’étranger pour, comme il le dit lui-même, 
tremper son épée dans le sang des Français.

Quant au roi, l’injonction qu’il faisait au prince 
de revenir près de lui, n ’était de sa part qu’une pure 
comédie, puisque à ce moment même, il songeait 
lui aussi à quitter la France; aussi la nouvelle de 
l’échec de Varen nés causa-t-elle une vive douleur au 
prince de Condé, qui, peu de temps après, écrivit à 
Louis XVI, en son nom et au nom de ses enfants la 
lettre suivante :

« S j r e ,

« Vos augustes frères ayant bien voulu nous com
muniquer la lettre qu’ils adressent à Votre Majesté, 
nous perm ettent de lui attester nous-mêmes que 
nous adhérons de cœur et d ’esprit à tout ce qu’elle 
renferme, que nous sommes pénétrés des mêmes sen
timents, animés des mêmes vues et inébranlables 
dans les mêmes résolutions. Le zèle dont ils nous 
donnent l’exemple est inséparable du sang qui coule 
dans nos veines, de ce sang toujours prêt à se répan
dre pour le service de l’État. Français et Bourbons 
jusqu’au fond de l’âme, quelle doit être notre indi-
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gnation lorsque nous voyons de vils factieux ne ré
pondre à vos bienfaits que par des attentats, insulter 
à la majesté royale, fronder toutes les souverainetés, 
fouler aux pieds les lois divines et humaines et pré
tendre asseoir leur monstrueux système sur les ruines 
de notre antique Constitution? Toutes nos dém ar
ches, Sire, sont guidées par des princes dont la 
sagesse égale la valeur et la sensibilité. En suivant 
leurs pas, nous sommes sûrs de marcher avec fer
meté dans le chemin de l’honneur ; et c’est sous leurs 
nobles auspices que nous renouvelons entre vos 
mains, comme princes de votre sang et comme gen
tilshommes français, le serment de m ourir fidèles à 
votre service. Nous périrons tous plutôt que de souf
frir le triom phe du crime, l’avilissement du trône et 
le renversem ent de la monarchie.

« Nous sommes avec le plus profond respect, Sire, 
de Votre Majesté, les très-humbles, très-obéissants et 
très-fidèles serviteurs et sujets

L o u i s - J o s e p h  d e  B o u r b o n .
L o u is - H e n r i- J o s e p h  d e  B o u r b o n .
L o u is -A n t o t n e - H e n r i  d e  B o u r b o n .

A W orm s, ce 11 septembre (1791).

Pendant çe temps, malgré ses préoccupations de



toute nature, l’Assemblée nationale, ne perdait pas de 
vue le domaine de Chantilly. Par son décret du 
41 juin  1791, elle avait enjoint à tous les directoires 
de veiller d ’une manière spéciale à la conservation 
des propriétés de M. Bourbon-Condé.

Peu de jours après (le 22 du même mois) le mi
nistre de l’intérieur, Delessart, écrivait au directoire 
de Senlis une lettre dans laquelle il lui exposait que 
les comités de recherches et des rapports réunis, lui 
avaient fait part de certaines inquiétudes provoquées 
par le bruit de l’existence d ’un magasin d ’armes et de 
munitions dans le château de Chantilly. « Il est à 
craindre, disait-il, que l’on se porte en foule au châ
teau et que l’on y commette des désordres et des 
dégâts contraires aux dispositions du décret de l’As
semblée nationale. » En conséquence, il invitait le 
directoire à députer deux de ses membres pour faire 
la visite du château.

Le directoire obéit à cette réquisition, et le même 
jour, à deux heures de l’après midi, MM. Laurens 
(René-François) et Tliérouenne (Éloy-Cyr), tous deux 
membres du directoire de Senlis, accompagnés des 
gardes nationaux de Chantilly, de Pont, de Coye, de 
Saint-Firmin et de La Morlaye, firent, en présence 
de M. Leblanc (Charles-François), procureur syndic 
du même directoire, une visite au château de Chan
tilly qui se trouvait alors sous la garde et surveillance



du sieur Jean-François Bourgeois, ancien premier con
cierge.

Cette perquisition amena la découverte de 120 li
vres de poudre., 40 à 50 paquets de cartouches, 
39 fusils placés en divers endroits et qui étaient des
tinés à l’usage des gardes du château, 4 antiques 
canardières et 130 fusils de vieille origine ornant le 
cabinet des armes, puis une grande quantité d ’ar
mures et 250 vieux fusils démontés qui se trouvaient 
dans la salle d ’armes. Mais ce résultat ne satisfit pas 
complètement les esprits. Le 28 du même mois, on 
se rendit chez le sieur Aubry, arm urier du prince de 
Condé, et là, on trouva, comme appartenant à ce 
dernier, 32 fusils dorés, damasquinés et garnis de 
maroquin noir, montés à gauche, 116 fusils ordi
naires et quantité de sabres et d ’épées dont la garde 
nationale de Chantilly revendiqua avec énergie la 
possession. Les commissaires n ’ayant point qualité 
pour accueillir une telle réclamation, se contentèrent 
de remettre, mais à titre de dépôt séulement, tout 
cet arsenal aux gardes nationaux jusqu’à ce que le 
directoire ait avisé à ee qu’il conviendrait de faire. 
Celui-ci p rit un arrêté qui prescrivit le séquestre des 
fusils dans l’hôtel de ville de Senlis, en autorisant 
toutefois les commissaires à distribuer ce qui était 
nécessaire pour la défense du château. Quant aux 
armes de luxe, elles furent remises à la garde natio



nale de Chantilly, et le 25 ju in  1791 le directoire 
du département de l’Oise, séant à Beauvais, confirma 
cet a rrê té1.

L’année suivante le château de Chantilly fut l’objet 
d ’une nouvelle perquisition; mais cette fois c’était en 
dehors de toute légalité et par suite d’un envahisse
ment purem ent arbitraire. La journée du 10 août 
1792 venait de consommer la ruine du trône et le 
désordre existait de tout côté. Paris regorgeait alors 
de gardes nationaux qui avaient quitté leurs pro
vinces et qui avaient joué un rôle plus ou moins 
actif dans l’attaque des Tuileries. Le 15 août, vers 
cinq heures du matin, une bande d ’environ six cents 
de ces gardes nationaux traînant trois pièces de 
canon, sortit de la capitale et passant par le village 
de Sarcelles, fit irruption à Chantilly. Le château se 
trouvait encore sous la surveillance du même Bour
geois, qui en avait été nommé séquestre en vertu de 
la loi du 8 avril 1792, et qui, en cette qualité, y 
habitait avec sa famille. A la vue de tant d’hommes 
armés dont les vociférations et l’aspect n ’avaient rien 
de bien rassurant, Bourgeois jugea prudent de se 
sauver, lui et les siens : il se réfugia à Senlis, chez le 
citoyen Gayant, homme de loi, et son exemple fut 
suivi par les autres gardiens de telle sorte que le ehâ

J. Voyfez le procès-verbal aux pièces justificatives.



teau dem eura pendant toute la journée, à l’entière 
discrétion des envahisseurs, qui emportèrent tout ce 
qui se pouvait trouver à leur convenance. Cette équi
pée souleva d’énergiques réclamations de la part des 
habitants de Chantilly, et trois jours après (18 août) 
le conseil du départem ent de l’Oise écrivit au prési
dent de l’Assemblée nationale pour se plaindre de ce 
que des gardes nationaux d ’un autre département 
venaient faire de semblables réquisitions. Mais cette 
protestation n ’eut guère d’effet, car le 27 du même 
mois une nouvelle bande de gardes nationaux de' 
Paris ayant à sa tête un sieur Decoutance, vint à 
son tour enlever divers objets du château, et tenta 
même de dégarnir complètement la salle cl’armes.



CHAPITRE II.

M ort de Louis X V I, —  Le nom de Condé traîné dans la boue. —  L a 
Convention remplace l ’Assemblée nationale. —  Envoi de commis
saires dans le département de l’Oise. — Arrivée d ’Isoré et de Collot- 
d ’Herbois à Beauvais. — A rrestation des nobles e t des suspects. — 
M. Des Courtils de M erlem ont. — Transform ation du château de 
Chantilly en prison. — Aspect du  domaine, — Enlèvem ent des objets 
d’art. —  T ransport à Paris des collections d’histoire naturelle. — 
Vente du m obilier. — Suppression de l’entretien des bâtiments et 
jardins. —  Préparatifs pour recevoir les personnes mises en état 
d ’arrestation.

Nous touchons m aintenant à cette terrible époque 
où le château de Chantilly va devenir le foyer de bien 
des douleurs., le témoin de bien des larmes.

Louis XVI n ’était plus : sa condamnation et sa m ort 
loin d ’apaiser les passions, n ’avaient fait que surexciter 
encore le parti ultra-révolutionnaire qui triomphait 
sur toute la ligne. Aussi tout ce qui se rattachait de 
près ou de loin à la mémoire du roi devenait-il 
odieux, et le nom de Condé plus que tout autre 
était traîné dans la boue. Déjà l’année précédente, à
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Chantilly, où tant de gens, pour ne pas dire la com
mune tout entière, devaient leur existence et leur 
prospérité à la munificence du prince et à sa géné
rosité trop souvent exploitée, et où par conséquent 
son nom eût dû rester vénéré, il était devenu, en 
apparence du moins, l’objet d ’une vive réprobation. 
Nous n ’en voulons d ’autre preuve que le procès- 
verbal de la séance de l’Assemblée nationale du 7 jan
vier 1792, où se trouve le passage suivant :

« On introduit à la barre une députation de la 
garde nationale de Chantilly, qui, ne voulant pas être 
confondue avec ce qu’elle appelle les valets du 
prince de Coudé, adresse une pétition pour que 
toutes les personnes inscrites sur la liste des pen
sionnaires de M. Condé soient exclues du tableau de 
la nouvelle ,garde nationale, et ne puissent prétendre 
à être admises aux places de la municipalité. »

Une telle dém arche, empressons-nous de le d ire, 
souleva l’indignation d’une partie de l’Assemblée. Le 
député Lequinio déclara qu’à ses yeux, elle était aussi 
indiscrète qu’intolérante, puis il s’écria ; « Eh quoi ! 
parce qu’ils auraient des pensions de monsieur Condé, 
d ’honnêtes gens, de bons citoyens seraient exclus 
des places où les appellerait la confiance publique! » 
Mais malgré cette protestation, l ’Assemblée n ’en admit



pas moins les pétitionnaires aux honneurs de la 
séance, et elle renvoya au comité des pétitions l’objet 
de leur dem ande1.

Huit mois plus tard, cette même Assemblée faisait 
place à la Convention dont le premier acte fut de 
proclamer l’abolition de la royauté en France, et 
l ’on atteignit bientôt cette période sanglante de notre 
histoire où la terreur, devenant un système, fut mise 
à l’ordre du jour.

Après avoir provoqué la m ort du roi et après avoir 
précipité la chute des G irondins, la Montagne 
triom phante ne rêvait plus qu’une chose : semer par
tout l’épouvanLe et se débarrasser ainsi de ceux qui, 
de près ou de loin , pouvaient lui porter ombrage. A 
cet effet, elle organisa l’envoi dans chaque départe
m ent de commissaires investis des pouvoirs les plus 
étendus et chargés de prendre toutes les mesures que 
com porterait l’intérêt de la nation.

Le département de l’Oise ne fut pas oublié dans 
cette répartition, et le 1er août 1793, Jean-Bon-Saint- 
André m ontant à la tribune fil la déclaration sui
vante :

« Des mesures très-importantes à prendre, sur les
quelles le comité de salut public vous prie de le 
dispenser de donner des développements, mais qui

1. Rcimp. du Monit., t. II, p. 68.



vous seront connues lorsque l’intérêt publie le per
mettra, l’obligent de vous proposer de confirmer le 
choix qu’il a fait de Collot-d’Herbois, Isoré, Lequinio 
et Lejeune, pour aller dans les départements de l’Oise 
et de l’Aisne faire les réquisitions que nécessite la 
défense de la République1. »

La Convention confirma le choix qui lui était dé
féré, et dès le lendemain Lequinio et Isoré arrivaient 
à Senlis où ils faisaient enregistrer par le directoire 
du district l’extrait du procès-verbal de la séance où 
ils avaient été nom m és2.

Le 6 du même m ois, Isoré et Gollot-d’IIerbois se 
rendirent à Compiègne où le conseil du district « in
finiment flatté de recevoir dans son sein deux citoyens 
aussi recommandables par leur patriotisme et leur 
ardent amour pour la chose publique, » les invita à 
sa séance.

Collot-d’Herbois prononça alors un discours im
provisé qui, suivant le procès-verbal de cette séance, 
émut tous les cœurs. « Il a, continue ce procès-verbal, 
fait sentir aux citoyens assemblés la nécessité impé
rieuse de se tenir unis, de repousser les ennemis de 
l’intérieur et du dehors, d ’aider tous les frères par

1. Ré'imp. du Utonit., t. X V II, p. 284.
2. Isoré était cultivateur à La Rr.e-Saint-Pierre (arrondissement de 

Clermont), quand il fut élu membre de la Convention.



tous les moyens possibles, et enfin de s’ensevelir 
plutôt sous les ruines de la République que de laisser 
les despotes conjurés rendre des fers mille fois plus 
pesants que ceux: qu’on a eu le bonheur et le cou
rage de rompre. »

Le surlendemain (8 août) les deux conventionnels 
faisaient leur entrée à Beauvais, et le soir même, ils 
étaient reçus officiellement par les membres du con
seil du district, ceux du conseil général de la com
m une de Beauvais, les juges du tribunal, les juges de 
paix, leurs assesseurs, etc. Ils se rendirent ensuite au 
sein de la société populaire et s'efforcèrent de sti
m uler, à qui mieux mieux, le zèle et l’ardeur des 
patriotes. « Votre ville, s’écria Isoré, a été et doit 
être le modèle du départem ent; sa société populaire 
doit tenir fermement : les bons patriotes doivent dé
ployer leur énergie, sans-culottiser les modérés et 
bannir cet esprit feuillantin qui l’a dominée depuis 
un a n 1. »

Les mesures dont Jean-Bon-Saint-André n ’avait 
pas cru devoir révéler publiquem ent le caractère, 
consistaient surtout dans l’arrestation des ci-devant 
nobles, des prêtres insermentés et généralement de 
tous les suspects. Aussi dès que les commissaires se 
furent mis en rapport avec les autorités locales,

1. Hist. de la ville de Beauvais, par D oyen, t. I I ,  p . 377.



des comités de salut publie s’organisèrent dans cha
que ville et les visites domiciliaires commencè
rent.

Un des premiers actes d ’Isoré et de Collot d ’IIer- 
bois à Beauvais fut un arrêté pris contre M. Des Cour- 
tils de M erlem ont, ancien colonel de la garde na
tionale de Beauvais, et M. Lenglum é, directeur de 
l’enregistrement de la même ville1.

1. M. Des Courtils comte de Merlemont (Charles-Louis) était ancien 
officier supérieur de ca-valerie et chevalier de Saint-Louis. Au mois de 
mars 1789 il fit partie de la commission nommée p a r la  noblesse pour 
la rédaction des cahiers destinés aux Etats Généraux. Plus tard il fut 
élu colonel de la garde nationale de Beauvais, et dans l’exercice de ces 
fonctions il fit preuve d’une grande fermeté et d’une bonté sans égale. 
C ’est ainsi qu’au mois de juillet 1790, alors qu’on allait célébrer à Beau, 
vais la fête de la Fédération, ayant appris par les députés de la garde 
nationale de Clermont qu’un huissier de cette ville était détenu pour 
dettes depuis plusieurs années à Beauvais, il courut chez la créancière et 
la remboursa de ses propres deniers. U n autre jo u r (c’était en 1791) le 
b ru it se répandit que les religieuses de Saint-André étaient accusées 
d ’avoir jeté du blé dans la rivière afin d’affamer le peuple. Il n’en fallut 
pas davantage pour exciter les esprits ; un bataillon de volontaires du 
départem ent de l ’Oise qui était de passage à Beauvais se porta en masse 
dans la direction du couvent en manifestant des intentions hostiles. 
M. de M erlemont s’y rendit en toute hâte, mais il fut bientôt entouré et 
quelques individus cherchèrent à le jeter à bas de son cheval. L ’un 
d ’eux nommé Sailly le p rit même à bras le corps; mais M. de Merle
mont, brandissant son sabre, s’empara de ce forcené et en dépit de la 
foule, il le conduisit à la prison de l’hôtel de ville. Cette attitude éner
gique suffit pour contenir les plus turbulents, et le bon ordre ne tarda 
pas à se rétablir. E n  1795, M. de M erlem ont fit partie du conseil des 
Cinq-Cents et m ourut à Paris le 25 mars 1810, âgé de 71 ans, entouré de 
l ’estime et de la considération publique.



PENDANT LA RÉVOLUTION. 23
Cet arrêté était ainsi conçu :

« Au nom de la République française ,
« Nous, représentants du peup le , soussignés , en 

mission dans les départements de l’Aisne et de 
l’Oise, occupés des intérêts du salut publie, après 
nous être fait rendre compte des inquiétudes qui 
pourraient s’élever sur la conduite de plusieurs 
citoyens dont les principes républicains sont extrê
m em ent douteux :

« Avons arrêté que les citoyens Des Couriils de Mer- 
lemont et Lenglume',- directeur de l’enregistrement, 
seraient mis sous la surveillance des corps adminis
tratifs du district de Beauvais et du département de 
l’Oise :

« En conséquence, il sera par eux pris une délibé
ration sur lesdits citoyens et sur le résultat de cette 
délibération il sera statué par le comité de sûreté 
générale de la Convention nationale. »

Signe :O

I s o b é  e t  C o l l o t - d ’H e r b o i s .

Quelques jours après, M. Des Courtils de Merle- 
m ont, ainsi que sa femme et son fils, furent arrêtés 
par ordre du comité révolutionnaire de Beauvais; les 
motifs de cette arrestation m éritent trop d ’être con-



rius pour que nous les passions sous silence; ils
étaient ainsi conçus :

« Liaison avec des personnes suspectes — ey-de- 
vant nobles — lui cy-devant aide major de cavalerie 
et chevalier de Saint-Louis. — Ami outré du tyran  
raccourci, ce qu’il a prouvé en ne voulant pas 
accepter de place dans la garde nationale sans l’agré
m ent de ce scélérat; — ayant voulu forcer, lors de 
la suspension dudit Capet, de lui prêter serm ent de 
fidélité, — ayant hautem ent improuvé, en présence 
de la garde nationale assemblée, une adresse de la 
société qui invitait cette garde à s’exercer pour 
fondre sur les tyrans, — d ’avoir en différentes 
circonstances obligé la garde nationale à des marches 
forcées pour la dégoûter du service ; — sa femme 
partageant les mêmes opinions1. »

Le même sort fut réservé à plusieurs centaines de 
personnes tant à Beauvais qu’à Compiègne, Sentis, 
Clermont, Noyon et autres localités du département 
de l’Oise.

Au moment où ces arrestations s’effectuaient, tous 
es prétendus suspects étaient divisés en deux caté

gories; les uns restaient gardés à vue dans leurs pro-

1. Documents particuliers.



près domiciles; ils avaient alors pour surveillants des 
ouvriers sans ouvrage auxquels on les forçait de payer 
cinq livres par jour en assignats; les autres étaient 
enfermés dans la prison commune de chaque ville 
ou dans les bâtiments de quelque couvent supprimé : 
mais bientôt le nom bre des détenus s’accrut dans de 
telles proportions qu ’il fallut songer à les mettre ail
leurs. C’est alors que Collot-d’Herbois eut l’idée de 
transformer en maison de détention l’ancien grand 
château de Chantilly.

A cette époque, du reste, l’aspect du beau domaine 
des Condé était bien changé. Pendant l’année 1792 
on l’avait à peu près, m aintenu dans son état pri
mitif, mais il n ’en fut plus de môme l’année suivante. 
Le 13 juin  1792, François-Auguste M andron, prési
dent du district de Senlis, assisté de quatre adminis
trateurs du directoire, avait procédé à l’inventaire de 
ce domaine dont rien ne fut diverti si ce n ’est le 
poisson qu’on vendit du 18 au 30 septembre 1792 
et dans le courant du mois de février 1793. Le 18 du 
même mois un  procès-verbal de récolement fut 
dressé par Jean-François DuchaufFour, vice-président 
du directoire du district de Senlis, et Charles-An- 
toine Quint, procureur-syndic du même district, ac
compagnés de Nicolas-Armand Brunet, tapissier à 
Senlis qui avait été choisi comme expert. Ce procès- 
verbal de récolement ne comporte pas moins de



cent douze rôles ; l’expert Brunet consacra cent qua
rante-deux jours à faire son estimation et il lui fut 
alloué 2130 francs à titre d ’honoraires pour ce tra
vail. Un nommé Perdrix (Jean-François), qui, avant 
1789, était peintre des chasses de la maison de Condé 
et dont nous retrouverons le nom plus lo in , fit l’es
timation des tableaux.

Le 29 avril 1793 le , ministre de l’intérieur avait, 
conformément aux lois des 1 5 et 1 6 septembre 1792, 
donné commission à MM. Moreau et Puthod, mem
bres de la commission des m onum ents, de se rendre 
à Chantilly à l’effet de rechercher et d ’examiner les 
choses remarquables ou précieuses relatives aux 
sciences, lettres et arts qui pouvaient s’y trouver. 
MM. Moreau et Puthod arrivèrent à Chantilly le 
1er mai 1793, assistés de MM. Bernardin de Saint- 
P ierre, l ’illustre auteur des Éludes de la nature , De- 
lam arche, Yalenciennes et G aillard, et procédèrent 
à leur mission en présence de Grégoire et d ’Orgobast 
envoyés par la Convention. Ils m irent de côté un 
grand nom bre d’objets tels que dessins, gouaches, 
porcelaines, meubles de Boule, tableaux, statues, 
médailles, cartes, antiquités égyptiennes et romai
nes, etc., en donnèrent récépissé aux administrateurs 
du district de Senlis et firent emballer le tout pour 
Paris, à l’adresse du musée de la République.

Une mission analogue avait été donnée le 26 mars



précèdent à Lamarck et à Geoffroy, professeurs au 
jardin des .Plantes, à l’effet de transporter dans cet 
établissement le cabinet d ’histoire naturelle qui exis
tait au château de Chantilly.

D’un autre côté, la Convention, par décret daté 
du 23 mai \ 793, avait prescrit Fenlèvement des 
plombs, cuivres, fourneaux et chaudières qui furent 
expédiés à l’hôtel des Monnaies à Paris1.

Quant au mobilier restant au château, il fut vendu 
à un nommé Gaudiveau, et le 13 août 1793, la Con
vention rendait un nouveau décret par lequel : « at
tendu que l’entretien des bâtiments et jardins du 
château de Chantilly était un objet de luxe, et que 
la République ne pouvait continuer une pareille dé
pense, » elle déclarait supprimer cet entretien à partir 
du 1er dudit mois d’août. On vit alors ces jardins et 
ces bosquets si pleins de poétiques souvenirs, livrés 
à une foule désordonnée qui les rendit chaque jour 
témoins des scènes les plus scandaleuses.

C’est dans cette situation que l’ordre fut transmis 
à Chantilly, de faire dans le grand château les p ré 
paratifs nécessaires pour recevoir les suspects arrêtés 
dans le départem ent de l’Oise, et aussitôt l’architecte 
Leroy se mit à l’oeuvre, sous la surveillance d ’un 
commissaire du départem ent, nommé No lté (Charles-

1. Fuyez aux pièces justificatives.
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François-Alexis-Nicolas) , électeur du district de 
Senlis. Mais les travaux d ’aménagement intérieur 
furent loin d ’être achevés quand arriva le premier 
convoi de prisonniers1.

1. On trouve dans le registre des délibérations du district de Senlis, 
la trace de six mandats s’élevant au total à 48 608 livres, délivrés les
29 août, 12 et 16 septembre 1793, au profit de Leroy et de Notté pour 
payement de diverses dépenses relatives à leur mission.



CHAPITRE I I I .

Départ du prem ier convoi de Beauvais. —  Insultes dont il est l’objet. 
—  Son arrivée à Chantilly. — Installation des prisonniers dans le 
grand château. — Le commissaire Notté. —  Épidémie dans le châ
teau.

Ce fut de Beauvais que partit le premier convoi. 
Il se composait de 41 personnes des deux sexes et 
de tout âge, dont la plupart avaient été arrêtées le 
24 août 1793, en vertu d ’un ordre du comité du 
salut publie de Beauvais. Parmi elles figuraient plu
sieurs membres des familles Lecuier-Mival, Des 
Courtils de Merlemont, de Rocby, de Goussainvilie, 
Viialon, Bucquet, etc., etc.

Le conseil perm anent de l’Oise avait dès le 26 
août rédigé les instructions nécessaires pour cette 
transférence des personnes suspectes '.

Aux termes de ces instructions, les arrêtes (c’est 
ainsi qu’étaient désignés ceux qu’on allait transférer)

1. Voyez aux pièces justificatives.



devaient n ’emporter avec eux qu’un paquet d’effets 
d ’habillement; en laissant toutefois un état des meu
bles, linges et bardes qu’ils désiraient avoir plus 
tard à Chantilly. Les personnes qui possédaient une 
voiture pouvaient s’en servir ; quant aux autres, 
elles devaient p rendre place dans des véhicules four
nis à leurs dépens.

Le convoi quitta Beauvais le lendemain 27 de 
grand matin. Plus de quinze voitures se trouvaient 
à la file l’une de l’autre. C’étaient, pour la plupart, 
des charrettes. M. et Mme de Maupeou furent les 
seuls qui usèrent de leur propre voiture; M. de Mer- 
lem ont, quoique souffrant, prit place avec sa femme 
et son jeune fils dans un chariot découvert, ap
partenant à un  m eunier du faubourg Saint-Quen- 
tin.

Toutes ces voitures, une fois chargées, s’alignèrent 
dans la rue deBresles où elles stationnèrent pendant 
près d ’une heure, sous la surveillance de douze cava
liers, commandés par un  nommé Pigory, à qui le 
district de Senlis délivra le 29 août un m andat de 
608 livres 15 sols, pour rem boursem ent des dé
penses faites en route. La délibération du district 
portait que cette somme serait prise par voie d ’em
p ru n t sur les fonds supplétifs des six derniers mois 
de l’année 1789, sauf remplacement par les'détenus 
d ’après ce qui serait réglé



Pendant cette halte d ’une heure, les malheureux 
prisonniers furent exposés aux attaques les plus 
plus grossières de la part de la populace qui leur 
lançait des invectives de toute so rte , telles que 
« accapareurs de choux et de souliers, » et autres de 
ce genre. On entendait surtout vociférer des femmes 
et des enfants.

Les détenus opposaient à ces violences, l’attitude 
la plus calme et la plus digne. Leurs visages ne révé
laient aucun abattem ent ; ils demeuraient empreints 
de la noblesse qui distinguait la majeure partie d ’en
tre eux, et la pensée de la m ort qui les menaçait à 
chaque instant ne troublait pas davantage leurs 
esprits. Du reste, la moindre récrimination de leur 
part, eût été probablement le signal de scènes terri
bles auxquelles chacun semblait s’attendre. La seule 
chose qui les affectât, c’était de voir parmi ceux-là 
même qui les insultaient avec le plus d ’acharnement, 
des gens qui, quelques jours auparavant, étaient 
venus avec succès faire appel à leur inépuisable 
bienfaisance. Parfois, cependant, au milieu de cette 
foule menaçante, ils eurent la consolation de recon
naître quelques visages amis et plus d ’un regard 
échangé furtivement leur m ontra qu’il y avait encore 
dans certains cœurs une vive sympathié pour 
eux.

Dès que le siglial du départ eut été donné, la



porte de Bresles, qui jusque-là demeurait close, s’ou- 
vrit brusquem ent sur l’ordre du comité du salut 
public, et le convoi quitta Beauvais.

A Marissel, il fût arrêté de nouveau par une 
bande de forcenés qui entourèrent les voitures et inju
rièrent violemment ceux qui s’y trouvaient. L ’escorte 
qui accompagnait ces derniers eut toute les peines 
du m onde à écarter cette foule m enaçante: l’insuffi
sance de cette escorte paraissait même avoir été cal
culée d ’avance. Tout le monde supposait que Collot- 
d ’Herbois avait espéré que, pendant le trajet de 
Beauvais à Chantilly, les prisonniers seraient l’objet 
de violences dont on ne pourrait pas les garantir, et 
qu’à la faveur d ’une surexcitation générale, ces vio
lences dégénéreraient en véritable massacre. Heureu
sement il n ’en fut rien, et cet odieux calcul, à suppo
ser qu’il eût jamais existé dans l’esprit du farouche 
conventionnel, fut déjoué par l’attitude imposante 
de ceux qu’on désignait à l’avance comme victi
mes.

Après s’être remis en marche, et avoir traversé 
Bresles où la population manifesta plus d ’étonne- 
ment et de curiosité que d ’indignation, le convoi 
arriva à Clermont. Là, suivant le programme arrêté 
parle  conseil du départem ent de l’Oise, on dîna dans 
une auberge, et une partie de l’escorte abandonnant 
les détenus, fut remplacée par des gardes nationau



de la Ville;, sous la conduite desquels on atteignit 
Creil, alors qu’il faisait déjà nuit. Aussitôt des mari- 
niei’s et gens de bateaux accoururent, tenant en main- 
cles torches formées de cordes goudronnées et voci
férant à leur tour mille injures contre les malheu
reux prisonniers. La lueur rougeâtre des torches don
nait à cette scène un aspect des plus sinistres.

E nfin , vers deux heures du m atin on entra dans 
Chantilly. Le château était alors plongé dans une 
obscurité profonde : les voitures pénétrèrent dans la 
cour et les portes furent refermées sur elles. Le 
commissaire Notté s’avança aussitôt, et après avoir 
fait un appel nominal et avoir donné au chef de 
l’escorte un reçu des prisonniers qu’on lui amenait, 
il enferma provisoirement ces derniers dans la 
chapelle qui était entièrement dénudée, et plus tard, 
il les fit conduire dans des chambres qui n ’offraien' 
pour tout mobilier qu’une espèce de grabat pai 
terre. D éplus, ces cham bres'avaient été l’objet ch 
fouilles nombreuses, exécutées par ordre du district, 
dans l’espoir cle découvrir quelque trésor ; il en 
résultait que les murailles présentaient des ouvertures 
larges et multipliées, à travers lesquelles pénétraien' 
le vent, l’hum idité, et surtout les exhalaisons fétide 
de certains fossés mis à sec en partie, ce qui rendai 
ce séjour insupportable1.



Le prem ier convoi de Beauvais fut suivi d ’un 
second qui, parti de la même ville le 1cr septembre, 
se composa de quatorze personnes, entre au tres, de 
MM. de Corberon père et fils; puis on vit arriver, 
de jour en jour, d ’autres voitures venant de Com- 
piègne, de C lerm ont, de Senlis, de Noyon, de 
Crépy, de Chaumont (en Yexin), en un mot de tout 
le départem ent de l’Oise. Ces divers convois eurent 
à subir pendant leur trajet les mêmes épreuves que 
celui de Beauvais: l’un de ceux qui étaient partis de 
Noyon eut ses voitures brisées en route; plusieurs 
détenus furent grièvement blessés et les autres res
tèrent quarante-huit heures sans repos, sans nourri
ture, constamment exposés aux menaces, aux insultes 
et aux provocations de leur escorte1. Un autre convoi, 
formé à Senlis, se composait de dix mauvaises char
rettes dans lesquelles on avait entassé pêle-mêle les 
détenus et leurs effets. Ces voitures stationnèrent 
plus de trois heures en plein soleil.

C’est ainsi que vers la fin de septembre, le nom bre 
des personnes conduites au château de Chantilly 
s’éleva à plus de 350. Pour loger tant de monde à la 
fois, on s’était empressé de diviser les belles galeries 
en espèces dé casemates qui n ’étaient séparées l’une 
de l’autre qué pal* des cloisons en planches, n ’attei



gnant même pas la hauteur des plafonds, en sorte 
que les émanations se confondaient sur toute la 
ligne avec d ’autant plus d ’intensité que les croisées 
restaient fermées. Chacune de ces casemates contenait 
une dizaine de détenus, sans distinction d ’âge, de 
sexe, ni de condition.

Ainsi qu’on l’a vu plus haut, la plupart des déte
nus avaient emporté avec eux quelques elfets person
nels, mais les autres, persuadés que leur incarcération 
devait être de courte durée ou qu’ils m archaient à 
une m ort certaine, avaient négligé de prendre même 
le strict nécessaire. Il leur fallut donc se pourvoir, 
à prix d ’argent, des choses les plus indispensables. 
Le concierge se fit alors autoriser à leur vendre du 
vin, du bois, du charbon, de la poterie, et profita 
de cette circonstance pour exiger des prix excessifs : 
c’est ainsi qu’il loua successivement, à ceux qui n ’en 
avaient pas et qui pouvaient payer, les matelas, les 
draps et les couvertures qu’il enlevait journelle
m ent aux détenus qui en étaient pourvus1.

Les repas se faisaient dans les chambres. Le con
cierge s’était fait également adjuger le droit de nour
rir les prisonniers à raison de cinquante sols par 
tête et cette somme était prélevée d ’abord sur les 
riches. De plus, tout ce qui ne rentrait pas dans



l’alimentation ordinaire se payait fort cher. Quant au 
pain., il était rationné et il fallait que chaque détenu 
allât le chercher lui m êm e; la distribution s’effectuait 
tous les jours à une heure fixe dans la chapelle, sous 
la surveillance de quatre soldats armés.

Après chaque repas, la seule distraction pour les 
détenus était de faire plusieurs fois le tour des 
plombs ; on appelait ainsi une sorte de galerie exté
rieure qui rayonnait au dernier étage et d ’où la vue 
embrassait d ’un côté la vaste pelouse, et de l’autre le 
parc tout entier. Plusieurs prisonnières qui nourris
saient leurs nouveau-nés ou qui avaient avec elles des 
enfants en bas âge, sollicitèrent la faveur de pouvoir 
descendre dans le jardin  du petit château. Mmes de 
Maupeou et M ontbreton adressèrent à cet effet une 
demande au Conseil du départem ent de l’Oise qui, 
par délibération en date du 29 août 1793, décida que 
la promenade du jardin du petit château leur serait 
permise « à la charge de se conformer aux règle
ments de police intérieure qui leur seraient prescrits 
par le commandant de la gendarmerie en détache
m ent pour la garde du ci-devant château1. »

Dans les premiers temps de leur incarcération, on 
avait permis aux détenus de recevoir des lettres et de 
faire venir de temps à autre par des personnes du

] . Voyez an.v pièces justificatives.



dehors, des provisions de toute nature. Plusieurs 
d ’entre eux avaient même profité de cette tolérance 
pour obtenir des livres et des instruments de musi
que. C’est ainsi que Mlle de Pons, qui plus tard 
devint marquise de Tourzel, put se procurer un 
piano avec lequel, suivant son propre ré c it , elle 
charmait tous les soirs ses compagnons d ’infortune. 
Rien du reste ne rapproche les cœurs et ne fait dis
paraître les distinctions du rang et de la naissance 
autant que la communauté du malheur. Aussi, tous les 
prisonniers de Chantilly « vivaient-ils réellement 
comme frères et s’aidaient-ils mutuellement avec un 
zèle et une charité adm irables1. » Les jeunes gens se 
mettaient à la discrétion des vieillards et des infirmes 
pour leur rendre mille services. Tantôt ils leur m on
taient un peu de bois; tantôt ils transportaient d ’une 
chambre à une autre les provisions qui leur res
taient. De leur cô té , les femmes prodiguaient les 
soins aux malades et ne reculaient devant aucun 
sacrifice pour leur apporter quelque soulagement.

On put voir ainsi Mme la duchesse de Duras soi
gner de ses propres mains, jour et nuit, une autre 
prisonnière qui couchait dans la même chambre 
qu’elle et dont la condition sociale était cependant 
bien inférieure à la sienne2. Enfin, la perspective

1. Récit abrégé de la détention de Chantilly, par M. Bucquet.
2. Mme la duchesse de Duras ayait été amenée de Beauvais à Chantilly



cl’une longue captivité poussait chacun à chercher le 
moyen d ’en amoindrir autant que possible l’amer
tume. On se visitait, on se groupait, on se livrait à 
des lectures en commun, on faisait un peu de m u
sique, on alla même jusqu’à danser en petit comité.

Cette manière d ’agir ne parut pas trop déplaire 
tout d ’abord aux autorités chargées de surveiller les 
détenus. Le com mandant de la gendarmerie, les 
membres de la Commune de Chantilly, parmi les
quels se trouvait le nommé Antoine Deshaye, 
perruquier du château; ceux du district de Senlis 
venaient faire des visites assez fréquentes et rien 
dans leur attitude ni dans leurs paroles ne prenait un 
caractère par trop menaçant. Seul, le commissaire 
Notté criait bien un peu fort, mais au dem eurant ce 
n ’était pas un méchant homme.

Le 8 septembre 1793, ce commissaire avait rédigé 
un règlement provisoire de police intérieure, qui 
avait surtout en vue de concilier les exigences du 
séjour des prisonniers avec les travaux d ’aménage
ment qui continuaient à s’effectuer; mais le même 
jour, la municipalité de Chantilly proscrivit de la 
façon la plus absolue toute introduction de per
sonnes étrangères dans le château et envoya à ce

le 20 octobre 1793. Elle était fille du m aréchal duc de Moucliy qui, 
incarcéré au Luxem bourg et condamné à m ort par le tribunal révolu
tionnaire, périt avec sa femme sur l’échafaud, le 27 ju in  1794.
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sujet la lettre suivante au Comité de sûreté générale 
de Senlis :

« Chantilly, le 8 septembre 1793, l’an I I  de la République 
française une et indivisible.

« Citoyens,
« En conformité de votre lettre de ce jour, nous 

venons de donner la consigne la plus sévère pour 
qu’aucune personne ne s’introduise dans le ci-devant 
château sous quelque prétexte que ce soit. Vous pou
vez com pter sur notre zèle et nos soins assidus et 
être persuadés qu’en procurant aux détenus leur 
nécessaire, nous surveillerons toujours leur conduite 
et leur correspondance.

« Dévoués comme vous, citoyens, au bien public et 
à la sûreté générale, nous serons toujours reconnais
sants des avis que vous nous donnerez pour l’affer
mir.

« Les membres du Conseil général de la Commune : 
H a u t i n ,  maire, M a i n c e n t ,  D e s h a y e ,  G a e d i -  

v e a u  ,  T h o m a s ,  V i o n ,  M a n c e a u ,  S a l i g n y ,  
H a u t i n  le jeune, G r a n d v a l e e t - D e v a u x .  »

Le lendemain un arrêté du Conseil du département 
de l’Oise confiait au détachement de la gendarmerie



nationale de Paris, qui se trouvait sous les ordres de 
l ’adjudant-général Douay, la garde extérieure des 
prisonniers *.

Toutefois, cet état de choses ne dura pas long
temps. Le procureur-général et le commissaire 
délégué à Chantilly, trouvant probablem ent que le 
règlement du 8 septembre était par trop doux pour 
les prisonniers, le modifièrent le 16 du même 
mois. A partir de cette époque on n ’eut plus la faculté 
de se prom ener dans les corridors et le long des 
attiques, que sur une certaine face du château et à 
certaines heures déterminées. Les malades et les in
firmes durent se m unir d ’une permission spéciale 
pour descendre dans la cour et encore était-il défen
du de s’approcher de plus de vingt pas de la grille 
extérieure. En o u tre , on ne put s’entretenir avec 
aucune personne du dehors sans témoin ni recevoir 
aucune correspondance de Senlis ou de Chantilly. 
Enfin les jeux et les instruments furent entièrement 
prohibés2. Le séjour dans le grand château devint 
donc de plus en plus triste.

D’un autre côté, une pareille agglomération de 
personnes dans des conditions aussi défectueuses ne 
tarda pas à amener des maladies contagieuses. La

1. Voyez aux pièces justificatives.
2. Jbid.



rougeole fit tout à coup son apparition et causa par
mi les prisonniers de grands ravages. La première 
victime fut une jeune femme de vingt-trois ans, 
remplie de grâces et de talents, Mme Germaine 
Charlotte Clozier, épouse de M. Blachon. Elle mou
ru t le 16 septembre 1793, sans avoir reçu le moindre 
secours d ’un médecin, et le concierge «pour toutes fu
nérailles, enveloppa son corps dans un mauvais drap, 
puis passant au milieu des détenus, il porta en plein 
jour son fardeau mortuaire à l’entrée du bois et le 
jeta dans les ruines d ’une chapelle sans même pren
dre la peine de l’en terrer1. »

Dans cette situation, un grand nom bre de détenus 
sollicitèrent leur élargissement et produisirent à 
l’appui de leur demande des certificats de médecin, 
constatant chez eux l’existence d ’affections les plus 
graves. Tous ces certificats furent réunis ensemble et 
transmis au district de Senlis avec cette note 
manuscrite dont nous respectons jusqu’à l’ortho
graphe :

« Tous les ex-nobles et les suspects depuis leur 
arestation sont tous sens exeption devenus malades, 
estropiés, infirmes et d ’apret touls ses pressents m o
tifs demendent fortement leur élargissement. Les
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médecins, chirurgiens et apothicaires, comme parties 
les plus intéressées à tous ses puissants motifs ne 
cessent de s’intéresser pour tous ses bonnettes genses 
et, en conséquence de ce, lâche des certificats à 
pleinne main. »

« 27 septembre 1 7 9 3 '. »

L ’auteur de cette note se donne également le plai
sir brutal d ’apostiller à sa façon, d ’autres requêtes 
adressées par des détenus, notamment celle que 
Mme de Pons avait formulée en ces termes :

« Aux citoyens adm inistrateurs du départem ent 
de l’Oise:

« Lçs citoyennes Lannion femme Pons et sa fdle, 
vous représentent qu’elles viennent d ’être arrêtées 
par simple mesure de sûreté générale à Senlis et de 
là transférées à Chantilly.

« La citoyenne Pons mère est dans un état 
absolument im potent et voisin de la m ort ; elle est

1. Plusieurs de ces certificats sont cependant revêtus de la signature 
de Hacquard alors officier de santé à Chantilly, et chirurgien major du 
2° bataillon de la garde nationale du canton de Chantilly. I l était chargé 
du service de la maison de détention m oyennant 600 livres par an. 
Dans un de ces certificats H acquard est le prem ier à déclarer que J ’on ne 
pouvait respirer un air p u r dans la prison de Chantilly.



paralysée ; un rhumatisme goutteux lui a ôté depuis 
10 à 12 ans l’usage de ses membres.

« La citoyenne Pons sa fille a à peine atteint 
18 ans, son âge dépose assez de son innocence ;

« Les infirmités de la mère déposent aussi de la 
sienne. En cet état, les citoyennes Pons dem andent 
leur liberté. Elle peut seule prolonger les jours de la 
mère qui n ’a jamais eu rien à se reprocher non plus 
que sa fille.

« Si vous veniez à leur refuser, ce qui serait bien 
malheureux pour elles, elles attendent au moins de 
votre hum anité que vous les fassiez réintégrer dans 
leur domicile, à Senlis, ou dans leur maison, à Bras
seuse qui se trouve dans le voisinage où elles seraient 
gardées si besoin est, indépendam m ent de leur 
soumission de se représenter quand on l’exigera.

« L’état de la mère et l’âge de la fille sont des 
titres également puissants à votre sensibilité.

« Elles en attendent l’effet avec confiance.

o Chantilly, septembre 1793. »

A cette requête était jointe une pétition signée 
d’un grand nombre d ’habitants de la commune de 
Brasseuse qui réclamaient aussi la mise en liberté de 
Mme de Pons et de sa fille. Le tout fut renvoyé au 
district de Senlis avec l’annotation suivante:



« La citoyenne de Pons est (dit-elle) dans un état 
im potent et voisin de la m ort, etc., etc. —  Ceci est 
de toute fausseté. La citoyenne de Pons est une de 
ces malades imaginaires voyageant sen cesse parce 
qu’ils ne ce trouvent bien qu’où elles ne sont pas. En 
90 et 91 je l’ai vue à Madrid en Espagne chez le 
célèbre La Vauguyon son frère ou beau-frère; cette 
même année 91 elle revint à Paris et repartit sur 
champ pour Baniere et quelques mois après revint à 
Brasseuse. Elle n ’a jamais été paralysée, je l’ai tou
jours vu bien marchant.

« Elle n ’a, ajoute-t-elle, rien eu à se reprocher. 
— Elle a à se reprocher d ’avoir retiré chez elle le 
ci-devant curé de Villers-Saint-Frambourg, lui avoir 
fait une pension, ce qui doit avoir contribué à ce 
que le dit curé a refusé son serment. Elle est de plus 
sœur ou belle-sœur de l’insigne scélérat, émigré et 
ci-devant ambassadeur Lavauguyon en Espagne 
chez qui elle était en 1790 et 1791 '.  »

Inutile de dire qu’avec une telle recommandation, 
l’infortunée dame de Pons n ’avait rien à attendre : 
elle demeura donc sous les verrous, ainsi que sa fille.

1 . Archives de la préfecture de VOise.



CHAPITRE IV.

Création de Comités de salut public. — Arrivée de l’armée révolution
naire à Beauvais. —  Troubles dans la ville. —  Mission donnée par la 
Convention à Joseph Lebon. — Levasseur (de la Sarthe) le remplace. 
— Rapport de ce dernier sur Beauvais. — On lui adjoint André 
Dumont.

Pour se bien rendre compte de l’inquiétude que 
devaient éprouver chaque jour les détenus qu’on 
avait transférés ainsi dans le château de Chantilly, il 
est indispensable de connaître quel était à cette 
époque l’état des esprits dans le départem ent de 
l’Oise et quels événements en furent la conséquence. 
Sans entrer à cet égard dans des détails qui com por
teraient de longs développem ents, nous allons 
essayer de présenter une esquisse dans laquelle 
viendront successivement s’encadrer des documents 
dont l’authenticité ne saurait être mise en dou te1. 

Une quinzaine de jours environ après leur arrivée
1. Voir en outre aux pièces justificatives des extraits du Publiciste (jour

nal de Murât), concernant Noyon et Chantill}'.
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dans le départem ent, Collot-d’Herbois et Isoré 
avaient songé à créer dans chaque ville un Comité 
de salut publie. Ils com mencèrent par Beauvais et 
p rirent dans cette ville, le 22 août 1793, c’est-à-dire 
deux ou trois jours avant les arrestations des sus
pects, l’arrêté suivant :

« A ü  AOM DU PEUPLE FllASÇAIS

« L’an II de la République française,
« Les représentants du peuple envoyés dans le 

départem ent de l’Oise par décret du \ er août, présent 
mois,

« Considérant que les mesures de salut public 
qu’ils ont jugées nécessaires ne peuvent avoir une 
exécution aussi prom pte que l’exigent les circon
stances, si les administrations et municipalités ne sont 
directement et efficacement secondées par le zèle de 
plusieurs bons citoyens ; * que cela est d ’autant plus 
urgent que les Comités de surveillance nommés par 
les différentes sections de Beauvais ont été privées de 
la force réprim ante et nécessaire pour arrêter les 
Conspirateurs ;

« Avertis que le m oindre retard dans l’exécution 
de l’arrêté, relatif aux gens suspects, peut devenir 
fatal puisque ces êtres dangereux étant déjà frappés 
de Yanathème social dans plusieurs départements, 
reflueraient dans celui de l’Oise, et pourraient y



établir de funestes intelligences avec les ennemis de 
l’extérieur, avec d ’autant plus de facilité que plusieurs 
des gens désignés suspects par l’arrêté des représen
tants du peuple, ont été souvent dénoncés par la 
voix publique, comme fauteurs de ces criminelles 
intelligences et même comme trésoriers ou agents 
des émigrés;

« Pénétrés, avec tous les vrais républicains, de 
cette vérité que le courage du peuple français trouve 
les plus grands obstacles qu’il ait à vaincre dans les 
trahisons et les perfidies des ennemis de l’intérieur, 
ont reconnu la nécessité d ’établir provisoirement dans 
la ville de Beauvais un Comité de salut public, com
posé de vrais patriotes, lequel puisse rom pre facile
ment le fil de tous les complots liberticides et dési
gner à coup sûr, à la faveur de lumières acquises par 
l’expérience et l’observation, tous les hommes pervers 
qu’on a vus dans cette ville, tantôt afficher une joie 
parricide sur des événements désastreux et sourire 
avec férocité aux cris de la patrie souffrante et 
déchirée ; tantôt pénétrés d ’une douleur impie lors
qu’on publiait les nom breux et éclatants succès qui 
ont favorisé la cause de la liberté,

« Et ont en conséquence arrêté C e qui suit :
« Article 1er. — Il est formé provisoirement dans la 

ville de Beauvais un Comité de salut public, compo
se des cinq commissaires nommés par les assemblées



primaires, pour l’acceptation de l’acte constitution
nel, de deux officiers municipaux et de neuf autres 
citoyens, dont les noms su ivent1__

« Article 2. — Ce Comité sera perm anent, il tien
dra ses séances dans un lieu qui lui sera indiqué par 
la direction du départem ent et pourra se diviser 
en deux sections.

« Article  3. — Il s’occupera de tous les objets con
fiés au Comité de surveillance par la loi. Il surveillera 
l’exécution de toutes les mesures prescrites dans les 
arrêtés des représentants du peuple. Il proposera 
toutes celles qu’il croira nécessaires pour le salut 
public et la sûreté générale. Il en requerrera la 
prompte exécution des administrations avec lesquelles 
il se concertera à cet égard. Tout ce dont il 
requerrera l’exécution devra être l ’effet d ’une délibé
ration consignée dans ses registres.

« Article 4. —  S’il arrive que des circonstances 
imminentes forcent le Comité d’agir sans com muni
quer avec les administrations, il devra charger de 
l’exécution un des officiers municipaux et un des 
commissaires des assemblées primaires qui signeront 
les ordres; il devra rendre compte dans les vingt- 
quatre heures aux administrations de ce qui aura été 
opéré, pour que lesdites administrations en délibè
rent définitivement.

1. Nous n ’avons p'as cru devoir publier ces noms.



«.Article 5. — Les discussions et objections rela
tives aux arrêtés des représentants du peuple, celles 
sui tout relatives au degré de parenté des émigrés ou 
du caractère de leurs agents; les modifications rela
tives aux infirmités ou situation particulière de 
quelques individus; les désignations de gens sus
pects, même fonctionnaires publics qui n ’ont pu être 
faites assez positivement ni individuellement dans les 
arrêtés des représentants, sont réunis à la discussion 
du Comité. Il conférera a cet égard avec les adminis
trations et suivant la gravité des questions, il sera 
délibéré conjointement et définitivement avec elles 
sur les cas proposés.

« Article 6. Le Comité de salut public de la 
ville de Beauvais correspondra régulièrement et 
surtout pour les faits importants, avec le Comité de 
siu veillanee et de sûreté générale de la Conven
tion nationale auquel il référera toutes les difficul
tés qui n ’auraient pas été prévues dans le présent ' 
arrêté.

« Les représentants du peuple enjoignent à 
1 administration supérieure et particulièrement au 
procureur syndic général du département de l’Oise, 
de convoquer sans délai les citoyens ei-dessus dési
gnés pom composer le Comité de salut publie de la 
ville de Beauvais, pour, d ’après leur acceptation, 
les installer, et mettre en exercice dans le jour et au
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lieu qui sera désigné par le directoire dudit dépar
tement.

« C o l l o t - d ’H e r b o i s , —  I s o r é . »

Des Comités semblables furent nommés, le 26 à 
Compiègne et le 27 à Clermont et à Noyon. Dans 
cette dernière ville, les conventionnels se plaignirent 
de ce que l’arrêté concernant les personnes suspectes 
n ’avait pas été exécuté à l’égard des femmes : « L’in 
tention de la Convention, dirent-ils, a été de faire 
subir aux femmes suspectes les mêmes arrestations 
qu’aux hommes. »

Ces Comités entrèrent immédiatement en fonctions, 
et dès le 29 août, celui de Beauvais lançait dans tout 
le départem ent une proclamation ainsi conçue :

Le Comité de salut public de Beauvais aux citoyens 
du département de l'Oise.

« C itoyens,
« L’expérience de quatre années de révolution a dû 

convaincre les vrais républicains, qu’une plus longue 
indulgence, qu’une fausse pitié perdraient inévitable
m ent la République et que les mesures promptes et 
vigoureuses étaient à l’ordre du jour, jusqu’à ce que 
tous nos ennemis fussent terrassés. Tandis qu’un roi, 
l’éternel ennemi de son peuple, menaçait sourde



ment d ’envahir Paris et d ’étouffer la révolution dès 
son berceau, si les citoyens de cette ville révolution
naire se fussent endormis au sein d ’une perfide 
confiance, c’en était fait, le soleil de la liberté s’é
clipsait à son aurore, les cachots de la Bastille 
seraient encore le séjour de l’innocence et des hom 
mes assez courageux pour arracher leurs frères à 
l’opprobre de l’esclavage en 1791. Le dernier tyran 
des Français, par une perfide indulgence, fut absous 
de ses forfaits ; bientôt après, la corruption du gou
vernement, des attentats perpétuels contre la liberté 
du peuple, le massacre du champ de Mars, etc., 
furent les fruits de cette indigne mollesse. Les éter
nels complices des rois, les nobles et les prêtres 
trouvèrent dans la générosité d ’un peuple trop bon, 
le pardon de leurs trames contre-révolutionnaires ; 
on poussa l’aveuglement jusqu’à les appeler aux fonc
tions les plus importantes au milieu d ’une révolution 
que leur éducation, leurs préjugés, leur orgueil, leur 
avarice, leur ambition, leur commandaient de dé
truire par tous les moyens possibles : aussi furent-ils 
dociles à un ordre dont ils trouvaient la légitimité 
au fond de leurs cœurs corrompus. A qui devons- 
nous attribuer l’invasion des frontières, la prise de 
nos places fortes, la perte de nos magasins, les déchi
rements intestins de notre patrie? Aux nobles et 
aux prêtres. L’impunité leur a associé les riches



capitalistes qui ont ajouté aux crimes des nobles 
ceux qu’enfantent le luxe et les richesses, l’insensi
bilité, l’égoïsme et la cruauté : tout devenait, entre 
leurs mains, un  moyen contre-révolutionnaire. Si 
nous avions des succès, ils les dénaturaient ou ils les 
révoquaient en doute; si nous éprouvions des revers, 
ils les grossissaient ; pour semer la terreur, ils répan
daient le bru it de défaites chimériques et de déroutes 
mensongères de nos armées. Tournant contre la 
patrie les richesses qu’ils avaient puisées dans son 
sein, ou qu’ils ne possédaient que par sa protection, 
ils alim entaient les armées étrangères d’or, d ’armes 
et de m unitions; ils payaient des hommes pour se
mer le désordre dans nos rangs; agents de Pitt et 
de Cobourg, ils soustrayaient à la circulation, les 
denrées de première nécessité, ils soudoyaient les 
empoisonneurs de l’esprit public; ils fomentaient la 
guerre civile, ils calomniaient, ils persécutaient, ils 
assassinaient les patriotes qu’ils ne pouvaient cor
rom pre, ils étaient enfin le levier des forces étran
gères réunies contre nous. Si le peuple, lassé de tout 
attentat à ses droits, manifestait son indignation, ils 
le traitaient d ’anarchiste; si des membres de la 
Convention nationale, fidèles à leurs serments et lu t
tant contre ceux de leurs collègues, complices des 
contre-révolutionnaires, résistaient de tout leur pou
voir aux progrès des satellites étrangers et déjouaient



leurs complots, liés aux efforts liberticides des enne
mis de l’intérieur, ils étaient traités de factieux, de 
proconsuls, de dictateurs. Nos maux étaient à leur 
comble : la France, envahie de tous côtés, travaillée 
par des déchirements intérieurs, le noble livrant nos 
places fortes, le prêtre secouant les torches de la 
guerre civile, le négociant égoïste, l’agriculteur insen
sible calculant sur la misère du peuple qu’ils étaient 
sur le point de réduire à l’impuissance d ’exister et 
de subsister. À des maux aussi grands, il fallait appli
quer des remèdes prompts et sûrs. En politique, il 
faut toujours aller à la source du mal quand le peuple 
souffre. Les vrais républicains, les sans-culottes 
étaient toujours les mêmes ; ils avaient la force et la 
volonté de terrasser leurs ennemis. La loi a parlé 
aux républicains, ils agiront. Déjà les Comités de 
salut public, établis dans les principales villes de la 
République, vont seconder de tous leurs moyens 
l’énergie des sans-culottes. Les membres composant 
le Comité de salut public de Beauvais, ne resteront 
pas en arrière; ils périront à leur poste plutôt 
que de voir rétrograder la révolution. Surveiller la 
levée de bataillons de héros, leur faire remettre ces 
foudres, qui doivent écraser la horde des esclaves 
soulevés contre nous, veiller à l’approvisionnement 
de nos phalanges républicaines, sequestrer tous les 
ennemis de l’intérieur, tous ces hommes qui vou-



tiraient anéantir une révolution au sein de laquelle 
ils se sont enrichis, tous ces hommes qui par la 
manifestation de leurs principes civiques, ont enhar
di dans leurs projets d ’invasion les despotes qui les 
ont comptés au nom bre de leurs partisans et qui ont 
calculé leurs succès sur nos divisions, voilà notre 
devoir; il sera rempli. L’ennemi aurait-il jamais 
pénétré dans le sein de la République? aurait-il rava
gé nos récoltes ? incendié nos villes, massacré des 
milliers de nos frères? s’il eût su que tous les Fran
çais étaient des sans-culottes? Nobles, prêtres fana
tiques, riches égoïstes, c’est votre ouvrage. La ter
reur, la corruption, les assassinats, les guerres civiles, 
voilà vos moyens. Vous seuls êtes la cause de nos 
maux. Le peuple aurait pu se venger d ’une manière 
éclatante, mais sa vengeance se bornera à vous 
séquestrer d ’une société que vous vouliez ensanglan
ter et dissoudre, et à employer contre les ennemis 
de la patrie, le superflu des richesses qui vous ser
vaient à nous affamer, ou à nous faire égorger. Il 
nous a choisis par l’organe de ses représentants, 
pour exécuter sa volonté, nous saurons obéir. Liberté, 
égalité, unité, indivisibilité de la République ! voilà 
l’objet de nos travaux. Zèle, surveillance, justice, 
fermeté ! voilà nos moyens. Sauver la République 
ou périr! voilà notre devise. Le conspirateur doit



trembler, mais le patriote pur n ’a rien à crain
dre. »

Signé :
« B allon, président, F loury , secrétaire ’. »

Vers la fin du mois suivant (27 septembre 1793) 
le 3e escadron de l’armée révolutionnaire fut dirigé 
de Paris sur Beauvais. Cet escadron était commandé 
par un jeune homme nommé Mazuel, d ’origine lyon
naise et qui, après avoir été simple garçon cordon
nier, était devenu successivement membre du club 
des cordeliers, employé dans les bureaux de la guerre, 
puis chef d ’escadron de l’armée révolutionnaire. 
« Les soldats de cette armée, dit M. Doyen, ne pa
rurent à Beauvais qu’en ennem is; ils se m ontraient 
en tous lieux avec leurs épaulettes de laine et leurs 
longues moustaches, avec leur tenue sale et débrail
lée, leur langage ignoble, leurs mœurs brutales et 
crapuleuses; faisant parade de leur enthousiasme 
révolutionnaire, ils s’immiscaient dans la police et 
l’exerçaient despotiquement, vexant des citoyens 
inoffensifs sous prétexte qu’ils ne portaient pas de 
cocarde ou qu’ils n ’en portaient pas d ’assez appa
rente, et comme ils avaient soulevé le mécontente
ment du peuple et de la municipalité, ils disaient

1. Archives de. la préfecture de l'Oise.



partout que la ville de Beauvais n ’était qu’un ra
massis d ’aristocrates bons à exterminer et que lors
qu’on l’aurait épurée, il n ’y resterait pas trente per
sonnes vivantes1. »

Cet antagonisme amena bientôt des troubles dont 
on ne manqua pas d ’exagérer l’importance et qui 
motivèrent de la part de la Convention nationale des 
résolutions dont le Moniteur universel rendit compte 
en ces termes :

Séance du \ 7 du premier mois.
« B a r r è r e , au nom du Comité de salut public : Ci

toyens, vous avez décrété une armée révolutionnaire 
et l’aristocratie s’est aussitôt occupée d ’en rendre 
l’effet nul. Elle s’est servie de ses moyens ordinaires, 
diviser et calomnier. Elle en a fait dernièrement 
l’épreuve dans la ville de Beauvais, siège de l’admi
nistration du département de l’Oise, et dont les sec
tions sont composées de citoyens au moins feuillants.

'( Cinq cents hommes formant quatre escadrons 
arrivèrent dans cette ville les 27, 28 et 29 septembre 
dernier; ils y allaient pour protéger la réquisition des 
grains faite pour l’approvisionnement de Paris, que 
le parti de l’étranger voulait affamer et que nous 
sommes forcés, pour déjouer ces complots, d ’appro

1. Histoire de Beauvais, tj. I I ,  p. 379.



visionner comme mie ville de guerre. Les aristocrates 
ont fait courir le bruit dans tout le département que 
ces escadrons pendaient les fermiers pour les forcer 
à donner leurs grains. Cependant la réquisition s’est 
exécutée tranquillement et tous les officiers de l’ar
mée révolutionnaire ont obtenu des municipalités 
des certificats de bonne conduite.

« Le 3 octobre, plusieurs membres de cette armée 
furent reçus au club de Beauvais et nommés secré
taires. Ils s’aperçurent qu’un vicaire épiscopal qui 
présidait depuis cinq mois cette société, y perpé
tuait le feuillantisme; ils s’en plaignirent et deman
dèrent le renouvellement. Les patriotes étaient en 
force et le président fut changé.

a Le lendemain 4, Ramon, membre de l’armée, 
se plaignit au maire de voir encore sur des édifices 
des emblèmes de la royauté; ils furent effacés; il 
l’avertit également qu’il avait vu sur des pièces de 
drap, ces mots : vive le roi. Le maire trouva cet objet 
minutieux et ne voulut point s’en occuper.

« Ce fait se répandit dans l’armée; elle fit observer 
aux citoyens qu’il était nécessaire de changer un 
maire qui avait ces affections royalistes et de renou
veler une municipalité qui n ’avait pas la confiance 
de la société populaire.

« Le maire fit rassembler les sections et l’on vit 
comment, à tel signal convenu, l’aristocratie les rem



plit. Elles refusèrent de renouveler la municipalité : 
le soir, la société s’assembla, pour troubler la séance, 
on posta des petits enfants qui jetaient des pierres 
sur ses portes et dans ses fenêtres. Elle demanda une 
garde, et six: piquets seulement lui furent envoyés. A 
une heure, 011 vint l’avertir que deux pièces de canon 
étaient placées à la porte de la ville, vers le chemin 
de Paris; c’était pour empêcher quelques soldats de 
venir nous informer de l’état où se trouvait Beauvais.

« Le lendemain on vit entrer dans celte ville une 
foule d ’habitants des campagnes, par groupes de 
vingt et de trente hommes; c’était le résultat du 
mouvement donné aux campagnes, pour seconder le 
mouvement sectionnaire. En effet, ils parcouraient 
la ville en criant : nous vous soutiendrons !

« Girard et Gramond, commissaires de la com
mune de Paris, furent envoyés vers vous par la 
société, pour vous présenter une pétition relative à 
ces événements et une adresse où l’on vous invitait à 
rester à votre poste.

« Ces citoyens furent arrêtés; mais un soldat de 
l’armée révolutionnaire échappa par un chemin de 
traverse et vint instruire le Comité.

« On ne voulait pas exécuter à Beauvais voire 
décret qui ordonne aux femmes de porter des cocar
des. La société fut obligée d ’en distribuer huit 
cents.



« Ainsi vous voyez dans ces événements la réu
nion section naire, son contact avec les campagnes, 
l’empêchement de renouveler un maire suspect, la 
violation du droit de pétition et l’arrestation illégale 
des citoyens qui vous étaient envoyés.

« Le procureur général, syndic du département, 
est venu nous annoncer qu’aujourd’hui tout était 
tranquille à Beauvais; mais il est convenu que le 
mouvement des sections était contre-révolutionnaire.

« De là résulte pour nous le devoir de dénoncer 
le mauvais esprit qui règne à Beauvais et d ’arrêter le 
mouvement sectionnaire.

c< Ainsi vous vous trouverez dans la nécessité de 
punir fortement : car tout dépend de la première 
mesure.

« La Convention ne doit pas perdre un moment 
de vue toutes les sections de la République : c’est là 
qu’est le germe contre-révolutionnaire.

« Barrère présente un projet de décret que la Con
vention adopte ainsi qu’il suit :

« La Convention nationale, après avoir entendu 
son Comité de salut public sur les mouvements contre- 
révolutionnaires de la ville de Beauvais, décrète :

« A r t .  1er. — Le citoyen L e b o n  se rendra sur-le- 
champ dans le département de C Oise pour rétablir 
l’ordre dans la ville de Beauvais, et prendre toutes
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les informations nécessaires pour connaître les au
teurs de cette conspiration contre la liberté.

« A r t .  2 .  —  Les auteurs et instigateurs du mouve
ment sectionnaire de Beauvais seront traduits sur-le- 
champ au tribunal révolutionnaire.

« A r t .  3 .  — Le citoyen Lebon épurera les admi
nistrations du départem ent de l’Oise et les autorités 
constituées de Beauvais et Noyon, en destituera les 
membres, conformément au décret du 21 août der
nier et fera arrêter toutes les personnes suspectes.

« C o u p p é  : Ce n ’est pas seulement à  Beauvais qu’on 
répand de fausses alarmes; je sais que dans le dis
trict de No von on veut aussi révolter les campagnes 
contre le mode de réquisition des grains et que l’es
prit sectionnaire se propage dans le pays. Je de
mande que le représentant Lebon soit autorisé à le 
parcourir.

« B o u r d o n  (de l’Oise) : On a voulu aussi soulever 
le peuple de plusieurs autres endroits contre l’armée 
révolutionnaire, en m ontrant sous des couleurs 
odieuses l’objet de sa mission. Le paysan de ce pays 
est bon mais facile à trom per; il a besoin de la pré
sence d ’un représentant du peuple.

« L’assemblée adopte l’amendement de Couppé'. »
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Heureusement pour le département de l’Oise, 

Lebon ne put remplir cette mission : il fut remplacé 
le lendemain par Levasseur (de la Sarthe) qui partit 
immédiatement pour Beauvais, et transmit bientôt 
après à la Convention les renseignements suivants :

« Beauvais, le vingt-unième jour du prem ier mois 
de l ’an I I  (12 octobre 1793).

« Arrivé à Beauvais, mou premier soin a été de voir 
toutes les autorités constituées : le même jour j’ai 
lait assembler la garde nationale de Beauvais, l’armée 
révolutionnaire et un bataillon de nouvelle levée : 
j ’ai harangué tous ces corps; je leur ai peint les dou
ceurs de la fraternité et les horreurs de la guerre 
civile avec toute la chaleur qui est dans mon carac
tère; les cris de Vive la République! Vive la Mon- 
tagnel Vive la Représentation, nationale! se sont fait 
entendre de toutes parts; la joie était peinte sur tous 
les visages, le besoin de s’aimer et de fraterniser 
remplissait tous les cœurs. Je puis assurer à la Con
vention nationale que dans aucune ville elle n ’est 
plus respectée et chérie qu’à Beauvais.

« Les troubles qui ont eu lieu ici sont l’ouvrage de 
quelques aristocrates qui ont l’attention de se cacher 
derrière le rideau où j ’espère aller les trouver. De 
faux rapports avaient aigri les esprits; hier, a la
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société populaire il y eut des explications dont le 
résultat a été de resserrer les liens de la fraternité; 
la paix ne sera point troublée dans le département 
de l’Oise.

« Le troisième jour de la troisième décade de ce 
mois, j ’irai à Chaumont où doivent se réunir des 
députations de tous les districts de ce département à 
l ’occasion d ’une fête civique.'

« Je prends tous les renseignements pour connaî
tre les auteurs et instigateurs des troubles et mouve
ments sectionnaires. Le rapport qui a été fait à la 
Convention n ’est pas exact. Je mettrai sous ses yeux 
la vérité tout entière. Si les ennemis de notre sainte 
liberté se sont flattés de voir le départem ent de l’Oise 
en insurrection, ils se sont bien trompés.

« L’armée révolutionnaire, la garde nationale et 
la troupe de ligne feront le service militaire concur
rem m ent : les liens de la fraternité les unissent trop 
pour qu’ils se séparent.

« J J I v a s s e u r  (de la Sarthe1). »

Le lendemain nouvelle lettre dans laquelle le con
ventionnel déclare que l’union s’établit de plus en 
plus dans Beauvais; qu’il n ’a reçu aucune plainte du 
citoyen Mazuel, commandant de l’armée révolution-
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naire; qu’on a fait à la Convention un rapport 
inexact; que les canons n ’ont point été braqués 
contre l’armée révolutionnaire; qu’ils n ’ont même 
pas été changés de place, et que les membres de 
l’administration sont de bons républicains.

Trois jours après, Levasseur appelé par le Comilé 
de salut publie à Paris, en profita pour donner de 
vive voix à la Convention des explications que le 
procès-verbal de la séance du 16 octobre reproduisit 
ainsi :

Séance du 25 du 1er mois de l’an I I  
(16 octobre 17931).

« P a r u è r e  : Les événements arrivés il y  a quelque 
temps à Beauvais ont nécessité de votre part l’envoi 
d ’un commissaire dans le départem ent de l’Oise. 
Levasseur est celui que votre confiance avait dési
gné; il est de retour, il va vous donner des détails 
historiques sur les mouvements sectionnaires de 
Beauvais ; le Comité se bornera à vous faire connaî
tre le résultat de sa mission. Beauvais est m aintenant 
tranquille ; les patriotes sont en majorité; le peuple 
est excellent, mais il a besoin d ’ètre bien conduit. 
Cependant les administrations qui devaient être re



nouvelées ne le sont pas encore; les aristocrates ont 
profité des réquisitions qui ont été faites dans plu
sieurs endroits avec trop de violence., pour exaspérer 
le peuple et empêcher que ce renouvellement ne 
s’opérât, mais Levasseur va retourner à Beauvais et 
il achèvera le travail qu’il a commencé.

« L e v a s s e u r  : 11 est certain qu’il existe à  Beauvais 
des gens qui auraient voulu exciter l’armée révolu
tionnaire contre les citoyens ; des agitateurs ont voulu- 
profiter du trouble qui régnait dans les sections pour 
égarer le peuple, mais ils n ’ont pas réussi.

« A Beauvais, comme partout ailleurs, le peuple 
est excellent : j ’ai été reçu dans cette ville aux cris 
de Vive la M ontagne! J ’ai pris des renseignements 
sur les autorités constituées de Beauvais : le Comité 
de salut public a été mal informé lorsqu’on lui a dit 
que les canons avaient été braqués contre l’armée 
révolutionnaire et que les habitants des campagnes 
étaient venus à Beauvais pour soutenir les aristocra
tes; le fait est absolument faux : quant aux canons, 
ils n ’ont point été dérangés; quant aux habitants des 
campagnes, ils sont venus à Beauvais pour assister 
à la foire qui se tenait dans cette ville.

« Mon travail était près sur les administrations qui, 
à dire vrai, ne sont point toutes aussi révolutionnaires 
qu’on aurait droit de l’exiger, quand j ’ai reçu un 
ordre du Comité de salut publie de me rendre à Paris.



« En sortant de Beauvais, j ’ai été à Chaumont (en 
Vexin); un banquet civique était préparé pour res
serrer les liens de la fraternité entre les citoyens; je 
n ’ai pas cru devoir me refuser à l’invitation qui me 
fut faite d’assister à ce festin patriotique ; tout s’y est 
passé avec le plus grand ordre. A la fin du repas on 
a rédigé une adresse à la Convention et je me suis 
chargé de vous la présenter. La voici :

« Représentants, vous avez abattu la tête du tyran 
« et posé les bases de l’égalité; il vous reste mainte- 
« nant à affermir votre ouvrage de manière à le faire 
« rester aux mains du temps : restez donc à votre 
« poste jusqu’au moment où la liberté ne courra plus 
« aucun péril. »

« Il me reste m aintenant à vous parler de deux 
citoyens qui ont apporté la nouvelle des mouvements 
de Beauvais et qui sont en état d ’arrestation : ils 
jouissent généralement de l’estime de leurs conci
toyens : de retour à Beauvais, je prendrai de plus 
amples éclaircissements sur ces deux citoyens : mais 
je pense qu’on ne doit pas plus longtemps les retenir 
en arrestation. »

Le même jour la Convention rendit un décret qui 
adjoignait à Levasseur, André Dumont, déjà en mis
sion dans le département de la Somme, et Levasseur
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s’empressa d ’en transmettre à ce dernier la nouvelle 
en ces termes :

a Paris, le 27e jo u r du  prem ier mois.

« Mon cher collègue,
« La Convention, par un décret, nous a réunis 

pour épurer les administrations du départem ent de 
l’Oise. Je serai ce soir à Beauvais, je t’y attendrai, je 
te prie de me prévenir de tyn arrivée ou de l’impos
sibilité où tu serais de te rendre à Beauvais : je le 
crains par le dérangement de ta santé. »

« L e v a s s e  l u  (de la S a r t h e ) .  »

De son côté le Comité de salut public écrivait à 
André Dumont :

« Le district de Beauvais appelle ton activité, 
citoyen collègue ; le mal peut faire des progrès; ar
rête-le dans sa source; pars  frappe, pulvérise les
restes hideux de l’antique superstition; que la vérité 
succède au mensonge; que la raison marche et 
règne ! »

« BlLLAUD-VARENNES, B aR R È R E , etc. »



CHAPITRE Y.

A ndré Dumont. —  Ce qu’il était. — Son arrivée à Beauvais. —  Arrêtés 
pris par lui et par Levasseur (de la Sarthe). — Ses voyages à Com- 
piègne, à Clermont, à Senlis et à N oyon. — Ses lettres à la Conven
tion. —  Il cesse ses fonctions. — L a Convention rapporte son décret 
contre la ville de Beauvais.

La conduite d’André Dumont, pendant la période 
révolutionnaire, a été, de la part de ses contem po
rains, l’objet des appréciations les plus contradic
toires. Suivant les uns, c’était un démagogue forcené, 
n ’ayant reculé devant aucune extrémité pour satis
faire sa haine contre les nobles et surtout contre les 
prêtres. Le style d ’André Dumont dans ses procla
mations, ainsi qu’on le verra plus loin, donne raison, 
en la forme du moins, à ces accusations. Suivant les 
autres, au contraire, et c’est ce qu’André Dum ont a 
non-seulement déclaré plus tard à la tribune, mais 
publié dans une sorte de mémoire justificatif imprimé 
en 1797, sous le titre de Compte retulu oar André



Durnont à ses commettants, ce style farouche et em
preint d ’un cynisme révoltant n ’aurait été de sa part 
qu’une ruse de guerre pour «étourdir Robespierre 
et tous ses suppôts. » Il faisait, dit-il, beaucoup de 
bruit pour ne faire aucun mal et pour pouvoir, au 
contraire, faire le bien. « S’il a crié, tonné contre les 
ci-devant nobles et les prêtres, c’était pour les mieux 
couvrir de son égide, et les soustraire à la férocité 
des tyrans. » Enfin, toute sa conduite se résumerait 
dans la réponse qu’il fit à la tribune quand, accusé 
d’excès par ses propres ennemis, il s’écria : « Vous 
me demandiez du sang, je vous ai envoyé de l’encre *.»

André Dumont se trouvait à Amiens lorsqu’il eut

1. André D um ont était né à Oisemont (Somme), le 24 mai 1764; il 
avait donc 27 ans quand il entra à la Convention. En 1789, il possé
dait un  office de judicature et fut élu m aire d ’Oisemont, fonctions qu’il 
exerça j usqu’en 1791. Nommé ensuite député, il fut envoyé en mission 
dans plusieurs départements et devint au mois de vendémiaire, an I I I ,  
président de la Convention; c’est lui qui présida le 12 germinal et pen
dant les journées de prairial. Plus tard , il fut élu membre du Conseil 
des Cinq-Cents par onze départements, et lorsque les préfectures des 
départements furent instituées, on lui en offrit une, mais il préféra la 
sous-préfecture d ’Abbeville et y dem eura jusqu’à la prem ière Restaura
tion. Pendant les Cent-Jours, Napoléon l'appela à la préfecture du Pas- 
de-Calais, après l ’avoir nommé chevalier de la Légion d ’honneur. Plus 
ta rd , la seconde Restauration le destitua et la loi du 12 janvier 1816 le 
força de s’exiler en Belgique. Rentré en France, après 1830, André 
Dum ont se retira dans le départem ent de la Somme où il vécut complè
tement retiré du monde, et m ourut à Amiens le 19 octobre 1836.

Une publication récente (Un séjour en France de 1792 à 1795) contient 
une lettre écrite par un témoin de la Révolution française le 6 jan-



connaissance de la nouvelle mission qu’on lui con
fiait; c’est de cette ville qu’il écrivit, le 22 octo
bre 1793, à la Convention :

i  Du premier du  deuxième-mois (22 octobre 1793).

« Citoyens collègues, nouvelles captures; d ’infâmes 
bigots de prêtres réfractaires vivaient dans des tas de 
foin dans la ci-devant abbaye du Gard : leurs barbes 
longues semblaient annoncer combien leur aristo
cratie était invétérée ; ces trois bêtes noires, ex-moines, 
ont été découverts cachés, et après eux on a trouvé 
un trésor en terre ....

« J’ai accepté, malgré ma fatigue, l’adjonction du 
département de l’Oise où je vais me rendre, parce 
qu’en nettoyant ce département je n ’en trouverai 
que plus de moyens d ’extirper le chancre cadavéreux

vier 1794, et dans laquelle se trouve le passage suivant : « Dernière
m ent le peuple d’Amiens, dans un moment d ’effervescence et de mécon
tentem ent, a brîilé un arbre de la L iberté, et D um ont, le représentant, a 
été menacé; ce crime, dans le code révolutionnaire, est d ’une nature 
très-sérieuse, et quelque léger qu ’il puisse paraître, il n ’a tenu qu’à 
Dum ont en cette circonstance de sacrifier un grand nom bre de vies. Mais 
D um ont, quoique transformé en tyran par les circonstances, n ’est pas 
sanguinaire; il est par nature et par éducation passionné et grossier, et 
en d ’autres temps, il n ’aurait peut-être été qu’un polisson bon enfant. 
Jusqu’ici il s’est contenté d’alarm er les gens, de les dégoûter de la vie; 
mais je ne crois pas qu ’il ait, directem ent ou intentionnellement, causé 
la m ort de personne. ï
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de l’aristocratie. Patience,, et j ’en découvrirai bien 
d ’autres.

« D o m o h t . »

Le même jour, seconde lettre ainsi conçue :

«  Je viens de requérir l’arrestation des prêtres
qui se permettaient de célébrer les fêtes ou di
manches; je fais disparaître les crucifix et les croix, 
et bientôt je comprendrai dans la proscription les 
animaux noirs appelés prêtres. J’ai dissous hier la 
société populaire, et j ’ai nommé un Comité secret 
chargé du scrutin épuratoire....

« Je pars pour Beauvais, que je vais mettre au 
bouillon maigre avant de lui faire prendre une mé
decine. Les départem ents qui sont dans mon étendue 
vont s’élever à l’envi, et bientôt l’aristocratie aux 
abois ne saura plus où se réfugier. La République ou 
la mort!

« D u m o a t . »

En effet, il arriva à Beauvais le lendemain dans la 
soirée, se mit aussitôt en rapport avec levasseur; 
destitua la municipalité qui existait, en nomma une 
autre et rendit, de concert avec son collègue, grand 
nombre d ’arrêtés révolutionnaires. Les uns prescri
vaient à la municipalité de « consigner aux portes



tous les citoyens de la ville, » et même de faiie une 
proclamation à son de trompe pour que chacun ait 
à rester chez soi, sous peine d ’être arrêté par des pa
trouilles organisées à cet effet; les autres enjoignaient 
au Comité de surveillance de fournir sur-le-champ 
des renseignements sur les personnes suspectes, et 
de faire incarcérer toutes celles dont la liberté pou
vait compromettre la tranquillité publique ; le tout 
au moyen de visites domiciliaires qui devaient avoir 
lieu dans chaque maison, de la cave au grenier.

Et les autorités-d’alors de s’empresser d ’obéir, té
moin les actes suivants :

R ÉPU B LIQ U E  FR A N ÇA ISE, UNE E T  IN D IV IS IB L E .
L IB ER T É E T  É G A L IT É .

« En exécution des volontés des représentants du 
peuple Dumont et Levasseur, en mission dans le de 
parlem ent de l’Oise et pour le salut public, le citoyen 
Fauveau, maréchal des logis, maître-tailleur au 19 
régiment de cavalerie, stationnant à Beauvais quant 
au dépôt, et sur son civisme reconnu,

« Nous, procureur-syndic du district de Beauvais, en 
vertu des ordres qui nous sont donnés à cet effet,

« Invitons, et en tant que de besoin, chargeons ledit 
citoyen Fauveau de surveiller autant qu’il est en son
pouvoir les aristocrates, les contre-révolutionnaires,
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les malveillants, et. tous ceux qui oseraient former 
des complots ou proférer des propositions contraires 
à l’établissement et à la prospérité de la République, 
une et indivisible, de les dénoncer au Comité de sur
veillance de Beauvais, même, en cas de flagrant dé
lit, de les arrêter sur-le-champ, pour les conduire 
audit Comité de surveillance qui, sur lesdites dénon
ciations et déclarations, prononcera ainsi qu’il ap
partiendra. La tranquillité de la atrie nous parais
sant être, aux yeux du citoyen Fauveau, le but de ses 
démarches civiques, il trouvera dans le succès de ses 
efforts la véritable récompense à laquelle un répu
blicain doit être sensible.

« Le procureur-syndic du district,
« Beauvais, le cinquième du deuxième mois de l’an I I  d e là  République, 

une, indivisible et impérissable.

a Signe : R i g a u l t .  «

Et plus loin :

« Le Comité de surveillance révolutionnaire de 
Beauvais requiert le départem ent de faire exécuter 
dans la ville de Noyon l’arrêté de Dumont avec toute 
l’énergie dont il est capable, c’est-à-dire de faire tra
duire à la barre de la Convention tous les saints, 
châsses et reliques, et notamment la fameuse châsse 
de saint Eloy, qui se trouve dans le corps du maître-
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autel, mesure que propose la section du Muséum de 
Paris.

« A Beauvais, le sextidi, 16 brum aire, deuxième année républicaine.

« Signe : D i o t  et F l o u r y .  »

Quant à André Dumont, il ne perdit point de 
temps pour édifier la Convention sur son attitude 
dans le département de l’Oise. En effet, dès le len
demain de son arrivée, il lui écrivit une lettre ainsi 
conçue :

Beauvais, le troisième jour du deuxième mois delà République française 
une, indivisible et impérissable (2k octobre 1793.)

« Citoyens collègues,
« Arrivé hier soir à Beauvais, j ’v ai trouvé mon 

collègue Levasseur, qui m ’a fait part de ses travaux. 
Pour mon entrée en fonctions, j ’ai été notifier aux 
maire et officiers municipaux leur destitution. Après 
avoir installé les remplaçants, j ’ai, séance tenante, 
requis l’arrestation des premiers. Qu’on ne me de
mande pas si les destitués parlent bien, ils sont en
core à ouvrir la bouche. En quittant ces muets, j ’ai 
été, avec mon collègue Levasseur, à la société popu
laire ; j ’ai vu avec satisfaction que la séance était bien 
tenue; mais quelle glace! La chaleur du Midi aurait



pu à peine la dégeler. On y a lu un conte qu’on se 
disposait à vous adresser, et par lequel il ne s’agissait de 
rien moins que de faire décréter que Beauvais avait été 
inculpé mal à propos, et qu’il avait bien mérité de la 
patrie. Je vous avoue que je n ’ai pu alors contenir 
mon indignation, et je l’ai manifestée d ’une manière 
peu propre à rassurer les malveillants. « Eh quoi! 
« leur dis-je, vous vantez votre patriotisme, quand 
« des crimes ont été commis et que vous n ’en avez 
« pas livré les auteurs au glaive de la loi! Vous vous 
« dites républicains, et les criminels ne sont pas même 
a dénoncés! N’espérez pas trom per la Convention. 
« Je vais lui dire la vérité, et n ’attendez de moi au- 
« cun ménagement jusqu’à ce que cette ville soit 
« purgée de tous les royalistes, modérés et feuillants 
« qui l’infestent. » Après avoir fixé l’attention du 
peuple sur tous ceux qu’il doit regarder comme ses 
ennemis et l’avoir engagé à concourir, avec l’armée 
révolutionnaire et nous, à sauver la patrie, nous nous 
sommes retirés, mon collègue et moi. Les portes de 
la ville ont été fermées et le sont encore. Six officiers 
municipaux et six surveillants travaillent en ce mo
m ent à une visite domiciliaire dirigée contre les étran
gers et les personnes suspectes. On n ’était pas fait ici 
aux mesures révolutionnaires; les fonctionnaires pu
blics ne connaissent pas les responsabilités capitales; 
les sans-culottes et le peuple ne se faisaient pas une



idée de l’énergie républicaine. Nous allons les mettre 
au pas, et bientôt Beauvais sera rendu à la liberté. 
Nous avons passé en revue ce matin les escadrons de 
la cavalerie révolutionnaire. Cette cavalerie est com
posée de très-beaux hommes, qui manœuvrent on ne 
peut mieux et paraissent très-subordonnés.

« D u m o n t 1. »

Quatre jours après, il adressait une autre lettre 
ainsi conçue :

et Le septième jou r du  deuxième mois de l’an II  
(28 octobre 1793).

« Autant j ’ai lieu de me plaindre de l’esprit publie 
à Beauvais, autant j ’ai lieu de me féliciter du feu 
sacré du républicanisme que j ’ai laissé à Breteuil, où 
j ’ai destitué et remplacé des officiers municipaux et 
des administrateurs du district. J’ai harangué le peu
ple deux fois; je ne l’ai pas caressé, je ne l’ai pas 
flagorné, et il a mieux senti et profité de ce que j ’ai 
dit : je ne peux assez vous en faire l’éloge.

« Voici le détail d ’une fête qui a élé célébrée à 
mon retour :

« Les autorités constituées, un bataillon de volon
taires, la société populaire, les citoyens et citoyennes
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de Breteuil et des environs célébrèrent cette fête ci
vique dans les épanchements de la plus douce fra
ternité et aux cris mille fois répétés de : Vive la Mon
tagne !

a Songez à Beauvais, ne le perdez pas de vue; il y 
a de grands maux, il lui faut de grands remèdes; il 
faut là développer de grandes mesures : il en est 
temps encore, mettez-moi à même de les prendre.

« D u m o w t 1. »

De son côté, l ’armée révolutionnaire ne voulut 
point rester en arrière. Dès son arrivée à Beauvais, 
elle avait fait de nombreuses perquisitions, qui avaient 
surtout pour but la découverte des valeurs d’or et 
d ’argent, et de tous les objets ayant quelque valeur, 
pouvant se trouver chez des particuliers, des prêtres 
ou des églises et communautés. C’est le résultat de 
semblables recherches qu’une députation apporta à 
la Convention, le 17 brumaire an II. Le procès-ver
bal de la séance raconte ainsi l’incident :

Séance du 17 brumaire de la Convention 1.
« On adm et à la barre une députation de l’armée 

révolutionnaire.
• 1. Moniteur du 28 octobre 1793.

2. Moniteur du 9 novembre 1793.



« Des caisses remplies d’or et d ’argent entrent 
avec elle.

« L ’o r a t e u r  d e  la  d é p u t a t io n  : Liberté, Egalité, 
Fraternité. BjW Jag

« Citoyens représentants, satisfaits de leur con
duite , de vrais républicains se présentent dans le 
sanctuaire des lois pour vous apporter le fruit de 
leurs recherches et de leurs efforts.

« Arrivés à Beauvais, chacun pour y exercer sa 
mission respective, Mazuel et Girard se sont aperçus 
que le modérantisme y faisait encore des menées 
sourdes, mais actives. Aussitôt nous avons voulu 
substituer le républicanisme au monstre de l’aristo
cratie. Ce qui a rendu nos opérations plus faciles, 
c’est la présence successive des députés Montagnards, 
André Dumont et Levasseur. Aidés de leur énergie, 
nous sommes parvenus à faire des habitants de Beau
vais un peuple de bons républicains; m ais, pour 
opérer un si grand b ien , nous ne vous dissimulons 
pas que des actes de rigueur ont été et sont encore 
nécessaires. Déjà l’un des conspirateurs arrêtés par 
nos soins a été frappé du glaive de la loi; d ’autres 
vont subir la même peine. Un autre obstacle que 
nous avons rencontré, c’est l’égoïsme ; mais il n ’a pu 
résister à l’impulsion que nous avons donnée. Nous 
venons déposer sur l’autel de la patrie les amas cor
rupteurs que faisait l’aristocratie du commerce. C’est



dans des caves que nous avons trouvé l’or et l’ar
gent que nous apportons : dix-sep t mille deux cent 
huit livres en o r, tant en doubles louis qu’en qua
druples; quarante-cinq mille cinq cent cinquante- 
neuf livres quatre sous en argent, dix-huit vieilles 
médailles en or, cent vingt-quatre marcs d ’argent; 
vingt croix qui servaient à décorer les ci-devant Che
valiers du Poignard. (On applaudit.) Si la cavalerie 
révolutionnaire, dont le zèle nous a parfaitement se
condés, eût fait un  plus long séjour à Beauvais, nos 
recherches eussent été plus fructueuses encore, mais 
vos ordres les ont appelés ailleurs. Nous sommes ac
compagnés d ’un membre du Comité de surveillance 
de Beauvais et de quatre officiers de la cavalerie ré
volutionnaire, dont le patriotisme veille pour le bien 
de la République. Nous demandons à être entendus 
au Comité de salut public pour lui donner de plus 
amples détails sur nos opérations. » (On applaudit.)

Cette demande convertie en motion est décrétée.
Pendant que ces faits se passaient à Paris, le con

seil de surveillance de Beauvais prenait à son tour 
un arrêté ainsi conçu :

« Le Comité de surveillance de Beauvais intimement 
convaincu que rien ne s’oppose tant à la marche ra
pide d ’une révolution qui doit tous ses succès à la 
force irrésistible de la vérité, que l’ignorance et l’er



reur, et qu’aucune cause n ’a plus propagé l’erreur et 
le mensonge que les préjugés religieux ;

« Considérant qu’il est temps enfin que des hom 
mes qui veulent être libres ne se dégradent plus,, sa
chant conserver leur relation avec l’Être suprême qui 
ne peut agréer l’hommage de farces dites religieuses, 
de cérémonies puériles et ridicules inventées par les 
prêtres, éternels imposteurs, toujours d ’intelligence 
avec les rois, pour perpétuer l’abrutissement et l’es
clavage de l’espèce humaine ;

« Que l’unique moyen de plaire à l’Être suprême , 
qui n ’a jamais institué ni fêtes ni dimanches, ni p ra
tiques preshytérales, est d ’observer religieusement 
les lois de toute société légitime au sein de laquelle 
nous existons, et d ’être juste, hum ain, bienfaisant;

« Que les hommes réunis en société se doivent les 
secours réciproques de leurs bras, de leurs travaux et 
de leur industrie, et doivent toujours être prêts à 
offrir ce secours quand la loi leur com m ande, qu’il 
serait injuste et antisocial d ’exiger des services de 
nos concitoyens si nous leur refusions ceux qui sont 
en notre pouvoir ;

« Arrête :
« A rt. 1er. —  Les jours ci-devant connus sous la dé

nom ination de fêtes et dimanches inventés par l’a
varice, l’orgueil et la superstition sacerdotale, aucun
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citoyen ne pourra se refuser de tenir ses magasins, 
boutiques et ateliers ouverts, et ne pourra suspendre 
le métier ou la profession qu’il exerce.

« .Art. 2 .—  Il ne sera permis aux citoyens de fer
mer leurs boutiques, magasins ou ateliers, et de sus
pendre leurs travaux que les derniers jours de décade.

« A rt. 3 .—  Les hommes connus ci-devant sous le 
nom de prêtres, sont invités, au nom de l’éternelle 
raison, de substituer à leurs fêtes et cérémonies insi- 
signifiantes, des fêtes civiques; de convertir leurs 
noms de prêtres en celui de prédicateurs de la m o
rale, et d ’être enfin de vrais républicains.

« Signé : D io t ,  vice-président;
F lo u r y ,  secrétaire, membre du comité*. »

Cet a rrê té , transmis à Compiègne, à Senlis et à 
Glermont, y reçut l’accueil le plus favorable.

Le conseil du district de Noyon, notam m ent dans 
sa séance du 26 brumaire (16 novembre 1793) dé
cida que cette délibération serait lue et publiée so
lennellement dans toutes les communes du district, 
et que les officiers municipaux seraient tenus d ’en 
m aintenir sévèrement la juste et nécessaire exécution.

De telles excitations ne pouvaient m anquer de

1. Archives de la préfecture de POise.



porter leurs fruits. Aussi vit-on bientôt des membres 
du clergé renier leur passé, et, soit par crainte, soit 
par entraînem ent, donner l’exemple de ces faiblesses 
coupables qu’engendrent toujours les grandes se
cousses. C’est ainsi que le 23 brumaire ( 13 no
vembre 1793), le citoyen Loranger, curé d ’Attichy, 
se présenta à la séance publique où étaient réunis le 
maire, les officiers municipaux et les membres du 
conseil de la commune, et après avoir « réclamé 
l’attention de l’assemblée, fit la déclaration suivante :

« Je dépos e tou t caractère ecclésiastique ; je re 
nonce pour jamais aux pratiques du culte catholique, 
que je regarde comme autant de cérémonies inven
tées par le mensonge et la cupidité; aussi plus de 
messes, plus de vêpres, plus de confession; n ’atten
dez plus de moi aucuns actes semblables, dans ce 
moment où le voile de l’imposture se déchire, où la 
vérité paraît de toutes parts, j ’ai honte de vous trom 
per encore, je ne veux plus être prêtre, je donnerais 
la moitié de mon sang pour ne l’avoir jamais été, 
je n ’en reste pas moins attaché à la véritable reli
gion, à cette religion qui dit à chaque homme : sois 
juste, sois bienfaisant, fais ton bonheur en faisant 
celui de tes semblables; je serai toujours l’ami et 
l’apôtre de cette religion, mais aussi je ne veux plus 
en connaître d ’autre.



« Je demande que l’assemblée municipale veuille 
bien faire consigner dans son registre la présente dé
claration et en envoyer copie aux administrateurs de 
ce district et du département. »

Cet extrait fut, en effet, transmis au district et 
lecture en fut faite le 24 brumaire, an II, au Conseil 
qui, après avoir applaudi au sentiment du citoyen 
Loranger, « le prem ier parmi les prêtres du district 
qui se soit élevé au-dessus des opinions destructives 
de l’ordre social et opposées aux lois de la nature 
en choisissant une compagne vertueuse, et en ve
nant déclarer qu’il renonçait à tout culte supersti
tieux et trompeur pour n ’embrasser que celui de la 
raison et de la vérité, » arrêta que mention civique 
de la déclaration du citoyen Loranger serait faite au 
procès-verbal de la séance du jour et que cette décla
ration serait transcrite en entier sur le registre1.

Le même jour la Société populaire de Clermont- 
sur-Oise se rendait à Paris et présentait à la Conven
tion un ci-devant prêtre et une ci-devant religieuse, 
unis par les liens du mariage.

Le prêtre prit alors, la parole et entretint l’as-

1. Malgré cette manifestation, Loranger fut mis en arrestation le 
22 frimaire suivant (par ordre de Bollet, représentant du peuple près 
l'armée du Nord, passant à Noyon pour se rendre à Compiègne), sous 
l’accusation de manœuvres contre-révolutionnaires.
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semblée de son mariage avec la citoyenne qui l’ac
compagnait et qui, par son civisme, avait mérité 
l’honneur de représenter la liberté dans une céré
monie publique; puis il sollicita pour elle l’autori- 
d’ajouter à son nom celui de Liberté.

Mais Merlin s’opposa à ce que l’on pût prendre 
des noms semblables. « La liberté, l’égalité, dit-il, 
« appartiennent à toute la République : tous les Fran
ce çais doivent les aimer et personne n ’en doit prendre 
« le nom. » Il demanda donc qu’on passât à l’ordre 
du jour sur la pétition; ce que fit l’assemblée1. »

Cependant André Dumont avait quitté un instant 
le département de l’Oise pour faire sa tournée dans 
celui de la Somme où la Commission révolutionnaire 
l’avait surnommé XAttila de tous les aristocrates et des 
modérés\  C’est de ce départem ent qu’il écrivait le 
11 frimaire an II (1er décembre 1793) :

« Le charlatanisme religieux fait naufrage. La dé- 
pretrisation est à l’ordre du jour. Les lettres de prê
trise pleuvent autour de moi partout où je vais et 
elles sont toujours accompagnées des lettres les plus 
originales; les uns conviennent honteusement du rôle

1. Réimpress. du M o n i t 26 brum aire an I I  (16 novembre 1793),, 
t. X V III, p . 430.

2. Monit. du 13 octobre 1793.



de charlatans qu’ils ont joué ; d ’autres disent : nous 
étions des imposteurs et nous allons devenir les 
apôtres de la vérité; d ’autres enfin déclarent qu’après 
avoir été complices de toutes les atrocités commises 
au nom du fanatisme, il ne leur reste d ’autre res
source que celle d ’expier par leurs remords les maux 
qu’ils ont causés. Ils me conjurent de rendre publi
ques leurs déclarations afin d'éclairer leurs sem
blables.

« Vous sentez combien la collection de ces décla
rations sera intéressante. Des prêtres devenus hommes, 
c’est sans doute là un miracle bien plus frappant que 
ceux que nous prêchaient les émissaires noirs. Par
tout on ferme les églises, on brûle les confessionnaux 
et les saints; on fait des gargousses avec les livres 
des lutrins. Je reviens de Péronne où la fête de la 
Raison se célèbre avec toute la simplicité de la 
nature. Tout l’ordre des vrais républicains est dans 
les épancbements de la plus douce fraternité. Une 
montagne couverte de gazon était élevée sur la place; 
une femme représentant la Liberté était à la cime. 
Tandis que les saints et les saintes se disputaient 
avec les titres de noblesse, à qui brûlerait le mieux 
et disparaîtrait le plus vite, la noblesse s’embrasa 
plus tôt et se réduisit en cendres. Le clergé, plus 

•dur et plus acariâtre, fit quelques difficultés; mais il 
n ’avait différé que pour mieux sauter, et il fut en effet



détruit en un instant, sans qu’il s’opérât même la 
moitié d ’un miracle.

« Les campagnes avaient toutes des députés à cette 
fête; ils n ’attendirent pas mon prône républicain 
pour crier : « Plus de nobles, plus de prêtres; la 
« liberté, l’égalité et la raison ! » Deux mariages se 
firent sur la montagne, et l’un des époux était en 
divorce. Cette fête, à laquelle assista mon collègue 
Duquesnov, se termina par des banquets et des 
danses; mais ce qu’il est bon dé remarquer, c’est le 
propos de plusieurs filles venues de la campagne : 

« Ils viendront cor chez cures, nos dire que des 
« morciaux de bos sont des saints : oh ! leur dirons : 
« os êtes des menteus, oh ne volons pus de vous. »

« Il faut néanmoins convenir que messieurs les 
saints étaient des personnages bien précieux à garder; 
car j ’apprends à l’instant que parmi tous ceux qui se 
rassemblent dans les salles du département, la seule 
tête de monsieur saint Jean vaut cent cinquante mille 
livres. Ils étaient si luxurieux, ces messieurs, qu’on 
avait fait à leurs os de petits édifices en or et en ar
gent, et qu’au lieu de tuiles ou d ’ardoises on les 
avait couverts de pierreries.

« D u m o n t . »

Ce langage passionnait de plus en plus les ardents 
patriotes du départem ent de l’Oise. Aussi à la séance



du 'Ier nivôse la Société populaire de Gompiègne, sur 
la proposition d ’un de ses membres, décidait qu’il 
serait écrit à André Dumont pour lui dire qu’il avait 
bien m érité de la Patrie et particulièrement de la 
commune de Compiègne, et lui annoncer que le 
Temple de la Raison avait fait, dans la ville, place à 
celui de VErreur et de la Superstition.

Toutefois le surlendemain, la môme Société rap 
portait son arrêté, mais seulement pour la partie 
énonçant que Dumont avait bien mérité de la Patrie, 
« sur le m otif que cette couronne difficile à m ériter 
ne devait être donnée que par la Convention, plus à 
même que la Société de la décerner à ceux qui l’ont 
véritablement gagnée; que pour elle, elle ne pouvait 
que payer de la plus vive reconnaissance les services 
essentiels rendus par D um ont à la République et par
ticulièrement à la commune de Gompiègne’. »

Le 8 du même mois, André Dumont était à Bou
logne-sur-Mer et, de cette ville, il annonçait à la 
Convention, qu’il allait retourner à Noyon. «Je suis, 
ajoute-t-il, comme un missionnaire républicain : je 
prêche partout l’am our de la patrie et à quelques 
intrigants près, et tous les prêtres et nobles, je crois 
avoir tout converti. Salut. »

1. Archives de la préfecture de l'Oise,
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Une fois revenu dans l’Oise, il écrit, dans les pre

miers jours de février 1794 :

« Les autorités constituées sont entièrement renou
velées dans ce départem ent. Ces opérations se sont 
terminées par une fête où on a fait un auto-da-fé des 
signes de féodalité.

« La cérémonie du mariage de deux prêtres a été 
célébrée : ils ont prouvé, par leur choix, qu’ils 
aiment encore les friandises.

« Jadis les satelliLes du tyran avaient massacré des 
citoyens dans la salle de spectacle de Beauvais ; la 
salle vient d ’être fermée et il en a été construit une 
nouvelle dans une église1. »

Plus tard, rendant compte d ’un fait qui s’est passé 
dans l’arrondissement de Beauvais :

« Il vient, dit-il, d ’être commis un crime affreux 
dans la commune de Bre'e*, chef-lieu dans le dépar
tem ent de l’Oise. Le jour même où l’arbre de la 
Liberté a été planté, des scélérats ont eu l’audace de 
le scier; j ’ai fait arrêter les prévenus de ce crime et 
les ai fait traduire devant le tribunal criminel de

1. Monit. du 5 février 1794.
2. Il s’agit de la commune de Bresles, elief-lieu de canton de 1 arron- 

dissement de Beauvais.
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l’Oise. Les citoyens de Brée invoquent une vengeance
exemplaire sur les coupables.

« D ü m o n t 1. »

En même temps il rend à Amiens l’arrêté suivant :

« Liberté, Egalité, Fraternité ou la mort.
« Amiens, le 23 pluviôse de l’an I I  de la République française, 

une et indivisible (11 février 1794).

« André Dumont, représentant du peuple dans les 
départements de la Somme et de l’Oise.

« Informé cpie d ’infâmes scélérats ont eu l’audace 
de scier l’arbre de la Liberté, planté le 20 de ce mois 
en la commune de Bresles, chef-lieu du canton du 
district de Beauvais;

« Informé également que d ’après le rapport qui a 
été fait à l’agent national de ce district et sur les ren
seignements q u ’il a pris, un grand nom bre d ’indivi
dus prévenus d ’avoir commis cet horrible attentat 
ont été arrêtés;

« Considérant qu’un grand exemple doit être 
donné et qu’il est urgent de faire tom ber le glaive 
de la loi sur les têtes coupables.



« Considérant aussi que la grande quantité de 
témoins occasionnerait des frais considérables qui 
seront évités en faisant faire l’information sur les 
lieux ;

« Considérant enfin qu’il faut que la justice natio
nale fasse tom ber les tètes coupables sur le lieu où 
le crime a été commis :

« Arrête que : conformément à la loi du 2*2 nivôse, 
le procès sera instruit par-devant les juges du tribu
nal criminel du départem ent de l’Oise. En consé
quence charge l’accusateur public près ce tribunal de 
faire sur-le-champ toutes les poursuites nécessaires 
contre les auteurs, instigateurs ou complices de l’at
tentat horrible commis à Bresles et le charge de lui 
rendre compte exact des suites de ce procès.

« André Dumowt1. »

1. Voici en quels termes M. Doyen raconte cette affaire : « Le 9 
février au matin Je district (de Beauvais) fut informé que l’arbre de la 
liberté de la commune de Bresles avait été scié pendant la nuit. L ’agent 
national G irard et un  membre du Comité de surveillance furent expé
diés sur-le-cham p «à la recherche des coupables avec une escorte de 50 
cavaliers de l’armée révolutionnaire et des dépôts. Après une longue 
enquête, quatre ou cinq m alheureux furent arrêtés et transférés dans les 
prisons de Beauvais et l’on rapporta en même temps l'arbre coupé 
comme « témoignage » de la violation des droits du peuple ....

<r Avant de quitter Bresles, G irard fit dresser un poteau de 8 pieds 
d ’élévation à la place qu'avait occupée l’arbre de la liberté et y plaça 
l ’inscription suivante en gros caractères :

(( Le 21 pluviôse une main infâme et criminelle a ici coupé l ’arbre



Dans une autre lettre datée à Amiens, du 4 ven
tôse, Fan II (22 février 1794), il s’exprime ainsi :

« Tous nos ci-devant sont arrêtés, et il n ’est pas de 
moyen qu’ils n ’emploient pour prouver qu’ils ne sont 
pas de la caste justement maudite qu’ils chérissaient. 
Si la république était, comme la monarchie, appuyée

sacré de la liberté. Les bons républicains doivent apprendre, p ar cet 
attentat, à veiller continuellement à ce que les ennemis du peuple ne 
puissent jamais attaquer sa souveraineté ; quand les coupables seront 
punis de leurs forfaits, il sera replanté l’arbre de réunion et de la liberté 
qui alors, sûrement, sera conservé par les vrais républicains. Il les cou
vrira de l’om bre de son feuillage respectable, et c’est au pied qu’ils 
apprendront à aim er et à suivre les lois de la nature et celles d e là  Répu
blique. Guerre éternelle aux tyrans, aux ennemis du peuple, et paix aux 
chaumières, ainsi qu’à leurs habitants. Yive la République! »

« André Dumont se trouvait dans le départemeni de la Somme, lors
qu’on lui demanda de prononcer sur l’attribution de cette affaire. Il 
avait à choisir, en vertu de ses pouvoirs, entre le tribunal révolution
naire de Paris et le tribunal criminel de Beauvais : il préféra ce dernier. 
On voulut entourer le jugement d’une solennité qui fît sur les esprits une 
impression profonde, et le tribunal désertant le local ordinaire de ses 
séances, alla siéger dans la salle immense de la Société populaire. Les 
accusés com parurent au nom bre de cinq ; c’étaient les nommés Fortin , 
Devienne, Larive, la femme Fortin  et la femme Devienne, tous appar
tenant à la classe des cultivateurs, tous dans la force et l’éclat de la je u 
nesse. Environ 90 témoins furent entendus, et le 24 février (6 ventôse) 
après deux jours de débats, suivis avec anxiété par plus de 3000 spec
tateurs, le ju ry  composé en grande partie de révolutionnaires ardents, 
acquitta Larive et les deux jeunes femmes et déclara coupables Fortin et 
Devienne. Le président Dagneaux prononça l’arrê t de m ort contre ces 
deux infortunés, et le 25 février, à onze heures du m atin, leurs têtes 
tom bèrent à Bresles, sur le lieu même du  délit. » (Hist. de la ville de 
Beauvais, t. I I ,  p. 435.)
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sur les crimes., elle pourrait vendre la roture comme 
on vendait la noblesse; nos ci-devant achèteraient 
cher le nom honorable de sans-culottes.

« D u m o a t . »

Le 16 du même mois (6 mars 1794), il se rend a 
Compiègne, assiste à la séance de la Société popu
laire, monte à la tribune et dans un discours souvent 
interrompu par les applaudissements, il annonce, 
« la défaite prochaine des tyrans coalisés » et m ani
feste le désir de voir les citoyens se livrer au délas
sement de la danse les jours de décade, après la lec
ture des lois et le chant des hymnes patriotiques. Il 
termine en disant « que la commune de Compiègne 
a présenté à la République le plus grand exemple 
dans la révolution, celui de se bien m ontrer, et 
assure qu’il en rendra le plus fidèle compte à la Con
vention nationale.

En effet-, il écrit le même jour à ses collègues :

a A l’exemple de Paris et de Versailles, la com 
mune de Compiègne prouve toute l’horreur que lui 
inspire le seul nom  de roi. Les habitants sont tous à 
la hauteur et s’il y existe de faux frères, ils s’y tien
nent bien cachés. La Société républicaine y est ex



cellente et très-suivie; la jeunesse y reçoit une belle 
éducation; tous les moyens sont mis en œuvre pour 
faire chérir la révolution. La Convention est révérée, 
les lois y sont exécutées et la chose publique va bien. 
Les forêts n ’y sont plus dévastées; la leçon que j’ai 
donnée aux voleurs de bois et la surveillance qu’on 
exerce dans la forêt, tout concourt au respect de 
cette propriété nationale.

« L’esprit public, dans le district de Clermont, se 
prononce bien, et bientôt les communes du départe
ment de l’Oise rivaliseront en amour de la liberté et 
de [a république.

« On vient de trouver dans les livres de l’infâme 
Voyer d ’Argenson deux gravures sur satin, l’une 
représentant Capet, d ’exécrable mémoire, et l’autre 
son fds, monté sur un dauphin, portant devant lui 
un médaillon sur lequel se trouvent les figures igno
bles de deux raccourcis; on lui fait tenir à la main 
un drapeau couvert de fleurs de lis au milieu des
quelles on voit la figure de la fille de la scélérate 
Antoinette.

« Ces deux gravures sont envoyées au Comité de 
sûreté générale. »

Le lendemain André Dumont se rend à Senlis, il 
assiste à la séance de la Société populaire et « dans 
un discours énergique, il développe les mesures
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d ’après lesquelles on peut et l’on doit juger les pa
triotes; il rappelle aux. vrais républicains les senti
ments qui doivent seuls pénétrer leurs cœurs, et leur 
fait sentir que le niveau de l’égalité n ’est pas un vain 
nom, un m ot vide de sens; il leur dém ontre que 
tôt ou tard le rasoir national ne peut manquer d’at
teindre les têtes coupables; il invite à la paix, à la 
concorde, sans lesquelles il ne peut y avoir de liberté, 
de bonheur, d ’égalité, de république1. »

De Senlis il retourne à Amiens et y écrit le 25 
ventôse (15 mars 1794) la lettre suivante qu’il adresse 
aux membres des Comités de surveillance du dépar
tem ent de l’Oise :

« Un vaste complot a été ourdi : le Comité de 
salut public vient de le faire connaître, il n ’y a pas 
un instant à perdre, citoyens; il faut arrêter tous les 
intrigants, tous les ennemis de la République. Ne 
laissez pas en liberté un seul individu suspect; toutes 
considérations doivent cesser et disparaître quand il 
s’agit du salut public; surtout ne souffrez plus que 
les individus notés d ’incivisme restent chez eux; 
faites-les prom ptem ent incarcérer, à peine d ’être vous-

1. Procès-verbal de la séance du 17 ventôse, an IL  (Archives delà  
préfect, de l’Oise.)
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mêmes destitués. Le coup de massue est porté, tous
les ennemis de la patrie doivent tomber.

« Vive la République! »
a D u m o n t . »

lieux jours après le départ de cette lettre, il en 
reçoit une autre du Comité de surveillance de Beau
vais, où figure le nommé Prieur dont nous aurons 
occasion de parler plus loin ; on y trouve le passage 
suivant :

cc Nous sommes en train de balayer la scélératesse 
de notre commune ; mais depuis longtemps ceux 
qui redoutent notre surveillance, vont se réfugier 
dans les campagnes oit ils conspirent à leur aise, et 
se placent même. Fais-nous délier les mains, fais- 
nous rendre le ressort du district et nous te répon
dons sur notre tête de le purger de to-us ces scélérats 
qui retardent la marche du gouvernement révolution
naire. Réponds-nous par le même courrier; nous 
attendons pour agir en vrais sans-culottes.

« Salut révolutionnaire.
« Signé : P r i e u r ,  etc., etc. »

Aussitôt André Dumont de répondre :
« Je vous félicite, citoyens, de vos opérations et



PEN D A N T LA  RÉV O L U T IO N . 95
de votre zèle: je dois me rendre cliez vous le \ 1. Je 
m ’y serais même rendu aujourd’hui si je n ’avais été 
retenu indispensable ici où je ne suis arrivé que 
hier. Je vous envoie quelques exemplaires d ’une 
adresse que je vous engageàlire : je suis informé qu’on 
débite que plusieurs fonctionnaires publies vont 
être arrêtés. Je n ’ai pas besoin de vous observer qu’il 
ne faut pas écouter les passions de certains individus 
et que vous devez être doublement circonspects lors
qu’il s’agit d ’un fonctionnaire public, que les pas
sions, les jalousies et tous les genres d ’aristocratie 
poursuivent avec acharnement. Pesez mon opinion 
dans l’adresse que je vous envoie et jugez-la. Oui, les 
citoyens Saint-Just et Robespierre vous l’ont dit, la 
malveillance veut entraîner dans l’abîme les vérita
bles patriotes; déjouez toujours les infernales ma
nœuvres des intrigants. Soyez terribles envers tous 
les ennemis de la patrie, mais défiez-vous de l’intri
gue et ne précipitez rien. Quant aux fonctionnaires 
publics, si vous avez des doutes sur certains d ’entre 
eux, prenez les mesures de sûreté, mais n ’oubliez 
pas que j ’arrive le 11 et bornez-vous jusque-là à 
surveiller ces fonctionnaires,

« Salut et fraternité.
« Signé : Dumowt, représentant du peuple. »



Puis, quelques jours plus tard, il lance la procla
mation suivante :

« La République ou la m ort1.
« André Dumont, représentant du peuple dans le 

département de la Somme et de l’O ise,
k A ses concitoyens, à ses frères et à ses amis.

« La République s’affermit chaque jour, les trônes 
s’ébran len t; les despotes sentent approcher la m ort; 
les prêtres, ces animaux voraces, ces fléaux de l’es
pèce humaine, rougissent du rôle infâme qu’ils ont 
joué ; les ci-devant nobles sont reclus ; il ne nous 
faut plus maintenant que de l’union pour écraser 
nos ennemis. Les intrigants se réveillent, la calomnie 
est mise en usage, mais nous voulons être libres, 
nous le sommes et rien ne résistera à notre volonté. 
Le royalisme chercherait en vain à relever sa tête 
hideuse; la vertu confond toujours le crim e; le fana
tisme voudrait en vain ressusciter de sa cendre, la 
vérité luit et la raison triomphe. Un peuple qui veuL 
être libre, un peuple en révolution, est un torrent 
qui renverse ce qui s’oppose- à son passage. Riches 
égoïstes, accapareurs, voudriez-vous aussi avoir ce

1 Séance du conseil d ’adm inistration du district de Noyon, du 16 ger
m inal. (Arch . de la p r é f d e  l'Oise,')



rôle à jouer dans la scène nouvelle des intrigants ? 
La mort est votre partage, les Français sont républi
cains, ils chérissent la vertu autant qu’ils détestent 
le crime. Hommes à préjugés , hommes jadis pleins 
d ’orgueil, ci-devant nobles insensés, quel est donc 
votre espoir? Seriez-vous assez stupides pour pré
tendre au retour de l’ancien régime? Vous vous 
croyiez alors des personnages im portants; vous étiez 
cependant ce que vous êtes aujourd’hui, à la seule 
différence que vous étiez des fous en liberté et qu’à 
présent vous êtes des furieux justem ent enchaînés. 
Vous, vertueux républicains, vous, amis de la jus
tice, appuis de l’innocence, pères des pauvres et 
partisans des vertus sociales, écoutez un concitoyen, 
un frère, un ami, écoutez-le et pesez ses réflexions.

« Une trame infernale, une coalition horrible me
naçaient la liberté; l’assassinat de vos représentants 
devait être le début de la scène sanglante qui devait 
déchirer la France; cette trame a été déjouée; les 
chefs des conjurés ont subi la peine réservée à tous 
les ennemis de la République ; leur projet était 
de perdre les patriotes et de les sacrifier tous. Crai
gnez d ’être encore les dupes des intrigants; depuis 
longtemps je vous prêche de la défiance envers les 
patriotes de fraîche date, les aristocrates déguisés, 
les intrigants affublés d’un bonnet rouge; depuis 
longtemps je fixe vos regards sur cette méta-

7
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morphose des muscadins en carmagnole ; méfiez- 
vous de ceux qui ne cessent de vous dire qu’ils sont 
républicains : un véritable patriote ne le dit pas, il 
ne cherche pas à faire juger ses sentiments par son 
costume; il lui suffit de faire le bien, et il trouve la 
satisfaction de l’homme vertueux, qui en payant sa 
dette civique, rend encore hommage à la vertu. 
Frappez hardim ent tous les aristocrates, les modérés, 
les ennemis de la patrie : mais en tenant en main la 
massue nationale, tenons de l’autre la balance de la 
justice. Un fonctionnaire public, un membre du 
Comité de surveillance doit avoir un bandeau sur 
les yeux et bannir toutes passions ou considérations 
particulières. Le bien général et la justice, tels doi
vent être les mobiles de ses actions. Dans la Société 
même on doit étouffer les haines, les rivalités, les 
jalousies et les passions, on ne doit avoir que celle 
du salut public. Les seuls ennemis des républicains 
sont ceux de la patrie.

« André D u m o m t . »

Cependant, à la fin du même mois Un arrêté du 
Comité de salut public m it fin à la mission d ’André 
Dumont et lui enjoignit de rentrer dans le sein de ht 
Convention '. Dumont rédigea alors et fit imprimer

1, Compte rendu par André Dumont, p. 213.
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la circulaire suivante, qui fut distribuée à profu
sion :

A ndré Dumont, députe du département de la Somme, 
à tous les citoyens des départements de la Somme 
et de [  Oise :

« Frères et amis,
« Après dix mois d ’une mission aussi laborieuse 

que celle que j ’ai remplie près de vous, le repos m ’était 
un aliment nécessaire; une mesure générale vient de 
me faire obtenir (ce que je sollicitais depuis plusieurs 
mois) la cessation de ma mission. Rappelé au sein 
de la Convention, je suis à mon poste.

« L’aristocratie et le fanatisme distillaient auda
cieusement leur venin au milieu de vous, lorsque je 
fus chargé de m ’y rendre; je portai sur-le-champ un 
coup de massue à ces deux monstres; nécessairement 
je devais m ’attendre à leurs hurlements et à voir 
élever sur ma tête l’orage de leur fureur et les pré
paratifs de la vengeance. Peu occupé de mes enne
mis particuliers, vous m ’avez vu livrer un combat 
continuel à ceux de la République.

« On ne négligea aucun des moyens propres avons 
diviser, mais tous les efforts de l’intrigue sont vains



quand on combat l’aristocratie lâche avec la démo
cratie courageuse, quand on attaque le fanatisme h i
deux avec les armes d ’une religion attrayante, celle 
des vertus.

« Il faut punir les ennemis de la P atrie , protéger 
l’innocence, éclairer l’homme égaré, soutenir le fai
ble, secourir le pauvre, encourager les talents, étein
dre les haines et étouffer les passions, si ce n ’est celle 
de la liberté et des vertus.

« Continuez, frères et amis, continuez à défendre 
courageusement la République, terrassez ses ennemis 
et contraignez ceux que vous ne pouvez atteindre, à 
adm irer votre courage et votre justice.

« Lorsque j ’étais au milieu de vous, la malveil
lance s’agita contre moi, en mille sens divers ; je la 
méprisais alors com m ejela m épriseaujourd’lmi. Celui 
qui veut le bien et rem plit ses devoirs en ne suivant 
que la loi et n ’écoutantque les sages conseils du cœur, 
ne s’arrête jamais aux vociférations des insensés et 
des furieux.

a Si en vous quittant, j ’ai emporté votre estime, 
que m ’importe la rage des aristocrates, des fanati
ques et des fripons ! ils sont trop lâches pour se mettre 
en évidence.

« Mon bonheur consistera toujours dans le main
tien de la République, la punition des coupables, 
l’appui et la défense des opprimés et le règne de
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l’égalité, de la fraternité, de la justice et des vertus 
sociales.

« Votre frère et am i,
«  D u m o n t 1. »

Cette circulaire provoqua de la part de plusieurs 
localités, de la Somme et de l’Oise, des témoignages 
de regret et de sympathie en faveur du convention
nel .

C’est ainsi que le 22 floréal an II, l’adm inistration 
du district de Compiègne lui écrivait : « Ce n ’est pas 
sans un chagrin bien vif que nous avons appris le 
terme de ta mission; tous les citoyens de cette com
mune y ont pris la plus grande part. »

De leur côté, les membres du district de Noyon 
lui adressèrent la lettre suivante :

« Citoyen Représenlant,
« C’est avec un extrême regret que nous avons 

appris que ta mission était cessée dans le départe
m ent; nous te devons un tribut de reconnaissance 
des bons services que tu as rendus à la chose publi
que, en déjouant les cabales qui tendaient à semer 
la division parmi nous.

1 . Àrch'ives de la préfecture de l'Oise„
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« O ui, citoyen, tu emportes notre estim e; les 

préceptes que tu nous as donnés, ceux que contient 
ton adresse, seront toujours la règle de notre con
duite et nous ne cesserons de travailler au maintien 
de l’ordre que tu as établi dans ce district. »

(Suivent les signatures *.)
Le district de Crépy ne voulut pas, non plus, res

ter en arrière. Le 9 prairial, il transmit à André Du- 
m ont l’expression de ses sentiments en ces termes :

« Les citoyens de cette commune n ’ont pas lu 
sans un sincère regret ton adresse, annonçant ton 
rappel. Tu n ’es venu qu’un instant chez nous; tu y 
as fait germer les principes des plus sublimes vertus. 
Qu’il eût été consolant pour cette section du peuple 
français, qui tous les jours fait ton éloge et cite tes 
maximes, et pour nous de t’y revoir pour t’embras
ser en signe de reconnaissance! Tu y aurais recueilli 
le fruit de tes peines, tu en aurais été ravi! »

[Suivent les signatures !).
Quelques mois après la rentrée d ’André Dumont 

dans le sein de la Convention, un autre député, nommé 
Richard, m ontait à la tribune et s’exprimait ainsi :

« La ville de Beauvais qui a toujours donné
1. Compte rendu par André Dumont a ses commettons, p . 233.
2. Compte rendu par André Dumont, p . 2^7.
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l’exemple de la tranquillité et du patriotism e, se 
trouve dans la même circonstance que celle de Bor
deaux. Cette ville qui n ’a commis d ’autre faute que 
de n ’avoir pas accueilli comme il désirait, un nommé 
Mazuel, l’un des chefs de l’armée révolutionnaire, a 
été déclarée en état de rébellion sur un faux rapport 
de ce Mazuel. Je demande que les trois Comités 
examinent aussi si l’on ne doit pas rapporter le 
décret qui déclare cette ville en état de rébellion; 
c’est l’opinion de nos collègues envoyés dans ces 
départements 1. »

Cette proposition fut décrétée, et bientôt la Con
vention reçut du nommé Pérard la lettre suivante, 
chef-d’œuvre de style épistolaire, dont lecture fut 
donnée à la séance du 3 frimaire ! :

Beauvais, le 2 frimaire l’an I II  de la République, une et indivisible.

« Citoyen Président, annonce à la Convention 
nationale que les opérations dont elle m ’a chargé 
sont terminées dans le départem ent de l’Aisne.

« Dis-lui que j ’ai fait le possible pour appeler aux 
fonctions administratives des citoyens à la fois 
révolutionnaires et honnêtes gens ; que je crois y

1. Réimpr. du Mouit. (1er novembre 1794), t. X X II, p . 388.
2. Id. id. (28 novembre 1794), t. XXII, p . 600.
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être parvenu. Me voilà depuis quelques jours dans le 
département de l’Oise, peu avancé encore dans cette 
carrière révolutionnaire; j ’y ai goûté déjà la satisfac
tion la plus douce. Il est délicieux pour mon cœur 
de te la faire partager.

« La fête du malheur a été célébrée à Beauvais 
décadi dernier; la vieillesse, l’indigence et la nature 
y ont été honorées et secourues. J’ai été le distribu
teur de la reconnaissance nationale : c’est un des 
plus beaux moments de ma vie.

« J ’ai embrassé, au nom de la Convention, les êtres
les plus intéressants  Les larmes du sentiment
ont coulé de tous les yeux; tout le monde était heu 
reux d elà  grandeur de la République et de la justice 
de la Convention.

« Il ne manque plus à la félicité des habitants de 
Beauvais que la proclamation du décret sollicité par 
Richard le 8 du mois dernier.

« Le crime affligea cette cité; que la justice la 
console et que la gloire lui soit rendue.

« Tout à la République et à la Convention.
'c Signe : Pébard. »

« Un membre réclama alors le renvoi au Comité 
de salut public pour faire un rapport sur l’annula
tion du décret, par lequel la ville de Beauvais avait



été déclarée en état de rébellion, mais Legendre (de 
Paris) s’y opposa en disant :

« Il n ’est pas besoin d ’un renvoi pour cela; je 
demande expressivement le rapport de ce décret. 
J’ai été envoyé dans cette commune en qualité de 
commissaire du Conseil exécutif, avec Jean Debry 
et Merlin (de Thionville), tous deux députés alors à 
l’Assemblée législative; nous parlâmes aux habitants 
de cette commune, nous les excitâmes à voler à la 
défense de la patrie: il ne reste à Beauvais que les 
vieillards, les femmes, les filles et les enfants. (On 
applaudit.) La Convention a été trompée depuis par 
des conspirateurs qui égaraient l’opinion.

« L e v a s s e u r  ( de la Sarthe) : Je rends la même 
justice aux habitants de cette commune. Ils ont tou
jours été attachés à la liberté et à la Convention; il 
est très-vrai que l’Assemblée et le Comité de salut p u 
blie ont été abusés par un rapport faux en tous ses 
points.

« U n  m e m b r e .  Par Mazuel.
« I s o r é .  Je demande l’insertion de la lettre au 

bulletin. La commune de Beauvais n ’a jamais été 
déshonorée, malgré les menées du contre-révolution
naire Mazuel et autres qui l’ont calomniée. La Con
vention nationale a déjà chargé le Comité de salut



publie de faire un rapport à ce sujet, et j ’invite 
Richard, rapporteur, à le présenter au plus tôt. »

L’insertion de la lettre fut accordée et la Conven
tion vota à l’unanimité le rapport du décret qui 
déclarait Beauvais en état de rébellion.

La nouvelle de ce résultat causa une vive joie 
dans le chef-lieu du départem ent de l’Oise. Aussitôt 
la municipalité se réunit et écrivit à la Convention 
pour la rem ercier :

« La commune de Beauvais, disait-elle, a beau
coup souffert des suites du décret du 17 vendé
miaire. Le rapport de ce funeste décret rend justice 
à des citoyens qui n ’ont cessé d ’être enthousiastes de 
la liberté; il livre aux remords ces intrigants auda
cieux qui, à l’aide de complots supposés, ont fait 
trembler les bons, ont accueilli les méchants, insulté 
aux mœurs, suscité des haines et poussé le peuple au
désespoir  Continuez de signaler les am bitieux,
les fourbes et les hommes de sang, etc., etc \  »

Tels sont en raccourci les principaux événements 
qui s’accomplirent dans le départem ent de l’Oise, pen
dant les années 1793 et 1794, et qui m ontrent quel était 
à ce moment le courant d ’opinion qui y dominait.

Revenons m aintenant au château de Chantilly.
1. Histoire de Beauvais, par Dovrn, t. I I ,  p. 456.
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L ’armée révolutionnaire à Chantilly. — Ses désordres. — Fête de la 
Raison. — Collot-d’Herbois à la séance des Jacobins. — La com
mune de Paris envoie Marchand à Chantilly. — Nouveau régime des 
détenus. — Perdrix remplace Notté. — Nourriture des prisonniers 
mise en adjudication. — Arrivée de Martin et de Maisoncelle, agents 
du Comité de sûreté générale. — Visites minutieuses dans le châ
teau. — Repas en commun. — Un soldat se noie dans les fossés. — 
Conduite des détenus à ce sujet. — Départ de plusieurs convois pour 
Paris. — Péripéties du voyage. — Affaire du château de Villotran.

Au mois d ’octobre 1793, le Comité de sûreté gé
nérale de Paris avait envoyé à Chantilly un déta
chement de l’armée révolutionnaire, composé de 260 
hommes pour remplacer la gendarmerie qui faisait 
le service intérieur du château.

Ce détachement arriva à dix heures du soir, à la 
lueur des torches, au bruit des tam bours, remplis
sant les airs des cris : Ça ira ! et traînant deux ca
nons. Il fut logé chez les habitants de Chantilly, 
mais le 18 brumaire (8 novembre), sur la réclama
tion transmise à cet égard, au conseil permanent



du département de l’Oise, par un commissaire en 
mission à Chantilly, ce conseil prit un arrêté qui au
torisa le district de Senlis à transformer en caserne 
provisoire pour l’armée révolutionnaire, les bâti
ments connus sous le nom de Petit château cl’E/i- 
ghein, et à y faire faire les aménagements nécessaires, 
aux frais des détenus.

La présence de cette troupe recrutée presque en
tièrem ent parmi des gens sans aveu, fut pour tout le 
m onde un sujet de trouble et d ’effroi. A chaque 
instant, en effet, ces soldats, sous prétexte d ’assurer 
l’exécution des consignes et du règlement de la mai
son, se livraient aux actes les plus arbitraires. Ils 
prom enaient journellem ent leurs canons dans l’en
ceinte du château, m ontaient des patrouilles dans les 
escaliers, dans les corridors, entraient en force dans 
les chambres à toute heure du jour et de la nu it, et 
accablaient d ’injures et de menaces les malheureux 
qui s’y trouvaient et qui ne pouvaient opposer la 
m oindre résistance *.

La municipalité de Chantilly ne tarda pas elle-même 
à s’émouvoir de pareils désordres. Elle s’en plaignit 
amèrement au Directoire du départem ent de l’Oise, et 
demanda le renvoi de ce détachement comme entiè
rem ent inutile. Le Directoire transmit ces plaintes au



Comité de sûreté générale en l ’engageant à y faire 
droit; mais cette requête demeura sans effet.

Jusqu’alors les détenus qui se promenaient dans la 
cour pouvaient apercevoir par la porte d ’entrée ce 
qui se passait au dehors, et quelquefois même ils 
parvenaient aussi à se faire entendre des personnes 
qui stationnaient près de cette porte; mais cet état 
de choses cessa brusquem ent; on posa une seconde 
grille qui fut fermée avec des planches et; à partir de 
ce m om ent, un grand nombre de m aris, de femmes 
et d ’enfants passèrent des heures entières devant la 
première porte, sans avoir même la consolation d ’en
trevoir, ne fût-ce que du coin de l’œil, ceux qui leur 
étaient si chers. On vit ainsi des personnes venues 
tout exprès de dix ou quinze lieues, en être réduites 
à se prom ener tristement autour du château sans se 
perm ettre un seul geste, car elles se seraient expo
sées à être incarcérées elles-mêmes. Quant aux déte
nus qui les contemplaient d ’en haut, ils ne pouvaient 
échanger le m oindre signe avec elles, sinon ils en
couraient plusieurs jours de cachot1.

Toutes les semaines l’armée révolutionnaire du 
départem ent de l’Oise recevait de Paris de nouveaux 
détachements qui relevaient les postes ou les renfor
çaient, et pendant ce temps, deux pièces de canon,

1. Récit abrégé de la détention de Chantilly, par M. Bucquet.



mèche allumée, restaient constamment braquées de
vant l’entrée principale du château.

Les détenus étaient aussi, de temps en temps, 
soumis à la visite d ’individus qui se prétendaient 
chargés de missions particulières. On ignorait s’ils 
venaient de Chantilly, de Senlis ou de Paris. Un jour 
un de ces individus nommé Sergent, monta sur le 
pied de la statue du Connétable, en face de l’entrée 
du château et prononça un discours des plus violents 
dont quelques phrases parvinrent jusqu’a la galerie 
des plombs. Ce discours qui n ’avait d ’autre but que 
d ’exciter la population contre les malheureux déte
nus, fut suivi d ’un auto-da-fé où l’on brûla quelques 
tableaux de la maison de Condé qui n ’avaient point 
été vendus1.

C’est à cette même époque que fut célébrée partout 
la fête de la Raison. La commune de Paris avait 
chargé deux de ses affidés, nommés Clémence et 
Marchand, de diriger dans le départem ent de l’Oise 
ces sortes de saturnales.

Marchand présida à celle de Senlis. Il en ordonna 
le rit, nomma les femmes qui devaient y figurer, fit 
enlever de l’église métropolitaine, où il entra à che
val, les vases sacrés, les ornem ents du culte catho
lique, et poussa l’impudence jusqu’à se perm ettre,

1. Récit abrégé de la détention de Chantilly, par M. Bucquet,



sur le maître-autel, les actions les plus indécentes 
avec une prostituée \

Chantilly eut aussi sa déesse Raison : c’est le 15 
octobre 1793 qu’elle daigna apparaître en publie.

Le char triomphal traversa la pelouse et passa sous 
la fenêtre des prisonniers. « Une foule de paysans, 
raconte Mme de Bohm, formaient le cortège; de 
jeunes filles vêtues de blanc, parées de rubans trico
lores, entouraient cette Raison, dont le costume et 
l’attitude dénotaient la bacchante la plus éhontée.

« Le district de Senlis adm inistrant la maison 
d ’arrêt de Chantilly avait ordonné de préparer aux 
frais des détenus un somptueux repas qui serait servi 
sur la pelouse et offert à l’armée révolutionnaire.

« Des tables d ’une étendue démesurée et de nom 
breuses banquettes furent préparées ; » nous vîmes 
avec horreur, ajoute Mme de Bohm, des femmes de 
la haute bourgeoisie, venues des villes voisines, s’y 
placer avec empressement, m angeant, chantant, 
dansant avec les soldats de l’armée révolutionnaire 
et tous les figurants du cortège*

« Des salves d ’artillerie à poudre brisèrent et firent 
voler en éclat, les vitres qui s’y trouvaient exposées. 
Les prisonniers consignés dans leurs chambres cher
chaient à se préserver de ce danger inattendu en



m ettant des matelas contre les fenêtres. Un capitaine 
de l’armée révolutionnaire ayant aperçu à l’entresol 
une prisonnière qui, effrayée d ’un tel vacarme, ne 
savait où fuir, tira sur elle deux coups de pistolet 
chargé à balle, la blessa dangereusement et en outre 
fracassa l’épaule d ’un détenu qui se trouvait dans 
la même cham bre1.

« Vers le soir, douze charrettes encombrées de 
femmes, d ’enfants, de vieillards, de religieuses, en
trèrent dans la cour du château. Les saintes filles, 
enveloppées dans leurs sombres manteaux, attendant 
avec résignation le coup funeste qu’elles croyaient 
prêt à les frapper, étaient calmes et silencieuses. Une 
joyeuse musique militaire précédait ce convoi. Les 
soldats, les curieux, la foule parée de feuillages for
m èrent des rondes autour des voitures, et les accom
pagnèrent jusque dans l’enceinte même de la prison, 
dont les portes restèrent ouvertes 8. »

Quelques jours après, le régime auquel était sou
mis le château de Chantilly fut l’objet d ’explications 
d e là  part de C ollot-d’Herbois devant les Am is de 
Ici liberté et de légalité  dans la salle des Jacobins.

1. La prisonnière ainsi blessée était la femme de M. Caron (Charles- 
Philippe), cultivateur, et économe d’une métairie du prince de Condé, 
à Vineuil. Elle fut atteinte d’une balle dans le côté.

2. Les Prisons en 1793, p. 27.
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Voici comment le procès-verbal de la séance du 
20 octobre 1793, présidée par Dubarran, rendit com
pte de cet incident.

« Une société avertit que le château de Chantilly 
est rempli de procureurs, avocats, notaires, piqueurs, 
valets de chambre, goujats, cuistres et autres valets 
de l’ancien régime. •

« C olloï-l/H erbois : J ’observe à cet égard que dans 
le temps que j ’étais avec mon collègue dans ce dépar
tement, après que j ’eus pris la résolution de conver
tir le château de Chantilly en prison , la société de 
Versailles qui en est voisine fournit une idée excel
lente; c’est que l’égalité, trop méconnue et qui est 
surtout bannie des prisons, fût au moins conservée 
dans celle-là. Ainsi l’aristocrate à cinquante mille iivi’es 
de rente ne fera pas bonne chère, ne couchera pas 
sur le duvet, tandis que son compagnon le malheu
reux sans-culotte mourra de faim et couchera sur la 
paille. Là on tire au sort les chambres, on partage le 
d îner; s’il entre une bouteille de vin, s’il y a 20 sous 
de dépense, tout cela est partagé et réparti entre 
tous; celui qui n’a rien ne paye rien. (Applaudi.) »

Marchand, le représentant de la commune de 
Paris, qui était chargé par elle de mettre au pas le 
département de l’Oise, partageait entièrem ent les



mêmes idées. Le 20 octobre 1793, avant de quitter 
Chantilly, il vint, accompagné de l’état-major de 
l’armée révolutionnaire, faire une visite au château, 
parcourut l’intérieur de la prison et manifesta son 
m écontentem ent de voir quelques détenus vêtus 
encore avec une certaine élégance relative. Il adressa 
à cet égard des reproches sévères au commissaire 
Notté et se récria surtout contreda liberté qu’on lais
sait à chacun de prendre ses repas isolément. « Je 
veux, dit-il, que les sans-culottes partagent la table et 
le logement des muscadins ; c’est la volonté expresse 
de la nation, exécutez-la, ou j ’en rendrai compte à 
la com m une1. »

Dès qu’il fut parti, Notté s’empressa de mettre à 
exécution une partie de ce programme. Il rassembla 
dans la cour les prisonniers les plus pauvres et leur 
délivra des espèces de billets de logement qui leur 
donnaient droit au partage des chambres occupées 
jusqu’alors par ceux q u ’on appelait les riches. Il 
poussa même l’insulte au m alheur jusqu’à forcer des 
femmes à céder moitié de leur local à des hommes 
qu’elles ne connaissaient pas et d ’une tout autre con
dition; c’est ainsi que Mme de Bohm, qui, jusque-là, 
avait habité avec son enfant et sa sœur, une seule



piece contiguë a un cabinet, se vit donner pour 
compagnon de chambre un maçon qui passait pour 
aimer à boire, et un petit aubergiste de Chantilly : 
« C itoyens, leur dit elle, un cabinet inhabité tient à 
cette cham bre; nous y logerons si vous voulez occu
per la pièce où nous sommes maintenant. » Les deux 
nouveaux venus qui, au fond, étaient de braves gens, 
se m ontrèrent moins exigeants q u ’on ne le pouvait 
supposer, et ils se contentèrent eux-mêmes du cabi
net qu on venait de leur indiquer.

Le rapport que Marchand dut nécessairement faire 
aux autorités révolutionnaires de Senlis, amena bien
tôt une nouvelle organisation beaucoup plus pénible 
encore pour les détenus.

En effet, le 5 décembre \ 793, le commissaire 
NoLte fut remplacé par ce même Perdrix, le ci-devant 
peintre du prince de Condé, dont nous avons déjà 
eu 1 occasion de p a rle r1. Cet homme que son exté- 
rieur, son accoutrem ent (il portait une carmagnole 
d ’étoffe tigrée et un bonnet tout garni de poils) et 
ses manières recom mandaient à un emploi de ce 
g u n e , eut a cœur, des le début, de justifier la con

2. Prançois-Jean Perdrix était né à Paris. Il m ourut à Chantilly eu 
sa maison, grande rue, le 26 mai 1809, à l ’âge de 73 ans. Il avait donc 

ans passés en 1793. Dans un acte en date du 24 prairial an II, il 
ugure comme témoin et prend la qualification de greffier de là  iusticede 
paix dé Chantilly.



fiance que le district de Senlis avait en lui. Il traita 
les détenus avec une dureté inqualifiable, et se ren
dit odieux par une sorte de prélèvement que, de con
nivence avec le nommé Ducillon ou Dussignon, con
cierge du château, il exerçait sur les denrées que le 
caprice révolutionnaire laissait e n tre r1.

Ce Ducillon fut destitué le 5 mars 1794, comme 
avant outrepassé les pouvoirs que lui donnait le rè
glement, et fut remplacé par le nommé de Buire, 
concierge-adjoi ut.

Quant à Perdrix, on lui donna pour commissaire 
adjoint le sieur M andron, ancien fabricant de cartes 
à Paris. Ce fut ce dernier qui s’occupa de recevoir 
les déclarations que les détenus devaient faire au 
sujet de leurs revenus, et qui déterm ina la part des 
dépenses à répartir sur chacun d ’eux, en exécution 
de l’arrêté pris par le conseil du départem ent de 
l’Oise, en date du 17 brum aire (7 novembre 1793)2.

Le 12 janvier 1794, le Directoire du district de 
Senlis trouvant que le règlement intérieur du château 
de Chantilly, même tel q u ’il avait été modifié, lais
sait encore aux détenus trop de facilité de commu
niquer au dehors, en adopta un autre dont la lecture 
seule suffit pour m ontrer combien on était peu dis

1. Récit abrégé de la détention à Chantilly^ p a r M. Bucquet.
2. Voyez aux Pièces justificatives cet arrêté ainsi que. celui du district 

de Senlis approuvant le rôle de répartition.



posé à ménager les personnes contre la plupart des
quelles on n ’avait eu guère à relever que des impu
tations calomnieuses.

Les principaux articles de ce règlement portaient 
que les détenus auraient tous la même nourriture, 
laquelle devait être frugale, et que les riches pave
raient pour les pauvres; qu’il n ’y aurait qu’une sorte 
de pain et qu’il n ’en serait délivré qu’une livre et 
demie par jour à chaque individu; qu’enfin tous les 
détenus devraient manger à la même table, et qu’on 
leur servirait le matin la soupe et le bouilli, du fro
mage, des pommes et des noix, et lè soir de la sa
lade, du fromage, des noix et des pommes.

On prohiba ensuite tous les journaux ou papiers, 
et l’on exigea que les femmes de chambre et autres 
personnes qui, n ’étant pas arrêtées, avaient consenti 
à prêter leurs services aux détenus, sortissent immé
diatement du château. Quant à la correspondance, 
on n ’osa l’abolir d ’une façon absolue, mais en réalité 
elle fut l’objet des entraves les plus rigoureuses. 
Aucune lettre ne pouvait partir sans être visée par le 
commissaire ou l’un de ses subalternes, et pour 
s’épargner toute fatigue à cet égard, on exigeait 
que les détenus n ’écrivissent que quelques lignes. 
Les lettres venues du dehors quand elles étaient 
remises ne l’étaient que longtemps après leur arri
vée, et la plupart d ’entre elles portaient l’empreinte



de ratures faites par le commissaire. Quelquefois 
même, ce dernier se contentait de donner aux déte
nus, à qui elles étaient destinées, lecture de quelques 
passages; mais ce qu’il n ’oubliait jamais, c’était de 
leur réclamer l’intégralité du port.

A peine le nouveau règlement fut-il affiché qu’il 
devint l’objet de plusieurs modifications qui ne sont 
pas moins curieuses à lire1. L’une d ’elles notamment 
fixait à 33 sols par jour le prix maximum de la nour
riture de chaque détenu. Or, voici ce qui avait déter
miné cette mesure :

Le district de Senlis ayant chargé Perdrix de faire 
le nécessaire pour assurer l’alimentation des détenus, 
le commissaire s’était entendu avec le concierge du 
château et lui avait concédé la fourniture des repas 
journaliers m oyennant trois francs par tête; mais les 
adm inistrateurs du district trouvèrent ce prix exa
géré. L ’idée leur vint alors de m ettre en adjudication 
le service de la nourriture des prisonniers, et le 2 
ventôse an LJ (20 février 1794), le sieur Firmin 
Sorel, épicier à Chantilly, avec lequel nous ne reven
diquons aucun lien de parenté, fut déclaré adjudica
taire, moyennant trente-trois sols par tête. Nous 
verrons plus loin comment il respecta les conditions 
de son cahier des charges.

1. Voyez aux Pièces justificatives.



C’est à peu près à la même époque qu’arrivèrent à 
Chantilly Martin et Maisoncelle, agents du Comité de 
sûreté générale et porteurs d’un ordre de ce Comité, 
en date du 1er plu\ iôse (20 janvier) qui leur donnait 
pouvoir de se saisir des agitateurs qu’ils reconnaî
traient dans la maison d ’arrêt de Chantilly. Ils se 
firent annoncer comme n ’ayant d ’autre mission que 
d ’examiner les motifs d 'arrestation de chaque détenu, 
afin de m ettre en liberté ceux qui ne seraient pas no
toirement connus pour leur incivisme1.

Us se présentèrent au château avec une escorte 
composée en grande partie de l’état-major de l’armée 
révolutionnaire, s’installèrent dans l’appartem ent du 
prince de Condé, s’y firent apporter les registres 
d ’écrou, et procédant à l’appel nominal des prison
niers, ils leur firent subir une série d ’interroga ’cires 
qui ne durèrent, pas moins de cinq jours, et n’eurent 
d ’autres résultats que de confirmer l’identité de cha
cun d ’eux.

Quelques jours après, Martin et Maisoncelle m on
tèren t dans toutes les chambres et se livrèrent aux 
investigations les plus minutieuses pour s’assurer que 
les détenus ne possédaient ni armes, ni couteaux, ni 
ciseaux.

En agissant ainsi ils semblaient redouter une ré



volte, ou plutôt y provoquer. Après cette équipée, 
Maisoncelle disparut. Quant a Martin, il resta à Chan
tilly, et ce fut sous sa présidence qu’eut lieu à la fin 
du mois de février 1794, le premier repas en com
mun prescrit par le règlement.

Trois tables, longues, étroites et grossières avaient 
été installées dans la galerie des conquêtes, et tout le 
m onde fut contraint de s’y rendre à des heures dif
férentes. Deux cents personnes auxquelles on distri
buait d ’avance des numéros, y prenaient place en 
même temps. Les familles mangeaient à midi et à six 
heures; les célibataires à deux heures et à sept heures 
du soir; les prêtres et les religieuses à trois heures et 
à neuf.

Il fallait apporter linge, sel, couvert et gobelet ou 
s’en passer1. Quant au menu, il était invariable : 
mauvaise viande, quand il y en avait; car, malgré 
l’obligation qui lui était imposée par le cahier des 
charges, le traiteur Sorel qui devait fournir à chaque 
détenu une livre de viande par jour, les laissa pen
dant des semaines entières sans leur en servir; lé
gumes a moitié gâtéset toujours mal accommodés, tels 
que pommes de terre germées, haricots et lentillons 
de mauvaise qualité, trèfle sous forme d ’épinards et 
cidre avarié. La portion de pain qui devait être d ’une



livre et demie par détenu, présentait chaque jour un 
déficit de plus du quart et encore la plupart du temps 
ce pain n ’était-il pas mangeable : souvent même, il 
manquait tout à la fois. Aussi plus d ’une fois arriva- 
t-il que des malheureux prisonniers tombèrent en 
défaillance, et que des familles entières se couchèrent 
sans souper1.

Martin, suivi de quelques officiers de l’armée révo
lutionnaire et de Perdrix qui avait composé pour la 
circonstance un chant patriotique, se promenait cons
tam ment le long des tables. Des factionnaires étaient 
placés à l’entrée de la salle et dans l’embrasure de 
chaque croisée.

A tant de rigueur et.' de vexations, les détenus oppo
saient une soumission et une douceur qui auraient 
dû désarmer leurs ennemis. Ils donnèrent même en 
plusieurs circonstances l’exemple d ’une générosité 
dont leurs farouches geôliers n ’eussent point été capa
bles. Le 21 mars \ 794 notamment, vers \ 0 heures du 
soir, un soldai de la huitième compagnie du détache
ment de l’armée révolutionnaire, nommé Dieudonné, 
dit la Garenne, rentrant au château, probablement 
en état d ’ivresse, tom ba dans l’un des fossés remplis 
d ’eau et poussa des cris de détresse. Aussitôt un jeune

1. Voyez à cet égard aux pièces justificatives le rapport fait par la 
municipalité de Senlis, au sujet des réclamations de Firmin Sorel.



détenu voulut se jeter à la nage pour le secourir, 
mais les gardes persuadés que c’était un prisonnier 
qui se débattait ainsi contre la m ort, s’opposèrent à 
cet acte de dévouement, et ce ne fut que le lende
main matin qu’ils s’aperçurent, mais trop tard, que 
la victime de cet accident était un des leurs. Quant 
aux détenus, ils firent entre eux, en faveur de la 
veuve de Dieudonné, une quête qui produisit environ 
six cents livres1.

En partant pour Chantilly, Martin et Maisoncelle 
avaient, comme on l’a vu plus haut, reçu du Comité 
de sûreté générale les instructions nécessaires pour 
faire conduire à Paris un certain nom bre de détenus 
destinés d ’avance à servir de proie au tribunal révo
lutionnaire.

Une première liste fut dressée de concert avec Per
drix le 25 pluviôse (14- février 1794) et affichée dans 
le réfectoire commun. Elle com prenait 27 personnes, 
parmi lesquelles furent désignés MM. Regnonval de 
Rochy, de Nully d’Hécourt et treize ecclésiastiques 
du diocèse que l’on conduisit à Saint-Lazare.

Le 4 avril suivant, Martin dressa pour le couvent
des Carmes, transformé également en prison, une
seconde liste de 29 détenus de Chantillv. Dans cette«/
lis te  f ig u r a ie n t  MM. d e  R e g n a c , d e  C o r b e r o v , p è r e ,

1. Récit abrégé de la détention a Chantilly, par M. Bucquet.



La R o c h e - L a m b e r t ,  L a e o n d - D e se s s a r t , R a n d o n  de la 
T o u r , M ic h e l - G o u ssa in  v il l e , père et (ils, et G o u jo n , 

avocat, à Beauvais, qui furent presque tous traduits 
devant le tribunal révolutionnaire de Paris, condam
nés à mort et exécutés.

Pour partir de Chantilly, ce convoi en attendit un 
troisième qui devait quitter cette localité trois jours 
après. Cette nouvelle fournée, suivant l’expression 
alors usitée, se composait île 25 femmes à la plupart 
desquelles Perdrix et Martin avaient offert la liberté 
à condition qu’elles consentiraient à épouser des sol
dats de l’armée révolutionnaire. Inutile de dire que 
pas une des détenues n ’accepta un pareil sacrifice. 
Parmi elles prirent place Mme la duchesse de Duras, 
Mme de Bobm et Mlle de Pons.

Voici en quels termes cette dernière raconte la 
façon dont lui fut annoncé son départ de Chantilly :

■ « Le 3 avril, à huit heures du m atin, entre chez 
nous le concierge qui me prie de le suivre chez le 
commissaire. Je suis cet homme, qui d ’un air triste, 
me fait entrer dans la chambre où jamais les détenus 
n ’avaient l’honneur d ’être admis. (Depuis deux mois 
on ne parlait au commissaire que par une ouverture 
pratiquée dans le m ur.) Là, je me trouve entre 
Perdrix, premier concierge, un greffier, deux gen-



(larmes et Martin qui se promenait dans la chambre,
et qui se retournant de m on côté :

« Tu t’appelles Pons. — Oui. — Donne tes noms 
de baptême. — Vous voulez sûrement parler à ma 
mère, je vais la chercher? — Non, non, je te de
mande tes prénoms. —■■ Les voici; puis-je savoir à 
quoi vous les destinez? —- Tu partiras demain pour 
une maison d ’arrêt de Paris avec d’autres détenus.— 
Sans maman, ah ! Dieu ! quel sort m ’est donc ré
servé? — Sors à l’instant, ou je te ferai emmener. « 
Mes jambes pouvaient à peine me soutenir, j ’eus 
cependant assez de force pour gagner ma chambre : 
maman n ’y était plus; inquiète des bruits de départ 
qui se répandaient dans la maison, elle descendit 
aussitôt pour savoir le motif de m on absence. Elle ne 
l’apprit que trop tô t , et se hâta d ’employer tous 
les moyens de fléchir le barbare commissaire. Ne 
pouvant le voir, elle lui écrivit à  plusieurs reprises, 
offrit tout son bien à la République, se borna enfin 
à dem ander un délai. « Ta fille partira , voilà ma 
réponse; » ce fut effectivement celle qu’il fit au bas 
de la dernière le ttre1.

Mme de Bohm ne fut pas plus heureuse. On la 
sépara aussi de son jeune fils ; c’était la un de ces raf
finements dont se réjouissaient d ’avance les agents



révolutionnaires : « Je fus appelée, dit Mme de Bohm, 
chez le commissaire : il était assis dans son antre 
grillé ; Martin lisait, deux soldats faisaient faction. 
Après une assez longue attente l’agent dit à Perdrix, 
en l ui rendant des papiers : « Ce sont des bêtises. » — 
« Il ne faut rien négliger, » reprit le dernier, et m et
tant ses lunettes, il lut à haute voix : Marie, blanchis
seuse, dépose que la femme ici présente lui a dit : « Si 
les Parisiens avaient une soupe à l’eau pour toute nour
riture, ils ne seraient pas contents. » — « Eh bien, 
me dit-il, qu’as-tu à répondre? — Bien, » répliquai- 
je? Il interpella M artin en ces termes : « C’est lin 
fait très-grave, m ajeur; il compromet la République, 
prouve le m écontentement, cherche à l’exciter, c’est
une tendance  » Un des soldats l’interrom pit avec
fureur : « Les prisonniers, dit-il, en juran t, croient 
que notre armée veut les massacrer; nous ne l’avons 
jamais dem andé, tu le sais, si nos supérieurs don
naient l’o rd re .,.. —- La force arm ée, répliqua Mar
tin, doit, suivant la loi, être essentiellement obéis
sante.... — Oui, ajouta le soldat, la dépouille nous 
reviendrait de dro it; on nous la prom et tous les
jours  •— Assez, assez, » dit l’agent, et par un geste
animé il imposa silence; ensuite après avoir estropié 
mon nom, si facile à p rononcer1, il ajouta : « Tu

1. Mme de Bohm avait été incarcérée sons le nom de son premier 
mari qui s’appelait de V’assy.
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partiras demain pour Paris. — Pourrai-je emmener 
mon fils, lui demandai-je? —  Non, reprit Perdrix, 
je le ferai conduire chez son grand-père ou à l’hôpi
tal. » Je tombai évanouie, et quelques heures après 
cette scène, recouvrant l’usage de mes sens, j ’appris 
de ma bonne Thérèse que, m ’ayant trouvée sur le 
pavé de la cour, un détenu et elle me transportèrent 
dans ma cham bre; le soldat de l’armée révolution
naire m ’avait jetée contre la muraille : j ’étais bai
gnée de sang! »

C’est Martin lui-même qui se m it à la tête de ces 
deux convois, et nous em pruntons encore à Mme de 
Bohm le récit des péripéties de ce triste voyage.

« Au point du jou r trois mauvaises charrettes arri
vèrent dans la cour de notre prison; la garde natio
nale les escortait; la ville les avait fournies; Martin 
lit m onter sur la plus élevée, comme en triom phe, 
toutes les jeunes personnes du convoi. La duchesse 
de Duras, femme sans égale par son noble caractère, 
ses vertus, sa dignité, s’y plaça sans que Martin osât 
s’y- opposer. Les malheureuses mères, auxquelles 011 

enlevait ainsi leurs filles, fondaient en larmes : 
c’étaient des cris, des gémissements tels que l’on dut 
en entendre au massacre des Innocents. Tous les dé
tenus se pressaient auprès des voitures, nous prodi



guaient les soins les plus recherchés. Le commandant 
du détachement s’en indigna, les lit consigner—

« Martin ayant achevé l’appel nominal des partants, 
nous fit jeter, pour ainsi dire, dans les autres voi
tures destinées aux femmes, tandis que lui-même, 
accompagné de son scribe, m ontait dans une antique 
berline dorée, attelée de quatre chevaux de luxe, 
équipage somptueux enlevé à cet effet au château de 
Liancourt. Il nous précédait, vingt hommes de la 
gaixle nationale de Chantilly nous escortaient; nous 
traversâmes ainsi la ville, où nous recueillîmes autant
d ’injures que l’on y com ptait d ’habitants__

« Martin nous compta de nouveau à Vauderlan, 
nous poussa et nous fit entrer dans une misérable 
auberge, où l’on nous servit de la soupe grasse, des 
légumes, de la viande fraîche, du pain blanc; il 
arriva que les prisonniers privés depuis plus de six 
mois de bonne nourriture, mangèrent pour la plu
part avec avidité.

« Le repas était à peine term iné, lorsque le com
m andant de l’escorte nous exhiba le décompte des 
frais de conduite se m ontant à trois mille francs; les 
assignats dans la dépense courante étaient encore au 
pair. Plusieurs d ’entre nous qui, à défaut des non- 
payantes, devaient solder le tout, se récrièrent vive
m ent. Le commandant ju ra  qu’il ne lui en revenait 
pas un denier pour sa part : que les gardes natio



naux s’acquittaient de cette corvée par patriotisme; 
ma quote-part fut de six cents livres; nous lûmes 
taxées ad libitum'.

« Martin prenait l’avance à chaque village que nous 
traversions; son secrétaire mettait pied à terre, ameu
tait les habitants, venait à leur tête nous insulter, 
nous couvrir de houe, nous jeter des pierres; c’était, 
suivant eux, rem plir un vrai devoir civique!

« Nous entrâmes à Paris vers dix heures du soir 
et nous arrêtâmes à la maison d’arrêt de Saint- 
Lazare 2. »

Enfin un dernier départ eut lieu le 2 mai 1794; 
seize hommes et douze femmes furent, sur la réqui 
silion de Martin, transférés à l’ancien collège Du- 
plessis (depuis lycée Louis-le-Grand) comme agita
teurs et récalcitrants sur le régime de la maison 
d'arrêt.

De ce convoi firent partie M. J.-B. Titon de Villo- 
tran, ex-conseiller au Parlement de Paris, Mme Titon, 
M. François Siry, sa femme et ses cinq filles.

Nous ne pouvons retracer ici le nom de M. Titon 
de Villotran sans rappeler un fait qui se rattache à 
son incarcération, et qui m ontre quelle était la na

1. Mlle de Pons donna, pour sa part, 192 livres.
2. Les Prisons en lj793, p. 59»



ture de quelques-uns des citoyens investis alors de 
l’autorité souveraine à Beauvais.

On sait qu’en tout temps les révolutionnaires ont 
eu un grand faible pour l’eau-de-vie, et qu’ils n ’ont 
jamais négligé la moindre occasion de s’emparer et 
surtout de consommer celle qu’ils trouvaient sous leurs 
mains. Les perquisitions arbitraires chez les présu
més suspects, devenaient à cet égard une bonne for
tune pour eux. C’est ainsi qu’au mois de janvier 1794, 
lorsqu’on apprit qu’il v avait une certaine quantité 
de liqueurs au château de Villotran1 d ’où M. Titon 
et sa famille avaient été arrachés au mois de novem
bre 1793 pour être conduits à Chantilly, l’agent 
national de Beauvais s’empressa de transm ettre au 
Comité de surveillance la requête suivante :

« L’agent national informé qu’il existe chez Titon 
de Villotran une provision d ’eau-de vie qui reste sans 
emploi et prive ainsi la consommation d’un secours 
nécessaire et indispensable, requiert le Comité de 
surveillance de rendre ce comestible de première 
nécessité à la consommation publique : à l’elfet de quoi 
l’eau-de-vie trouvée cbez Titon sera remise aux débi
tants, conformément à l’arrêt du Comité du dépar
tement de l’Oise, et le prix à en provenir sera versé

1. Villotran est une petite commune du canton d ’Auneuil, dans l’ar
rondissement de Beauvais.
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dans la caisse du district à la conservation du séques
tre apposé sur les biens dudit Titon.

« Beauvais, le 8 pluviôse, an I I  de la République.

« Signé : P u g a u l t .  »

Aussitôt le Comité statua en ces termes :

« Le Comité révolutionnaire de Beauvais autorise 
le citoyen Prieur, l’un de ses membres, de mettre 
l’eau-de-vie dont est question d ’autre part pour la 
consommation des citoyens de Beauvais. »

Le 8 pluviôsè, deuxième année de la République.

(Suivent les signatures.)

Ce Prieur qui se trouvait investi de cette haute 
mission, était un ancien perruquier, qui se fit plus 
tard charcutier, ce qui lui a valu le surnom de Prieur 
l'andouille. Il se rendit immédiatement au château 
de 'Villotran, y resta quelques jours, et ne manqua 
probablement pas de se constituer à plusieurs reprises 
le dégustateur de l’eau-de-vie qu’il devait rapporter. 
Toujours est-il que le 16 pluviôse (4 février 1794), 
alors qu’il était de retour à Beauvais, il reçut du 
nommé Im bault la lettre suivante :



De Vilotran le 16 pluYiôse.

« Citoyen, je Renvoient cinquante bouteilles à?eau- 
de-vie, tousse de Cognac. Tu m ’enverras le reçu à 
m on non. Tu me feras dire s’il faut continuer de 
t ’envoyer le reste.

« Salut et fraternité.
« I m bacjlt

« Une de cassée. »

Le 22 messidor de la même année, nouvel envoi 
en ces termes :

De Vilotran ce 22 messidor l’an II.

« Citoyen tu recevras cinquante bouteilles d ’au- 
de-vie, il m ’en reste encore environ trente-huit bou
teilles, je suis d'avie d ’en gardé deux bouteille pour 
l’usage des administrateurs qui pouroient venir en 
mission, si toutefoit tu ni trouve point d ’inconvé
nient. Tu peut en prévenir le C. Girard pour savoir 
si il ni trouvera pas ardire si non je  te les enveray 
avec les autres; la citoyenne Rozalie m ’a chargé de 
te dire quel tembrasse de tout son cœur insi que ta 
tendre epouse, elle prie ton epouse de lui acheter 
deux livre de castonade pour le segond vovage d ’eau- 
de-vie elle lui en tiendra conte lorsquel nous fera le
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plaisir de venir nous voir comme nous espérons que
cela ne sera pas long.

i< Salut et fraternité.
« Signe : I m b a u l t .\

« A u  citoyen Prieur, aux Jacobins, à Beauvais. »

Plus tard quand on voulut faire le dénombrement 
des bouteilles, on trouva un déficit assez important. 
Prieur s’empressa d’écrire alors aux membres du d is
trict de Beauvais.

c Beauvais, 6 frimaire troisième année de la République.

« Fraire et amy,
« Daprais l’ordre du citoyen Rigost agent national 

et le Comité de surveillance et le citoyen Girard 
agent national a qui j ’ay rendu conte de la distribu
tion de Yo-de-vie de ehé Titon de Vilotran lors de 
l’arrivée de set o- de-vie il s'et trouvé par le transport 
plusieurs bouteille qui ont fuy par les bouchons et 
trois de cassée; des proset verbal constate set fait. Je 
vous prie de me dire ce que je feré de 20 bouteille 
qui ont servie à remplir les autre qui sont vide; 
m aintenant je  vous invite à mescrire un mot sur ce 
que je  doit faire à ce sujet.
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« Salue et fraternité, courage, énergie force et 

courage.
« Signé : P rieur.

« N o t a  : Le m ontant des o-de-vie a été versé chez 
le citoyen Guédon. »

« A u  citoyen sans-culotte composant le district 
à Beauvais. »

Mais cette explication ne parut pas autrement sin
cère, et Prieur fut hautem ent soupçonné d ’avoir pré
levé une part beaucoup trop grande sur le liquide en 
question.

Sa probité, du reste, n ’était pas à toute épreuve ; 
on l’accusa aussi d ’avoir abusé d ’une perquisition 
qu’il avait faite à Beauvais vers la fin du mois d ’oc
tobre HOS, dans une maison de la rue Saint-Jean, 
occupée par la famille Michel-Wallon. Cette perquisi
tion avait eu pour objet surtout de rechercher M. Mi- 
chel-W allon fils. Quant à Mme Michel-Wallon mère 
et à sa fille, elles avaient été arrêtées et enfermées au 
couvent de Saint-François le 28' octobre, d ’où elles 
furent conduites à Chantilly, le 20 décembre suivant.

Prieur se rendit, en sa qualité de membre du 
Conseil de surveillance, au domicile de Mme Michel- 
W allon , y prit tout ce qui lui convint, puis, appre
nant que dans une grange donnant sur la rue de
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l’Eeu-de-Fer, et appartenant à la même clame, on 
avait caché des objets de valeur, il s’y transporta 
avec deux de ses collègues et un maçon, et lit prati
quer des fouilles dont le procès-verbal daté du neu
vième jour de la première décade du deuxième mois 
(30 octobre 1793) rendit compte en ces termes :

« Après avoir déplacé différentes pièces de bois et 
notamment un pressoir à vinaigre, nous avons par 
le même maçon, fait creuser et fouiller la terre, et à 
quatre pieds de profondeur avons aperçu d ’abord un 
plat d ’argent qui aurait indiqué un dépôt; creusant 
plus profondément nous avons découvert un amas 
d ’argenterie enveloppée par pièce dans des morceaux 
de linge pourri, ce qui nous fit présumer qu’il y 
avait déjà un certain espace de temps que ces objets 
étaient enterrés.

« En conséquence, nous avons fait tirer et extraire 
les différentes pièces d ’argenterie trouvées et que nous 
avons déposées dans une corbeille que nous a prêtée 
le citoyen Cantrel, un des proches voisins présents à 
la fomlle, et ne s’étant plus rien trou vé dans le trou, 
nous avons fait porter les dits effets dans le lieu des 
séances de la municipalité, etc., etc.

« Signé : P r i e u r ,  L e g r a h p ,  G i r a r d .  »



Mais ce que ce procès-verbal ne dit pas et ce qui 
fut plus tard établi., c’est que Prieur s’appropria bien 
des choses. Du reste il procéda de même chez 
M. LecuyerM ival, autre détenu de Chantilly, et dans 
le château de Troissereux où il s’empara d ’une forte 
quantité de vin et de poisson.

Ces faits motivèrent contre lui une instruction ju 
diciaire qui se termina par un renvoi devant le jury 
criminel sous l’accusation d ’avoir appliqué à son pro
fit partie de l’eau-de-vie trouvée chez M. Titon, et 
d ’avoir dilapidé dans la maison W allon sous prétexte 
d ’y remplir une mission.

Prieur était accusé en outre d ’avoir : « attenté à 
« la liberté individuelle de plusieurs citoyens ; d ’a- 
« voir commis des actes de barbarie et de cruauté, 
« soit envers les détenus, soit envers leurs domes- 
« tiques ou représentants; d ’avoir menacé d ’incen- 
« dier la maison du citoyen Lecuyer-Mival et d ’avoir 
« tenu des propos sales et grossiers aux citoyens dé- 
« tenus en la maison de surveillance. »

L’acte d ’accusation ajoutait que Prieur avait a me- 
« nacé de couper 300 têtes à Beauvais, et avait dit 
« qu’il nourrissait ses chiens de chair de prêtres et 
« de nobles, et que, pour qu’ils ne se dégoûtassent 
« pas, il leur donnait de la chair de prêtres et de la 
« chair de nobles alternativement. »



Convaincu de culpabilité par le ju ry 1 sur les faits 
d’arrestations arbitraires , Prieur l'andouille fut con
damné le 29 fructidor an III (17 août 1794 ) à six ans 
de gène '2. Mais ce jugement fut annulé pour vice de 
forme par la Convention, le 22 vendémiaire an IV , 
et l’ex-perruquier - charcutier n ’encourut ainsi que 
la réprobation des honnêtes gens.

1. Ce jury était composé des citoyens :
Lecouvey , marchand de bois à Compiègne. — Fayard, au Fretoy. — 

Papavoine, négociant, à Beauvais. — Arachequesne, épicier, à Com- 
piègne. — Crouzet, marchand de bois, à Pont-Ste-Maxence. — Didier, 
marchand de bois, à Quesnoy. — Leroy, huissier, à Beauvais. — Petit, 
notaire, à Beauvais. — Badel-Mauger, épicier, à Beauvais. — Bertin, de 
Compiègne. — Pejon, cultivateur, à Chambly. — Brisse, arpenteur, à 
Brombos.

2, La géne était une peine afflictive édictée par le Code', pénal du 25 
septembre 1791. L ’art. 14 de ce Code portait ce qui suit :

« Tout condamné à la peine de la gêne sera enfermé seul dans un 
ï  lieu éclairé, sans fers ni liens, sans qu’il puisse avoir, pendant là durée 
« de sa peine, aucune communication avec les autres prisonniers ou 
« avec des personnes du dehors. »

La peine de la gêne a été abolie par le Code pénal de 1810.



CHAPITRE VIL

Visite de Buzotti à Chantilly. — Incendie au château. — Prétendue 
conspiration. — Le ramoneur Paul. — Transformation du château 
de Chantilly en hôpital militaire. — Départ des prisonniers pour 
Argenlieu, Nointel, Liancourt et Hondainville.

Indépendamment des prisonniers que Martin fil 
transférer à Paris, il y en eut auparavant quelques- 
uns qui ne firent que passer, pour ainsi dire, à Chan
tilly, et qui, par ordre d ’André Dumont, furent 
dirigés sur Paris. C’est ainsi que le 5 octobre 1793 
sept personnes arrivées de Senlis le m atin, prirent le 
jour même le chemin de la Conciergerie. Plus tard 
(4 décembre 1793), Gouy-d’Arcy, ancien membre 
de l’Assemblée constituante, fut emmené de Chan
tilly par des soldats de l’armée révolutionnaire et 
conduit au couvent des Carmes d ’où il ne sortit que 
pour m o n te ra  l’échafaud1.

1. Le Couvent des Carmes et le séminaire de Saint-Stdpice pendant la 
Terreur, p. 2^4.



Après le départ de ces divers convois, les détenus 
restèrent sous le coup d ’une discipline de fer, et 
chacun d ’eux attendait le moment où son tour vien
drait de quitter Chantilly. Le château devint alors 
l’objet de visites multiples de la part d ’individus qui 
passaient, à tort ou à raison, pour avoir des mis
sions à rem plir; mais jamais on ne put se rendre 
compte du véritable caractère de ces missions. Un 
jour le bruit courut dans le château, qu’il était arrivé 
des commissaires chargés de juger tous les prison
niers. On vit, en effet, paraître quatre ou cinq indi
vidus ayant à leur tête un homme d ’un certain âge qui 
interrogea tous les détenus par district, et se borna 
à leur faire à peu près les mêmes questions. Il s’atta
chait surtout à dem ander à chaque détenu s’il était 
prêtre  et pour quels motifs il avait été incarcéré. Plus 
tard il fit inviter tous les prisonniers, au son du tam 
bour, à lui remettre des mémoires pour obtenir leur 
délivrance. Comme on le pense bien personne n ’v 
manqua, mais ce fut une pure formalité qui n’abou
tit à rien, si ce n ’est à faire briller une fois de plus 
dans le cœur de malheureux un rayon d ’espérance 
bien vite obscurci1.

Un autre jour arriva le nommé Buzotti, officier 
des charrois de l’armée. Son extérieur et sa figure

1. Récit abrégé de. la détention à Chantilly, par M. Bucquet.



lui valurent le surnom de Sancho-Pansa. Il com
mença par s’emparer de tous les vivres que les déte
nus avaient fait acheter fort cher pour les malades. 
Ensuite il fit dans chaque chambre une inspection 
des plus minutieuses. M. Le Prou de Berthecourt 
fort souffrant, pâle et amaigri, lui réclama, chapeau 
bas, une méchante volaille qui lui appartenait : 
« Mets ton chapeau, répondit Buzotti, la tête de 
veau craint le froid; » et il refusa d ’accorder ce qui 
lui était demandé.

Un peu plus loin, Mlle Bucquet lui présenta une 
requête du même genre, dans l’intérêt de son père 
malade. Cette demoiselle était petite et quelque peu 
disgraciée par la nature. « Tu es si gentille et si bien 
faite, charmante citoyenne, répliqua Buzotti, qu’on 
ne peut te rien refuser; ton père aura des œufs au 
jus à son d îner1. »

Bientôt après ce fut le tour de M. Des Courtils de 
Merlemont qui, par suite d ’une attaque de goutte, était 
assis dans un fauteuil. Buzotti lui lança alors quelques 
plaisanteries auxquelles M. Des Courtils répondit sur 
le même ton. « Allons, s’écria Buzotti, quoique aris
tocrate tu es assez bon b  ; mais dès qu’on ne
marche pas on n ’a pas besoin de poulet. »

Quant au farouche Martin, il revint de temps à

1. Documents particuliers.



autre à Chantilly guettant toujours une bonne occasion 
pour composer encore à son prolî t de nouveaux convo is 
semblables à ceux qu’il avait conduits à Paris. Dans 
le courant de juillet 1794, il crut l’avoir trouvée. Un 
jour, en effet, vers sept heures du matin, le bruit së 
répandit que le feu venait de se déclarer dans la 
cheminée de l’endroit où se faisait le pain et où par 
conséquent ne pénétraient jamais les détenus. L’in
cendie fut immédiatement éteint avec les procédés 
ordinairem ent employés en pareil cas, et il ne laissa 
aucune trace extérieure de ses ravages ; mais quel ne 
fut pas l’étonnement des prisonniers lorsque le len
demain, en entrant dans le réfectoire, ils virent affi
chée une liste de vingt et une personnes qualifiées 
d’incendiaires et, comme telles, désignées pour être 
conduites à Paris. En tête de cette liste se trouvait 
M. Des Courtils de Merlemont; voici ce qui était arrivé : 

A la première nouvelle de l’incendie, Martin accou
ru t avec les commissaires en s’écriant : « Malheur à 
ceux qui seront soupçonnés! » et aussitôt il avait fait 
un semblant d ’enquête dont le résultat avait été, sui
vant lui, la découverte d ’une immense conspiration. 
Ainsi les détenus auraient eu l’intention de brûler le 
château et de porter atteinte à la République. Des 
procès-verbaux furent dressés, de prétendues pièces 
à conviction furent réunies et il ne manqua bien
tôt plus que la signature du ram oneur du château.
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Heureusement pour les détenus ce ramoneur, 

nommé Paul, était un brave homme, qui ne voulut 
pas, même au prix de sa tête, transiger avee sa con
science. Les commissaires le firent venir et le som
mèrent de signer une déclaration constatant que 
c’étaient les détenus qui avaient mis le feu au châ
teau. Paul refusa. «.Je ne signerai pas, répondit-il, 
parce que ça n ’est pas vrai, et à telle raison que j ’ai 
prévenu que la cheminée ne valait rien, qu’il arri
verait quelque malheur, et ça n ’est pas une fois que 
j ’ai prévenu, mais cinq ou six fois; on peut me guil
lotiner si l’on veut; j ’aime mieux que ça finisse 
comme ça que de faire guillotiner des innocents1. » 
En vain on insista, Paul resta inébranlable et en 
présence d ’une telle attitude les membres de la com
mune de Chantilly n ’osèrent probablem ent pas s’asso
cier aux injustes rigueurs de Martin. Toujours est-il 
que le convoi annoncé ne partit pas, et quelques 
jours plus tard, les détenus ayant appris que le 
ram oneur Paul était tombé malade, ils lui firent par
venir le produit d ’une collecte assez importante. De 
plusM . DesCourtils de Merlemont lui envoya chaque 
année, à Beauvais, où il avait transporté sa modeste 
industrie, une gratification en argent2.

1. Les hommes illustres du département de l ’Oise, par Ch. Brainne.,
t. I I I ,  p. 20.

2. Documents particuliers. *



A partir de ce mom ent, on n ’entendit plus parler 
de Martin à Chantilly. Du reste, la destination du 
château de Chantilly, comme maison d’arrêt, touchait 
à son terme. En effet, dès le 24 prairial an II (13 mai 
1794) le Comité de salut public avait décidé que ce 
château serait mis à la disposition de la commission 
des secours publics pour y établir un hôpital militaire, 
et que les détenus seraient transférés dans d ’autres 
maisons nationales. Averti de cette résolution, le Direc
toire du départem ent de l’Oise se m it en rapport avec 
le district de Chaumont, et le 17 juillet 1794 il fut 
convenu avec ce district que sur les cinq cent cin
quante-trois détenus qui restaient encore à Chantilly, 
quatre-vingts seraient transférés à Argenlieu 1 ; quatre- 
vingts à Nointel2; trois cent soixante à Liancourt8; 
et trente-Jrois à Hondainville \  Il y avait dans cha
cune de ces localités un ancien château qui avait été 
converti aussi en maison de détention.

M. Libert, commissaire du départem ent, fut chargé 
de faire exécuter cette translation qui eut lieu le 
6 therm idor (24 juillet) pour cent quatre-vingt-deux 
détenus; le lendemain on en fit partir cent quatre-

1. Argenlieu, ancienne vicomte dépendante de la commune d’Avrechy, 
près de Clermont.

2. Nointel, également situé dans l’arrondissement de Clermont. Son 
château appartenait au duc de Bourbon.

3. Liancourt, chef-lieu de canton de l’arrondissement de Clermont.
4. Hondainville, ancienne seigneurie située dans le canton de M ouy.



vingt-sept, et le 9 les cent quatre-vingt-douze qui 
restaient, y compris les femmes de service et un or
phelin, quittèrent à leur tour Chantilly, emportant 
pour leur route chacun une livre de pain et une 
bouteille de cidre. Le même jour Robespierre et son 
parti tom baient pour ne plus se relever, et deux 
mois plus tard tous les détenus qui avaient tant gémi 
dans l’ancien domaine des Condé, recouvraient la 
liberté.

En résumé le château de Chantilly renferma, du 
27 août 1793 au 27 juillet 1794, c’est-à-dire pendant 
onze mois, un peu plus de mille détenus des deux 
sexes, de tout âge et de toutes conditions. Parmi eux 
figurèrent notam m ent Mme d ’Angely, arrière-petite- 
nièce de Corneille et Mlle Prévost, parente de La 
Fontaine. On y vit aussi plusieurs octogénaires, entre 
autres M. de Coincy, ancien com m andant de Tou
lon, âgé de quatre-vingt-cinq ans ; des personnes 
infirmes, telles que M. Picot, ancien officier de marine 
qui avait eu la jam be emportée par un boulet de 
canon ; des malades, des convalescents, des enfants 
de dix à quinze ans dont le seul crime était la plu
part du temps de porter un nom ayant un parfum 
d ’aristocratie; on vit même plusieurs enfants à la 
mamelle avec leurs nourrices.

Dès le début, les convois de prisonniers se com
posèrent presque exclusivement de suspects appar



tenant surtout à la noblesse, au clergé ou des gens 
ayant des rapports plus ou moins directs avec ces 
deux classes également détestées de la populace ; 
mais plus tard, les patriotes eux-mêmes qui s’étaient 
distingués dès les premiers jours de la révolution 
furent débordés par ceux du lendemain et mis éga
lement en état d ’arrestation. C’est ainsi qu’on vit 
arriver successivement à Chantilly des prêtres con
stitutionnels, des intrus, des sans-culottes et autres 
individus qui avaient à certains moments manifesté 
leur ardeur révolutionnaire. De ce nombre était un 
ancien maire de Ressons-sur-Matz qu’on avait sur
nommé le père fouetteur parce qu’il avait fait attacher
ai un arbre et fouetter un jeune homme et sa sœur. 
Quelque temps après il fut arrêté lui-même, et par 
une bizarrerie du sort, il retrouva à Chantilly ceux-là 
mêmes qui avaient été l’objet de ses violences1.

] .  Récit abrégé de la détention à Chantilly, par M. Bucquet.



CHAPITRE VIII.

Vente du château de Chantilly comme hien national. — On commence 
à le démolir. — Plaintes portées au Conseil des Cinq-Cents au sujet 
de cette vente, — Suspension des démolitions. — La vente est main
tenue par le Directoire. — Inexécution des conditions du cahier des 
charges par les adjudicataires. — Ils sont déclarés déchus du bénéfice 
de leur adjudication. — Rentrée du domaine de Chantilly entre les 
mains du prince de Condé.

L’arrêté du Comité de salut public qui affectait 
l’ancien château de Chantilly à un hôpital militaire, 
ne paraît pas avoir été suivi d ’exécution après le 
départ des prisonniers. En effet, dans une lettre datée 
du 3 floréal an II, l’agent national de Senlis écrivait 
à André Dumont : « La maison de détention qui 
existait l’année dernière à Chantilly est maintenant 
abandonnée; il n ’y existe ni concierge, ni surveiL 
lant, ni pourvoyeur. » Aussi dès le lendemain, le 
conseil du départem ent de l’Oise décidait que des 
réparations seraient faites aux grand et petit châteaux, 
ordonnait la vente des bâtiments de Silvie et de la



cabotière, et instituait les citoyens Huet (Pierre-Fran- 
çois) et Vial (Gabriel) gardiens, le premier, du grand 
château, et le second, du petit.

Huet était encore investi de cette garde le 30 ger
minal an VI. Quant au château dit d ’Enghein, il fut 
converti en caserne pour la 258e compagnie des 
vétérans nationaux.

Cependant, le 3 nivôse an IV (24 décembre 1795) 
la Convention avait rendu une loi cpii enjoignait au 
Directoire exécutif de faire procéder à la vente des 
maisons et parcs de Saint-Cloud, Meudon, Yincennes 
et Chantilly.

C’est en vertu de cette loi que le 8 fructidor an VI 
(8 août 1798) l’administration centrale du départe
m ent de l’Oise prescrivit les diligences nécessaires 
pour arriver à la vente du château de Chantilly, à 
l’exception toutefois des écuries. Le nommé Godde, 
entrepreneur de bâtiments, à Liancourt, fut chargé 
par la même délibération de procéder à l’estimation 
de tout le domaine qui fut divisé en 120 lots. L ’ex
pert ne consacra pas moins de 113 jours à cette opé
ration.

Le 3 nivôse an VII le ministre des finances écrivit 
aux administrateurs du départem ent de l’Oise une 
lettre dans laquelle il demandait qu’il fut sursis à la 
vente de la partie qui avait été convertie en caserne. 
Il se fondait sur la loi du 10 juillet 1791 et sur le



règlement du Directoire exécutif du 22 germinal 
an IV qui exceptaient de l’aliénation des domaines 
nationaux les bâtiments affectés même provisoire
m ent au service militaire, et c’est probablem ent à 
cette circonstance que l’aile connue sous le nom de 
chateau d'Enghein doit de subsister encore.

Quant au grand château qui avait servi de lieu de 
détention et au petit qui lui est contigu, leur vente 
fut annoncée par des affiches apposées le 7 messidor 
an VII; le cahier des charges fut publié le 24 du 
même mois, et le 29 ces deux immeubles et leurs 
dépendances estimés six cent trente-et-un mille quatre 
cent deux livres furent adjugés par les administra- 

' teui’s du département de l’Oise, m oyennant onze mil
lions cent vingt-trois mille livres à Henrv-Amando *1
Cartier fds, dem eurant â Gisors, qui fit aussitôt une 
déclaration de command au profit des citoyens Gérard 
Boulée, entrepreneur de bâtiments, dem eurant â Com- 
piègne et Damoye, dem eurant â Paris, près la Porte 
Antoine {sic.)

Ce prix de onze millions cent vingt-trois mille li
vres semblerait certainem ent bien exagéré si , ’on 
oubliait que le m ontant des adjudications d ’alors se 
chiffrait en assignats; mais en réduisant ce prix en 
numéraire d ’après la valeur des bons de deux t'ers 
à la même époque, on arrive à un chiffre d’a r
gent qui ne dépasse pas cent quinze mille francs.



Du reste, il ne s’agissait pas dans cette adjudication 
du domaine de Chantilly tout entier. Ce domaine, 
comme on l’a vu plus haut, avait été divisé en plus 
de cent lots, et la vente consentie au profit de Boulée 
et de Damoye ne comprenait que les bâtiments et 
une dizaine d ’hectares de prés qui en étaient insé
parables.

Aussitôt l’adjudication prononcée, les deux nou
veaux propriétaires qui n ’avaient fait, après tout, 
q u ’une spéculation du genre de celles que prati
quaient alors ce qu’on appelait les bandes noires, 
s’empressèrent de prendre leurs dispositions pour 
démolir le grand château et tirer partie des maté
riaux de toute nature qui étaient entrés dans sa con
struction. Plusieurs années se passèrent ainsi, et déjà 
les démolisseurs en étaient arrivés aux fondations de 
l’antique manoir des Condé, quand le 16 fructidor 
an VII (‘2 septembre 1799) Vezu, membre du Conseil 
des Cinq-Cents, monta à la tribune et se lit l’écho 
de réclamations nombreuses qui s’étaient produites 
au sujet du château de Chantilly. Il prétendit que la 
vente s’en était faite à vil prix, et que dans cette cir
constance le trésor public avait été lésé d ’une façon 
toute particulière. Aussitôt le Conseil des Cinq-Cents 
transmit, par un message, cette plainte au Directoire 
exécutif en le priant de s’éclairer à cet égard et de 
faire prononcer la nullité de la vente dans le cas où
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les griefs relevés contre les acquéreurs seraient recon
nus fondés1.

Le lendemain, le ministre des finances écrivit à 
l’administration centrale du département de l’Oise 
une lettre ainsi conçue :

« Il a été fait des dénonciations graves contre la 
vente du ci-devant château de Chantilly. On annonce 
que ce domaine a été adjugé pour la somme de cent 
mille francs, tandis que le plomb seul en vaut trois 
cent mille.

« Je vous recommande de prendre les mesures 
nécessaires pour arrêter jusqu’à nouvel ordre toutes 
les démolitions et dégradations que les acquéreurs 
pourraient se permettre dans cette im portante pro
priété 2. »

En présence de cette situation, Boulée et Damove 
firent imprimer un mémoire dans lequel ils protes
tèrent contre les insinuations dont ils étaient l’objet. 
Ils s’attachèrent à dém ontrer que les immeubles dont 
ils s’étaient rendus adjudicataires étaient loin d’avoir 
l’importance qu’on leur supposait; que des estima 
tions régulières avaient précédé la vente et que l’ac

1. Collection des lois, an VII, t. xvn, p. 401.
Archives de la préfecture de VOise.



quisition du ci-devant château de Chantilly avait été 
poussée avec vigueur par plusieurs concurrents qui 
désiraient ce domaine. Quant à la prétendue valeur 
du plomb, ils soutinrent que tous frais déduits pour 
l’extraction de celte matière, il n ’en existait pas pour 
plus de soixante mille francs.

« Il nous im porte, disaient-ils en term inant, de 
voir prom ptem ent lever la suspension qui nous em
pêche de jouir d ’une acquisition légale. C’est ce que 
nous attendons de l’équité du Directoire; nous le 
désirons pour nous-mêmes et pour les personnes qui 
nous ont aidés de leurs fonds. Acquéreurs pour la 
somme de onze millions cent vingt-trois mille francs, 
outre dix-huit mille francs en num éraire pour frais 
d ’enregistrement, boiseries et chambranles, nous ne 
croyons pas mériter la qualification d ’acquéreurs à 
vil prix.

« Si nous avions la faiblesse de renoncer à notre 
acquisition, incontestablement valide et régulière, 
personne ne doute, dans le départem ent de l’Oise, 
qu’une vente ultérieure ne fut beaucoup moins pro
fitable à la République. C’est alors que l’intention 
patriotique du représentant qui nous a dénoncés, 
serait cruellement trompée. Il ne se présenterait de 
concurrents que dans l’espoir d ’avoir ce domaine à 
un moindre prix ; encore redouterait-on une nouvelle



dénonciation. Le domaine ne serait pas vendu, ou 
le serait beaucoup moins avantageusement.

« Nous ajouterons une dernière considération * 
Ayant toujours donné des témoignages de patrio
tisme pendant la révolution, ayant lié notre existence 
à la cause sacrée de la liberté, nous avons cru pou
voir mieux que d ’autres, nous pi’ésenter pour l’ac
quisition d ’un domaine que le royalisme, toujours 
espérant, semblait envisager comme mis en réserve 
par la contre-révolution, dans ce moment où les 
imaginations faibles conçoivent des alarmes et où les 
hommes pervers conservent un criminel espoir du 
retour de Condé, à la tête de la bande royale. Nous 
avons cru faire un acte patriotique, en nous mettant 
en situation de renverser cet odieux château, nous 
bornant à spéculer sur le prix des matières que nous 
pourrions en extraire. Dans cette opération, les aris
tocrates ne verront peut-être qu’une destruction; 
déjà leurs déclamations nous l’annoncent. Pour nous, 
dans ces ruines, nous croyons que le patriotisme en
visagera un trophée érigé en République.

« Salut et respect.
« B o u l é e  et D a m o t e . »

Cette argumentation fut couronnée de succès. Le 
11 vendémaire an YIII (3 octobre 1799), le Direc
toire exécutif rendit un arrêté qui confirmait pure-



m ent et simplement la vente des grand et petit châ
teaux de Chantilly et de leurs dépendances. Aussitôl 
les démolisseurs reprirent leur oeuvre de vandalisme. 
« Qu’on ne cherche plus dans ces lieux, s’écriait 
Cambry en \ 803, le hameau, le pavillon de Venus, 
le bocage, les colonnades, les statues, les ornements 
qui le couvraient, c’est un vaste théâtre de destruc
tion, mais qui donne encore une idée de sa pompe 
et de sa magnificence passées : un silence funèbre 
règne dans ces lieux témoins de tant de fêtes et de 
tant de concerts ; le bruit des cors n ’y réveille plus le 
chasseur; les poètes cessent de le chanter, les grâces 
de le visiter; et ce m urm ure, que le plaisir détermi
nait dans les bois, dans les jardins, sur tous les points 
de Chantilly, n ’est remplacé que par le b ru it des 
pics, des masses, des marteaux qui consomment sa 
destruction1. »

Néanmoins Boulée et Damoye ne jouirent pas long
temps de leur triom phe. En leur qualité d ’adjudica
taires, il s’étaient soumis à certaines conditions de 
paiement qu’ils n ’exécutèrent pas fidèlement à l’é
chéance des termes fixés par le cahier des charges. 
Il en résulta des poursuites qui furent dirigées contre 
eux et qui aboutirent à leur dépossession des immeu
bles vendus. C’est ainsi que le 14 du mois de fructi



dor an XI (/Tr septembre 1803) un arrêté du préfet 
de l’Oise nomma le sieur Godde à l’effet d ’estimer 
les dégradations commises au château de Chantilly 
par Boulée et Damoye. Un second arrêté, en date du 
22 prairial an XII (11 juin 1804) confia au même 
expert le soin de déterm iner la valeur du petit châ
teau et des restes de l’ancien. Le G frimaire suivant, 
Godde déposa son rapport par lequel il portait à 
cinquante-cinq mille quatre cents francs les dégrada
tions commises par les adjudicataires. Ce rapport fut 
homologué le 1er pluviôse an XIII; Boulée et Damove 
furent déclarés déchus du bénéfice de leur adjudica
tion, et des ordres furent transmis au directeur des 
domaines pour prendre les mesures nécessaires à 
à l’effet de faire rentrer au gouvernement les cin
quante-cinq mille quatre cents francs dont il vient 
d ’être parlé.

A partir de ce mom ent, le petit château, les bâti
ments connus sous le nom de chateau d'Enghein 
et leurs dépendances rentrèrent dans le domaine de 
l’Etat. Quant au grand château il n ’en restait plus 
que les fondations telles qu’on les voit encore aujour
d 'hui. Il ne devait pas survivre à la révolution qui 
en avait fait un séjour d ’amertume et de douleur. 
Inutile d ’ajouter qu’en 1815, après les désastres de 
la France, le prince de Condé revint à Chantilly et 
qu’il fut remis en possession du foyer de ses pères;



mais quantum mutatus ab illo !... Le jour où le czar 
Alexandre alla visiter Chantilly, la pluie pénétrait à 
travers la galerie du petit château; il fallut apporter 
des parapluies1.

En 1832, le domaine de Chantilly devint la pro
priété du duc d ’Âumale, le digne héritier des Condé, 
et jamais prince ne fut mieux placé que lui pour 
rendre à ce domaine son antique splendeur; seule
ment les événements politiques mirent un obstacle 
insurmontable aux projets qu’il avait pu rêver à cet 
égard ; mais aujourd’hui que, grâce à Dieu, un dou
loureux exil a cessé, les beaux jours de Chantilly 
vont pouvoir renaître.

1. Chantilly. Étude Historique, par Rousseau-Leroy, p . 135.



CHAPITRE IX.

LISTE GÉNÉRALE ET INEDITE DES DETENUS A CHANTILLY DEPU IS
LE 2 7  AOUT 1 7 9 3  j u s q u ’a u  9  THERM IDOR AN I I .

Il nous reste m aintenant à faire connaître les noms 
des personnes qui ont été incarcérées clans l’ancien 
château de Chantilly. Ces noms ont été consignés 
sur un registre d ’écrou qui est conservé avec le plus 
grand soin aux archives de la préfecture de l’Oise. 
L ’orthographe y est très-souvent altérée, mais il 
nous a semblé que, même avec cette grave imperfec
tion, la reproduction textuelle de ce document était 
pleine d’intérêt; elle conserve d ’abord à cette nomen
clature sa physionomie prim itive, et de plus, elle 
permet de suivre tout à la fois l’ordre successif des 
arrestations et la composition des convois de prison
niers.

Ce registre d ’écrou, ainsi qu’on va le voir, avait 
servi originairement à la maison du prince de Condé;



011 s’est contenté d ’intervertir les feuillets. En tète se
trouve la mention suivante :

« Le présent registre contenant cent vingt-quatre 
feuillets paraphés, les autres étant remplis par des 
comptes et états de la ci-devant maison Condé restés 
audit registre et biffé, celui-ci compris cotté un et 
le dernier paraphé cotté cent vingt-quatre en tontes 
lettres, par moi Jacques-Guillaume Mandron, admi
nistrateur membre du conseil du district révolution
naire de Senlis nome pour établir le règlement de la 
ditte maison d ’arrest de Chantilly et le dit registre 
pour servir a en registré les noms des détenus, lepo- 
que de leurs entrés, celle de leurs sorties et le nom de 
leurs districts, le dit registre pour resté au commis
saire ïiomé à la maison d ’arrèt par le district de 
Senlis et pour être conforme à celui de concierge; 
conformément à l’article neuf du régime et de la 
police pour la maison d ’arrèt de Chantilly, arrêté en 
la séance publique du conseil perm anent du dit dis
trict en datte du huit ventôse présent mois.

« Fait en la maison d ’arrêt de Chantilly le seize 
ventôse l’an deuxième de la République françoise 
une indivisible et impérissable.

« Chiq mots rayés nul un renvoyé.
« M aivdtioiv. »



DÉPARTEMENT DE L’OISE.

NOMS DES DÉTENUS, ÉPOQUE DE LEUR SORTIE ET MISE EN LIBERTÉ 
OU DE LEU R TRANSFERAT!ON A SA INT-PAU L.

D I S T R I C T  DE B E A U V A IS .

Convoi du 2 7  août 1 7 9 3 .

Jean-Louis-Maure L e c u i e r - M i v a l ,  transf. à Liancourt, le
6 iliermidor.

Madeleine L e m e r c i e r ,  femme M i v a l ,  id.
Sophie M i v a l  leur fille, id.
Joséphine M i v a l  fille, id.
Marie-Jeanne - Marguerite L e c u i e r ,  femme M a u c o m b l e ,  

transf. à Liancourt, le 6 thermidor.
Pierre L e c u i e r - M i v a l  fils, id.
Réné-Francois G o d e c h a r t ,  id.
Anne-Louhe-Marie D e t r i e ,  femme G o d e c h a r t , id. 
Charles-Louis D e s c o u r t i l s - M e r l e m o n t ,  id. 
Adolphe-Françoise G o d e c h a r t ,  femme D e s c o u r t i l s ,  id . 
Charles-Réné D e s c o u r t i l s  fils, id.
Pierre-François E v r a r d  jeune, transf. à  Liancourt, le

7 thermidor.
Antoine P o i l l e u x ,  id.
Pierre R e g n o n v a l  d e  R o c h y ,  transf. à  Paris, le  26 plu

viôse.
Femme R o c h y ,  transf. à  Liancourt, le 9  thermidor. 
André-Guillaume Le B a s t i e r  l’aîné, transf. à  Paris, le 

14 floréal.



François-Auguste Le B a s t i e r  l e  jeune, transf. à  Paris, l e  
16 germinal.

B é a t r i x  L e m a r é c h a l ,  femme Le B a s t i e r ,  id.
Francois-Robert-Michel G o ü s s a i n v i l l e ,  id.a ”

M o l a n d i n ,  femme de G o ü s s a i n v i l l e ,  id.
Michel G o ü s s a i n v i l l e  fils, id .
Charles-Marie B o u r g e v i n - M o l i g n y ,  transf. à  Liancourt.
Eter-Eliz.-Augé B o t e r n e ,  sa  femme, sortie l e  14 prairial 

pour être transf. à Beauvais.
Louis-Lucien Le C a r o n - D e t r o u s s u r e s ,  transf. à  Liancourt, 

le 6 thermidor.
Françoise L e m a r e c i i a l ,  femme Le C a r o n ,  id.
Deux enfants non en arrestation, id.
Claude-François W a l o n ,  transf. à Hondainville, le 9 therm.
Marie-Françoise D a r r a s ,  femme W a l o n ,  id.
Louis M a r q u e t - M o n b r e t o n ,  id.
Marie-Ang. W a l o n ,  femme M a r q u e t - M o n b r e t o n ,  id ., une 

berceuse et un enfant.
Jeanne-PhilibertGoME, femme Y s a b e a u ,  transf. à  Liancourt, 

le 7 thermidor.
Marie-Philiberte Y s a b e a u ,  sa fille, id .
Louis-Jean-Baptiste B u c q u e t ,  id.
Jeanne-Françoise Le M a r é c h a l ,  femme B u c q u e t ,  décédée 

le 22 floréal.
Félicité B u c q u e t ,  sa f i l le ,  non en arrestation, transf. à  Lian

court, le 7 thermidor.
Auguste-Réné de M a u p e o u ,  transf. à  Paris, le 16 germi

nal.
Ant.-Vict.-Pülehérie D e b r i e ,  sa femme, transf, à  Liau- 

coUrt, le 7 thermidor. Un enfant.
Deux enfants en bas âge, un nourrisson et une berceuse. 

Sortie.



Deuxième convoi du  1er septembre 1793.

Charles-Gilbert L e  P r o u  de B e r t h e c o u r t ,  transf. à  Lian- 
court, le 6 thermidor.

Antoine D e n i s ,  id.
Louis-Marie M a r o l l e s  père, transf. le 9 therm., à Nointel.
Louis-Jean-Antoiue M a r o l l e s  fils, id.
Pierre C o r b e r o n  père, transf. à Paris, le 16 germinal.
Armand C o r b e r o n  fils, id .
Pierre M a l in g h a n ,  transf. à Paris, le 16 germinal.
Toussaint-Stanislas R e g n o n v a l  d u  M a r t e l ,  transf. à  Arjen 

lieu, le 9 thermidor.
Marie L e f è v r e - B r i o n n e  d e  B o n c o u r ,  transf. à Liancourt, 

le 6 thermidor.
Charles-Augustin B r e t e l - D i e r m o n t ,  transf. à Liancourt, 

le 7 thermidor.
Jean F o u c a u l t ,  id.
Joseph-Simon H e r t a u l t - B a u f o r t ,  id .
Pierre C l é m e n t ,  id.
Charles D u c a n c e l ,  transf. à Arjenlieu, le 9 thermidor.
Nicolas-Sébast. L e c t j i e r  dit D e s m a r a i s ,  transf. à Paris, 

le 16 germinal.

Troisième convoi du 13 septembre 1793.

Hugues-Houdart-Isidore-François S i r y ,  transf. à Paris, 
le 14 floréal.

Louise-Thérèse G o u s s a n c o u r ,  femme S i r y ,  id.
Louise-Amicie S i r y ,  leur fille, id.
Louise-Olympe S i r y  fille, id.



Marie-Ros.-Gennev. S i r y  fille, ici.
ouise-Camille S i r y  fille, ici.

Marguerite-Rosalie S iry , id.
François L I o u d a i l l e ,  transf. à Paris, le 16 germinal. 
Marie-Louise H e n r y ,  transf. à Liancourt, le 7 thermidor. 
Jean-Alexandre L a r o c h e l a m b e r t ,  transf. à Paris, le 16 germ. 
André-Nicolas L e f e v r e  d u  F a y e l ,  transf. à Liancourt, le

6 therm idor.
Charles-Louis H a y a r t - S e s s e v a l ,  transf. à  Paris, le 16 germ. 
J.-Bapt. M a r t i a l ,  a b b é ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor. 
Etienne D u m o n t ,  transf. à  Liancourt, le 6 thermidor. 
J.-Bapt.-Charles-Antoine G a u t i e r ,  ici.
Jean-Marie D a n i e l ,  id.
Mare-Antoine H e n r y ,  transf. à  Liancourt, l e  7 thermidor. 
Charlotte C o m b e a u ,  femme C a i i v o i s i n ,  transf. à Liancourt, 

le 6 thermidor.

Quatrième convoi du 30 septembre 1793.

Jacques-Charles L e c l e r c - B l i c o u r t ,  transf. à Hondainville, 
le 9 thermidor.

Marie-Louise-Mte B a i l l e u p i c o t ,  femme B l i c o u r ,  id .
Chiot.-Henriette L e c l e r c ,  femme H a r d i v i l l e r s ,  id.
Juste E v r a r d  dit C o r n u ,  transf à  Liancourt, le 7  therm. 
Jean-Bapt. C o t t u ,  id.
Françoise-Marie-Marguerite L e f e v r e - B r i o n n e ,  id. 
D e n e u i l l y  dit D e s c o u r ,  transf. à Paris, le 26 pluviôse. 
R e g n o n v a l ,  femme D e n e u i l l y ,  transf. à Paris, le 16 germ. 
Pauline D e n e u i l l y  fille, âgée de 8 a n s ,  n ’est point en 

arrestation.
Marguerite Lehée, fem m e Lequeu, transf. à Liancourt, le

7 thermidor.



D u n e v e ü  d e  V ambé fils, transf. à Paris, le 1-i floréal.
D b i o t ,  f e m m e  D u n e v e ü  d e  V a m b é ,  transf. à  Liancourt, 

l e  6 therm idor.
D ü n e v e u ,  l e u r  f i l le ,  ici. %François-Alexandre P o n t e v è s ,  transf. à Paris, le 10 germ. 
Le B a s t i e r ,  femme P o n t e v è s ,  id.
Charles C u i g n i e r e s ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor. 
François M a l l o t ,  id.
Louise V i r g i l e ,  transf. à  Liancourt, le 6  thermidor. 
Jean-Baptiste-Grème M e n n e s s i e r ,  transf. à  Liancourt, le 

7 thermidor.
François C r e t t é ,  id.a 7

Cinquième convoi du 2 0  octobre 1 7 9 3 .

Jacques-Thomas F e r t e l ,  tranf. à  Liancourt, le 6  thermidor. 
Augustin R e g n i e r  , id .
La sœur S a i n t - J o s e p h ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor. 
Domin.-Jean-Baptiste R j g n a c ,  transf. à Paris, le 16 germ. 
Antoine C o u r t ,  transf. à  Beauvais, le 16 prairial. 
Jean-Thomas R a n ç o n ,  transf. à Liancourt, le 6 thermidor. 
Ferdinand P i l l o n ,  id.
La dame Louise Charlotte-Pheleppe-Henriette D u r a s ,  transf.

à Paris, le 16 germinal.
P o r q u i é ,  transf. à Beauvais, le 31 octobre 1793. 
Claude-Michel C o r n u ,  transf. à Liancourt, le 7 thermidoi. 
Jean-Louis L e v a s s e u r ,  transf. à Liancourt, le 6 thermidor 
Louis D u b o s ,  transf. à Arjenlieu, le 9 thermidor.
La veuve H a u x c o u s t e a u x - C o n t y - F e r c o u r t ,  transférée à 

Hondinville, le 9 thermidor.
Louis-Joseph-Marc G o u j o n ,  transf. à Paris,le 16 germinal.
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Marie-Victoire-Hortense D ’a u v e r g n e ,  femme G o u j o n ,  transf.
à Paris, le 6 germinal.

Louis-Jean-Marie-François B u s s y ,  transi’, à  Liancourt, le 
7 thermidor.

Jeanne-Rosalie D o r g e b r e t ,  femme B u s s y  id. 
v Un enfant non en arrestation, id.
Antoine-André D e l i s l e ,  id.
Jean-Claude B e l l o t ,  id.
Jean-Baptiste B a r o n - P i r o n ,  id.
Alexis H a u x c o u s t e a u x - C o n t y  , transf. à  Hondinville, le 

9 thermidor.
Charles B o u t e i l l e ,  transf. à  Liancourt, le 6  thermidor. 
Françoise-Augustine L e g e n d r e ,  femme B o u t e i l l e ,  id. 
Catherine-Angélique B o u t e i l l e  fille, id.

Sixièm e convoi du i l  novembre 1793.

Jean-Auguste d ’I v r y ,  transf. à Liancourt, le 7 thermidor. 
Mart.-Aug. d ’H a u t e m a r r e ,  femme d ’I v r y ,  id. 
Joseph-Jacques-Pierre P a i n ,  transf. à Paris, le 11 pluviôse. 
Louis L e g e n d r e ,  transf. à Paris, le 14 floréal. 
Claude-François-Bonaventure R a s s a n t ,  transf. à Arjen- 

heu, le 9 thermidor.
Michel P e t i t ,  transf. à Liancourt, le 7 thermidor. 
Jean-Bapt. P i l l a r d  jeune, id.
Julien R a n ç o n ,  id.
Pierre P e n e l ,  transf. à Arjenlieu, le 9  thermidor. 
Alexandre-Marie-Léon D a r y ,  transf. à Paris, le 14 floréal. 
Chlotte C i i é r y ,  femme D a r y ,  id.
Rozalie-Sabine D a r y  fille, id.
Marie-Madeleine D a r y  fille cadette, id.
Lucien-François P a t a r d ,  transf. à  Liancourt, le 6  therm.



Demoiselle Catherine-Emilie V e n d e u i l ,  transf. à Hondin- 
ville, le 9 thermidor.

Guillaume V e r n o n ,  transf. à Paris, le 11 pluviôse.
Louis-Alexandre K e m y - Q u e m y ,  transf. à  Liancourt, le 

7 thermidor.
Jean-Louis A u x c o u s t e a u x  l’ainé, id.
Etienne A u x c o u s t e a u x  le jeune, id.
Joseph R o b e l o t ,  transf. à  Liancourt, le 6  thermidor. 
Jean-Louis-Am. L e s c u y e r - S e r p e ,  transf. à  Hondinville, le 

9 thermidor.
Jean-François B l e r y ,  transf. à  Liancourt, le 6  thermidor. 
Madeleine H é b e r t  fille, transf. à  Paris, le 14 floréal. 
Jean-Bapt.-Meu.-Pierre T i t o n ,  id.
B e n z e r o d t e ,  femme T i t o n ,  id.
Cécile-Marie T i t o n ,  id.
Marie-Anne B o r e l ,  veuve S e g u i e r ,  transf. à  Liancourt, l e  

6 thermidor.
Francoise-Gabriel I æ c a r o n - D e t r o u s s u r e s  fille, id.

o '

Sophie-Victoire T i i i b e a u d o t  fille, transf. à Arjenlieu, le 
9 thermidor.

La veuve Elizabet-Catherine-Mabille C o u t a n c e ,  id. 
Catherine -Françoise-Ros. D e s r e z  fille, transf. à Liancourt, 

le 6 thermidor.

Convoi du 30 frim aire.

Philippe P o i r e t ,  transf. à Paris, le 26 pluviôse.
Sa femme, id.
Louis A l l o u  d e  S e n a n t e s ,  sorti le 8 ventôse.
B l a n d u z e l ,  curé, transf. à  Liancourt, le 6  thermidor, 
V i l l e r s ,  ci-devant c u r é  d e  Marseille, id.



D a n i e l ,  ci-devant curé de Saint-Jean, transf. à Paris, le 
11 pluviôse.

Jacques R o l a n d ,  ingénieur, transf. à Nointel, le 9 therm.
La femme R o l l a n d ,  id.
M i c h e l l e - W a l l o n  f i ls ,  t r a n s f .  à  Hondinville, le 9  therm.
Femme Therèze M i c i i e l l e - W a l l o n  mère, id.
M i c h e l l e - W a l l o n  fi l le ,  id.
Chades-Thomas S e r p e ,  chanoine, transf. à Liancourt, l e  

7 thermidor.
B o ü l l 4 n g e r ,  notaire, transf. à Beauvais, le 6 thermidor.
Jean-Joseph L a r o c i i e l a m b e r t ,  chanoine, transf. à  Liancourt, 

le 6 thermidor.
Jacques-Elisabeth-Joseph D a u c o u r t  d e  V a m b é ,  id.
Antoine B e a u d o u e n  de G e r b e r o y ,  id.
Etienne D e y t i e l ,  curé de Milly, id.
Nicolas-François D e s t r e s ,  curé de la Neuville, id.
Jean-Louis-Gdle A u g e r ,  ci-devant prêtre, id.
Demoiselle I.ouise-Marianne P a i n ,  transf. à  Arjenlicu, 

le 9 thermidor.
Pierre-Nicolas-ClaudeL a n g l u m é ,  direct, de l ’enregist., transf. 

à Liancourt, le 7 thermidor.
La femme L a n g l u m é ,  id.
L a n g l u m é .  Quatre enfants non consignés, id.
Antoine-Julien L a m o t t e ,  curé d’Uthil, t r a n s f .  à  Liancourt, 

le 6 thermidor.
Thomas-Aimable P r é v ô t s  de B r e s l e s ,  transf. à  Arjenlieu, 

le 9 thermidor.
D u b o u r g ,  ci devant ahhé, transf. à Paris, le 26 pluviôse.
D e s p e a u x ,  Louis-Etienne, anc. huiss. priseur, mis en liberté 

le 28 messidor. Rentré le 1er thermidor, transf. à Hon
dinville, le 9 thermidor.

M i l l e t ,  curé du Tillé, transf. à Liancourt, l e  6  thermidor
Stanislas P i l l o n ,  curé d e  Nivillers, id .



Marie-Louise D e s j a r d i n ,  femme D a b a u v a l ,  id .
Dubout, ex-m aire de Beauvais, mis en liberté le  19 messid.

Convoi du 24 pluviôse.

C a t o n - F e u i l l e t ,  transf. à Paris, le 26 pluviôse.
B o n t e m s ,  id.
V e n d e l i n e ,  transf. à Beauvais, le 16 prairial.
V i g n e r o n  d ’HuGUEviLLE, transf. à Liancourt, l e  7  t h e r m .  
V i g n e r o n  d ’H u g u e v i l l e ,  id.
T a p f i n ,  transf. à  Liancourt, l e  6  thermidor.
L e f è v r e ,  transf. à Paris, le 26 pluviôse.
Romaine, fille D e l a t r e ,  transf. à Hondinville, le 9 therm. 
H a r m a n d  fille, transf. à Paris, le 26 pluviôse.
D o m i n o i s ,  transf. id.
Dupuis, id.
C o u r t o i s ,  id.
Pierre P i l o n ,  transf. à Liancourt, le 6 thermidor.
Charles H e r i M a n t ,  transf. à Paris, le 26 pluviôse.
A u m o n t ,  id.

Convoi du 10 floréal (29 avril 1794).

Veuve G a u d e c h a r d - M a t h e n c o u r ,  transf. à  Liancourt, l e  
6 thermidor.

Veuve Béatrix Le M a r é c h a l  de F r i c o u r ,  id. 
Marie-Catherine R o b i n  fille, id.
Etienne L e c a t ,  e x - c u r é ,  t r a n s f .  à  Liancourt, l e  7  therm. 
Marianne B l a i n ,  id.
Charles-Antoine R a d e l - R i c i i a r d ,  id.
Nicolas P a v o t ,  id.



P r o u - L e r o y ,  ex-chanoine, transf. à Liancourt, le 6 therm. 
Pierre G r a n d e l l e ,  ex-curé, id.
G o d a r d ,  ex-curé, id.
L e m o n i é ,  ex-curé, id.
Joseph L e m e r c i e r ,  ex-curé, id.
Comme-Thomas T h i e r r y ,  ex-curé, id.
Nicolas-Laurent D e e h p y ,  ex-chanoine, id.
Glaude-Marc de l a  C r o i x ,  ex-chanoiue, transf. à Liancourt, 

le 7 thermidor.
Jean-Prancois L e f è v r e ,  ex-clianoine, transf. à  Liancourt, 

le 6 thermidor.
Antoine D e h e i l l y ,  ex-curé, transf. à Liancourt, le 7 therm. 
Pierre L e m o i n e ,  ex-vicaire, id.
Jean-Bapt. . S a l m o n ,  ex-vicaire, id.
Antoine T h e r u ,  ex-vicaire, id.
Louis D a r r e t ,  ex-curé, transf. à  Liancourt, le 6  thermidor. 
B e q u e r ,  religieuse, transf. à Arjcnlieu, le 9 thermidor. 
G u i l b a u l t ,  ex-curé, transf. à Liancourt, le 6  thermidor. 
R e n é ,  ex-curé, id.
Jean-Nicolas B e l i i o m m e ,  ex-vicaire, id.
Jean-Nicolas T u u i l l i e r ,  ex-vicaire, trausf. à Liancourt, le 

7 thermidor.
Joseph A n d r i e u x ,  ex-vicaire, transf. à  Liancourt, le 6  ther. 
D a b o v a l ,  ex-curé, id.
M e r l t e r ,  ex-curé, transf. à Liancourt, le 7 thermidor. 
G r a v é  d e  G r a v i l l i e r ,  ex-curé, transf. à Liancourt, le 

6 thermidor.
G r a v é  d e  S o m r e u x ,  ex curé, id.
D u r i e z ,  ex-curé, id.
C h a u m o n t ,  ex-curé, id.
F l o u r y ,  ex-vicaire, id.
Charles-François M o r e a u ,  ex-curé, id.
M a r c h a n d ,  ex-curé, id.



L a g a l l e ,  e x - c u r é ,  id.
L e l i è v r e ,  ex-vicaire, id.
Antoine D a n j o u ,  ex-curé, id.
L o i s e m e n t ,  ex-curé, id.
M oreau-Lainé, ex-curé, id.
Marguerite-Adrien A u x c o u s t e a u x ,  transf. à Liancourt, le 

7 thermidor.
Escolasticle B d c q u e t ,  sa femme, id.
B o u d o n ,  religieux, transf. à Arjenlieu, le 9 thermidor. 
François-Jérôme D a u c o u r ,  ex-noble, id.
J.-Bapt. L e f è v r e ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor. 
Pierre B i l l e c o c q u e ,  transf. à  Arjenlieu, le 9 thermidor. 
Jean P e t i t ,  ex-curé, transf. à  Liancourt, le 6 thermidor. 
Veuve L e f è v r e - B r i o n n e ,  id.
M a rie -L E F È V R E -B R io N N E , sa f i l le ,  id.
Gervais C a n t r e l ,  ex-curé, id .
D i v r y - D u m e n n y ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor. 
Angélique-Françoise L e d o u x ,  auspitalier, id.
Scolastique A u x c o u t e a u  fille. Le 15 floréal, par permission 

du comité de surveillance de Beauvais pour rejoindre son 
père. Transf. à Liancourt, le 7 thermidor.

D I S T R I C T  DE C IIA U M O N T .

Convoi du 30 septembre 1793.

Charles A u b o t j r  d e  B o u r y ,  transf. à Liancourt, le 7 therm. 
Anne-Charlotte R o u s s e a u  de C h a m o i s ,  femme B o u r y ,  id. 
Marie-Louis-Germain B o u r y  f i ls ,  id.
Ange-Guillaume B o u r y  fils, id.
Anne-Jacqueline-Thérèze B o u r y  fille, id.



Angélique-Charlotte-A n a l oie B o u r y  fille, ici. 
Louise-Thérèze B o u r y  fille, ici.
André-Jacques-Louis D u p i l l e ,  transf. à Hondinville, le 

9 thermidor.
Marie-Charlotte F o n t è t e s ,  femme D u p i l l e ,  ici. 
Henri-Nicolas-François D u p i l l e ,  aîné, ici. 
André-Charles-Gabriel D u p i l l e  fils, ici. 
Anne-Marie-Christine D u p i l l e  fille, ici. 
Anne-Henriette-Louise D u p i l l e  fille, id.
Adélaïde D u p i l l e  fille, id.
Marie-Joséphine D u p i l l e  f i l le ,  id .
A n n e - C l a u d e -Guillaume S a i n t - S o u p l e t ,  t r a n s f .  à  Paris, l e  

1 6  g e r m i n a l .
Angélique-Marie-Rosalie L e s c a l o p i e r ,  sa femme, ici.
C l e r y  f i ls ,  d i t  S e r a n t ,  m i s  e n  l i b e r t é  le  3  n o v e m b r e  1 7 9 3 ,  
L u g n i é ,  f e m m e  S e r a n t ,  id.
Louis L e f è v r e - B r i o n n e  d i t  F A m é r i c a i n ,  t r a n s f .  à  Paris, l e  

1 4  f l o r é a l .
Guillaume-Louis-Alexis L e f è v r e - B r i o n n e ,  son f r è r e ,  transf.

à Liancourt, le 6 thermidor.
Joseph-Louis S e r t e u i l  dit H e u v i l l e ,  transf. à  Hondinville, 

le 9 thermidor.
Marie-Madeleine C o e f f è ,  femme S e r t e u i l ,  id.
Hilaire S e r t e u i l ,  id.
Procope S e r t e u i l ,  ici.
Angélique S e r t e u i l  fille, id.

Deuxième convoi du 11 novembre 1 7 9 3 .

Luce Le P o r q u i e r  d e  V a u x ,  transf. à  Arjenlieu, le 9  ther, 
Marc-François-Adrien I . e v a i l l a n t ,  ici.
Jean-Nicolas D a n i e l ,  transf. à Liancourt, le 6 thermidor.



François J é r ô m e ,  id.t> 7
Jean-Baptiste M o n n e i i a y e ,  id.
Pierre D u t i l l o y ,  transf. à  Arjenlieu, le 9  thermidor.
Nicolas D u p u i s ,  en liberté le 2 thermidor.
D u n a u g i e r ,  transféré à  Liancourt, le 7 thermidor. 
Jean-Louis G u i l l o t ,  transf. à  Arjenlieu, le 9  thermidor.

Troisième convoi du 3 0  frim aire  ( 2 0  déc. 1 7 9 3 ) .

Henriette T h d r o t ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor. 
Thérèse L e g r a i n  aîné, id.
Madeleine L e g r a i n  cadette, id.
Alexandrine-Julie L e g r a i n  jeune, sœurs, id.
Marie-Aglaée L e g r a i n ,  id.
Catherine S a i n t - M a t h i e u ,  id.

Du 2  germ inal ( 2 2  mars 1 7 9 4 ) .  

Dominique-Charles S o m m e s ,  transf. à Paris, le 16 germinal.

DISTRICT DE CRÉPY.

Convoi du 4 septembre 1793.

Suzanne de la G r a n c h e ,  femme V a l l e r s  dit S a i n t - J u l l i e n ,  
transf. à Liancourt, le 7 thermidor.

M arie-Clém ence Péciiu fille, id.
Adélaïde L a r o c i i e l a m b e r t  fille, id.
Claire L e t e l l t e r  fille cadette, id.



Anne-Geneviève D a m a s  fille, transf, à Arjenlieu,le 9  ther. 
Louise L e c r i n i e r  fille, transf. à Nointel, le 9 thermidor. 
Madeleine R a i m b a u l t  fdle, transf. à Liancourt, le 7  therm. 
Geneviève-Jacques L a g r a n c h e ,  id.
Joseph Eléonor M a h i e u x ,  transf. à  Liancourt, le 6 therm. 
Joseph-Dominique A l e x a n d r e ,  transf. à Liancourt le 6 ther. 
Jérôme M a i l l e t ,  transf. à Paris, le 14 floréal. 
Philys-Joseph D o i s o n ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor. 
Ijouis-Francois H e r i c a r t ,  id.b 7Jean-Bapt.-Pierre M a l e z i e u ,  mis en liberté le 26 brumaire. 
Charles C l a u d e ,  dit D u m o i r o n ,  transf. à Nointel, le 9  ther. 
Jacques T h u i l l i e r  l a  C h a p e l l e ,  transf. à Paris, le 14 floréal.

Convoi du 1 9  septembre 1 7 9 3 .

Alexandre-Jérôme D a m b r y ,  transf. à  Liancourt, le 6  ther. 
Louis-Joseph A n i q u é ,  id.
Joseph S i c o t ,  id.

Convoi du 2 5  septembre 1 7 9 3 .

Antoinette-Marguerite L h o s t e ,  veuve B e r t i i e l o s  de V e r s i -  
g n y ,  transf. à  Nointel, le 9  thermidor.

P o i r é e , d o m e s t i q u e ,  n o n  a r r e s t a t i o n .
Aglaé-Marie H e n n e q u i n - D e c q u e v i l l y ,  femme C a p e n d u  de 

B o u r s o n n e ,  transf. à  Liancourt, le 6  thermidor.
V e r d e t , d o m e s t i q u e ,  n o u  e n  a r r e s t a t i o n .



Convoi du 8 octobre 1793.

Marie-Jeanne G u i l l a u m e ,  transf. à Paris, le 16 germinal.
H o u r d é ,  curé de Yerberie, transf. à  Saint-Paul, le 2 9  

vendémiaire.
Jean F a u v e l e t ,  t r a n s f .  à Liancourt, l e  7  thermidor.
Georges-François-Zacharie C a i l l l t ,  transf. à  Nointel, le 

9 thermidor.
G o u r l e t ,  curé d e  Bouillancy, transf. à Saint-Paul, l e  2 9  

vendémiaire.

Convoi du 29 octobre 1793.

Martin d ’ARGiLLE, en liberté le 11 prairial.
Antoine-Louis-Bernard L’Abbé, transf. à Arjenlieu, le 

9 thermidor.
Pierre R o u l l i e r ,  journalier, transf. à Nointel, le 9 therm.
Anne-Marie-Louise R o s s e t ,  femme H e r i c a r t ,  transf. à  Lian

court, le 7 thermidor.

Convoi du 17 frimaire ou 7 décembre 1793 [vieux style)}

Pierre C l a u s i e r ,  curé d e  Roberval, transf. à  Liancourt, le 
6 thermidor.

Marguerite-Cécile-Louise D e s h a y e s ,  femme D e s h a y e s ,  id.
.Teanne-Francoise C o r n e t  fille, sage-femme, transf. à Paris, 

le 16 germinal.
Henri-François C a i n t ,  transf. à  Paris, le 14 floréal.



Convoi du 1 2  pluviôse ( 3 1  Janv. 1 7 9 4 ) .

L h o s t e  d e  B a u l i e u ,  transf. à  Nointel, le 9  thermidor.

Convoi du 2 4  pluviôse ( 1 2  février 1 7 9 4 ) .

Charles-Louis T u r l i n ,  en liberté le 4 floréal.
Pascal D e l a h a y e ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor.

Convoi du 2 6  ventôse ( 1 6  mars L 7 9 4 ) .

Jean-Michel P o x i t r e l ,  curé, transf. à  Liancourt, le 7  therm. 
Nicolas C a u x ,  id.

Convoi du 1 9  germinal (8  avril 1 7 9 4 ) .  

Jean-Denis L e v a s s e u r ,  transf. à  Liancourt, l e  7  t h e r m i d o r .

DISTRICT DE COMP1ÈGXE.

Premier convoi du 7  septembre 1 7 9 3 .

Jean-Antoine V i l l e p a j n ,  transf. à  Nointel, le 9 thermidor. 
Jean-Charles C i i a r m o l u e ,  id.
Pierre B a y a r t ,  transféré à  Liancourt, le 7  thermidor. 
Nicolas L e c l e r c ,  dit B a u r r é ,  en liberté le 2 frimaire. 
Thibault G u i l b e r t  père, en liberté le 26 messidor.
Thibault G u i l b e r t  fils, id.



Antoine-François L a c o c h e ,  transf. à Arjenlieu, le 9 ther. 
Marie-Jeanne M a g n a n ,  femme L a c o c h e ,  transf. à Paris, le 

14 floréal.
Gabriel L a c o c h e  fils, en liberté le 6 décembre 1793. 
Marie-Barbe D e s a c ,  femme C a m p i o n ,  id.
Geneviève C a m p i o n  f i l le ,  id.
Cécile R a c i n e ,  veuve B e j o t ,  transf. à  Nointel, le 9 therm. 
Auguste-Brunot B u i s s e r e t ,  transf. à  Liancourt, le 7  therm. 
Hippolyte M o n a c h e ,  transf. à  Liancourt, le 6 thermidor. 
Louis-Claude-Germain, id.
François de Paule M a t h i e u ,  id.
Louis-Joseph L e f e r o n  d e  V i l l e ,  transf. à Paris, le 16 ger. 
Antoine-Nicolas L e f e r o n  d e  G a u c o u r ,  id.
Jean L e c a r o n - M a z a n c o i j r t  p è r e ,  transf. à  Nointel, le 9  ther. 
Laurent L e c a r o n - M a z a n c o u r t  fils, id.
Jean-Baptiste S e r o u x  d e  C a u m o n t ,  transf. à  Liancourt, le 

7 thermidor.
Louis-Alexandre L a f o n s  de M é l i c o c ,  transf. à  Paris, le 

16 germinal.

Convoi du 11 septembre 1793.

Louis-Joachim R o u a u l t - G a m a c h e ,  transf. à Paris, le 16 ger. 
Marie-Catherine-Hyacinthe C i i o i s e u i l ,  sa femme, id. 
A rm an d -F élic ien  de B e r n e t z ,  id.
D o b l e t , v e u v e  D e f r a n c e , e n  l i b e r t é  l e  4  p l u v i ô s e .

Convoi du 16 septembre 1793.

Catherine T o n n e l i e r ,  femme D u c a s t e l ,  transf. à  Arjen
lieu, le 9 thermidor.



François-Xavier D r o u a i t ,  en liberté le 4 pluviôse.
Victoire D r o u a i t  sa fille, id.
Marie-Madeleine B a z i n ,  veuve P a n n e l i e r ,  t r a n s f .  à  Lian

court, le 7 thermidor.
Louis L e c a r o n ,  en liberté le 4  pluviôse.
François-Jacques D a l m a s ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor. 
Charles-Antoine E b a u d y - D e f r a n c o u r t ,  transf. à  Arjenlieu, 

le 9 thermidor.
Jean-Baptiste C l é m e n t ,  transf. à  Paris, le 14 floréal. 
Claude-Philemon D u p o n t ,  tr. à  Liancourt, le 7  thermidor.

Convoi du  17 septembre 1793.

Louise-Marthe G o u y  d ’A r c y ,  transf. à  La Force, à  Paris, 
le 14 frimaire (4 décembre 1793) *.

Pierre-Louis L e c l e r c  d e  L a n e i g e r i e ,  transf. à Nointel, le 
9 thermidor.

Pierre-Philippe L e c o r n i e r  f i l s ,  transf. à  Liancourt, le 
7 thermidor.

Marie-Madeleine-Eléonore B o i t e l ,  femme M u l l o t ,  transf.
à Nointel, le 9 thermidor.

Fanchon R o u l l i e r  fille, transf. à  Liancourt, le 7  thermidor. 
Nicolas-Jullien d ’H É R ic o u R T ,  transf. à  Arjenlieu, l e  9  ther.

1. L a prison d e là  Force se trouvant encombrée, Gouy-d'Arcy lut 
conduit au couvent des Carmes et de là traduit devant le tribunal révo
lutionnaire qui le condamna à m ort, le 5 therm idor. I l fut exécuté le 
même jou r.



Convoi du  23 septembre 1793.

Jacques-Charles-François L a n c r y ,  citoyen, transf. à Lian
court, le 6 thermidor.

Pierre-Charles-Marie D e v i s m e s ,  transf. à Paris, le 14 floréal.

Convoi du 13 octobre 1793. 

Francois-René-Jouenne D e s g r i g n y - D r e l i n c o u r t ,  transf. àS >Paris, le 16 germinal.
Louis P é n o n ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor.
Marie -H enri- Charles -Vincent C o n s t a n t ,  en liberté le 

4 pluviôse.
Louis-Melchior C o l o g n e ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor. 
L a g n y ,  savetier, en liberté le 4 pluviôse.

Convoi du 15 octobre 1793.

Charles D e l a i r ,  e n  liberté le 4  pluviôse.
Toussaint D u p r e s s o i r ,  en liberté le 26 messidor.

Convoi du 29 octobre 1793

Louis-Marie C o r n u ,  dit C a n c y ,  en liberté par ordre de 
Dumont, le 12 ventôse.

Charles-FranÇois-de-Salles B l a m p i n ,  dit L a s o l l e ,  transf. à 
Nointel, le 9 thermidor.

Jean-Bapt.-Simon P o u l l e t i e r ,  en liberté le 4  pluviôse. 
Bera, sa fille, id.



Marie-Françoise-Denis D e l a g r a n c h e ,  femme L e c o r n i e r ,  
transf. <à Liancourt, le 6 thermidor.

J o l l y , e n  l i b e r t é  le  4  p lu v i ô s e .
Gilles D a n v i n ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor.
François-Engadrème-Catherine E s m a n g a r t ,  veuve Boun- 

n o n v i l l e ,  id .
Pierre-Jacques J a s s a n t ,  transf. à Liancourt, le 7 termidor.
A n t o i n e  J a s s a n t  o u  V a s s a n t  j e u n e ,  id.
Jean C l a u s s e ,  transf. à  Liancourt, le 6  thermidor.
L a m i r e ,  femme L a n c ry ,  id.
Un enfant non détenu, id.
Marie-Françoise E s m a n g a r d - B e a e v a l ,  femme L e c l e r c ,  dit 

l a  M e i g e r i e ,  transf. à Nointel, l e  9  thermidor.
Geneviève B u l l o t ,  veuve T h i r i a l ,  transf. à  Liancourt, l e  

7 thermidor.
François V a r i n ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor.
Antoine-Louis D u c h a u f o u r ,  en liberté par ordre du prési

dent de Beauvais.
Alexis H u i a r t ,  sorti le 26 pluviôse.
Jean-Francois D e v a i s n e ,  religieux, transf. à  Liancourt, ie 

7 thermidor.
François D e f r a n c e ,  religieux, id.
Pierre-Josse V o y e r ,  transf. à  Liancourt, le 6  thermidor.

Convoi du 16 frim aire  (6 déc. 1793).

Georges-Joachim L e d u c ,  officier de Saint-Jean-aux-Bois, 
transf. à Argentières, le 9 thermidor.

Antoine B o n v a l o t ,  curé du dit Saint-Jean, transf. à  Lian
court, le 6 thermidor.



Convoi du 26 frimaire (16 déc. 1793).

M o r e l, épicier, transf. Liancourt, le 6 thermidor.

Convoi du 5 germinal (25 mars 1794).

Antoine-Philippe-Joseph M u y s s a r t ,  ex-chanoine à  Com- 
piègne, transf. à Liancourt, le 7 thermidor.

Jean-Baptiste P e t e l ,  aubergiste, id.

Convoi du 13 germinal (2 avril 1794).

Antoine-Louis D u c h a u f f o u r ,  rentré de Liancourt le 6  ther. 
Alexis H u i a r t ,  id.

Convoi du 20 messidor (8 juillet 1794).

V i e i l l e ,  ex-curé, transf. à Liancourt, le 7 thermidor.

DISTRICT DE SENLIS.

Convoi du 5 septembre 1793.

Louis-Henry-Camille P a s q u i e r - F r a n c l i e u ,  transf. à Saint- 
Paul, le 30 septembre 1793.

B r e d a  d e  T r o s s y ,  id.
H a m e l i n ,  sa femme, id.



L a n c r y ,  veuve B r e d a  de G u i b e r t ,  id .
L a m i r a u l t - N o i r c o u r t ,  en liberté le 16 septembre 1793.
Angélique-Marie-Philippe G r i s o n - C o r b i g n y ,  veuve H a m e l i n ,  

transf. à Paris, le 16 germinal.
Ant.-Jean-Paul S a i n t - C r i c q  d ’ARAMiTz, transf. à Nointel, 

le 7 thermidor.
D e c o m b a r e l ,  son épouse, id.
Veuve D e c h e v r e u s e ,  transf. à Saint-Paul, le 30 mars 1793.
Veuve B e a u r e g a r d ,  id .
De B r é b a  de T r o s s y ,  id.
C u s s e t - S a i n t - G e r m a i n ,  id.
R o c h e m u r e  jeune, id.
Louis-Amable J u n q u i e r e s ,  transf. à  Luzarches, 30 septem

bre 1793.
C h a t e l a i n - P o p i n c o u r t ,  id.
Antoine-Marie-Pierre H a m e l i n ,  transf. à Saint-Paul, le 30 

septembre 1793.
Charles-Nicolas G e r m a i n ,  transf. à Luzarches, le 30 sep

tembre 1793.
Veuve V a u d e u i l ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
Femme D e s e s s a r t s ,  transf. à  Saint-Paul, le 30 septem

bre 1793.
R e g n a r d  S a i n t - G e r m a i n  et un enfant, id •
C l o z i e r ,  femme B l a c i i o n ,  morte à Chantilly, le 16 septem

bre 1793.
B a r a t o n  jeune, transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
Pulchérie-Eléonore de L a n i o n ,  femme de P o n s ,  transf. à  

Paris, le 14 floréal.
Augustine-Eléonore de P o n s ,  s a  fille, transf. à  Paris, le 

16 germinal.
Etienne-Jacques-François D u b o u l e t  père, transf. à Nointel, 

le 9 thermidor.
Marie-Suzanne F r à r i n  de la B o i s s i è r e ,  sa femme, id.



Marie-Clément Du b o u l e t  jeune, id.
Antoine D u b o u l e t  fils aîné, id.
Thérèze-Louise D u b o u l e t  fille aînée, id. 
Jeanne-Suzanne-Marie D u b o u l e t  fille, id.
Adelaide D u p u i s - C o r n e i l l e ,  fem m e d’ANGELY, transf. à  

Paris, le 16 germinal.

Convoi du  7 septembre 1793.

François G e n t y ,  transf. à Saint-Paul, le 30 septembre 1793. 
A i l l o t ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
C o r e l l a ,  id.
D e l a g r a n c h e , id.
B é g u i n ,  transf. à  Saint-Paul, le 30 septembre 1793.
C a z i n ,  cordelier, id.
L e n f u m é ,  transf. à Luzarches, le 30 septembre 1793. 
L u c o t t e ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
T i r l e t ,  id.
F o n t a i n e ,  id.
B u c h e t , id.
C o u v r e u r ,  id.
L e r o u g e ,  transf. à Saint-Paul, le 30 septembre 1793. 
B o i t e l ,  transf. à Luzarches, le 30 septembre 1793.
Louis CRESTELpère, transf. le 30 septem bre 1793. 
Louis-François S e r o u x  de B i e n v i l l e  père, transf. à  Lian- 

court, le 7 therm idor.
Angélique-Louise-Suzanne G u y i i o n ,  femme B i e n v i l l e ,  id . 
Veuve C a n t a l o g n e ,  transf. à  Saint-Paul, le 2 9  vendémiaire, 
Françoise-Suzanne B e u v r y  de S a i l l a n t ,  transf. à  Liancourt, 

le 7 thermidor.
Marie-Anne S a i l l a n t ,  sa sœur, id.
G a y a n t ,  transf. à Saint-Paul, le 30 septembre 1793“



B e l l e v a l  père, en liberté le 26 septembre 1793.
B e l l e v a l ,  sa fille, id.
M o n t p e r t u i s ,  veuve C h o u r s e s ,  transf. à Saint-Paul, le 20 

vendémiaire.
B u s s o n ,  id .
Durnon père, id.
B e r t r a n d  fils, transf. à Saint-Paul, le 30 septembre 1793 
Sa femme, id.
B e r t r a n d  père, id.
L a d m i r a l ,  id .
L e c l e r c ,  id .
C h a r n e u x , id.
TouzÉ, id.
B e r t r a n d - M a i s o n - R o u g e ,  id.
Jean-Bapt. C h a r p e n t i e r ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor. 
V a r n e a u ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
Marie-Antoine-Jacques D e s m a r e t z ,  transf. à  Nointel, le 

9 thermidor.
D o u c e t ,  transf. à  Saint-Paul, le 2 9  vendémiaire.
C u d e l  de V i l l e n e u v e ,  femme P i c o t ,  transf. à  Nointel, le 

9 thermidor.
B e r t r a n d - P i c o t ,  id.
Colombe P i c o t  fille aînée, id .
P i c o t  fille cadette, et 2 filles enfants de Béatrix C o p t y ,  id . 
Sophie G i r a r d i n ,  femme W a s s y ,  transf. à Paris, le 16 ger.

Convoi du  9  septembre 1 7 9 3 .

Grégoire-François H a m e l i n ,  transf. à Saint-Paul, le 30 sep
tembre 1793.

T e s t e s ,  id.
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Marie-Marguerite-Louise G a n t e i l l e ,  femme de R o u f f i a c ,  

transf. à Nointel, le 9 thermidor.
Antoine V i o l e ,  transf. à Liancourt, le 6 thermidor.
B r u n e t  fille aînée, tr. à Saint-Paul, le 30 septembre 1793. 
B r u n e t  fille cadette, id.
B r u n e t  fille jeune, id.
B e n a u l t ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire, 
Jeanne-Françoise J e a n n o t ,  femme M o r i s s e t ,  transf, à Noin

tel, le 9 thermidor.
T a r l é ,  en liberté le 26 septembre 1793.
N é c o l i e r ,  femme d’émigré, transf. à  Saint-Paul, le 30 

septembre 1793.

Convoi du  20 septembre 1793,

Pierre-Louis B e r t o n ,  transf. à  Saint-Paul, le 30 sept. 1 7 9 3 .  
D u p o n t ,  id.
D u f r e s n o y ,  homme de loi, id.
D u f r e s n o y ,  chanoine, transf. à Luzarches, le 30 septem

bre 1793.
Françoise B e r n a r d ,  transf. à  Saint-Paul, le 2 9  vendémaire.

Convoi du 30 septembre 1793.

L e m e i g n a n ,  transf. à  Luzarches, le 1er septembre 1793.

Convoi du 5 octobre 1793.

M e s s e i n ,  religieuse, transf. à  Saint-Paul, le 2 2  brumaire. 
J o a n n e t t e ,  religieuse, id.
■Tarodé, r e l i g i e u s e ,  id.



F r e s s i n e t ,  religieuse, id.
B e r l e ,  religieuse, id.
B a u d u i n ,  religieuse, id.
B a v i n e t ,  religieuse, id.
B r i d o n ,  religieuse, id.
S o û l i e z ,  religieuse, id .
L e c o u e t  fille, id.
Veuve M e u n i e r ,  en liberté le 18 octobre 1793.
F o l i g u e s ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
M a r t i n  fille, id.
Marie-'Jeanne F o r t i e r ,  transf. à Hondinville, le 9 thermidor. 
Anne W a a l d ,  transf. à Liancourt, le 7 thermidor. 
S a c h i g n o n ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire. 
B r u n i a r d ,  id.
T e s t u  aînée, religieuse, id.
T e s t u  jeune, religieuse, id.
D a r m o u v i l e e ,  religieuse, id.
Nicolas-Marie S p è r e ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor. 
Marie-Geneviève V a n i e r  sa femme, id.
Marie-Jeanne B r a n c i i u  aînée, transf. à  Paris, le 16 gerin. 
Angélique B r a n c h u  cadette, id.
B e r t i i e ,  religieuse, transf. à Saint-Paul, le 29 vendé

miaire.
Adelaïde-Marie-Louise T i t o n ,  femme C h e v i g n é ,  transf. à  

Hondinville, le 9 thermidor.
D u m o n t ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémaire.
D e v a u x ,  id.
J o u a n n i n ,  religieuse, id.
B a r b i e r ,  religieuse, id.
B l o t ,  religieuse, id.
M a r c h a n d ,  religieuse, id.
B e r n e t ,  religieuse, id.
B o s q u i l l o n ,  religieuse, id.



Françoise S o t j l a n g e ,  religieuse, transf. à  Hondainville, le 
9 thermidor.

B e r t e v a l  cadette, transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire. 
B e r t e v a l  aînée, id.
Anne B u i s s o n ,  religieuse, transf. à  Liancourt, le 6  tlierm. 
Catherine G o s s e t ,  religieuse, id.
Marie-Perpétue L a g r a n g e ,  religieuse, id.
Marie-Charlotte B a z a n t i n ,  religieuse, id. 
Madeleine-Victoire M o r a n d ,  religieuse, id . 
Louise-Marie-Jeanne F e r t é ,  religieuse, id .
B o u r g u i g n o n ,  transf. à  Saint-Paul, le 2 2  brumaire. 
F o u r n i e r  fille, id.
T e s t a n t  fille, id.
D u b o i s  f i l le ,  e n  l i b e r t é  l e  1 0  o c t o b r e  1 7 9 3 .
Dui’uis, transf. à Saint-Paul, id .
L e s t o c a r d ,  maître d’école, en liberté le 21 novembre 1792. 
S o u d a i n ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire. 
Claude-Gédéon-Denis D u m e t s - D e r o u c y ,  président, transf.

à Nointel, le 9 thermidor.
Jean-Bapt. B o i t e l ,  en liberté le 29 messidor.
Jean-Bapt. A u b r y ,  en liberté le 27 messidor.
Alexis T o u r n e u r ,  en liberté le 19 octobre 1793.
M a r c i l l y ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
Michel C a r o n ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor.
.Tean-Eloi C i i r e t i e n ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire. 
Pierre-Antoine L a f o r e s t ,  en liberté le 17 octobre 1793. 
Nicolas-Etienne M o h i s s e t ,  transf. à Nointel, le 9 therm. 
M a v r é ,  marchand épicier, en liberté le 17 octobre 1793. 
Jean-Charles C l o u e t ,  transf. à Paris, le 26 pluviôse.
De B in s , transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
Henri L e v a s s e u r  aîné, transf. à  Nointel, le 9  thermidor. 
Michel-Balthazar-Gaspard L e v a s s e u r  jeune, id.
P i f f l a r d  a î n é ,  e n  l i b e r t é  l e  11 o c t o b r e  1 7 9 3 .



S a r r o b e r t ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire. 
Jean-Louis M o i n e t ,  transf. à Paris, le 26 pluviôse. 
Jean-Réné R e g n a r d ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor 
J o u r d a i n ,  en liberté le 17 octobre.
Charles P i g e a u ,  meunier, transf. à  Nointel, le 9  thermidor. 
Jacques-Martin P a y e n ,  id.
Jean-Gilbert-Charles C o u r n o n ,  transf. à  Houdainville, le 

9 thermidor.
Charles-Philippe C a r o n ,  cultivateur, transf. à  Nointel, le 

9 thermidor.
Louis-André L e g r a n d ,  meunier, en liberté le 2 8  messidor. 
F e r g e a u ,  en liberté le 1 7  octobre.
L e c o m t e ,  en liberté le 18 octobre.
H e n r y , e n  l i b e r t é  l e  1 9  o c t o b r e .
G e r v a i s e , e n  l i b e r t é  l e  2 6  o c t o b r e .
François-Charles H e r v é ,  en liberté le 17 octobre, rentré le  

19 brumaire.
François-Thomas B u i s s o n ,  en liberté le 19 octobre. 
Nicolas-Pierre B a r b é ,  transf. à  Nointel, le 9  thermidor. 
D u r i e u x ,  en liberté le 19 octobre.
Jean C r é p y ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
T y l u c ,  en liberté le 12 octobre.
Marie-Jacques V e r n i e r ,  transf. à Paris, le 26 pluviôse. 
D u r a n d ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire. 
L e m a n c e a u ,  en liberté le 18 octobre.
R e n a u d i è r e ,  transf. le 5 ventôse au tribunal révolutionnaire 

à Paris.
L a g o u t t e ,  sa femme, id.
O f f d e v e i s s e ,  id.
D u t i l l e t ,  id.
C a r r e t ,  id .
C a r r é ,  id .
S a u r e t ,  id.



Convoi du  2 8  octobre 1 7 9 3 .

Denis-Jean L o i r ,  transf. à Paris, le 2 6  pluviôse. 
Albert-Joseph B i f f a r t  jeune, transf. à  Liancourt,le 7  therm. 
Claude-Antoine-Louis B o u r s i e r ,  transf. à  Paris, le 2 6  

pluviôse.
Louis-Claude B o u r s i e r ,  id.
Sophie-Victoire C h a i l l a n t ,  transf. à  Saint-Paul, le 2 2  bruni. 
Marie-Luz D e s p a r c ,  id.
G e n i e r ,  id.
Henri D a r r o u c a v e ,  transf. à  Paris, le 2 6  pluviôse. 
Marie-Madeleine B a r b i e r ,  transf. à  Saint-Paul, le 2 2  brum. 
Marguerite H u r e t ,  id.
Marie L a r b o u i l l a c ,  id .
François-Uliarles H e r v i s ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor. 
Jacques B a t s a l e ,  entré le 17 novembre à Nointel.

Convoi du 18  frim aire ou 8  décembre.

Charles-Claude C o q u e r e t ,  dragon au deuxième régiment, 
transf. à Nointel, le 9 thermidor.

Convoi du 2 8  fr im aire  ( 1 8  dèc. 1 7 9 3 ) .

Laurent de S a i n t - B e n o î t ,  arpenteur, transf. à  Nointel, le 
9 thermidor.

B a p t i s t e ,  domestique de la citoyenne G r a m m o n t ,  en liberté 
le 6 thermidor.



Convoi du 30 frimaire (20 déc. 1793).

Marc-Antoine-François-Marie R a n d o n - D e l a t o u r  d e  N o u e n t ,  
transf. à Paris, le 16 germinal.

Convoi du 1er nivôse (21 déc. 1793).

Marie-Jérôme P i e r r o t ,  curé de Montlévêque, transf. à Paris 
le 26 pluviôse.

Convoi du 26 nivôse (15 janvier 1794).

Charles P i n t a - D e p o n s ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor. 
Joseph-Marie L a n ç o n ,  transf. à Liancourt, le 6 thermidor,

Convoi du 30 nivôse (19 janvier 1794).

Denis C u i n a c h e ,  en liberté le 28 messidor.
Nicolas V a c h e t t e ,  id.
Benjamin-Isidore L e c l a i r e ,  transf. à Liancourt, l e  6  therm.

Convoi du 3 pluviôse (22 janvier 1794).

Marie-François-Denis M o r l a i n e ,  curé de Beaurepaire, 
transf. à Liancourt, le 6 thermidor.



Convoi du 5 pluviôse (24 janvier 1794).

Charles-Maxan H e l u i s ,  c u r é  d’Eve, transf. à  Nointel, le 
9 thermidor.

D e n o r m a i s o n ,  c u r é  d’Ory, transf. à Paris, l e  26 pluviôse.

Convoi du 23 ventôse (13 mars 1794).

Armand B r u n e t ,  transf. à Paris, le 16 germinal.
Charlotte B r u n e t ,  id.
Romaine B r u n e t  fdle, id.
Alexandre Le G r a n d  d e  M o r t f o n t a i n e ,  transf. à Nointel, 

le 9 thermidor.
Hustache-Nicolas P i g e a u  d e  C r e p y ,  id.

Convoi du 7 germinal (27 mars 1794).

Jacques-Nicolas V i l l a i n ,  ex-curé de Beauvais, transf. à  
Liancourt, le 7 thermidor.

Convoi du 18 germinal.

D e v i e n n e ,  ex-curé de Villeneuve, transf. à  Liancourt, le  
6 thermidor.



Convoi du  2 8  germ inal.

.Tacques-Henri P a r c o e u r ,  transf. à  Liancourt, le 7  therm. 
Sara-Sophie, son épouse, id.
Bertinne V a s s e u r ,  femme d e  chbrc en arrestation, id. 
Auguste P a r c o e o r  l’aîné, id.
Frédéric P a r c o e u r  cadet.

C O M M U NE D E  C H A N T IL L Y .

Convoi du 10 septembre 1793.

M a r i g n y ,  transf. à Saint-Paul, le 30 septembre 1793. 
Femme M a h i g n y ,  id.
M a r i g n y  sœur, id .
D a n d i n n e r  n e v e u ,  id.
Femme D a n d i n n i é ,  id.
D a n d i n n i é ,  id.
L a n t i v y ,  id.
Femme L a n t i v y ,  id.
Trois enfants, id.
Yeuve L e r o y ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire. 
A u b r y  aînée, id.
A u b r y  cadette, id.
L e v a s s e u r ,  transf. à Saint-Paul, le 30 septembre 1793. 
M o r t e l ,  id.
C h a l o t ,  en liberté le 25 octobre 1793.
D u v a l ,  transf. à Saint-Paul, le 30 septembre 1793. 
B e l l e t ,  huissier, id.



M a i l l y ,  serti le 15 nivôse de l’an II, provisoirement, sous 
la responsabilité de la commune de Chantilly.

B a u d e t ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
F r e s l o n ,  transf. à Saint-Paul, le 30 septembre 1793.
P a t i n ,  notaire, transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire. 
L e i u c i i e ,  transf. à Saint-Paul, le 30 septembre 1793. 
P o t e r ,  mis en liberté.
B l a m p i e d  dit La S e n n e ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendém. 
B r e t e u i e ,  transf. à Saint-Paul, le 30 septembre.
D e l a n o y , id.

Convoi du 7 octobre 1793.

R o b i n o t , e n  l i b e r t é  l e  1 er o c t o b r e .
P e n o n ,  id.
B r i l l o i s ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
Marianne A u b r y ,  femme B a n s e ,  transf. à Paris, le 1 6  g e r m .  
D u q u e s n o y ,  en liberté le 25 octobre.
G o u v e r n e u r ,  id.
D e l e a u ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
Femme A n t h e a u m e ,  id.
M o i u n ,  en liberté le 25 octobre.
M a r c h a n d ,  en liberté le 28 septem bre,
P i n c e b o u r g ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.
Jean C o n n é t a b l e ,  transf. à  Liancourt, le 7 thermidor.
Veuve B a u d e t ,  transf. à  Saint-Paul, le 2 9  vendémiaire.

Convoi du 13 octobre 1793.



Convoi du 15 octobre 1793.

B a g n a u l t , m o d e l e u r ,  e n  l i b e r t é  l e  2 2  o c t o b r e .
B a g n a l l ,  id.
E s c a r o t t e ,  id.
W o n d e ,  id.
C r a n q u e ,  id.
G i s s o n ,  id.
Femme G i s s o n ,  id .
L e b r a s s e u r  dit T u m e r ,  id .
Femme M i l l e r ,  id .

Convoi du  16 octobre 1793.

Louis-Nicolas B o r d i e r ,  transf. à  Liancourt, l e  6  thermidor.

Convoi du  14 octobre 1793.

M a r é c h a l  le jeune, dit C a d e t ,  en liberté le 26 octobre. 
Marcel R e n a u d ,  tapissier, transf. à Paris, le 26 pluviôse.

Convoi du  5 novembre 1793.

Auguste M o r e a ü ,  transf. à Paris, le 26 pluviôse.

Convoi du 8 novembre 1793.

L o c h e t ,  transf, le 9  à  Se?ilisse,



Convoi du 9 novembre 1793.

Mathieu V e n d e s s e c k ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor. 
P a l l e - K a l l a g a n ,  en liberté le 13 novembre 1793. 
L a l a n d e l l e  père, transf. à Saint-Paul, le 30septembre 1793. 
Femme L a l a n d e l l e ,  id.

Convoi du 10 novembre 1793.

L a l a n d e l l e ,  sa fille, transf. à  Saint-Paul, le 30 septem
bre 1793.

Convoi du 2 frimaire (22 nov. 1793). 

Jean-Pierre G e o f f r o y ,  t r a n s f .  à Paris, le 26 pluviôse.

Convoi du 3 frimaire (23 nov. 1793).

Simon S o r e l l e ,  transf. à Liancourt, le 7 thermidor.

Convoi du 8 frimaire (28 nov. 1793). 

Jean-Bapt. Pique, marchand, transf. à Nointel, le 9 therm.

Convoi du 14 frimaire (4 déc. 1793).

N a n t e u i l ,  domesticle, transf. à Paris, le 14 floréal.
Louis B l a n p i e z ,  menuisier, transf. à  Liancourt, l e  7 therm.



Convoi du 13 nivôse (2 janv. 1794).

Joseph F o u c h e t ,  menuisier, transf. à Liancourt, le 7 therm.

Convoi du 22 nivôse (11 janv. 1794).

S i m é o n ,  marchand de modes, transf. à Liancourt,le 7 therm.

Convoi du 27 nivôse (16 janv. 1794).

Jacques-Antoine M o r e a u ,  cuisinier, transf. ; à  Paris, le 
6 pluviôse.

Convoi du 15 pluviôse (3 fév. 1794).

P e g e l ,  dit L«.FRANCE, cuisinier, transf. à  Liancourt, le 
7 thermidor.

Convoi du 22 pluviôse (10 fév. 1794).

H e d o u i n ,  maçon, transf. a Liancourt, l e  7  thermidor. 
H e d o u i n ,  son frère, id.

Convoi du 24 germinal (13 avril 1794). 

T h o m a s ,  maire de Chantilly, transf. à  Liancourt,le 7  therm.



Convoi du ‘I l  messidor.

Antoine-François-Joseph P r a d i n e ,  ex-religieuse, transf. à 
Liancourt, le 7 thermidor.

COMMUNE DE RARAY.

Convoi du  9 septembre 1793,

Dame veuve D e s b a r r e s ,  en liberté le 2 1  novembre.

COMMUNE D’AUMONT.

Convoi du 15 septembre 1793.

Jeanne-Henri W ud, transf. à Liancourt, le 7 thermidor. 
Louise-Eulalie, en liberté le 3 novembre 1793.
Louise-Amélie, id.
Philiberte-Henriette, id.
Rosalie L a r i v i è r e - C o i n c y ,  née S i n e t t i ,  transf. à Liancourt, 

le 7 thermidor.
Victor L a r i v i è r e - C o i n c y ,  id.
Claudine L e r o y ,  dite L o t i n ,  en liberté le 3 novembre 1793. 
Jean-Bapt. L a r i v i è r e - C o i n c y  père, a déclaré avoir 85 ans, 

transf. à Liancourt, le 7 thermidor.
Jean-Baptiste C o i n c y  fils, id.
Louise S i g o y e r ,  en liberté le 3 novembre 1793.



C O M M U N E  DE E A C H A P E L L E .

Convoi du 15 septembre 1793.

B r e d a - T r o s s y ,  femme F r a n c l i e u ,  transf. à Saint-Paul, le 
30 septembre 1793.

Quatre enfants F r a n c l i e u ,  id.
M a s s i c o t ,  c u r é ,  id.
Thérèse-Angélique F r a n c l i e u ,  id.
Rose-Catherine B a r è g e ,  id .
Anne M o r t e l ,  id.
C l e r e t  a î n é ,  m i s  e n  l i b e r t é .
C l e r e t  jeune, id .
Etienne C l e r e t ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor.
Thérèse C l e r e t ,  id.
Marie-Anne R i c i i e r ,  transf. à Saint-Paul, le 30 septem

bre 1793.
Ursule M e u n i e r ,  id.
Louis D u b o i s ,  domestique, transf. à Paris, le 14 floréal. 
Marie-Louise d u  P o n t ,  femme F é l i x ,  transf. à Argentières, 

le 9 thermidor.

Convoi du 23 septembre 1793.

R o c h e m u r e  aîné, transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.



COMMUNE DE G O U V I E U X .

Convoi du 1 6  septembre 1 7 9 3 .

Joseph L h u i l u i e r ,  en liberté le 2 novembre.
Charles S i r o u t ,  en liberté le 26 novembre.
S i r o u t ,  id.
S i r o u t ,  id.
S i r o u t ,  id.
Laurent B a u c e t ,  en liberté le 2  novembre.

Convoi du 2 6  septembre 1 7 9 3 .

Jacques-Antoine B a u s s e t ,  en liberté le 2 novembre. 
B a u s s e t  fils, id.
L a f l e u r ,  curé de Gouvieux, transf. à Saint-Paul, le 29 

vendémiaire.

Convoi du 8 novembre 1 7 9 3 .

Henry Y a n ê m e ,  transf. à Liancourt, le 6 thermidor.

Convoi du 2 0  novembre 1 7 9 3 .

Claude L e c l a i r ,  e n  liberté le 6  frimaire.



CO M M UNE DE P O N T P O I N T .

Convoi du 22 septembre 1793.

facques-Louis R o u f f i a c ,  transf. à  Saint-Paul, le 3 0  sep
tembre 1 7 9 3 .

COMMUNE DE LA MORLAYE.

Convoi du 27 septembre 1793.

François H u e , curé, transf. à Saint-Paul, le 30 s e p te m 
bre 1793.

Pierre-Simon H a v y ,  en liberté le 13 novembre.

COMMUNE DE COYE.
Convoi du 28 septembre 1793.

Leno* C o n v e n a n c e ,  en liberté le 3 novembre.
D e m o n c y ,  en liberté le 28 octobre.

Convoi du 29 septembre 1793.

P i q u e ,  meunier, transf. à  Saint-Paul, le 3 0  septem bre 1 7 9 3



COMMUNE DE SAINT-MAXIMIN.

Convoi du 3 0  septembre 1 7 9 3 .

L a n d r y , e n  l i b e r t é  l e  2 1  o c t o b r e .
S e r o n , e n  l i b e r t é  l e  2 9  o c t o b r e .

Convoi du I e' octobre 1793.

Femme C a r o n ,  en liberté le 7  novembre.

Convoi du 5  octobre 1 7 9 3 ,

C lé m e n t ,  curé, en liberté le 20 octobre.

Convoi du 8 nivôse ( 2 8  déc. 1 7 9 3 ) .  

Claude B o q u e t ,  cultivateur, e n  l i b e r t é  le 3 0  messidor.

1 8  messidor ( 6  ju ill. 1 7 9 4 ) .

Michel du Bois, cabartier, e n  liberté le 30 messidor.



COMMUNE DE VILLERS-SOUS-SAINT-LEU.

Convoi du 3 0  septembre 1 7 9 3 .

L e m a i r e ,  curé dudit Villers, transf. à  Saint-Paul, le 2 9  
vendémiaire.

COMMUNE DE SAINT-FIRMIN.

Convoi du 30 septembre 1793.

J am b o n  père, transf. à Saint-Paul, le 29 vendémiaire.

Convoi du 4 octobre 1793.

Louis-Nicolas J a m b o n ,  transf. à Saint-Paul,le 29 vendémiaire. 
Antoine-Félix B i d a u l t ,  en liberté le 28 octobre.
Yves R o u g e t ,  id.

Convoi du 10 octobre 1793.

B i d a u l ,  f e m m e  d ’A N ToiN E , e n  l i b e r t é  le  2 6  o c t o b r e .  
F i r m i n L E  D o u x ,  e n  l i b e r t é  l e  23 o c t o b r e  1793.
Médard H e u r t e u x ,  id.
H e u r t e u x  j e u n e ,  id.
J u l i e  M o n d o n ,  id.
Benoit H e n r y ,  en liberté le 28 octobre 1793.
Femme M i l o r d ,  dit C a z ie r ,  en liberté le 25 octobre.



B e r g o m z o l y ,  en liberté le 26 octobre.
La fille J a m b o n - M a n e t ,  transf. à Saint-Paul, le 29 vendent.

CO M M UNE DE B O R A N .

Convoi du  29 octobre 1793.

Pierre S a d l n i e r ,  curé, transf. à  Liancourt, le 6 thermidor. 
Marie-Anne-Adrienne B o u r d e t ,  religieuse, transf. à  Lian

court, le 7 thermidor.
Paul-Joseph-Emmanuel de la C o m b l e ,  chapelain, transf. à  

Liancourt, le 6 thermidor.
Jean-Bapt. C o r b o r a n ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor.

COMMUNE DE CHAMBLY.

Convoi du 3 0  octobre 1 7 9 3 .

Louis-Paul F l o r e n t  le jeune, transf. à Paris, le 16 germinal.

COMMUNE DE PRECY.

Convoi du 30 octobre.

Jean-Louis B u l o t ,  curé du Lys, transf. à  Iàancourt, le 
6 thermidor.

Bernardin-Remy-Joseph C a n o n n e ,  id.
D e l a n n o y ,  curé de Précy, id .



200  L E  CH A TEA U  D E C H A N TILLY
D a v r a n g e  d ’H a u c e r a n v i l l e ,  en liberté le 7 novembre. 
Pierre-Félix H a i n ,  architecte, en liberté le 28 mars.
T a r d u , n o t a i r e ,  e n  l i b e r t é  l e  7 n o v e m b r e .
Pierre-Vallery G r e i i a n ,  cultivateur, en liberté le 28 mars. 
Josse F a r i n i e r ,  mis en liberté sous caution.

COMMUNE DE BLAINCOURT.

Convoi du 3 novembre 1 7 9 3 .

Louis-Luc-Hercule B i d a u l t - R o c u e f o r t  d e  B o u q ü e v a l  , 
transf. à Paris, le 16 germinal.

M e r i e n ,  son épouse, n’est consignée, id.

COMMUNE DE CRAMOISY.

Convoi du 8 frimaire an II  (28 nov. 1793). 

W a t r î p o n ,  curé d e  Cramoisy, transf. à Liancourt, l e  6  therm.

COMMUNE DE VERNEUIL-SUR-OISE.

Convoi du 1 5  frimaire ( 2 5  nov. 1 7 9 3 ) .

J.-Bapt.-Etienne C h a r t e r o n ,  curé, transf. à  Liancourt, le 
6 thermidor.



DISTRICT DE NOYON.

Convoi du 8 septembre 1793.

B a l a n z a c ,  en liberté l e  9  décembre ou 1 9  brumaire. 
Jean-Baptiste R e n e u f v e ,  transf. à Liancourt, le 7 thermidor. 
Ch.-Louis-Francois F r é m o n t ,  id.o '

Jean-Francois R e y d e l e t ,  id.o 7
Claude-François P e t i t p a i n ,  transf. à Liancourt, le 6 therm. 
Jean François P r i e z ,  id.a ’
Louis-Claude L a b r u y è r e ,  transf. à  Nointel, le 9  thermidor. 
Femme W a r n i e r ,  en liberté le 9  novembre.
Pierre B o u l o g n e ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor. 
Michel B o u l o g n e ,  id.
Antoine Cixocus, marchand à Attichy, id.
Palatin-Joseph W e b r e ,  id.
T o u s s a i n t , m a r c h a n d ,  e n  l i b e r t é  le  9  n o v e m b r e .
C a b o u r , homme de loi, id.
Joseph-Gaspard C a b r i è r e ,  transi, à Liancourt, le 6  therm. 
Joseph-Marie de L a n g r e s ,  id.
Louis-François B e r t o n - D u p r a z ,  id.
G o d e f r o y  f r è r e ,  id.
Jean-Bernard Y e r g è z e ,  id.
P i e r r e t ,  en liberté le 9 novembre.
Jean D e v a u x ,  id.
Jean P a u t i e r - L a b r e u i l l e ,  transf. à Liancourt, le 7 therm. 
Angélique L a y ,  femme L e  B l o n d  d e  G a v e r o l l e s ,  transf. à 

Nointel, le 9 thermidor.
Louise-Rosalie L e  B l o n d  d e  G a v e r o l l e s  fille, transf. à  Paris, 

le 16 germinal.
Henri L e  B l o n d  d e  G a v e r o l l e s  fi ls, id.



Cliarles-Maurice V i n c e n t ,  transf. à  Liancourt, le 6  therm. 
Marie-Anne-Cécile V i n c e n t  mère, transf.. à  N ointel, le 

9 thermidor.
P o u l l i o d  f i l le ,  e n  l i b e r t é  l e  9  n o v e m b r e .
Jean-Charles-Marie M a r g e r i n ,  transf. à Nointel, le 9 therm. 
Ambroise-Michel du B o u s q u e t ,  transf. à Liancourt, le 

6 thermidor.

Convoi d u \1  septembre 1 7 9 3 .

L e g r a n d , a v o u é ,  e n  l i b e r t é  l e  9  n o v e m b r e .
Pierre-Armand R i c i i o u f t ,  transf. à  Liancourt, le 7  therm. 
G a l l y ,  en liberté le 9 novembre.
J a u n i n ,  s œ u r  de c h a r i t é ,  id.
B a u r i n ,  sœur de charité, id.
L e l o n g ,  s œ u r  d e  c h a r i t é ,  id.
B a u c o u s i n ,  v e u v e  R i c h o u f t z  s a  f i l le ,  e n  l i b e r t é  l e  3  p l u v i ô s e .  
R i c i i o u f t z  s a  f i l le ,  id.
Marie-Elisabeth B u q u e t ,  veuve V e n d e u i l ,  transf. à Lian

court, le 7 thermidor.
D u m o n t , e n  l i b e r t é  l e  9  n o v e m b r e .
Veuve A n q u e t i l ,  en liberté le 3 pluviôse.
Rose P e r n o s  fille, id .
P r é v o s t  fille, id.
R i b a u l t  f i l le ,  e n  l i b e r t é  l e  9  n o v e m b r e .
Jean-Thomas C e z i l e e - D u b u a l ,  en liberté le 3  pluviôse. 
Antoine D e s p r e a u x ,  transf. à  Liancourt, le 6  thermidor. 
Nicolas B e r t o n ,  id.
B r i s e m o n t i e r , e n  l i b e r t é  l e  9  n o v e m b r e .
R i c h o u f t z , e n  l i b e r t é  l e  3  p l u v i ô s e .
C e z i u l e ,  lieutenant du baiage, id.
Marie-Louise D u c l o s - D u f r e n o y ,  id.



Veuve A n c f . l i n ,  en liberté le 9 novembre.
Louis-Charles M a r g e r i n ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor.

Convoi du  2 0  septembre 1 7 9 3 .

Arm.-Emmanuel D e s m a r a i s ,  dit B a u r i n ,  transf. à Liancourt, 
le 6 thermidor.

Claude-Félicité R i c h o u f t z ,  femme D e s m a r a i s ,  id.
Louise Félicité-Victoire D e s m a r a i s ,  femme D a r t o i s ,  id. 
Maiie-Elisabeth-Victoire D e m a r a i s  fille, transf. à Paris, le 

16 germinal.
Jean D e l a t r e ,  e n  l i b e r t é  l e  3  p l u v i ô s e .
Nicolas D o u t e a t j ,  transf. à Hondainville, le 9 thermidor. 
Jean-Bonaventure L a n g l o i s  de P l e s m o n t ,  en liberté le 

8 thermidor, ordonnance du Comité de Noyon.
Jeanne P r é v o s t ,  femme L a n g l o i s  de P l e s m o n t ,  id. 
Bonaventure-Gabrielle L a n g l o i s  fille, id.
Bonaventure L a n g l o i s  de P l e s m o n t  fils, id.
Nicolas M o n t i g n y ,  transf. à  Argenlieu, le 5 thermidor. 
Pierre L a m b e r t ,  id.
Henriette P l u c i i e  fille, id.
Geneviève P a i l l e t ,  femme G a b r i e l ,  transf. à Liancourt, le 

6 thermidor.
Marie-Anne B o u l o g n e  fille, transf. à Liancourt, le 7 therm. 
Marie-Françoise S e r o u x ,  veuve L e f e r o n ,  id. 
Marie-Augustine-Nicole L e f e r o n - D e v i l l e ,  id.
Marie Françoise L e f e r o n  fille, décédée le 17 germinal. 
Marie-Jeanne L f . f e r o n ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor. 
Marie-Jacques S e r o u x ,  id.
Marie S e r o u x  fille, id.
Charlotte-Catherine D o u c e t ,  fem m e S e r o u x ,  id.
Caroline S e r o u x  fille, id.



Edmée S e r o u x  fille cadette, id.
Jean-Nicolas S e r o u x ,  id.
Jacques D o r b a y ,  id.
L u c a l a d e ,  id.
Charlotte-Henriette C a l o n n e ,  femme D o r b a y ,  id. 
Marie-Baltliazar S e z i l l e ,  curé, id.
Jean U u e t ,  tonnelier, en liberté le 27 messidor. 
Pierre-Antoine G u i u l o t e a u ,  en liberté le 5 thermidor.

Convoi du 28 octobre 1793.

Louis-François M o r l e t ,  transf. à Paris, le 14 floréal. 
Louis-Charles-Jean-Bapt. Félix M a c q u a i z e ,  transf. à Lian

court, le 6 thermidor.
Emmanuel D e l a f o n s  D e s  E s s a r t s ,  transf. à Paris, le 16 

germinal.
Marie-V. M E S N iO LE -d’EspiNAY, en liberté le 3 pluviôse. 
Urbain-Nicolas S u r a t ,  transf. à  Argenlieu, le 9  thermidor. 
Louis-Charles-Francois D a u t r e v a u x ,  transf. à  Liancourt, leo ' '

G thermidor.
Michel-Louis-Thomas D e s p l a n q u e s ,  id.
Claude-François G é k a r d - G i i a t i l l o n ,  tiansf. à Liancourt, 

le 7 thermidor.

Convoi du  8 novembre 1793.

Nicolas D u v e r g é ,  transf. à  Saint-Paul, le  2 2  brumaire. 
G r a u x ,  id.
Jean L e c l e r c ,  transf. à Liancourt, le 7 thermidor. 
Jacques-Joseph M o q u e a u x ,  transf. à  Argenlieu, le 9  therm. 
Etienne G r a v e t ,  id.



Nicolas-Philippe de S e v r e y ,  id.
J. N o y e r  d e  S t a v e l o t ,  lieu de naissance, transf. à Lian

court, le 7 thermidor.
Louis-François D e s  E s s a r t s ,  id. à Liancourt, le 6 therm.

Convoi du  4 pluviôse (23 janvier  1794).

Bonnaventure-Thomas S e z i l l e - S e m p i g n y ,  transf. à  Lian
court, le 7 thermidor.

D i d i e r ,  sa domestique, f i l le ,  transférée à  Paris, le 1 6  germ.
Ch.-Dominique D a r m a n c o u r t ,  transf. à Liancourt, le 7  tlierm.
Marie-Valentin M e g n o l ,  femme du dit D a ^ m o n c o u r s ,  id.
Charles-Henri-Théodore T a c o n n e t ,  transf. à  Nointel, le 

9 thermidor.
Charles-François-Denis D e m o r y ,  tr. à Liancourt, le 7 therm.
Marie-Anne M i g n o t  fille, id.
Louise-Henriette D u c l o z e l  fille, transf. à Paris, le 16 germ.

Louis-Eloy-Pierre L e m a n i e r  père, transf. à  Argenlieu, le 
le 9 thermidor.

Charles-Joseph S a u r e l  fils, en liberté le l<'r thermidor.
Charles-François-Marie M a r g e r i n - B o c q u e t ,  transf. à  Noin

tel, le 9 thermidor.
D ü p a s s a g e  Anne, D u g e r e n n e ,  Alexandrine D u c l o s e l ,  Fran

çois, divorcée depuis 15 mois, id.
T o u s s a i n t - L a p i e r r e ,  id.
Nicolas D u f r e n n e ,  id .
Louis-Antoine B A U LiEupère, transf. à Argenlieu, le 9 therm.
Charles-François I æ j e u n e ,  chanoine, transf. à  Liancourt, 

le 7 thermidor.
Jean-Louis B a s s e t ,  curé d e  Crissolles, transf. à  Argenlieu 

le 9 thermidor.



Charles-Pliilippe-Valentin D a u t h u i l l e s ,  d e  Dives, en liberté 
le 10 floréal.

Charles-François B o c i i a r t ,  curé de Thiescours, en liberté 
le 5 thermidor.

Louis-Ant.-Joseph D e l a m o i s e ,  juge de paix de Ressons, en 
liberté le 14 prairial, par ordre du Comité de sûreté 
générale.

Grégoire H i c k y ,  irlandais, transf. à Argenlieu, le 9 therm.
Jean T o n d u - M u y r o g e r ,  transf. à Nointel, le 9 thermidor.

Convoi du 3 germ inal (23 mars 1794).

Thierry H a u c o u r ,  ex-curé du district, commune de Nou- 
vion-le-Franc, transf. à Liancourt, le 6 thermidor.

Claude D e s j a r d i n ,  ex-curé, commune d’Achery-Mayan, 
transf. à Argenlieu, le 9 thermidor.

Q u e n t i n - L a m y ,  ex-curé, commune du Fretoy, transf. à Lian
court, le 6 thermidor.

Fidel Lamy, ex-curé de Libremont, id.
Pierre-Jacques L a m b e r t - L e p o t ,  curé desservant, id.
Louis-Bernard G i b e r t ,  ex-curé de Noyon, transf. à  Lian

court, le 6 thermidor.
Nicolas-Joseph A l l a r t ,  ex-chartreux de Noyon, id.
Philippe C e u s s e ,  solitaire, id.
Françoise H u e l l e ,  comm, Ressons, en liberté le 2 7  therm.
Jean-Joseph B e r t i n ,  ex-curé de Behericourt, transf. à  Lian

court, le 7 thermidor.
Louis F l o r y ,  ex-curé, commune d e  Champagne, transf. à  

Liancourt, le 7 thermidor.
Louis-Claude G r u n y ,  ex-curé de l a  Neuville-Ressons, id.
Jacques-François B a y a r t , -  ex-curé de Boulogne, id.



Convoi du 9  germinal ( 2 9  mars 1 7 9 4 ) .

Jean-Etienne M a r é c h a l  père, à  Basigny, transf. à  Argen- 
lieu, le 9 thermidor.

Jean-Etienne M a r é c h a l  fils, id.
Jean-François-Paul D ru o n , curé, id.
Jacques L a  G r u ,  dit M o n c e a u ,  id.
Louis-Joseph L e f è b r e ,  id.
Joseph L e m p r e u r ,  curé de Martin-Rivierre, id. 
Thoussain-Josèphe C a u d r o n ,  id.
Michel Q u e r in ,  id.
Jean-François H é b e r t ,  id.

Convoi du 10 floréal (29 avril 1794).

S a i n t - L a u x  d ’A t t i c i i y ,  transf. à  Liancourt, le 7 thermidor. 
D e l u s s i é  père, transf. à  Argenlieu, le 9 thermidor. 
D e l u s s i é - D e c o f o u r  f d s ,  id.
Pierre-Joseph L a n g l a i s ,  id.
De V i n g t  de C l e r y ,  transf. à  Liancourt, le 7 thermidor. 
Gabriel F r a n ç o i s ,  transf. à  Argenlieu, le 9  thermidor.

D I S T R I C T  DE C L E R M O N T .
Convoi du 1 8  septembre 1 7 9 3 .

Daniel-Jacques-Gabrie. P la n s o n ,  transf. à  Liancourt, le 6 
thermidor.

L o u is -A lb e r t  Ca r o n , id.



Claude-Michel F o m b e r t ,  sorti le 2 4  pluviôse, par ordre du 
représentant Dumont.

Pierre-Joseph G o u l a r d ,  transf. à  Liancourt, le 6  thermidor. 
Nicolas H u v e y ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor. 
Joseph-Jean R o v e r y ,  id.
Louis-Francois-Thomas H a v a r t - P o p in c o u r t  , décédé lea 7

6  v e n t ô s e
Pierre-Louis S a u n i e r ,  en liberté le 2 8  messidor.
Jacques M a n n o u r y , en liberté le 2 8  brumaire.
François D e B r i e ,  d i t  P i c a r d ,  id.
Jean C h a r p e n t ie r ,  id.
Jean S a i n t - D e n i s ,  dit B a n c e ,  id.
Michel B o u r d i l l o n ,  id.
François F o n t a i n e ,  id.
Charles-Frauçois C o u r i o n ,  transf. à Argenlieu, le 9 therm. 
Jeanne-Françoise M a g n y ,  transf. à Liancourt, le 7  therm. 
Thérèse D e s m a r e s t z ,  femme F o s s a r t ,  transf. à Paris, le 

16 germinal.

Convoi du 17 octobre 1793.

André-Jacques PoRCH O NdeBoNVAL, e n  liberté le 28 m e s s id o r .  
Jacques D o u a i ,  transf. à  Liancourt, le 6  thermidor. 
Nicolas-Joseph B o s q u i l l o n ,  id.
A u d ig e r ,  fe m m e  B o s q u i l l o n ,  id.
Nicolas M a l t e r r e ,  id.
Joseph-Honoré-Casimir D e l a c o u r ,  transf. à Paris, le 26 

pluviôse.
Adrien-Louis G u i l b o n - F u m e c h o n ,  t r a n s f .  à  Paris, l e  1 6  g e r 

m i n a l .
Louis L e g u i l l o n ,  chanoine, transf. à Liancourt, le 7 therm. 
Adrien L e f r a n c ,  curé, transf. à Liancourt, le 6  thermidor
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Antoine-François-de-Paul G u il l e b o n - W a v ig n ie s  , transf.

à Paris, le 16 germinal.
Claude T o u r e t , curé, transf. à Liancourt, le 6 thermidor.

Convoi du 27 prairial (15 juin 1794).

Zacharie B u l t é , en liberté le 28 messidor.
G é r a r d ,  id.

C O M M U N E  D E  L ü Z A R C I I E S .

Convoi du 7 novembre 1793.

T r o u ssu , femme N o ë l , en liberté le 22 novembre (2 frimaire.) 
M e r y , femme D e s l io n s , id.
Marguerite D e s l i o n s  fille, id.
Femme R o b ig n a c ,  id.
Suzanne L a c o u r , femme C o l o m b e n , id.
Femme R o b e r g e , id.
Robert M o r e l , id.
Françoise T a r d i , femme M o r e l , id.
H u d d e , dit L a  R o m a in e , id.
André L a b a r r e  fils, id .
Jérôme D ü p u i s , id.
G r o g n e t , id.
Félix F a m in , id.
Antoine M a n s io n  fils, id.
Divine B iz e t  fille, id.
D e s è v r e s , sortie le 2 2  brumaire.
Charles I m b e r t , id.



Convoi du 3  ventôse (2 1  fév, 1 7 9 4 ) .

D e s t a p e s , transf. à Liancourt, le 6  thermidor.
D u s a u l t ,  id.
D e p e n n e , id.
R i c a r d ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor.
P r é v o s t ,  id.
P r é v o s t  fille, sa sœur, id,

1 0  ventôse (1 1  mars 1 7 9 4 ) .

Jacques-Claude G o u p il , en liberté le 12 germinal.
Thomas L a h o c h e ,  id.
Femme P r u n o , transf. à Paris, le 16 germinal.

Convoi du 5  germinal (2 5  mars 1 7 9 4 ) .

Pierre M o n t ie r , ex-curé, commune d’Annières1, transf. à 
Liancourt, le 6 thermidor.

Remy S im é o n , ex-bernardin, commune d’Annières, id.

Du 8 germinal (28 mars 1794). 

Marie-Louise-Laurent D u h a m e l , transf. à Paris, le  16 g e r m .

1. Il s’agit ici de la cammune d’Asnières-sur-Oise, dans le canton de 
Luzarches.



COMMUNE D’ASNIERES.

Convoi du 1er floréal (20 avril 1794).

Jean-Denis P r e b o t ,  transf. à  Liancourt, le 7  thermidor. 
Nicolas L e c o m t e ,  id.

COMMUNE DE VIARMES.

Convoi du 2  floréal (21  avi il  1 7 9 4 ) .

L e c l a ir e , transf. à Liancourt, le 7 thermidor.

Convoi du 13 messidor (1er juillet 1794).

L e v e l l i e r ,  e x - curé d e  Chenevière, t r a n s f .  à  Liancourt, l e  
7 thermidor.

L o is e a u , prêtre, id.

Ici se termine le livre d ’écrou du château de Chan
tilly, tel que nous l’avons trouvé à la Préfecture de 
l’Oise. Il existe encore aux mêmes archives un autre



registre qui contient également les noms des détenus,
mais il est beaucoup moins complet.

Maintenant il eût été intéressant de compulser les 
écrous relevés à Liancourt, à Nointel et à Hondain- 
ville, afin de préciser l’époque de la mise en liberté 
des détenus qui ont été transférés de Chantilly dans 
les trois autres châteaux également convertis en pri
sons; mais, malgré les recherches les plus laborieu
ses, nous n ’avons pu découvrir encore aucun des re 
gistres qui ont dû y être nécessairement tenus à cet 
effet.

Quant aux prisonniers transférés à Paris, nous 
avons complété les indications qui concernent la plu
part d’entre eux à l’aide de renseignements puisés 
aux Archives de la Préfecture de police, avant que cet 
établissement, unique en son genre, ail été livré 
aux flammes par les misérables qui ont jeté la honte 
et la désolation dans tout Paris au mois de mai 1871.



CHAPITRE X.

MOTIFS DES ARRESTATIONS.

Le 17 septembre 1793, la Convention nationale 
avait, sous la présidence de Billaud-Varennes et sur 
la proposition de Merlin (de Douai), rendu un décret 
ordonnant l’arrestation de tous les gens suspects qui 
se trouveraient dans le territoire de la République. 
Ce décret comprenait parmi les gens suspects, les 
ci-devant nobles, les maris, femmes, pères, mères, fils 
ou filles, frères ou sœurs, et agents d ’émigrés qui 
n ’avaient pas constamment manifesté leur attache
ment à la Révolution. De plus il enjoignait aux 
Comités de surveillance d’envoyer au Comité de 
sûreté générale l’état des personnes arrêtées, avec 
les motifs de leur arrestation et les papiers saisis sur 
elles.

C’est en vertu de cette disposition que les 
divers Comités du département de l’Oise transmirent



à Paris, sous forme de tableaux, les noms des dé
tenus de Chantilly et les causes de leur incarcération. 
Nous avons parcouru aux archives de la préfecture 
de l’Oise ces divers tableaux, à l’exception toutefois 
de celui du Comité de Beauvais que nous n ’avons 
pu retrouver jusqu’à présent, et rien ne nous a semblé 
plus triste que cette série d ’annotations mises en 
regard de chaque nom avec une habileté qui ne ré
vèle que trop la haine profonde vouée aux classes 
élevées de la société. Ainsi toute personne qui faisait 
partie du clergé était taxée à priori de fanatisme, 
d ’incivisme et de liaisons suspectes : quelques prêtres 
avaient en outre à leur charge d ’avoir refusé de re
connaître Y évêque constitutionnel ; d ’avoir continué 
à dire la messe ou d’avoir enlevé et caché les signes 
de la féodalité qui se trouvaient dans des églises.

Les nobles n ’étaient guère mieux partagés : aris
tocrate et fanatique , telles étaient la plupart du 
temps les épithètes réservées à chacun d ’eux. Un 
grand nombre furent en outre arrêtés comme parents 
d'émigrés et sous ce prétexte, on faisait main basse 
sur des familles entières sans distinction d ’âge. Les 
infirmités elles-mêmes ne trouvaient pas grâce devan t 
l'inflexible rigueur des Comités. C’est ainsi qu’à 
Compiègne une dame Lacoche, que l’ordre d ’arres
tation déclarait sexagénaire, in frm e  et en démence 
depuis plusieurs années, n ’en fut, pas moins conduite



à Chantilly et de là transférée dans une prison de 
Paris.

Une autre habitante de la même ville, Mme Es- 
mangard de Bournonville, également sexagénaire, fut 
arrêtée comme ayant favorisé l’évasion de son fils, 
alors qu’elle y était demeurée complètement étran
gère. Ce jeune homme avait été arrêté lui-même au 
mois de septembre \ 793, comme noble, suspect et 
muscadin; bientôt après, trom pant la vigilance de 
son gardien, il était parvenu à s’échapper et s’était 
réfugié à Maubeuge où il avait pris du service dans le 
3“ régiment de dragons. Le Comité de surveillance 
de Compiègne s’était empressé alors d ’écrire à celui 
de Maubeuge pour l’inviter à arrêter le fugitif, ajou
tant qu’il serait « dangereux de laisser dans l’armée 
un homme pouvant distiller le poison de l'aristocra
tie ». M. Esmangard de Bournonville fut en effet, 
remis en arrestation, mais on se garda bien de rendre 
la liberté à sa mère. Les autorités révolutionnaires 
d ’alors mettaient en pratique le vieux proverbe, qui 
prétend que tout ce qui est bon à prendre est bon à 
garder.

Un peu avant Mme de Bournonville, M. W aran- 
guin de Villepin figurait sur la liste pour avoir pos
sédé avant la Révolution « une charge chez l'un des 
frères de Capet » et avoir refusé de porter la cocarde 
nationale.



Le même jour, M. Charmolue était arrêté comme 
« notoirement -suspect pour ne s’être jamais montré 
dans les fêtes civiques, ni dans les assemblées pri
maires, et pour ne s’être jamais m ontré dans la garde 
nationale que lorsqu’il y avaitété contraint par la loi. » 

Quant à Mme Pannelier dont le mari avait été 
seigneur d’Annel, elle était accusée de « faire des 
prosélytes. »

Antérieurement, l’abbé Collet, qualifié « d ’ex-cha- 
pelain de la chapelle du ci-devant château du tyran, » 
avait eu à la suite de son ordre d ’arrestation, la 
mention suivante : « aristocrate, apôtre du fanatisme, 
messe particulière. — Il ne s’est jamais montré aux 
fêtes civiques et aux assemblées primaires — prêtre 
insermenté disant des messes courues par les aristo
crates et les fanatiques. »

De son côté M. Esmangard de Beauval ex-lieute
nant des chasses, major de la place de Compiègne, 
s’était vu envoyer à Chantilly comme « aristocrate; 
ennemi juré de la Révolution — oppresseur des ci
toyens sous l’ancien régime en sa qualité de lieute
nant de capitainerie, vil esclave du tyran et tyran 
lui-même pour conserver un gibier vorace et dévas
tateur des propriétés. — Prévenu de correspondance 
avec les Tuileries et de complicité avec les chevaliers 
du poignard à la journée du \ 0 août. »

A Senlis, M me de P ons, d on t la fille a laissé une re



lation de sa détention à Chantilly, fut mise en arres
tation comme « ex-noble, ayant des relations avec les 
prêtres réfractaires à qui elle donnait retraite dans 
son château à Brasseuse. »

Mme de Yassy née de Girardin devenue depuis 
comtesse de Bolim, l’auteur des Prisons en 1793, fut 
également qualifiée : « d ’ex-noble, ayant des liaisons 
suspectes. »

En même temps qu’elle, on arrêtait M. Gayant, 
ex-avocat du roi au bailliage de Senlis, ex-conseil
ler d ’Etat et on le désignait comme « suspect par 
ses liaisons avec les gens attachés à la maison de 
Condé et leur ayant donné asile dans son domicile, 
entre autres à la famille Antheaume et au nommé 
Bourgeois, cv-devant concierge de Condé, évadé au 
moment où l’on allait le mettre en arrestation. » 

Enfin àNovon, pendant que toute la familleRichouftz 
était incarcérée parce que l’un de ses membres avait 
émigré, les familles de Seroux et Leferon subissaient 
le même sort et M. Sezille ancien lieutenant-général 
du bailliage devait son emprisonnement à ce seul fait 
« qu’il n ’avait pas voulu se faire liquider pour son 
office. »

Quant à M. Margerin fils, ex-procureur syndic du 
district, le Comité de surveillance tout en reconnais
sant qu’il avait bien rempli ses fonctions, lui repro
chait d ’avoir dit « que Robespierre était un coupe-



jarret. : » il n ’en fallait pas davantage, à cette époque, 
pour être mis sous les verrou x et même perdre la 
vie. Toute vérité n’était pas bonne à dire.

Nous avons eu un instant la pensée de reproduire 
in-exlenso ces divers tableaux, contenant les motifs 
d ’arrestations des personnes conduites à Chantilly, 
mais nous avons reculé devant cette trop longue no
menclature où se retrouvent forcément une foule de 
mentions du même genre. On aura pu du reste juger 
de leur caractère par les quelques extraits que nous 
venons de citer : ab uno disce omnes.



PIÈCES JUSTIFICATIVES.

1° P r o c è s - v e r b a l  d u  25 j u i n  1791 r e l a t i f  a  l a  d é 
c o u v e r t e  d ’a r m e s  ET MUNITIONS DANS LE CHATEAU DE 
C h a n t i l l y .

Extrait du registre des délibérations du directoire 
du département de l'Oise.

Vu la lettre écrite par le ministre de l’intérieur, à 
MM. les administrateurs du district de Senlis le 22 
de ce mois, en exécution des ordres des comités des 
recherches et des rapports, qui invite lesdits admi
nistrateurs a députer sur le champ deux de leurs 
membres pour faire la visite duehateau de Chantilly, 
à découvrir les armes et munitions qui pourraient 
s’y trouver et rassurer le peuple dans le cas où il n ’y 
en aurait pas effectivement.

Le procès-verbal de visite dressé par les commis



saires du district de Senlis en présence des officiers 
municipaux de Chantilly, le même jour de relevée, 
duquel il résulte qu’on a trouvé dans un cabinet au- 
dessus de celui des Estampes, deux barils contenant 
environ cent vingt livres de poudre et quarante à 
cinquante paquets de chacun douze cartouches; dans 
différents appartem ents, quarante-neuf fusils que le
dit sieur Antheaume a déclaré être à lusage des gar
des du chateau et 18 livres de poudre dans l’apparte
ment de M. de Canilhac ; dans la salle des armes quatre 
antiques canardières et 130 antiques fusils.

Dans la salle des verres 13 arquebuses, 170 sabres, 
70 armes diverses, telles que baillonnettes, poignards 
et pistolets, 9 canardières et fusils anciens.

Dans un coffre 18 pistolets et un couteau de 
chasse.

Dans la salle d ’armes une grande quantité d ’armes 
de différentes espeees.

Chés le sieur Aubry armurier à Chantilly environ 
36 fusils appartenants a M. de Condé et environ 
40 fusils appartenant alui sieur Aubry.

La déclaration faite par ledit sieur Antheaume 
qu’outre les fusils cidessus, il y a encore 8 a 10 autres 
fusils appartenants à M. de Condé qui ont été distri
bués a différentes personnes de sa maison pour leur 
propre sûreté, qu’il a été remis à la garde nationale 
de Chantilly, au district de Senlis pour que la garde



nationale de Chantilly 12 fusils pour le service des 
corps de gardes, et qu’il y a aussi a l’hopital de ce 
lieu 10 fusils pour le service des vétérans lorsqu’ils 
montent la garde.

La lettre écrite par le ministre de l’intérieur au 
département le même jour par laquelle il prévient 
l’administration des ordres qu’il a donnés au district 
de Senlis et il s’en rapporte aux mesures que l’admi
nistration croira devoir prendre pour mettre en su- 
reté et sequestrer les armes, si aucunes se trouvaient, 
dans le chateau de Chantilly par l’évenement de la 
perquisition

La pétition faite par l’état major de la garde natio
nale de Chantilly au district de Senlis pour que la 
garde nationale de Chantilly et du canton soient au
torisées à mettre- en lieux sûrs les armes qui se sont 
trouvées tant au cliateau qu’aux cabinets des armes 
et autres endroits appartenants a M. de Condé, sous 
la garde et responsabilité de la garde nationale.

L’avis du district de Senlis sur cette pétition par 
lequel il estime que si ce séquestre parait très utile 
pour mettre Chantilly et tous les environsaudessus de 
toutes inquiétudes, il ne peut se faire sans qu’on éta
blisse une force imposante qui puisse assurer la ga
rantie à l’aquelle un pareil séquestre exposerait l’ad
ministration.

M. le procureur général syndic entendu.



Le Directoire considérant : 1° qu’un des premiers 
et plus sûrs moyens de conserver la tranquillité pu
blique, de veiller à la sûreté et à la conservation des 
propriétés de M. Condé est d ’écarter tous soupçons 
sur un dépôt d ’armes dans ses habitations dequ’elle 
espece que les armes puissent être, 2° que la nature 
des armes qui se sont trouvées à Chantilly, n ’étant 
pas suffisamment désignée dans le procès verbal de 
perquisition dressé par les commissaires du district 
de Senlis pour que l’on puisse juger celles desdites 
armes qui peuvent être susceptibles de service, que 
dans les circonstances périlleuses où se trouve l’Etat 
et d ’après les dispositions de la loi du \ 5 de ce mois 
il ne serait pas prudent de laisser dans les maisons 
de M. de Condé des armes qui pourroient nuire ou 
servir aux intérêts de la nation.

Le Directoire du département de l’Oise arrête con
formément à la lettre du ministre de l’intérieur que 
les armes de toute espèce et les poudres et munitions 
qui se sont trouvées dans le cidevant chateau de Chan
tilly et chez le sieur Aubry arm urier appartenants 
à M. de Condé seront séquestrées ou déposées en 
l’hotel commun de la ville de Senlis.

A l’effet de quoi, MM. les administrateurs du dis
trict de Senlis nommeront deux commissaires qui se 
transporteront audit Chantilly pour y dresser un in



ventaire desdites armes en présence de MM. les offi
ciers municipaux dudit Chantilly, ou eux duement 
appelles.

Recommande expressément à MM. du district de 
Senlis de rappeller a la garde nationale de Chantilly 
qu’elle est spécialement chargée par la loi de veiller 
à la conservation des propriétés des citoyens et par 
conséquent de M. de Condé, que les gardes natio
nales sont même tenues de responsabilité en cas de 
négligence.

Autorise cependant, MM. les administrateurs du 
district à remettre auxdites gardes nationales île 
Chantilly pour m aintenir le bon ordre, dés fusils et 
telles quantités des munitions qui se sont trouvées à 
Chantilly qu’il croiront nécessaire pour que lesdites 
gardes nationales se trouvent suffisamment armées 
pour veiller à la conservation desdites propriétés.

Délibéré a Beauvais le vingt-cinq juin  mil sept cent 
quatre vingt onze.

Les administrateurs composant le Directoire du 
département de l’Oise,

Signé L. S t a n i s l a s  G i r a r d i n ,  président Lue y , 
G u e r y  e t  D u b o u r g ,  procureur général syndic.



2 °  D é c h e t  r e n d u  p a r  e a  C o n v e n t io n  ( 2 3  m a i  1 7 9 3 )
AU SUJET DES PLOMBS ET CUIVRES DU DOMAINE DE
C h a n t i l l y .

La Convention nationale, sur la proposition de 
l’un de ses commissaires à Chantilly, décrète :

Art. Ior. La municipalité de Chantilly est autorisée 
à faire enlever et transporter dans un lieu sûr les 
plombs et cuivres qui restent actuellement dans les 
jardin , parc, île, regards, cascades et bassins de Chan
tilly appartenant à l’émigré Condé, à l’exception des 
tuyaux et robinets nécessaires au grand réservoir de 
la Pelouse et à la machine hydraulique.

II. Les frais nécessaires pour cette opération seront 
remboursés à la municipalité, sur les deniers prove
nant de la vente mobilière de Chantilly.

III. Les plombs et cuivres seront pesés et estimés 
pour la conservation des droits des créanciers de 
Condé ; et expéditions du procès-verbal seront en
voyés à l’ordonnateur du district de Senlis et au m i
nistre de la guerre.



3 °  I jn s t r u c t io n s  a r r ê t é e s  p a r  l e  c o n s e il  p e r m a n e n t

BU DÉPARTEMENT DE l ’O iS E  POUR l ’eXÉCUTION DES 
r é q u i s i t i o n s  r e l a t i v e s  a  l a  transférence d e s  p e r 
s o n n e s  SUSPECTES AU DÉPÔT ÉTARLI DANS LE CI-DEVANT 
CHATEAU DE CHANTILLY.

Les arrêtés seront prévenus parles soins de la mu
nicipalités de se composer un paquet de linge, hardes 
et effets à leur usage pour partir sous vingt-quatre 
heures ; qu’ils ne pourront emmener avec eux leurs 
domestiques, quel que soit leur sexe.

Ils laisseront dans leurs maisons, une personne de 
confiance à la garde de leur mobilier, pourvu que le 
choix en soit agréé par la municipalité ;

Pourront à cet effet faire avertir ces personnes de 
confiance pour leur donner la garde de leurs effets;

Pourront faire un état des meubles, linges et bar
des qu’ils désireront leur être adressé au lieu de leur 
dépôt et le faire remettre à la municipalité. Pourront, 
ceux qui ont des voitures qui leur appartiennent, 
s’en servir, la municipalité chargée de faire vérifier a 
l’instant si elles sont en état de service.

A l’égard de ceux qui n ’ont pas cette ressource, 
il leur sera fourni des voitures à leurs dépens, si leurs 
facultés le leur permettent.



Dans tous les cas, la municipalité sera tenu de 
pourvoir aux chevaux ; elle pourra mettre en réquisi
tion tous ceux que le détenu pourrait avoir à une 
campagne voisine, tant pour lui cpie pour ceux qui 
seront transférés en même temps.

Le nom bre des voitures sera calculé sur celui des 
personnes qu’elles pourront contenir avec un paquet 
provisoire.

L ’heure du départ sera fixée au jour commençant 
à quatre heures et demie.

Toutes les personnes partiront avant les effets de
mandés en supplément.

Il y aura un fusillier dans chaque voiture. Les voi
tures m archeront de suite sous une escorte de douze 
hommes à cheval, le tout aux dépens des détenus, 
conformément à l’arrêté. Elles s’arrêteront pour dî
ner à Clermont dans les auberges.

La garde nationale de Clermont sera requise pour 
garder les auberges pendant le repas de l ’escorte de 
Beauvais.

Une ordonnance sera dépêchée à Clermont pour 
prévenir le district et la municipalité du passage, 
pour faire approvisionner les auberges.

La même sera adressée au commissaire du dépar
tem ent pour lui porter l’état des personnes qui de
vront arriver, afin de m ettre en réquisition ou louer 
des lits jusqu’à ce que ceux des détenus soient en-



PENDANT LA RÉVOLUTION. 227
voyés, et encore pour faire préparer des subsistances. 
La personne chargée du commandement de la garde 
à cheval tiendra état tant en allant qu’en revenant, 
de la dépense occasionnée par les chevaux de selle et 
de voitures pour être ensuite remboursées par les 
détenus.

L ’indemnité pour les gardes composant l’escorte 
est fixée à 7 fr. 10 pour chacun sur laquelle il sera 
tenu de se nourrir.

Arrêté à Beauvais, le 26 août l’an IIe de la Répu
blique une et indivisible.

Signé : D e s l a n d e s  e t  C r e s p ë a u x .

4 °  A r r ê t é  q u i  a u t o r i s e  p l u s i e u r s  d é t e n u e s  a  s e  p r o 
m e n e r  DANS LE PARTERRE DU PETIT CHATEAU DE CHAN
TILLY (29 AOUT 1793).

Sur la demande faite par les femmes Maupeou et 
Monbreton, détenues dans le ci-devant château de 
Chantilly de descendre dans le parterre du petit châ
teau pour y jouir de l’air et de la promenade qui 
deviennent essentiellement nécessaires pour leur



2 28  L E  CH ATEAU  D E CHANTILLY
santé et celles de leurs enfants qui ont suivi volon
tairement leurs père et mère qui y sont ainsi dé
tenus ;

Le conseil du départem ent, considérant que les 
sentiments d’humanité sont les premiers devoirs de 
l’hom m e , même envers ceux qui peuvent s’être ren
dus coupables de conspiration ou de principes inci
viques; que les femmes Maupeou et Monbreton 
nourrissent leurs enfants et que par cela seul elles 
méritent les égards et les soins que leur état réclame :

A r r ê t e  :

Le procureur général syndic entendu, que la pro
menade du jardin  du petit ci-devant château sera 
permise aux femmes Maupeou et Mon titre ton, à leurs 
berceuses et aux enfants que les autres détenus ont 
emmenés, à la charge de se conformer aux règle
ments de police intérieure qui leur seront prescrits 
par le commandant de la gendarmerie en détache* 
ment pour la garde du ci-devant château.



5° E x t r a it  d e  l ’a r r ê t é  d u  9  s e p t e m b r e  1 7 9 3  r e l a t i f
A LA SURVEILLANCE EXTÉRIEURE DU CHATEAU DE C h AN- 
TILLY.

Le conseil du déparlem ent de l’Oise, voulant user 
de la surveillance extérieure de la maison d ’arrêt de 
Chantilly comme il en a déterminé le régime inté
rieur.

Arrête sur la réquisition du procureur général syn
dic, et après l’avoir entendu, ce qui suit :

A rt. 1er. La garde extérieure des personnes sus
pectes détenues dans le ci-devant château de Chan
tilly désigné par le départem ent pour maison d’arrêt 
et de détention des personnes suspectes, est, et de
meure confiée au détachement de la gendarmerie na
tionale de Paris sous les ordres de l’adjudant général
Douay..............................

A rt. 5. Attendu l’existence à Chantilly du citoyen 
membre du directoire du département en qualité de 
commissaire de cette administration et les besoins 
fréquents qu’il a de pénétrer dans l’intérieur de la 
maison d ’arrêt, le commandant militaire sera tenu 
de le faire reconnaître en cette qualité à la tête de sa 
compagnie et il est requis de donner pour consigne 
aux factionnaires posés extérieurement de le laisser



librement entrer chaque fois qu’il se présentera re
vêtu des marques extérieures qu’annonce l’exercice 
de ses fonctions.

6 °  R è g l e m e n t  p r o v is o ir e  d e  l a  m a is o n  d ’a r r ê t  é t a 
b l i e  DANS LE CHATEAU DE CHANTILLY ( 1 6  SEPTEMBRE
1 7 9 3 ) .

Au nom du peuple français, l’an IIe de la Républi
que française une et indivisible;

Le commissaire du départem ent de l’Oise, mem
bre de cette administration, député dans le district 
de Senlis spécialement pour l’établissement et la sur
veillance du régime intérieur de la maison d’arrêt 
établie dans le ci-devant château de Chantilly, et le 
procureur général syndic du même départem ent se 
trouvant actuellement à Chantilly pour une mission 
particulière, après avoir vérifié par eux-mêmes, l’état 
actuel de ladite maison en ont tiré le résultat 
satisfaisant que rien ne peut en altérer la tran
quillité intérieure comme elle est à l’abri de toute 
atteinte contre les attaques extérieures; voulant ce
pendant prévenir jusqu’à l’ombre les craintes qu’on



pourrait faire naître sur ce point en enchérissant sur 
les précautions prises pour ôter aux détenus toutes 
communications nuisibles, ont provisoirement arrêté, 
sous le bon plaisir du départem ent et jusqu’à ce qu’il 
en ait été autrem ent par lui ordonné, les articles 
suivants :

A rt. 1er. L’article 2 du règlement du 8 de ce mois 
par lequel il est permis aux détenus de se promener 
dans les co rrid o rs , ne recevra d ’exécution qu’au 
moment où les ouvriers destinés à préparer les ap 
partements auront terminé leurs travaux et ne seront 
plus occupés dans l’intérieur ;

A rt. 2. Les détenus ne pourront se promener le 
long des attiques que dans les combles qui ont vue 
sur l’intérieur de la cour, ce qui n ’exclut pas la per
mission d ’ouvrir les croisées, sans toutefois pouvoir 
se mettre aux balcons extérieurs ;

A rt. 3. Ils ne pourront descendre dans la cour 
(après la retraite des ouvriers), que sur la permission 
du commissaire du département ou de la municipa
lité à son défaut et les permissions ne seront accor
dées qu’en raison d ’infirmités ou de faiblesse de 
tempérament ;

Art. 4. Ceux qui les auront obtenues ne pourront 
s’approcher (excepté le moment de service des repas, 
tant qu’il n ’y aura pas de traiteurs dans l’intérieur) 
de plus de vingt pas de la grille extérieure;



A rt. 5. Les personnes qui viendront pour entretenir 
les détenus conformément aux articles 22, 23, 25 et 
26, ne pourront le faire sans témoin ;

A rt. 6. Jusqu’à nouvel o rd re , toute correspon
dance écrite ou verbale est interdite aux personnes 
détenues, du district de Senlis et spécialement à celle 
de Chantilly;

A rt. 7. Défense est faite aux détenus de jouer d ’au
cun instrument et de quelque jeu que ce soit.

(Archives de la préfecture de l'Oise.)

7 °  E x t r a it  d u  n u m é r o  2 1 2  ( 1 0  j u i n  1 7 9 3 ) ,  d u  p u b l t -
CISTE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ( JOURNAL DE M aR A ï) .

Chantilly, le 7 juin 1793, l’an IIe de la République française.

A  Marat, député de la Convention,

Chantilly est gangrené d ’aristocratie, et le curé ue 
contribue pas peu à éteindre le patriotisme : c’est un 
hypocrite de la première classe. Voici un fait dont 
j ’ai été témoin. Depuis six semaines, ce canton est 
affligé d ’une sécheresse désastreuse : croiriez-vous



que l’homme de Dieu que je dénonce a fait entendre 
à ses paroissiens qu’il fallait aller en procession à 
une lieue d ’ici, à la paroisse de Sainte-Geneviève où 
se trouve une image de sainte Geneviève pour la 
prier de foire pleuvoir, ce qui a été exécuté le 28 du 
passé. Observez que le cafford a attendu pour faire 
cette proposition que le baromètre fut au variable et 
comme il est effectivement tombé le jour même quel
ques gouttes de pluie, il en a pris sujet de fanatiser 
le peuple.

Citoyen, je vous dénonce notre curé, comme un 
homme très-dangereux, vu la multiplicité des places 
qu’il occupe : car il n ’est, pas seulement prêtre en 
fonctions, mais juge de paix du canton, mais admi
nistrateur du département.

Signé : H . . . , gendarme national.

Réponse de l'A m i du peuple.
Si la dénonciation est fondée, comme j ’ai lieu de 

le croire, j ’invite les bons citoyens de Chantilly à 
surveiller leur curé. En cas qu’il vienne encore à 
malverser, qu’ils veuillent bien m ’en donner avis, je 
le mettrai à la raison.



E xtrait du même journal, n° 223 (21 ju in  1793).

De N oyon .

Il y a à Noyon cent Prussiens prisonniers très-vi
goureux , envoyés dans cette ville quelques jours 
avant la trahison de Dumouriez; ils y ont été reçus 
avec joie et ils y sont traités avec des attentions ex
traordinaires. Ce poste avancé, cette garnison prus
sienne que l’on peut armer à l’instant; que l’on 
n ’échange pas, a-t-elle été placée là par Lebrun ayant 
alors le portefeuille du ministre de la guerre et natif 
de Noyon; par le ci-devant duc d’Aumont, prési
dent du district de Noyon : par Messenay ci-devant 
dans la garde parisienne; commandant général de 
celle du district de Noyon, ou a t-elle été appelée par 
tous les trois?

Est-ce aussi le même esprit qui a éteint dans cette 
ville la société populaire, et qui m aintenant rend 
l’administration morte à la liberté, tandis que le 
peuple est dans les meilleurs sentiments?



E xtra it du n° 230 (1er juillet 1793).

Noyon, ce 25 juin 1793, l’an second de la République française.

Citoyen M arat,
La fermeté avec laquelle vous combattez le despo

tisme me fait croire que vous voudrez bien entendre 
les observations d’un vrai républicain, relativement 
aux prisonniers prussiens qui sont à Noyon; mais je 
vois avec douleur l’accueil qu’on fait chaque jour a 
ces hommes, qui, au fond, sont nos ennemis ; les aris
tocrates dont Noyon fourmille, les fêtent tour à tour, 
louent leur maintien, leur tournure.

Dans ces temps de crise, tandis que les bons ci
toyens s’occupent à déjouer les complots libertici- 
des des méchants, ces messieurs donnent bal deux 
ou trois fois la semaine et passent les nuits dans les 
fêtes bruyantes.

L’échange de ces ennemis est très instant, car ils 
ont des entrevues avec nos ci-devant chanoines et 
autres suppôts de l’ancien régime; ils se serrent la 
main lorsqu’ils se rencontrent dans les rues.

Depuis deux ans, je suis membre de la société po
pulaire de Noyon : j ’ai vu avec peine s’y introduire 
de faux patriotes qui sont parvenus, par leur astuce



à refroidir ceux dont le patriotisme n’est pas encore 
bien affermi. La ville de Noyon est si gangrenée d ’a
ristocratie que les signes odieux du royalisme se 
voient encore partout. La ci-devant cathédrale reste 
décorée de fleurs de lys. La fontaine de la place est 
décorée de deux dauphins qui versent de l’eau. Le 
beffroi de la ville est surmonté d ’une superbe fleur 
de lys à quatre branches. La plupart des officiers m u
nicipaux sont patriotes; réchauffés par quelques bons 
écrits, ils se piqueraient d ’honneur et ils éviteraient 
de nouveaux reproches.

Tenez ferme, vous et vos collègues de la m onta
gne qui a purgé la Convention des traitres qui l’avaient 
paralysée et qui voulaient perdre la République.

Signé : le  r é p u b lic a in  H enn on .

8 °  A r r ê t é  d u  c o n s e il  p e r m a n e n t  d u  d é p a r t e m e n t  d e  
l ’O i s e , c o n c e r n a n t  l a  r é p a r t i t i o n  e n t r e  l e s  d é 
t e n u s  DES DÉPENSES DE LA MAISON d ’a RRÊT DE C h AN- 
T IL L T .

Le conseil du département de l’Oise, voulant opé
rer le recouvrement des sommes avancées par suite



des mesures de sûreté générale, prises pour les ar
restations, transférements et détentions des personnes 
suspectes, en exécution des décrets de la Convention 
nationale et des arrêtés des représentants du peuple 
en mission dans le département de l’Oise ;

Considérant que le remboursement de ces avances 
ne peut s’effectuer que par le moyen d ’un rôle, rendu 
exécutoire par le département contre ceux qui les 
ont occasionnées, en distinguant conformément à 
l’arrêté des représentants du peuple du 17 août d e r
nier, les personnes dont la fortune doit venir au se
cours de celles, également détenues, qui sont sans 
revenus, et pour parvenir à cette opération, il est 
indispensable d ’avoir des connaissances du revenu 
de chaque détenu; que le moyen de s’en procurer 
est de prendre la déclaration des détenus à cet 
égard, déclaration qu’il sera facile au département 
de faire vérifier sur celle qu’ils sont obligés de faire 
en exécution du décret relatif à l’em prunt forcé.

A r r ê t e  : Après avoir entendu le substitut du pro - 
eureur général syndic, ce qui suil :

ARTICLE 1 er.

Chaque détenu dans les maisons nationales d ’ar
rêt, dans l’étendue du départem ent de l’Oise, autre 
que les enfants, n ’ayant aucuns droits acquis, sera 
tenu de faire dans les huit jours de la date du pré-
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sent arrêté, la déclaration entière et fidèle de ses re
venus annuels, ainsi que du m ontant de ses contri
butions, laquelle déclaration sera semblable à celle 
que le détenu est obligé de faire pour l’emprunt 
forcé.

a r t . 2 .

Il sera remis aux contribuables du département, 
ayant la surveillance desdites maisons d ’arrêt, des 
modèles imprimés dont les détenus se serviront pour 
faire leurs déclarations.

a r t . 3 .

Ceux des détenus dont les maris ou femmes ne 
seraient pas en état de détention en inscriront men
tion dans leur déclaration.

a r t . 4.

Les détenus, quelle que soit la médiocrité de leurs 
revenus, ne seront pas dispensés de faire la déclara
tion prescrite article 1er ci-dessus, pour y avoir égard 
lors de la formation du rôle, en raison de leur for
tune.

a r t . 5 .

Lesdites déclarations pourront, s’il est jugé néces
saire par le départem ent, être vérifiées sur celles 
faites ou à faire pour l’em prunt forcé.



ART. 6 .

Aussitôt que lesdites déclarations auront été re
çues, elles seront renvoyées au département par ses 
commissaires auprès desdites maisons d ’arrêt en y 
joignant la note par eux; certifiée, du jour de l’entrée 
de chaque détenu aux dites maisons d ’arrêt et des 
payements particuliers qu’il aurait pu faire à 
compte des dépenses communes et ce afin d ’éviter 
les doubles emplois.

Lesdits commissaires donneront également l’état 
des avances qu’ils ont ordonnées être faites.

a r t . 7.
Il sera fait un état général desdites dépenses et 

avances et les pièces justificatives et quittances à 
l’appui y seront jointes, le tout sera déposé aux ar
chives du départem ent pour y avoir recours.

a r t . 8 .

Le remboursement desdites avances se fera, par 
un rôle, sur les détenus dont les revenus seront affec
tés audit remboursement et en procédant à la répar
tition, elle sera faite sur des bases proportionnelles.

a r t . 9.
Ledit rôle sera rendu exécutoire par le départe-
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m ent et le m ontant de chaque cote devra être ac
quittée par le contribuant dans le terme et délai de 
quinzaine à compter de la date dudit rôle.

ART. 1 0 .

Le département a nommé le citoyen Jean-Baptiste 
Grossard pour faire la perception du m ontant des 
cotes dudit rôle avec la taxation de trois deniers 
pour livre, laquelle sera partie dudit rôle.

a r t . 1 1 .

Dans le cas où, à l’expiration des délais portés ar
ticle 9 ci dessus quelqu’un des détenus n’aurait ac
quitté le m ontant de sa cote, il sera fait par le per
cepteur les diligences et saisies-arrêt nécessaires.

a r t . 1 2 .

Les commissaires du département près lesdites 
maisons d ’arrêt donneront, sur-le-champ, connais
sance du présent arrêté aux détenus, même en feront 
afficher une copie dans chacune desdites maisons 
d ’arrêt pour que les détenus aient à se conformer.

Délibéré en séance publique le 17 brumaire de 
l’an IIe (7 novembre 1793).

Signé : D e s l a n d e s ,  président.
C r e s p e a ü x  , procureur-syndic.



9 °  A p p r o b a t io n  d u  r ô l e  d e  r é p a r t i t i o n  p a r  l e  c o n 
s e i l  DU DISTRICT DE S e NLIS ( 2 9  VENTOSE AN I I ,  —
1 9  m a r s  1 7 9 4 ) .

Le conseil du district de Senlis après avoir en
tendu le rapport fait par le citoyen Mandron son 
commissaire pour la maison de détention de Chan
tilly, chargé de recevoir les déclarations de tous les 
détenus de ladite maison d ’arrêt et de former le rôle 
de répartition des dépenses depuis le 1er nivôse der
nier jusqu’au 1er floréal sur chaque détenu à raison 
de leur revenu ;

L’agent national entendu :
Le conseil après avoir examiné le travail dudit 

citoyen Mandron, arrête que le rôle de répartition 
des dépenses de la maison d ’arrêt de Chantilly es 
approuvé et que ledit rôle sera rendu exécutoire.

En conséquence, arrête que tous les détenus de la 
maison d ’arrêt seront tenus de payer ès mains duoit 
citoyen Mandron les sommes qui leur seront dem an
dées conformément audit rôle de répartition et à 
raison de 8 sols pour livre de leur revenu déclare, 
pour la dépense faite et à faire pendant les mois oe 
nivôse, pluviôse et ventôse à raison de 12 sols en 
plus pour le mois de germinal.



Arrête pareillement que le payement à faire par 
chaque détenu sera effectué en totalité le 5 germinal 
prochain et qu’en cas de refus ou de négligence de 
la part d ’aucuns desdits détenus il en sera rendu 
compte à la Convention nationale et aux Comités de 
sûreté générale et de salut public et qu’il sera proposé 
à la Convention de prononcer la confiscation des 
biens de ceux desdits détenus refusant d ’acquitter la 
contribution qui leur est assignée par ledit rôle de 
répartition.

Arrête pareillement que ledit citoyen Mandron est 
autorisé à payer aux fournisseurs de ladite maison 
les sommes qui leur sont dues dont il retirera quit
tance qu’il déposera à l’administration.

1 0° R è g l e m e m t  p o u r  l a  p o l i c e  i n t é r i e u r e  d e  l a  m a i
s o n  d ’a r r ê t  d e  C h a n t i l l y . —  d i s t r ic t  d e  S e n l i s .

Séance du tridi 23 nivôse an II (12 janvier 1794). 

Le directoire,
Considérant que le règlement fait par le départe

ment de l’Oise pour le régime intérieur de la maison
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d’arrêt de Chantilly, est contraire aux dispositions 
des lois des 19 vendémiaire et 26 brumaire derniers; 
qu’il est d ’ailleurs trop com pliqué, d ’une difficile 
exécution et laisse aux détenus trop de facilité de 
communiquer au dehors.

Considérant en outre qu’il existe un grand nombre 
d ’abus dans le régime intérieur de la maison d ’arrêt 
de Chantilly qui ne peuvent et ne doivent se perpé
tuer plus longtemps et qu’il est im portant de ré
primer.

Considérant enfin, que le commissaire du dépar
tement de l’Oise en quittant l’administration de cette 
maison a emporté tous les registres et notes qu’il 
pouvait avoir sur le régime et l’administration de 
ladite maison ; qu’il est aussi important d ’organiser 
la garde de ladite maison et d ’en régler les frais.

Arrête ce qui suit :

CHAPITRE PREM IER.

Police intérieure.

a r t .  1 er. —  Conformément à  l’art. 3  de la loi du 
19 vendémiaire le Comité de surveillance, municipa
lités, ni aucune autre autorité constituée, ne pour
ront délivrer aucune permission de voir les person
nes détenues, lesquelles pendant tout le temps que
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durera leur détention, auront seulement, la faculté 
de correspondre au dehors par écrit pour la direction 
de leurs affaires domestiques et pourvoir à leurs be
soins dans le lieu de leur détention.

a r t . 2. — Toutes les personnes qui se présente
raient avec ou sans' de semblables permissions, ne 
pourront être introduites dans ladite maison ; le con- 
cierge demeurera personnellement responsable ; en 
cas de contravention, il sera destitué et mis en état 
d ’arrestation ; les autorités constituées qui les auront 
délivrées seront dénoncées au directoire du district.

a r t .  3 .  — Les détenus auront la faculté de se 
prom ener dans la cour, mais iis ne pourront s’ap
procher de la grille plus près de dix pas.

CHAPITRE DEUXIÈM E.

De la garde.

a r t .  1 er. — La garde de ladite maison de détention 
sera faite par les pères de famille conformément à la 
loi du 17 septembre dernier (vieux style). Le nom 
bre en est fixé à 100.

a r t . 2. — La solde de ladite garde est fixée con
formément à l’art. 8 de ladite loi du 17 septembre à 
2 fr. 5 s. par chaque homme par jour, formant une 
journée et demie de travail.



a r t . 3. — La solde sera payée toutes les décades 
par le commissaire chargé de surveiller ladite maison 
de détention, lequel sera tenu d ’en faire l’avance.

a r t . 4. — Il sera formé un rôle de répartition des 
divers frais de garde sur tous les détenus; les riches 
payeront pour les pauvres, conformément à la loi du 
26 brumaire.

CHAPITRE TROISIÈM E.

Régime intérieur.

a r t . 1er. — Il y aura un commissaire chargé de 
surveiller ladite maison de détention qui sera nommé 
par le directoire du district et auquel il sera attribué 
1500 fr. de traitement annuel.

a r t . 2. — Il y a u ra  u n  c o n c ie r g e  e t u n  a d jo in t  

q u i s e r o n t  é g a le m e n t n o m m é s  p a r  le  d ir e c t o ir e ;  le  

tr a ite m e n t  d u  c o n c ie r g e  se ra  fix é  à 12 0 0  fr . e t  c e lu i  

d e  l ’a d jo in t  à  900.
a r t . 3. — Il y aura quatre aides et quatre commis

saires pour le service de l’intérieur de ladite maison 
de détention qui seront également nommés par le 
directoire; le traitement des aides est fixé à 800 fr. 
et celui des commissaires à 600.

a r t . 4. — Il y aura un officier de santé qui sera 
également nommé par le directoire, dont le traite
ment est fixé à 1000 fr.



a r t . 5. — Conformément à  la loi du 26 brumaire 
dernier, tous les détenus auront la môme nourriture 
qui sera frugale; les riches détenus payeront pour les 
pauvres; il sera formé un rôle de répartition tant 
pour la nourriture que pour le traitement de tontes 
les personnes employées à ladite maison, qui sera 
reparti également sur les riches en proportion de leur 
fortune.

a r t . 6. — Il n ’y aura ni bouclier, ni boulanger 
dans l’intérieur de ladite maison; ceux qui y sont 
m aintenant établis seront tenus d ’en sortir à l’instant 
de la promulgation du présent arrêté.

a r t . T. — Les commissaires et concierge seront 
tenus de charger un ou plusieurs boulangers de faire 
le pain pour les détenus; ils seront également tenus 
de faire toutes les démarches auprès des districts de 
Clermont, Crespy et Senlis qui sont chargés d’appro
visionner ladite maison de détention, pour que cha
cun de ces districts, fournisse par chaque mois, les 
bleds qu’ils sont tenus de fournir suivant l’arrêté du 
départem ent de l’Oise du \ 8 brum aire dernier.

a r t . 8 .  — Il n e  s e r a  f a b r i q u é  q u ’ u n e  m ê m e  e s 
p è c e  d e  p a i n  p o u r  t o u s  l e s  d é t e n u s  e t  i l  n ’e n  s e r a  d é 
l i v r é  q u ’u n e  l i v r e  e t  d e m i e  p a r  j o u r  p o u r  c h a c u n  
d ’e u x .

a r t . 9. — Tous les détenus seront tenus de man
ger a la même table, à l’effet de quoi ils se réuniront



au nom bre de 24. Les commissaires et concierge 
seront tenus de les faire fournir par un ou plusieurs 
traiteurs qui ne pourront servir que la soupe et le 
bouilli, du fromage, des pommes et des noix pour 
dessert, et le soir, il pourra leur être servi de la sa
lade, du fromage, des noix et des pommes.

a r t . 10. — Toutes les femmes de chambre et au
tres personnes qui ne sont point détenues, ne pour
ront rester ni entrer dans ladite maison d ’arrêt sous 
quelque prétexte que ce soit; celles qui y sont à pré
sent seront tenues d ’en sortir à l’instant de la pro
mulgation du présent arrêté.

a r t . 11. — Il n e  p o u r r a  ê t r e  é t a b l i  a u c u n  c a f é  n i  
m a r c h a n d  d a n s  l a  m a i s o n  ;  c e u x  q u i  y  s o n t  m a i n t e 
n a n t  s e r o n t  é g a l e m e n t  t e n u s  d ’é v a c u e r  à  l ’i n s t a n t  d e  
l a d i t e  p r o m u l g a t i o n .

a r t . 12. — 11 ne pourra être introduit dans l’in
térieur de ladite maison de détention, aucun sucre ni 
bonbon sous quelque prétexte que ce soit, si ce n ’est 
pour ceux des détenus qui seraient malades.

a r t .  1 3 .  —  I l  e s t  e x p r e s s é m e n t  d é f e n d u  d e  f a i r e  
u s a g e  d e  p o u d r e  e t  d e  l u m i è r e  s o u s  q u e l q u e  p r é t e x t e  
q u e  c e  p u i s s e  ê t r e .

a r t . 14. — Il est encore expressément défendu de 
laisser entrer aucuns journaux, ni papiers publics 
dans ladite maison de détention.

a r t . 15. — Le concierge et les aides seront tenus



à peine de destitution, de veiller à ce que ladite mai
son soit exactement nettoyée et qu’il ne reste aucune 
ordure.

art. 16. — Il y aura tous les quintidis ou décadis 
un  commissaire nommé par le directoire et pris dans 
son sein, à l’effet de se transporter dans ladite mai
son de détention pour surveiller l’exécution du pré
sent arrêté.

Signé : D u c h a u f o u r ,  P i g a s s e ,  

Q u i n t ,  agent national.

1 1 ° .  —  M o d i f i c a t i o n s  a p p o r t é e s  a u  r è g l e m e n t  c i -  
d e s s u s .  (8 ventôse an 2. — 26 février 1794.)

Régime et police pour la maison d ’arrêt de Chan
tilly, arrêté en la séance publique du Conseil perma
nent du district de Senlis, d ’après le règlement fait et 
arrêté le 23 nivôse dernier, conformément à l’art. 1er 
du prem ier chapitre sur la police extérieure.

La municipalité de Chantilly et son comité de sur
veillance ne pourront prétendre à des droits plus 
étendus que ceux désignés pour les autres m unici
palités.



L e  c h a p i t r e  s e c o n d ,  q u i  é t a b l i t  la  g a r d e  d e s  p è r e s  
d e  f a m i l l e ,  é t a n t  n u l  e n  c e  m o m e n t ,  a t t e n d u  s a  s u p 
p r e s s i o n  e t  s o n  r e m p l a c e m e n t  p a r  le  d é t a c h e m e n t  d e  
l ’a r m é e  r é v o l u t i o n n a i r e  p l a c é  p a r  le  c o m i t é  d e  s û r e t é  
g é n é r a l e ,  s e r a  r e m p l a c é  p a r  le s  a r t i c l e s  s u i v a n t s  :

A r t ic l e  ] cr. —  L a  g a r d e  d e  la  d i t e  m a i s o n  d e  d é 
t e n t i o n  s e r a  f a i t e  p a r  l ’a r m é e  r é v o l u t i o n n a i r e  p l a c é e  
p a r  le  c o m i t é  d e  s û r e t é  g é n é r a l e .

A r t . 2 .  —  E l le  a u r a  s o n  p o s t e  a u x  e n t r é e s  e t  s o r 
t i e s  d e  l a  d i t e  m a i s o n  e t  f e r a  p l a c e r  t o u t e s  le s  s e n t i 
n e l l e s  q u ’e l l e  c r o i r a  n é c e s s a i r e s ,  t a n t  a u x  e n t r é e s  
q u ’a u x  e n v i r o n s  d e  l a  m a i s o n ,  p o u r  q u ’a u c u n  d e s  
d é t e n u s  n e  p u i s s e  s o r t i r  n i  c o m m u n i q u e r  p a r  le s  
d e h o r s .

A r t . 3 .  — 11 s e r a  é t a b l i  a u  d e d a n s  e t  d a n s  la  c o u r  
p r i n c i p a l e  u n e  s e n t i n e l l e ,  q u i  y  s e r a  p o u r  m a i n t e n i r  
l ’o r d r e .

A r t . 4 .  —  11 n ’y  e n t r e r a  d a n s  l ’i n t é r i e u r  a u c u n s  
f u s i l i e r s ,  c a p o r a u x ,  n i  m ê m e  o f f ic ie r s ,  s i c e  n ’e s t  p o u r  
c h a n g e r  le s  p o s t e s .

A r t . 5 .  —  L e s  o f f ic ie r s  c o m m a n d a n t  le  d é t a c h e 
m e n t  s ’e n t e n d r o n t  a v e c  le  c o m m i s s a i r e  p o u r  m a i n 
t e n i r  l ’o r d r e ,  e t  c o m m u n i q u e r o n t  a v e c  l u i  a u  m o i n s  
d e u x  f o is  p a r  j o u r .

A r t . 6 .  —  L e  c o r p s  d e  g a r d e  s e r a  e n t r e  l e s  d e u x  
p o r t e s  d e  la  p r i n c i p a l e  e n t r é e ,  e t  l ’o f f i c ie r  c o m m a n 



dant le détachement aura son logement entre les
d e u x  p o s t e s  e t  j a m a i s  d a n s  l ’i n t é r i e u r .

Conformément au chapitre troisième sur le régime 
intérieur qui établit un commissaire :

A r t i c l e  1er. —  Aura la surveillance sur tout ce qui 
se passe dans la maison d 'arrêt, tant sur les détenus 
que sur les employés à la dite maison.

A r t . 2 .  —  S e r a  c h a r g é  d e  v e i l l e r  à  c e  q u e  l ’a p p r o 
v i s i o n n e m e n t  d e  l a  m a i s o n  s o i t  f a i t  c o n f o r m é m e n t  
a u  r è g l e m e n t  u n i f o r m e  q u i  s e r a  é t a b l i  e t  p o u r  c e ,  
le s  e m p l o y é s  à  l a  d i t e  m a i s o n  s e r o n t  t e n u s ,  c h a c u n  
d a n s  l e u r s  p a r t i e s ,  à  u i  r e n d r e  c o m p t e .

A r t . 3. —  Pourra lire et viser seulement les lettres 
et billets pour l’arrondissement de la maison d’arrêt 
qui ne sont pas susceptibles d ’être transportés par la 
poste et d ’y mettre le visa pour la sortie, s’il y a 
lieu.

A r t . k. — Ne pourra s’occuper du visa des lettres 
et billets désignés en l’article ci-dessus, que depuis 
dix heures du matin jusqu’à midi.

A r t . 5 .  —  A  l ’h e u r e  d e  m i d i  s e r a  t e n u  d e  l e s  r e 
m e t t r e  e n  t r e  l e s  m a i n s  d  u  s o u s - c o n c i e r g e ,  a c c o m p a g n é  
d u  f u s i l i e r  q u i  s e r a  e n  f a c t i o n  d a n s  l ’i n t é r i e u r ,  p o u r ,  
p a r  le  c o n c i e r g e ,  l e s  r e m e t t r e  a u x  c o m m i s s i o n n a i r e s  
d u  d e h o r s  a u x q u e l s  l e s  d é t e n u s  a u r o n t  c o n f i a n c e ,  
s a n s  q u e  le s  d é t e n u s  p u i s s e n t ,  s o u s  q u e l q u e  p r é t e x t e ,  
r e p r e n d r e  l e s b i l l e t s  o u  l e t t r e s  v is é s .



A r t . 6. — Sera aussi tenu d ’adopter un des com
missionnaires en qui il aura confiance, tant pour 
distribuer aux détenus des lettres provenant de la 
poste, que pour la conduite des lettres qui seront 
pour être déposées à la poste aux lettres de Chantilly.

A r t . 7 .  — Sera obligé à la tenue du journal dans 
lequel il insérera les copies des lettres qu’il écrira à 
l’adm inistration ou autres lieux, dans lequel il tiendra 
note de tous les actes de sa gestion, tiendra note des 
motifs qui l’ont obligé de m ettre des détenus dans la 
chambre de discipline.

A r t . 8 .  — Sera tenu de présenter son registre en 
règle à l’administration du district, qui sera chargée 
de surveiller l’exécution du règlement, lequel sera 
paraphé par ledit adm inistrateur lors de sa visite.

A r t . 9 .  — Sera tenu de faire par écrit au com
missaire adm inistrateur toutes les demandes et obser
vations qu’il croira nécessaires pour le bon ordre et 
la tranquillité de la maison.

A r t . 1 0 .  —  I l  a u r a  c h e z  l u i  p a r e i l  r e g i s t r e  à  c e lu i  
d u  c o n c i e r g e .

A r t . 1 1 .  —  Sera tenu de conserver les procès- 
verbaux qui lui seront remis lors de l’entrée des dé
tenus et de leur sortie.

A r t . 1 2 .  — Ne pourra jamais découcher de la 
maison d’arrêt sans en avoir obtenu la permission de 
l’administration, ne pourra s’absenter dans la journée



que momentanément et sans sortir de la commune
de Chantilly.

A r t . 13. — Sur le revers de la médaille qu’auront 
les employés à ladite maison, sera tenu d ’y mettre 
sa signature, le nom du citoyen ou citoyenne à qui 
elle sera destinée, et d ’y apposer l’em prunt (sic) de 
cachet qui lui sera donnée.

A r t . 14. — Sera accompagné par une sentinelle 
tout fournisseur ou ouvrier qui auront besoin de 
communiquer aux détenus sans que ledit fnsilier 
puisse les quitter.

A r t . 15. —  Sera tenu de signer les cartes qui seront 
nécessaires pour l’entrée ou sortie de ladite maison 
et celle nécessaire dans l’intérieur, d ’y ajouter le nom 
de la personne à qui elle sera donnée, attendu que 
lesdites cartes seront imprimées.

A r t . 16. — Sera tenu d ’avoir la liste des cartes 
qu’il délivre.

A r t . 17. — Correspondre avec l’administration au 
moins deux fois par décade.

A r t . 18. — Dans les cas extraordinaires sera tenu 
d ’avoir toujours recours, et de suite, aux autorités 
constituées; avant qu’elles soient en mesure de ré 
pondre, il prendra préalablement toutes les mesures 
nécessaires pour le maintien de l’ordre.

A r t . 19. — Aura pour les frais de bureau cent 
livres.



A r t . 20. — Sera chauffé aux dépens de la maison.
Conformément à l’article 2 du règlement et du 

chapitre troisième qui établit un concierge et un 
adjoint.

A r t ic l e  1 er. — Le concierge tiendra le registre 
d ’entrée et de sortie des détenus, par district et com 
munes, avec dates d ’entrée et de sortie, et le soumettra 
au commissaire pour le vérifier autant de fois qu’il le 
demandera, pour par ledit commissaire être paraphé 
à chaque page, s’il le juge nécessaire.

A r t . 2. — Préparera les logements indistinctement 
pour tous les détenus, sans pouvoir les changer que de 
l’aveu du commissaire.

A r t . 3. — Sera tenu d’avertir le commissaire s’il y 
a des chambres vacantes, d ’en désigner les numéros 
sur une liste qui restera à cet effet audit commis
saire.

A r t . U. — Veillera à l’entrée de tous les approvi
sionnements, conformément au règlement.

A r t . 5 .  — Visitera les paquets, en entrant et sor
tant. Cette obligation étant réciproque entre son 
adjoint et lui; les visiteront avec prudence, de sorte 
qu’aucun effet ne soit abîmé et que les détenus ne 
soient point lésés par le dégât.

C o n f o r m é m e n t  a u  m ê m e  a r t i c l e  q u i  a d m e t  u n  a d 
j o i n t  a u  c o n c i e r g e ,  l ’a d j o i n t  s e r a  t e n u  d e  t o u t e s  le s



o b l i g a t i o n s  d u  c o n c i e r g e ,  h o r s  l a  t e n u e  d u  r e g i s t r e  e t  
d e  l a  l i s t e  d e s  l o g e m e n t s .

C o n f o r m é m e n t  à  l ’a r t i c l e  1 2  d u  m ê m e  c h a p i t r e ,  
l ’a d j o i n t  v e i l l e r a  à  l a  d i s t r i b u t i o n  d e s  o b j e t s  p e r m i s  
d ’e n t r e r  r e l a t i f s  a u x  m a l a d e s .

A r t ic l e  1 er. —  T i e n d r a  u n e  l i s t e  d e  c a r t e s  q u i  s e 
r o n t  à  c e t  e f f e t  d i s t r i b u é e s  a u x  m a l a d e s  s u r  c e r t i f i c a t  
a c c o r d é  p a r  l ’o f f i c i e r  d e  s a n t é ,  a p p r o u v é  p a r  le  c o m 
m is s a i r e .

Q u a n t  à  l ’a r t i c l e  3  d u  c h a p i t r e  3 "  q u i  é t a b l i t  q u a t r e  
a i d e s  e t  q u a t r e  c o m m i s s a i r e s ,  l e s  a i d e s  s e r o n t  r é d u i t s  
à  t r o i s ,  s e r o n t  t e n u s  d e  s e c o n d e r  le  c o n c i e r g e  e t  s o n  
a d j o i n t  t a n t  p o u r  le  t r a n s p o r t  d e s  m e u b l e s  e t  e f f e ts  
q u e  p o u r  l ’é t a b l i s s e m e n t  d e s  l o g e m e n t s  e t  a u t r e s  o b 
j e t s  q u i  l u i  s e r o n t  i n d i q u é s .

I l  s e r a  c o n s e r v é  l e  q u a t r i è m e  a i d e ,  q u i  s e r a  t e n u  d e  
n e t t o y e r  l e s  i s s u e s  e t  c o u l o i r s  ; l e s  c o m m i s s i o n n a i r e s  
é t a b l i s  p a r  le  m ê m e  a r t i c l e ,  p o u r  ê t r e  r e ç u s ,  j u s t i f i e 
r o n t  d e  s a v o i r  l i r e .

A r t . 2 .  — I l s  n e  p o u r r o n t  f a i r e  a u c u n e  c o m m i s s i o n  
a u - d e h o r s ,  s i  c e  n ’e s t  p a r  o r d r e  d u  c o m m i s s a i r e .

A r t . 3 .  —  N e  p o u r r o n t  o b l i g e r  le s  d é t e n u s  à  a u 
c u n e  r é t r i b u t i o n .

A r t .  A. —  S e r o n t  t e n u s  d e  t r a n s p o r t e r  l e s  b o i s  d e  
c h a u f f a g e  d a n s  t o u s  l e s  l o g e m e n t s ,  d ’a p r è s  l a  r é p a r 
t i t i o n  q u i  l e u r  s e r a  d o n n é e  p a r  le  c o n c i e r g e  e t  c o n 
f i r m é e  p a r  le  c o m m i s s a i r e ,  I l  y  a u r a  q u a t r e  f e m m e s



pour le service des malades, il y en aura une cinquième 
avec le titre de garde-malade, qui ne pourra être 
placée qu’auprès de ceux dont la nécessité sera re
connue.

Ces femmes ne pourront être prises que parmi les 
mères de famille ou les mères des défenseurs de la 
patrie.

Elles ne pourront être prises qu’au-dessus de l’âge 
de 45 ans, reconnues bonnes patriotes, d ’une bonne 
santé, auront 100 livres d’appointem ent, et nourries 
aux dépens de la maison d ’arrêt.

Seront présentées par écrit, tant par l’officier de 
santé que par le commissaire ; seront tenus les em
ployés de ladite maison de ne point découcher à 
moins d ’une nécessité urgente et reconnue, sans per
mission du commissaire, dont il fera mention sur son 
registre.

Tous les employés à ladite maison ne pourront 
s’absenter que très-rarem ent et ne pourront sortir du 
territoire de Chantilly sans une nécessité reconnue 
du commissaire, conformément à l’article 8 du même 
chapitre.

Il sera établi un tra iteur; il ne pourra lui être ac
cordé plus de 33 sous par tête de détenus et par 
issus.

Il fournira pour ce prix une livre et demie de 
pain, une demi-livre de viande, une bouteille de



cidre ou la valeur en vin ; enfin convertira le demi- 
litre de viande en légumes, suivant la demande des 
détenus. Le tout sera adjugé au rabais, conformé
m ent au cahier des charges qui sera établi à ce sujet, 
et sera adjugé pareillement à la nourriture et ne 
pourra excéder ce prix.

L ’huile pour les lampes fournies par l’adm inistra
tion, et ne pourra excéder 10 livres par jour, sera 
pour servir à éclairer les issues et corridors, il sera 
établi un allumeur de lampes qui aura par jour 
50 sols.

11 sera fourni aussi par l’adm inistration 20 pintes 
de lait par jour qui seront distribuées suivant le cer
tificat de besoin donné par l’officier de santé et ap
prouvé p arle  commissaire.

Il sera fourni aussi par l’adm inistration 4 livres de 
sucre, et distribuées de la même manière que le lait.

Il sera fourni aussi par l’administration 6 livres de 
chandelles pour le besoin des malades, et suivant les 
certificats comme il est dit ci-dessus.

Toutes les dépenses, conformément à la loi du 
26 brum aire énoncée en l’article 5 du règlement, 
chapitre 3°, seront réparties également sur les riches 
en proportion de leurs fortunes.

Les malades reconnus avoir des incommodités 
dans le cas de pouvoir nuire à la salubrité de l’air, 
auront une infirmerie séparée.



Les infirmes vieillards pourront manger dans leurs 
chambres, d ’après un certificat de l’officier de santé.

Les logements seront partagés en trois parties :
Une sera destinée pour les père, mère, et leurs 

enfants ;
La seconde pour les femmes non mariées;
La troisième pour les hommes non mariés.
Les détenus ne pourront se communiquer que dans 

le jou r et seront tenus de se retirer chez eux à la 
nuit tombante.

Il sera établi deux chambres de discipline, une 
pour les hommes et une pour les femmes, dans le cas 
de nécessité et pour le maintien de l’ordre.

Il ne pourra sortir aucune personne de la maison 
d ’arrêt passé 8 heures du soir l’hiver, et 10 heures 
l’été.

Il y aura à l’administration un troisième registre 
pareil à celui du concierge contenant les nom, sur
nom, dates d ’entrée et sortie.

Ilsera présenté toutes les décades une liste bien dé
taillée d ’entrée et de sortie pour être relatée sur le 
registre.

U  y  a u r a  u n e  c h a m b r e  f e r m é e  à  c le f ,  c o n f i é e  a u  
c o m m i s s a i r e  p o u r  m e t t r e  t o u s  le s  e f f e ts  d e s  d é t e n u s  
q u i  s o r t i r o n t  e t  n e  p o u r r o n t  l e s  e m p o r t e r .  I l s  s e r o n t  
é t i q u e t é s  p a r  le  c o n c i e r g e  j u s q u ’à  l a  r é c l a m a t i o n .

Les officiers ou tous autres citoyens chargés de
17



conduire les détenus d ’après les ordres dont ils seront 
chargés, seront tenus de les communiquer au com
missaire et ne pourront communiquer avec les détenus 
ni s’introduire dans l’intérieur de la maison d ’arrêt.

Il sera établi un parloir près le logement du com
missaire où pourront, les père et mère détenus, voir 
leurs enfants au-dessous de l’âge de 12 ans.

Et sera établi, dans le moment que cette commu
nication aura lieu un garde dans le parloir du dehors, 
de sorte que les père et mère ne puissent entretenir 
leurs enfants sur des causes ou objets qui regardent la 
chose publique.

(.Archives de la préfecture de l’Oise.)

\ 2 “ D é l i b é r a t i o n  d e  l a  m u n i c i p a l i t é  d e  C h a n t i l l v
CONSTATANT LA MAUVAISE NOURRITURE DONNÉE AUX
PRISONNIERS PENDANT LEUR DÉTENTION.

Nous, maire et officiers municipaux de la com
mune de Chantilly, après avoir pris lecture du m é
moire des recettes faites par le citoyen Sorel pen
dant son exercice de traiteur dans la maison de 
détention de cette commune.



Vu sa pétition de 24 floréal dernier, adressée à 
l’adm inistration du directoire du district de Senlis, 
et le renvoi d ’icelle par devant nous du 4 messidor 
présent mois, à l’effet de prendre des renseignements 
sur l’exécution des clauses de l’adjudication de son 
marché, pour ensuite la municipalité donner son avis 
motivé.

Vu l’expédition de lad ite  adjudication, présentée 
sur notre demande par ledit citoyen Sorel en date du 
2 novembre an II.

La municipalité de Chantilly d ’après les informa
tions individuelles qu’elle s’est procuré, celles qu’elle 
avait acquises antérieurem ent et les déclarations de 
huit citoyens de cette commune qui étaient alors dé
tenus de cette maison, toutes s’accordent à donner 
la certitude que les clauses du marché passé avec 
ledit Sorel pour leur nourriture n ’ont point été exé
cutées : \ 0 parce que la livre et demie de pain qu’il 
s’était engagé’ de fournir par jour à chaque détenu 
n ’a jamais été effectuée en totalité et que Sorel a pu 
profiter sur cet article d ’environ six onces de pain 
par jour sur la ration de chaque individu ;

2° Que loin de leur donner la livre de viande à 
quoi il était engagé, les détenus n ’en mangeoient 
presque pas, des décades entières se sont écoulées 
sans qu’il leur en soit servi; Sorel servait en place,



des légumes, pommes de terre, lentillons et haricots 
d ’une mauvaise qualité ; encore les portions étaient 
si petites et si peu nourries de beurre que personne 
ne pouvoit manger ;

3° Le cidre fut la seule boisson qu’il fut possible 
de se procurer; non-seulement, il était mauvais mais 
il a encore manqué plusieurs fois. Si Sorel en avait 
de supérieur, il était destiné pour des distributions 
secrettes et particulières, moyen qui doubloit son 
bénéfice.

D’après des considérations la municipalité de Chan
tilly estime que le reliquat de 8753 fr. 18 c. reclamé 
par Sorel pour le restant de ses fournitures est sus
ceptible au moins d ’une forte diminution.

1° Parce que aucune des clauses de son marché 
n ’ont été fidèlement remplies ;

2° Parce qu’il a du retirer de cette non exécution 
un produit considérable tant par les petites portions 
de denrée que fournissoit aux détenus que les mau
vaises qualités qu’il employoit pour les nourrir.

3° La municipalité pense même qu’il est de justice 
que ledit citoyen Sorel est dès à présent dans le cas 
d ’une restitution par une évaluation pour le pain et 
la viande qu’il n ’a pas fourni et dont il a été payé dé
cade par décade, au mépris des conditions expresses 
et spéciales de l’adjudication.

Délivré en la maison commune de Chantilly,



PEN D A N T LA R É V O L U T IO N . 261
séance publique, le 1 5 messidor, 3e année de la Ré
publique française une et indivisible :

M abuy, m aire; D eshayes-Loyseau , notable; 
D evaux , offic. muniôip.; Picque, offic. mu- 
nicip.; Jacques, notable; M an ceau , Bou- 

GOY, LaVIULE.

13" E x tr a it  d u  c ah ier  des  charges  dressé pour  

l ’ad ju d ic at io n  du  29 messidor  an  VIT (17 ju ille t  

1799).

Désignation des immeubles à vendre :

10 Unci-devant grandchateau, situé à Chantilly, flan
qué de cinq tours, bâti en pierre, couvert en plomb 
et ardoises et élevé de quatre étages; les croisées sont 
garnies d ’espagnolettes; les cheminées de plaques et 
les escaliers de rampes en fer avec ornem ents; ledit 
chateau contient en superficie 3200 métrés.

2° Le petit chateau com muniquant à celui ci-des
sus par un passage traversant le fossé, bâtim ent 
comme dessus et elevé de 2 etages; plus un petit



jardin  contenant en superficie y compris le chat eau
3100 meti-es.

3° Une partie de la première cour joignant le pont 
d ’entrée vers la rue du Quatorze-Juillet, à prendre 
en retour du pont jusqu’au pilastre à gauche, sur 
une largeur qui s’étendra du chemin réservé entre le 
dit lot et celui désigné sous le n° 7 au procès verbal 
d ’estimation contenant en superficie 5400 métrés.

4° La terrasse en face du grand chateau à prendre 
du milieu de la portion circulaire décrite entre 
les deux tiers de la partie supérieure du fer achevai. 
La dite portion circulaire reservée pour service d ’en
trée au présent lot- et au septième désigné au plan 
jusqu’au pilastre à droite du grand perron qui sup
porte un sphynx sur la longueur contenue en cette 
ligne et les murs du fossé en face du ci devant cha
teau.

5° Le grand perron com muniquant à la prairie 
hors de la rue de la Révolution à droite qui sera fer
mée au droit du pallier de repos et qui appartiendra 
au septième lot, le tout contenant en superficie 
4100 métrés.

Toutes ces parties de bâtiments sont évaluées par 
procès verbal du 14 fructidor dernier à 1500 de 
revenu annuel lequel doublé et ensuite multiplié 
par 2 0 , produit un capital de six cent mille francs, 
ci.........................   600 000 fr.



G0 Les grands fossés qu’entourent les ci devant clia- 
teaux et qui commencent au milieu du pont d’entrée 
de la pièce d ’eau dite des serruriers, en face du sep
tième lot et parralèle à une portion des fossés et de 
la pièce d ’eau qui joint le grand canal au milieu de 
la prairie, les dits fossés et entourés de murs dont 
partie avec bahus et rampes de fer, contiennent en 
superficie environ 6000 mètres, estimés par le même 
procès verbal à six mille francs, capital, ci. 6000 fr.

7° La prairie située en face de la terrasse, y  tenant 
d’un bout, de l’autre au grand canal, d ’un côté au 
canal de l’isle d ’Amour, d ’autre coté à celuide l’isledu 
Hameau, à la réserve de la portion au droit du vuide 
et au dessus de l’arcade entre les deux murs de ter
rasse qu’elle divise. Cette partie reservée s’aligne 
d ’une encoignure à l’aulre et appartiendra au sep
tième lot, l’adjudicataire sera aussi tenu de laisser le 
terrain nécessaire entre la pièce d ’eau dite des Serru
riers et les murs de terrasse pour form er un chemin 
de la largeur de 6 mètres au moins.

N’est point compris dans la présente vente le che
min passant souS l’arcade et allant à Senlis en sui
vant l’isle du Hameau la dite prairie contenant en
viron 8 hectares 40 ares, non compris les pièces 
d ’eau est estimée en revenu annuel 252 francs, le
quel doublé et multiplié par 20 produit un capital 
de dix mille quatre vingts francs, ci. . 10 080 fr.



Les deux allées d ’arbres existantes sur ce terrain le 
long des canaux sont évaluées à la somme de trois

8° L’isle du Hameau plantée en jardin étranger 
avec un bosquet, chemin tortueux et allées divisées 
et entourées par plusieurs canaux renfermant dans 
son enceinte divers bâtiments d’agrément et néces
saires à son exploitation ; n ’est point compris dans 
la présente vente le canal longeant le chemin de 
Senlis et celui au retour conduisant les eaux au grand 
canal lesquels resteront en propriété à la Republique.

La dite isle contenant 5 hect. et 1 /2 est estimée 
deux mille deux cents francs en capital. . 2200 fr.

Les plantations existantes sur ce domaine sont 
évaluées à deux mille cinq cents francs en capi-

Les bâtiments moulin à eau, et résine existant sur 
ce terrain sont évalués à un revenu annuel de 150 fr. 
lequel doublé et ensuite multiplié par 20 produit en 
un Capital de six mille francs. . . . .  0000 fr.

9° La prairie située entre l’isle du Hameau et le 
grand canal contenant environ 3 hect. tient d ’un 
bout au sixième lot du plan, de l’autre au canal qui 
conduit les eaux de l’isle au grand canal, d ’un coté 
au dit grand et jde l’autre à la dite isle, évaluée en 
revenu annuel à 108 francs, lequel doublé et ensuite

cent deux francs, ci 302 fr.

tal 2500 fr.
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multiplié par 20 produit un capital de quatre mille 
trois cent vingt francs..............................  4320 fr.

Total. . . . 631 402 fr.

Sont exceptés d e là  présente vente d ’après la/léci- 
sion du ministre des finances du 24 germinal der
nier, tous les effets mobiliers qui se trouvent dans 
les dits bâtiments tels que glaces, tablettes , cham
branles de marbre, bras de cheminées, bronzes et 
autres, lesquels seront vendus suivant le mode pres
crit par les lois relatives au mobilier national,

L ’acquéreur pourra néanmoins les conserver pour 
le prix de l’estimation faite par le receveur du  revenu 
national.

Clauses particulières.

1° L’adjudicataire ne pourra prétendre a aucune in
demnité pour raison des dommages que pourraient 
occasionner les réparations annuelles que la Répu
blique sera tenue de faire aux canaux qu’elle se re
serve.

2° Dans le cas ou il conserverait les fossés qui en
tourent les chateaux il sera tenu de supporter à frais 
communs avec l’acquereur du septième lot, les ré



parations de l’aqueduc dont la tête est du coté du ca
nal des truites qui amène les eaux nécessaires pour 
vivifier les dits fossés qui entourent le dit chateau et 
l’étang de Silvie ; dans le cas ou il dessécherait ces 
mêmes fossés, les réparations seront à la charge de 
l’acquéreur du septième lot, de même que si l’acqué
reur du dit septième lot desséchait l’étang de Silvie, 
l’adjudicataire du présent lot sera tenu seul des répa
rations du dit aqueduc.

3° Le grand canal, celui longeant le chemin de 
Senlis et l’isle du Hameau et celui en retour se dé
chargeant dans le dit grand canal étant inaliénables, 
l’adjudicataire du présent lot sera obligé de fermer 
ses eaux à la rencontre des canaux réservés à la Ré
publique,

[Archives de la Préfect. de l'Oise 4e série, 
registre X , n° 37.)

14° L is t e s  d e s  d é t e n u s  t r a n s f é r é s  d u  c h a t e a u  d e  
C h a n t i l l y  d a n s  d iv e r s e s  p r is o n s  d e  p a r i s .

10 En vertu d ’ordre des citoyens Martin .et Mai- 
soncelle, commissaires du Comité de sûreté générale,
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eu date du 25 pluviôse (14 fév. 1794), ont été trans
férés à Saint-Lazare, le 7 ventôse (25 février.)

Signé : S im o m n et , porteur d'ordre,

Marie-Louis-Michel Dubourg, 47 ans, né à Beau
vais, ex-prêtre, dem eurant à Crillon (en liberté le 
19 vend.).

Pierre Hermann, ex-prêtre, âgé de 72 ans, né à 
Beauvais y demeurant ( en lib. le 25 vend.).

Louis-François Dominois, GO ans, né à Agier 
(Somme), dem. à Laversines (en lib. le 19 frim.).

Marie-Charles-Nicolas Yernier, 27 a n s , maître de 
langues et m athém at., né à Nanteuil-le-Haudoin 
(Oise), dem. à Baron (en lib. le 10 brum .).

Claude-Antoine Boursier, né à Senlis (Oise), ex- 
euré à Saint-Leu, 33 ans (en lib. le 8 brum .).

Louis-Claude Boursier, né à Senlis (Oise), ex-prêtre 
à Saint-Leu, 31 ans (en lib. le G brum .).

Jean-Baptiste-Louis Lefèvre, né à Beauvais (Oise), 
31 ans, ex-curé de Saint-Martin (en lib. le 3 brum .).

Marie-Jérôme Pierrot, né à Senlis (Oise), 47 ans, 
ex-curé de Montlevèque (en lib. le 19 frim.).

Jean-Noël Dupuis, né à Campenaux (Oise), 62 ans, 
ex-curé de Yelaine (en lib. le 14 brum .).

Joseph Bontems, né à Beauvais (Oise), 41 ans, ex



prêtre de Beauvais (transf. au Luxembourg le 20
frim.).

Jean-Baptiste Courtois, né à Beauvais, prêtre, 46 
ans (transf. au Luxembourg le 20 frim .),

Louis Aumont, né à Hersi (Oise), 28 ans, ex
vicaire de Glatigny (transf. au Luxembourg le 
20 frim.).

Louis-Nicolas Denomaison, né à Crespy (Oise), âgé 
de|32 ans, ex-prêtre d ’Orry (transf. au Luxembourg 
le 20 frim.).

2° Liberté, Égalité, Fraternité.

En vertu du réquisitoire du citoyen Martin, com
missaire du Comité de sûreté générale, en date du 

.14 germinal an II (3 avril 1794), de la République 
française.

La municipalité fait conduire à Paris les détenus 
de la maison de cette commune dont rém unération 
suit pour être déposés aux Carmes, pi’ès le Luxem
bourg, savoir :

1° Dominique-Jean-Baptiste Regnac (transf. au 
Luxembourg le 15 germ.; traduit devant le trib. ré



volutionnaire et condamné à m ort le 19 messld. an 
II. — Exécuté le même jour).,

2° Pierre Corberon père (transf. au Luxembourg 
le 15 germ inal; traduit devant le trib. révolution
naire et condamné à m ort le 28 floréal. — Exécuté 
le même jour).

3° Corberon, son fils (transf. au Luxembourg le
15 germ.; à la Conciergerie le 19 messid.; mis en 
liberté).

4° François Oudaille (en liberté le 30 thermidor), 
5° Jean - Alexandre Larochelambert (transf. au 

Luxembourg le 15 germ.; traduit devant le trib. 
révolutionnaire et condamné à m ort le 4 thermid. 
— Exécuté le même jour).

6° Auguste-Réné Maupeou (en liberté le 14 brum. 
an III).

7° Emmanuel-Lafond Desessart (traduit devant le 
trib. révolutionnaire et condamné à m ort le 4 ther
midor. — Exécuté le même jour).

8° Louis-Alexandre-Lafons de Melicoq (en lib. le 
14 brum . an III).

9° Louis-Joseph Leferon de Ville (/</.)
10° Antoine-Nicolas-Leferon Gaucourt (Id.)
11° François-Réné Jouenne d ’Esgrigny (en lib. le

16 vend, an III).
12° André-Félicien de Bernetz (en lib. le 15 brum. 

an III).



13° Marc-Antoine Randon de La Tour (traduit de
vant le trib. révolutionnaire et condamné à m ort le
9 messidor. — Exécuté le même jour).

14° Louis-Joachim Rouault Gamache (en lib. le
10 brum . an III).

15° Louis-Hercule-Bydol Rochefort (en lib. le 12 
brum . an III).

16° Antoine-François de Paule Guillebon Fame- 
chon (en lib. le 6 vend, an III).

17° Louis-Paul Florent jeune (en lib. le 18 vend, 
an III).

18° Adrien-Louis frère de Famechon (en lib. le 
18 vend, an III).

19° Louis-Joseph-Marc Goujon (en lib. le 11 fruct. 
an II).

20° Charles-Louis Havart de Sesseval (en lib. le 
6 brum . an III).

210 Charles-Dominique Shomme.
22° Nicolas-Sébaslien Lescuyer (en liberté le 29

thermidA
✓

23° François-Auguste Le Bastier (en lib. le 27 
vend, an III).

24° Pierre Malinglien, âgé de 18 ans (en lib. le 
30 therm id.).

25° François-Robert-Michel Goussainville (traduit 
devant le trib. révolutionnaire et condamné à mort 
le 19 messid. — Exécuté le même jour).
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26° François-Gilbert-Michel Goüssainville (traduit 

devant le trib. révolutionnaire et condamné à mort 
le \ 9 messid. — Exécuté le même jour).

27° Laurent Duhamel (en lib. le 4 fruct.).
28° Amand Brunet (en lib. le 29 fruct.).
29° Henri Gaverolles (en lib. le 26 vend, an III).

Fait à la maison commune de Chantilly le 15 ger
minal an II de la République française une et indivi
sible) .

Signé : M a a c e a u ,  S a l ig k y ,  F r o m a s ,  maire;
G a u d iv e a u d ,  offie Le r municipal;
Vio a, officier municipal.

3° Liberté, Egalité, Fraternité.

Nous, Pierre-Charles Martin, en vertu des pouvoirs 
qui nous ont été délégués par le Comité de sûreté gé
nérale de la Convention nationale, le I er pluviôse, 
portant pour article principal que nous devons nous 
saisir des agitateurs que nous reconnaîtrons dans la
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maison d’arêt (sic) de Chantilly ; avons en consé
quence saisi et amené à Paris les femmes cy après 
dénommées et les avons confiées à la garde et sous 
la responsabilité du citoyen Louis-Charles Natie, con
cierge de la maison d'nrêt de L Egalitée, cy devant 
Plessis, jusqu’à ce que le Comité de sûreté générale 
en ait autrem ent ordonné.

Savoir :

1° Angélique-Marie Philippe Grison veuve llame 
lin (en lib. le 6 fruct.).

2° Marie-Charlotte Lecomte femme Pruneau (en 
lib. le 20 novembre).

3° Marie-Elisabeth-Victorine Desmaray (en lib. le 
27 vend.).

4° Sophie Girardin femme Vassy (en lib. le 6 
fruct.).

5° Dupuis-Corneille femme d ’Angely (transf. à 
l’hospice le 12 prairial, en lib. le 8 brum .).

6° Béatrix-Lemaréchal femme Lebastier (transf. à 
l’hospice le 4 therm ., en liberté le 26 vend.).

7° Louise-Charlotte-Philippe-Henriette Noailles Du
ras (en lib. le 27 vend.).

8° Marie-Victoire Nortance femme Goujon (en lib. 
le 8 fruct.).

9° Angélique-M arie-Rosalie Descalopié de Saint-



Souplet (transf. à la Maison Monprain le 13 fruct., 
en lib. le 4 brum .).

10° La femme Deneuilly et sa fille âgée de 9 ans 
(en lib. le 29 therm.).

11° Marie-Catherine-Hyacinthe Rouault (transf. à 
la Maison Monprain le 11 fruct.).

12° Thérèse Desmarais femme Foissard (en lib. le 
22 vend.).

13° Marie-Anne Aubry femme Banse (en lib. le 
15 vend. ).

14° Thérèse-Brigitte Malandin femme Goussain- 
ville (en lib. le 1er fruct.).

15° Louise-Henriette Duclozel (transf. à l’hospice 
le 14 prair., en lib. le 14 therm .).

16“ Cécile-Marie Titon (transf. à la maison de 
santé de Delhomme le 4 vend. 3e année).

17° Jeanne-Françoise Cornet (en liberté le 22 ven
démiaire).

18J Marie-Jeanne Guillaume (en lib. le 16 fruct.).
19° Augustine-Eléonore De Pont (transf. la 2e sans- 

Culottide à la maison de Monprain).
20° Marie-Jeanne Branchu (en lib. le 27 therm .).
21° Angélique Branchu sa sœur (en lib. le 27 

therm .).
22° Charlotte Brunet (en lib. le 29 therm .).
23° Romaine Brunet sa sœur (A/.)
24“ Marie-Françoise Didier (en lib. le 3 vend.).

J8
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25° Louise Leblond dite Gaverolles (en lib. le 

24 vend.).

Fait à Paris à la dite maison d ’arrêt de l’Egalité le 
17 germinal, 2° année républicaine (7 avril 1794).

Signé : M a r t i h  .

Du 4 vendémiaire, 3e année.
Marie Cécile fille Titon, âgée de 20 ans, entrée en 

la maison de l’Égalité (cy devant Plessis), le 17 ger
minal par transférement de Chantilly comme agita
trice, transférée en cette maison le 4 vendémiaire par 
ordre de police régénérée. Signé : Bodsoii et Bois- 
sières.

En liberté le 29 vendémiaire au soir par ordre du 
Comité de sûreté générale.

4° État général des détenus de la maison de dé
tention de Chantilly qui seront transférés et déposés 
à la maison d ’arrêt de l’Égalité, cy devant connue sous 
le nom de collège Duplessis, -rue Jacques, à Paris, le 
14 floréal an II de la République française (3 mai 
1794), en vertu de la réquisition du citoyen Martin,



secrétaire, agent principal du Comité de sûreté géné
rale de la Convention nationale.

AGITATEURS ET RÉCALCITRANTS SUR LE RÉGIME DE LA 
MAISON D ’ARRÊT.

Hommes.
Savoir :
i° Pierre-Charles-Marie Devisme.
2° Louis-François Morlet.
3° Henry-François Gain.
4° Jérosme Maillet.
5° Jacques Thuillier la Chapelle.
6° Louis Le Gendre.
7° Alexandre Marie-Léon Dary, ex-noble.
8° Hugues-Houdart-Isidor-François Siry.
9° Louis-Lefèvre Brionne, Américain.
\ 0° Jean-Baptiste Clément.
110 Louis Dubois.
12° Pierre Gambert Nanteuil.
13° Marcel Renaut.
14° Duneveux Vambée, ex-noble.
15° Jean Baptiste Titon, ex-conseiller au cy devant 

Parlement de Paris.
16° Bastié L ’Ai né, ex-noble.



Femmes.

1° Marie-Jeanne Magnan femme La Coche.
2° Charlotte Chérie femme Dary.
3° Rosalie Sabine sa fille.
4° Marie Madeleine (ld. )
5° Madeleine Hébert.
6° Louise-Thérèse Gousancourt femme Siry.
7° Louise Amélie fille Siry.
8° Louise Olympe (Id.)
9° Marie Rosalie Geneviève (Id.)
10° Louise Camille (Id.)
11° Bauzerote femme Titon.
12° Pulchérie-Eléonore Lannion femme Pons.

Pour copie conforme arrêté en la maison 
comune de Chantilly le \ 3 floréal an IIe 
de la République française.

Signe : M a n c e a u .

Je, soussigné, concierge de la maison de l’Égalité, 
reconnais avoir reçu du citoyen Nareit Demeautis, 
agent national de la commune de Chantilly, en vertu 
d ’un réquisitoire donné par le citoyen Martin les si 
dessus nommés au total de 28 personnes, ce 14 flo
réal 2" année républicaine (3 mai 1794).



L I S T E

PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE 
DES PERSONNES QUI ONT ETE INCARCÉRÉES 

DANS LE CHATEAU DE CHANTILLY.

A il l o t , chanoine, Senlis.
A l e x a n d r e  (Joseph-Dominique), prêtre, Crépy.
A llart  (Nicolas-Joseph), ex-chartreux, Noyon.
A l lo u  de S e n a n t es  (Louis), receveur des tailles, Beauvais. 
A n c e l in  (veuve), femme de charge, Noyon.
A n d r ie u x  (Joseph), curé d’Ernemont, Beauvais.
A n g e l y  (dame d ’) ,  née Adelaïde-Marie D u p u is -C o r n e il l e  

Senlis.
A n iq u e t  (Louis-Joseph), curé de Bouillaut, Crepy.
A n q u e t il  (veuve), Noyon.
A n t h e a u m e  (dame), Chantilly.
A r m an c o ur t  (d ’)  (Charles-Dominique), Noyon.
A rm an c o ur t  ( d ’) (Marie-Valentine M e n io l e  d e  C iz a n c o u r t , 

dame), id.
A rm and  (demoiselle), Beauvais.
A u b o u r g  d e  B o u r y  (Charles), capitaine aux gardes fran

çaises, Chaumont.



AuBotiBG d e  B o ury  (dame), née Anne Charlotte R ousseau  
d e  C h a r m o y , Chaumont.

A ub o u r g  de B o u r y  (cinq enfants), Marie-Louis-Germain.—  
Ange-Guillaume. — Anne-Jacqueline-Thérèse. — Angé
lique-Charlotte-Anatole. — Louise-Thérèse, id.

A u b r y  aîné (François), Chantilly.
A u b r y  cadet, id.
A u g e  (Jean-Louis-G illes), chanoine de Saint-Nicolas, 

Beauvais.
A um ont (Louis), ex-vicaire, id.
A u x c o u st e a u x  (Marie-Adrien), receveur du district de Beau

vais, id.
A u x c o u st e a u x  (dame), née B u c q uet  (Scolastique), id  
A u x c o u st ea u x  (demoiselle Scolastique), id.
A u x c o u st e a u x  de C o nty  , chevalier de Saint-Louis, id. 
A u x c o u st e a u x  d e  C o n t i- F erco ijrt  (veuve), id. 
A u x c o u st ea u x  de C o u v r e u il  aîné (Jean-Louis), chanoine, id. 
A u x c o u st e a u x  d e  C o u v r e u il  jeune (Etienne), chanoine, id. 
B a g n a l l , Chantilly.
B a g n a u l t , modeleur en porcelaine, id.
B a il l y  (Pierre-Nicolas), cultivateur à Ermenonville, Senlis. 
B a in s  (de), ancien prévôt de la maréchaussée, id.
B a l a n z a c , chanoine, Noyon.
B a n se  (dame), née Marie-Anne A u b r y , Chantilly.
B a p t is t e , domestique, Senlis.
B ara to n  (Thomas-Gilbert), chanoine, id.
B a r be  (Eloi), id.
B a r b é  (Nicolas-Pierre), clerc de notaire, id.
B a r b ie r , id.
B a r b ie r  (Marie-Madeleine), religieuse, id.
B a r è g e  (Rose-Catherine), La Chapelle-en-Serval.
Ba sse t  (Jean-Louis), curé de Crisolles, Noyon.
Bat sa l e  (Jacques), Senlis.



B a u c h a r d  (Charles-Franeois), curé de Thiescourt, Noyon. 
B a u d e t ,  Chantilly.
B a u d e t  (dame), id.
B a u d o in  d e  D o u r n o n , Senlis.
B a u d o u in  (demoiselle Marie-Gabrielle), religieuse, id. 
B a u s s e t  (Jacques-Antoine), Gouvieux.
B a u s s e t  fils, id.
B a u s s e t  (Laurent), id.
B ayard  (Jacques-François), curé de Boulogne-la-Grasse,

Noyon.
B a y a r d  (Pierre), curé de Monchy-Humières, Compiègne. 
B a z a n t in  (Marie-Charlotte), religieuse, Senlis.
B e a u d o u in  d e  G e r b e r o y  (Antoine), Beauvais.
B e a u l i e u  père (Louis-Antoine), Noyon.
B e a u r e g a r d  (veu v e), Senlis.
B e a u r in  (d e m o is e l le ) , s œ u r  d e  c h a r i t é ,  Noyon.
B e c k e r ,  religieux recollet, Beauvais.
B é g u in ,  capucin, Senlis.
B e jo t  (veu v e), n é e  C éc ile  R a c in e , o u v r iè re  e n  l in g e ,  Com

piègne.
B e lh o m m e  (Jean-Nicolas), ex-curé de Sarcus, Beauvais. 
B e l l e t ,  huissier, Chantilly.
B e l l e v a l  père (Antoine), ex-commandant d e  la garde na

tionale de Pont-Sainte-Maxence, Senlis.
B e l l e v a l  (demoiselle), id.
B e l l o t  (Jean-Claude), Beauvais.
B e n a r d  (Françoise), religieuse, Senlis.
B e n o i t  (Henri), juge de Paix, Saint-Firmin.
B e n o i t  (Laurent), arpenteur, Senlis.
B e r g e r o n ,  vétérinaire, id.
B e r g o z z o l i ,  Italien, Saint-Firmin.
B e r l e  (demoiselle Françoise-Eugénie), religieuse, â g é e  d e  

82 ans, Senlis.



B e r n e t , Senlis.
B e r n e t z  ( de), Armand-Félicien, officier de marine, Cotn- 

piegne.
B e r t h e  (demoiselle), religieuse, Senlis.
B e r t h e c o u r t  V , L e P r o u ,  Beauvais.
B e r t h e l o t  d e  V e r s ig n y  (veuve), née Antoinette-Marguerite 

L iio st e , Crépy.
B e r t h e v a l  (deux demoiselles), religieuses, Senlis.
B e r t h o u  (Pierre-Louis), membre de la municipalité, id. 
B e r t in  (Jean-Joseph) curé de Béhérieourt, Noyon.
B e r t o n , ex-directeur des aides, Senlis.
B e r t o n , c h a n o in e , Noyon.
B e r t o n  du P rat (Louis-François), chanoine, id.
B e r t r a n d  d e  M a iso n - R oug e  père (Amédée-Nicolas-Marie), 

écuyer, Senlis.
B er t r a n d  d e  M a iso n - R o u g e  (dame), id.
B e r t r a n d  d e  M a iso n - R o u g e  fils (Christophe-Léon), id. 
B e r t r a n d  de  M a is o r - R o u g e , receveur des gabelles, id . 
B e s n a u , prêtre, id.
B euvry  de  S aillans  (Françoise- Suzanne), abbesse d u  Parc- 

aux-Dames, près Crépy, id.
B e u v r y  d e  S a il l a n s  (Marie-Anne), id.
B id a u l t  (Antoine-Féhx), Saint-F irm in.
B id a u l t  (d a m e ) , id.
B il l e c o c q  (Pierre), bourrelier, Beauvais.
B iz et  (demoiselle), divine, Luzarches.
B la c h o n  (dame), née C l o z ie r , Senlis.
B l a m pa in  d i t  L a ssa ll e  (Charles-François d e  Sales), o ff ic ie r , 

Compiègne. •
B l a n c p ie d  (Louis), menuisier, Chantilly.
B l a n c pie d - d it  L a s e n n e , c o n c ie r g e , id.
B l a n d u r e l , curé de Saint-Léger, Beauvais.
B liïry  (Jean-François), chanoine, id.



B l i n  (Marie-Anne), Beauvais.
B l o c h e t ,  Chantilly.
B l o t ,  Senlis.
B o c i ia r d  (Charles-François), curé de Thiescourt, Noyon. 
B o i t e l ,  greffier de la maîtrise, id.
B o i t e l  (Jean-Baptiste), cultivateur, à Eve, id.
B o n te m s , vicaire de Massieu évêque constitutionuel de Beau

vais, Beauvais.
B o n v a l l o t ,  curé de Saint-Jean-aux-Bois, Compiègne. 
B o q u e t  (Claude), cultivateur, Saint-Maximin.
B o r d ie r  (Louis-Nicolas), vitrier, Chantilly.
B o s q u i l l o n  d ’A m e r v a l  (Nicolas-Josepli), greffier de la m aî

trise des eaux et forêts, Clermont. #
B o s q u i l l o n  (dame), née A u d i g e r ,  id.
B o s q u i l l o n ,  Senlis.
B o u c h e r  d ’A r g is  d e  G u i l l e r v i l l e ,  recev. part, des finan

ces, id.
B o u d o n , religieux triuitaire, Beauvais.
B o u l l a n g e r  (Jean-Simon-Alexandre), notaire à Beauvais, id. 
B o u lo g n e  (Pierre), marchand, Noyon.
B o u lo g n e  fils (Michel), id.
B o u l o g n e  (Marie-Anne), marchande, id.
B o u r d e t  (Marie-Anne-Adrienne), religieuse, Boran. 
B o u r b i l l o n  (Michel), jardinier, Clermont.
B o u r g e v in  d e  M o l i g n y ,  conseiller clerc au Parlement, 

Beauvais.
B o u r g e v in  d e  M o l ig n y  (dame), née Esther-Eliza A u g é -  

B o t e r n e ,  id.
B o u r g u ig n o n  , maître d’école à Marcilly-la-Campagne, 

Senlis.
B o u r é e  d e  C o r b e r o n . V .  C o r b k r o n , Beauvais.
B o u r s i e r  (Claude-Antoine-Louis), curé de Saint-Leu, Senlis. 
B o u r s i e r  (Louis-Claude), vicaire à Saint-Î.eu, id.



B o u t e i l l e  (Charles), greffier de main-moi te, Beauvais. 
B o u t e i l l e  (dame), née Françoise-Augustine L e g e n d r e ,  kl. 
B o u t e i l l e  (demoiselle Catherine-Angélique), id.
B r a n c iiu  (Marie-Jcanne), Senlis.
B r a n c h u  (Angélique), id.
Bréda d e  G u ib e r t  (veuve), née M arie-Thérèze-Renée d e  

L a n c r y ,  id.
B r e d a  d e  T r o s s y  (Jacques-François), chanoine, id.
B r e d a  d e  T r o s s y  (Antoine-Jean-François), id.
B r e d a  d e  T r o s s y  (dame), née Hamelin, id.
B r e s t e l  d ’H ie r m o n t  (Charles-Auguste), chanoine, Beauvais. 
B r e t e u i l ,  roulier, Chantilly.
B r id o n  (demoiselle), religieuse, Senlis.
B r il l o is , chirurgien,'* Chantilly.
B r i s e m o n t i e r ,  chanoine, Noyon.
B r o is e ,  marchand drapier, Senlis.
B r u n e t  (Armand), id.
B r u n e t  (Charlotte et Romaine, demoiselles), id.
B r u n e t  (trois demoiselles) Marie, Catherine et Fran

çoise, id.
B r u n e t  (Lisette), boulangère, id.
B r u n ia r d , id.
B û c h e t t e  (Pierre-François), chanoine, id.
B u c q u e t  (Louis-Jean-Bapt.), Beauvais.
B u c q u e t  (dame), née Jeanne-Françoise L e M a r é c h a l ,  id. 
B u c q u e t  (Félicité), leur fille, id.
B u i s s e r e t  (Auguste-Bruno), bénédictin, Compiègne.
B u is s o n  (François-Thomas), huissier, Senlis.
B u is s o n  (Anne), religieuse, id.
B u lid a n  (dame), id.
B u l l o t  (Jean-Louis), curé du Lys, Prècy.
B u l t é  (Zacharie), Clermont.
B u ss o n , chanoine, Senlis.



B ü ss y  (Louis-Marie-François), huissier, Beauvais.
B u ss y  dame), née Jeanne Rosalie D o r g e b r e t ,  ici.
C a b o u r , liomme de loi, Noyon.
C a b r i è r e  (Joseph-Gaspard), chanoine, id.
C a i l l e t  (Georges-François-Zacharie), curé de Boullancy, 

Crépy.
C a in t  ( Henri-François), id.
C am p ion  (dame), née Marie-Barbe D u s a c q , Compiègne. 
C am pion  (Geneviève), sa fille, id.
C a n o n n e  (Remy-Joseph-Bernardin), Prècy.
C a n t r e l  (Gervais), ex-curé de Bazaiicourt, Beauvais. 
C a p e n d u  d e  B o u r s o n n e  (dame), née Aglaé-Marie H e n n e -  

q u in  d ’ E c q u e v i l l y ,  Crépy.
G a r o n  (Louis-Albert), huissier priseur, Clermont.
C a r o n  (Michel), épicier, Senlis.
C a r o n  (Charles-Philippe), cultivateur à Yerneuil, Sentis. 
C a r o n  (dame), Suint-Maximin.
C a r r é ,  Senlis.
C a r r e t ,  voyageur militaire, id.
C a t a l o g n e  (veuve), n é e  Marie-Louise G io n - D e s p r é s ,  id. 
C a t o n - F e u i l l e t ,  V. F e u i l l e t ,  Beauvais.
C a u d r o n  (Toussaint-Joseph), manouvrier, à Saint-Martin- 

Rivière, Noyon.
G a u x  (Nicolas), berger à Levigneu, Crépy.
C a z in , cordelier, Senlis.
C e u s s e , hermite solitaire, Noyon.
C h a i l l a n t  (Sophie-Yictoire), religieuse, Senlis.
G i i a l o t ,  maître de poste, Chantilly.
C h a r m o lu e  (Jean-Charles), Compiègne.
C iia r n e u x  (d e ) ,  capitaine de milice, Senlis.
C h a r p e n t ie r  (Jean-Bapt.), ex-procureur près le bailliage de 

Senlis, id.
C h a r p e n t ie r  (Jean), couvreur, Clermont.



C h a r t e r o n  (Jean-Bapt.-Etienne), curé d e  Verneuil-sur-Oise, 
Verneuil-sur-Oise.

C h â t e l a in  de  P o p in c o u r t  (René), ancien page du prince de 
Condé, Senlis.

C iia t il l o n  (Claude-François-Gérard), Noyon.
C h a u m o n t , e x - c u r é ,  Beauvais.
C h e f d e v il l e , id.
C iik p y  c olas-Laurent, ex-chanoine, Beauvais.
C h e v ig n é  (dame), née Adelaïde-Marie-Louise T i t o n - V i l l e -  

g e n o ü ,  Senlis.
C iie v r e u se  (v e u v e  d e ) ,  id.
C h o c u s  (Antoine), marchand, à  Attichy, Noyon-.
C h o ü rc e s  (veuve), née D e st re z  de M o n t p e r t d is , Senlis. 
C h r é t ie n  (Jean-Eloi), employé à la maîtrise des eaux et 

forêts, id.
C l a u sie r  (Pierre), curé de Noel-Saint-Martin et Roberval, 

Crépy.
C l a d sse  (Jean), marchand, Cornpiègne.
C l é m e n t  (Pierre), chanoine, Beauvais.
C lé m en t  (Jean Bapt.), maire de Mouchy, Cornpiègne. 
C l é m e n t , curé de Saint-Maximin, Sain t-M axim in.
C l e r e t  aîné, postillon, La, Chapelle-en-Serval.
C l er et  jeune, postillon, id.
C l e r et  (Etienne), postillon, id.
C le r et  (Thérèse), id.
C l é r y  d e  S é r a n s  (dame), née L u g n é , Chaumont.
C le r y  d e  S érans  fils, id.
C lo u et  (Jean-Charles), ancien intendant de la marine, Senlis. 
C lo zie r  (veuve), de Tarbes.
C o in c y  V. L a r iv iè r e , id.
C o l le t  (Louis-Claude-Germain), chapelain, Gompiègne. 
C o lo g ne  (Louis-Melchior), négociant, id.
C olom bin  (dame), née Suzanne L acoijr, Luzarches.



C on n é ta bl e  (Jean), Chantilly.
C o n sta n t  (Marie-Henri-Charles-Vincent), notaire, Com- 

piegne.
C o n t y - F e r c o u r t  (veuve), Beauvais.
C o n v e n a n c e , notaire, commune de Coye.
C o p t y  (Beatrit), Senlis.
C o q u er et  (Cbarles-Claude), commis-ingénieur, id.
C o r ber o n  père (Philippe-Pierre-Catherine B o u r é e  d e ) , ex

noble et lieutenant aide major au régiment des gardes 
françaises, Beauvais.

C o r b e r o n  fd s  (A r m a n d  B o u r é e  d e ) ,  id.
C o r bo r a n  (Jean-Bapt.), garde-chasse, Boran.
C o r e l l a , p r ê tr e , Senlis.
C o r io n  (Charles-François), Clermont.
C o r n e t  (Jeanne-Françoise), sage-femme, Crèpy.
C o r n u  Claudé-Michel), chanoine, Beauvais.
C o r n u  de  C a n c y  (Louis-Marie), officier de cavalerie, Com- 

piègne.
C ottu (Jean-Bapt.), chanoine, Beauvais.
C o u e l l a  (François- Amaury-Joseph), Senlis.
C ourno n  (Jean-Gilbert-Charles), inspecteur des p o n t s  et 

chaussées, id.
C o u r t  (Antoine), ancien domestique, Beauvais.
C o u r t o is  (Jean-Bapt.), vicaire d e  Massieu é v ê q u e  constitu

tionnel d e  Beauvais, id.
C ou t a nc e  (Elisabeth-Catherine M a b i l l e , veuve), id. 
C o u v r e u r , Senlis.
C r a n q u e , Chantilly.
C r e p e y  (Jean), entreposeur des tabacs, Senlis.
C r e st e l  père (Louis), avoué, id.
C r e t t e  (François), domestique, Beauvais.
C u ig n iè r e s  (Charles), prêtre, id.
C u in a c h e  (Denis). Senlis.



C u r v o is in  (dame), née Charlotte C o m b ea u , Beauvais.
C u sse t  de  S a in t - G e r m a in  (Louis-Barthélemy-Dieudonné), 
. Senlis.

D a b a u v a l  (dame), née Marie-Louise D e s j a r d in s ,  Beauvais. 
D a b o n v a l ,  curé de Damerancourt, id.
D a lm a s  (François-Jacques), officier d’infanterie, Compiègne. 
D a m a s (demoiselle Anne-Geneviève, Crépj).
D a m b r y  (Alexandre-Jérôme), chanoine, id.
D a m o n v i l l e  (dame), Senlis.
D a n d ig n é  (Joseph-François d e  l a  C h a s s e ) ,  ancien évêque de 

Chàlons-sur-Saône, Chantilly.
D a n d ig n é  neveu, id.
D a n d ig n é  n e v e u , id.
D a n i e l  (Jean-Marie), Beauvais.
D a n i e l ,  curé de Saint-Jean, id.
D a n i e l  (Jean-Nicolas), curé de Jaméricourt, Chaumont. 
D a n jo t j  (Antoine), ex-curé de Senantes, Beauvais.
D a n v in  (Gilles), officier de la maîtrise, Compiègne. 
D a r b o u c a v e  (Henri), prêtre, Senlis.
D a r e t  (Louis), ex-curé, Beauvais.
D a r m o u v i l l e  (demoiselle), religieuse, Sentis.
D ’A r t o i s  (dame), née Louise-Félicité-Victoire D e s m a r e s t ,  

Nojon.
D a r y  (Alexandre-Marie-Léon), officier d’infanterie, Beau

vais.
D a r y  (dame), née Charlotte-Chéry, id.
D a r y  (demoiselles), Rosalie, Sabine e t  Marie-Madeleine, 

id.
D a u c o u r t  d e  V a m b é (Jacques-Elisabeth-Joseph), id. 
D a l c o l r t - L o d i g e o i s  (François-Jérôme), ex-noble, id. 
D a u t h u i l e s  d e  D iv e s  (Charles-Philippe-Valentin), Nojon. 
D a u t r e v a u x  (Louis-Charles-François), chanoine, id. 
D a v r a n c i ie  d ’H a u g e i i a n v i l l e ,  Prccy.



D ebrye  dit P icard (François), jardinier, Clermont. 
De c h a u m o n t , ex-curé de La Chapelle-sous-Gerberoy, Beau

vais.
D e f r a n c e  (veuve), née D o b l e t ,  Compiègne.
D e f r a n c e  (François), religieux, id.
D e h e i l l y  (Antoine), ex-curé, Beauvais.
D eh e p y  (Nicolas-Laurent), chanoine, id.
D e l a c o m b le  (Paul-Joseph-Emmanuel), chapelain, Boran. 
D e l a c o u r  (Joseph-Honoré-Casimir), avoué, Clermont. 
D e l a c r o i x  (Claude-Marc), chanoine, Beauvais. 
D e l a g r a n c h e ,  chanoine, Senlis.
D elagranche  (Geneviève-Jacques), officier d e  cavalerie, 

Crèpy.
D elahaye  (Pascal), id.
D e l a i r  (Charles), cultivateur, Compiègne.
D e l a n g r e  (Joseph-Marie), ex-professeur au séminaire, 

Noyon.
D e l a n o i s e  (Louis-Antoine-Joseph), juge d e  paix à  Res- 

sons, id.
D e l a n n o y ,  curé de Précy, Prècy.
D e l a n o y ,  perruquier, Chantilly.
D e l a t t r e  (Jean), batteur en grange, Noyon.
D e l a t t r e  (demoiselle Romaine), couturière, Beauvais. 
D e l e a u ,  gendarme, Chantilly,
D e l i l l e  (Antoine-André), praticien, Beauvais.
D elussié père, Noyon.
D elussié  fils, id.
D e m o n c y  o u  D e m o n e y , commune de Coye,
D em orlaine  (Marie-François-Denis), curé de Beaurepaire, 

Sentis.
D e m o r y  (Charles-François-Denis), Noyon.
D en is  (Antoine), chanoine, Beauvais.
D enomaison  (Louis-Nicolas), curé d'Orry, Senlis.



D e p e n n e , Luzarehes.
D e s  B a r r e s  (M m e la m arquise), n ée  A g n è s-H e n r ie tte -F é li-  

cité-TESTU d e B a l e n c o u r t ,  commune de Raray.
D es  C o u r t il s  de M er l em o n t  (Charles-Louis), ancien capi

taine de cavalerie, Beauvais.
D e s  C o u r t il s  de M e r l e m o n t  (dame), née Adolphe-Françoise 

d e  G a u d e c h a r t , id.
D es C o u r t il s  fils (Charles-Réné), Beauvais.
D es E ssarts (Lôuis-François), Noyon.
D es E ssa r t s  (Emmanuel D e l a f o n s) ,  chef d’escadron, id. 
D es E ssa r ts  (Françoise), Senlis.
D e s e v r e s , marchand drapier, Luzarches.
D e sg r ig n y  de D r eslinco urt  (Jean-François Jo u e n n e ) ,  offi

cier de cavalerie, Compiègne.
D e s h a y e s  (Marguerite-Cécile-Louise), Crèpy.
D e s ja r d in s  (Claude), curé d’Achéry, Noyon.
D e sl io n s  (dame), née Mery, Luzarches.
D e s l io n s  (Marguerite), id.
D e sm aretz  (Marie-Antoine-Jacques), Senlis.
D e sm a r e t s  d e  B e a u r a in s  (Armand-Emmanuel), officier, 

Noyon.
D e s m a r e t s  d e  B e a u r a in s  (dame), née Claude-Félicité R i 

c h o u f t z ,  id.
D e sm a r e t s  d e  B e a u r a in s  (demoiselle Marie-Elisabeth-Vic- 

toire), id.
D espa r c  (Marie-Luce), Senlis.
D e s p e a u x  (Louis-Etienne), huissier, Beauvais.
D e sp l a n q u e s  (Miehel-Louis-Nicolas), Noyon.
D e s p r e a u x , c h a n o in e , id .
D e sr ez  (demoiselle Catherine-Franç.-Ros.), Beauvais. 
D e s t a p e , Luzarches.
D e s t i e r  (E tiën n e), curé de Milly, Beauvais. 
DESTRÉE(Nicolas-François),curé de La N eu v ille  d ’A u m on t, id .



D e v a is n e  (Jtan-Franeois), religieux, Compiègne.
D e v a u x  (Jean), ancien procureur de la commune, Noyon. 
D e v a u x , Senlis.
D e v ie n n e ,  curé d e  Villeneuve-sur-Verberie, id.
D e v in  d e  C l e r y ,  Noyon.
D e v is m e s  (Pierre-Charles-Marie), officier, Compiègne. 
D h e i l l y  (Antoine), curé de Cempuis, Beauvais.
D id ie r  (demoiselle), domestique, Noyon.
D iv r y -D u m e n y , Beauvais.
D o iso n  (Philis-Joseph\ Crépy.
D o m in o is  (Louis-François), curé de Laversines-Saint-Ger- 

main, Beauvais.
D o r r a y  (Jacques), lieutenant général, Noyon.
D o r b a y  (dame), née Charlotte-Henriette-Félicité d e  G a 

l o n n é ,  id.
D o d a y  (Jacques), ex-greffier en bailliage, Clermont.
D o u c e t  (Augustin), c o r d e lie r , Senlis.
D o u t e a u  (Nicolas), Noyon.
D r o ü e t  (François-Xavier), épicier, Compiègne.
D r o u e t  (Victoire), sa  fille, id.
D r u o n  (Jean-Francois-Paul), curé, Noyon.
D u b o is  (demoiselle), Senlis.
D u b o is  (Michel), cabaretier, Saint-Maximin.
D u b o is  (L o u is ) , d o m e s t iq u e , La Chapelle-en-Serval,
D u b o s  (Louis), sous-principal du collège de Beauvais, 

Beauvais.
D u b o u le t  père (Etienne-Jacques-François), Senlis. 
D u b o u le t  (d a m e ) , née F r a r e n  d e  l a  B o i s s i è r e ,  id. 
D u b o u le t  fils aîné (Antoine), id.
D u b o u le t  jeune (Maric-Clément), id.
D u b o u l e t  (Thérèse-Louise), id.
D u b o u le t  (Jeanne-Suzanne-Marie), id.
D u b o u r g  (Marie-Louis-Michel), prêtre, Beauvais.



D u b o u sq u et  (Ambroise-Michel), chanoine, Noyon.
D u b o u t , ex-maire de Beauvais, Beauvais.
D u can cel  (Charles), chirurgien, id.
D u c a stel  (dame), née Catherine T o n n e l ie r , domestique, 

Compiègne.
D u cha u ffo tjr  (Antoine-Louis), épicier, id.
D u c lo zel  (Louise-Henriette), Noyon.
D u fr esn e  (Nicolas), id.
D u fr e s n o y  (Adrien-Jean-Louis), ex-avocat et juge de Chan- 

tilly, Senlis.
D u f r e s n o y  (Philippe-Nicolas), chanoine, id.
D u f r e s n o y  (Marie-Louise D uclos) , Noyon.
D u m etz  d e  R a r a y , Senlis.
D u h a m el  (Marie-Louis L a u r e n s), Luzarches.
D u m on t , Senlis.
D um ont  (Antoine), ex-directeur des aides, Noyon.
D u m on t  (Etienne), Beauvais.
D u  N ev eu  (demoiselle), id.
D u  N ev eu  d e  W am bez  (dame), née D r io t , id.
Du N ev eu  de W am bez  fils, id.
D u n o g ie r , curé d’Ivry-le-Temple, Chaumont.
D u fa ssa g e  (dame), née A nne-Alexandrine D u c l o z e l , Noyon. 
D u  P il l e  (André-Jacques-Louis), Chaumont.
Du P il l e  (dame), née Marie-Charlotte d e  F o n t ê t e , id.
D u  P il l e  (six enfants), Henri-Nicolas-François, — André- 

Charles-Gabriel, —  Anne-Marie-Christine, — Anne- 
Henriette-Louise, — Adélaïde, — Marie-Joséphine, id. 

D u p o n t , officier municipal, Senlis.
D u po n t  (Claude-Philémon), curé de Clairoix, Compiègne. 
D u p r e s s o ir  (Toussaint), cultivateur, à  Berognes, id.
D u p u is , Senlis.
D u p u is  (Jean-Noël), curé de Velennes, Beauvais.
D u p u is  (Jérôme), bourrelier, Luzarches.



D u p u is  (Nicolas), cultivateur, Chaumont.
D u q u esn o y , ferblantier, Chantilly.
D urand , attaché à la maîtrise, Senlis.
D uras  (duchesse d e ) ,  née Louise-Charlotte-Philippe-Hen- 

riette de N o a il l e s , Beauvais.
D u r ie l , ex-curé de Berthecourt, id.
D u r ie u , directeur de l ’hôpital, Senlis.
D u r ie u , économe de la Charité de Longpré, id .
D urno n  père, id.
D u ss a u l t , Luzarches.
D u t il l e t , p r ê t r e ,  Senlis.
D u t il l o y  (Pierre), vicaire de Fresnes, Chaumont.
D u v a l , geôlier, Chantilly.
D u v e r g é  (Nicolas), curé d’Ourscamps, Noyon.
E sc a r o t t e , Chantilly.
E sm angard  d e  B o u r n o n v il l e  (veuve), Cornpiègne.
E v rard  jeune (Pierre-FrançoL), Beauvais.
E v r a r d - C o rn u  (Juste), officier, id.
F a m in  (Félix), vannier, Luzarches.
F a u v e l e t  ( J e a n ) , Crépy.
F é l ix  (dame), née Marie-Louise D u p o n t , La Chapelle-en- 

Serval.
F e r g e a u , chirurgien, Senlis.
F e r t é  (Louise-Marie-Jeanne , religieuse, id.
F e r t e l  (Jacques-Thomas), chanoine, Beauvais.
F e u il l e t  dit C a ton  (Antoine-Nicolas), horloger, Beauvais. 
F lo r en t  jeune (Louis-Paul), officier, Boran.
F lory  (Louis), curé de Champagne, Noyon.
F l o u r y , ex-vicaire, Beauvais,
F o l ig u e s , Seiüis.
F o m b er t  (Claude-Michel), receveur des tailles Clermont. 
F o n t a in e  (Pierre-Charles), chanoine, Senlis.
F o n t a in e  (François), jardinier, Clermont.



F o r t ie r  (Marie-Jeanne), Senlis.
F o u ca u lt  (Jean), chanoine, Beauvais.
F o u c h e t  (Joseph), menuisier, Chantilly.
F o u r n ie r  (demoiselle), Senlis.
F r a is s in e t  (demoiselle), religieuse, id.
F r a n c l ie u  (Jean-François-Anselme d e  P a s q u ie r , c o m te  d e ) ,  

La Chapelle-en-Serval.
F r a n c l ie u  (dame d e ) , née de B réda  de T ro ssy , id. 
F r a n c l ie u  (quatre enfants d e ), id.
F r a n c l ie u  (The'rèze-Angélique d e) , religieuse, id.
F ra nço is  (Gabriel), Noyon.
F r a n co u rt  (Charles-Antoine E baudy  d e ) , officier de cava

l e r ie ,  Compiegne.
F ri m o nt  (Charles-Louis-François), chanoine, Noyon. 
F r e s l o n , Chantilly.
Faon s a rt  (dame), née Thérèze D e s m a r e t s , cuisinière, Cler

mont.
G a b r ie l  (dame), née Geneviève P a il l e t , Noyon. 
G a l l ie t - L a c h a is e  jeune, Beauvais.
G a l l y , chanoine, Noyon.
G a u d e c h a r t  de  M a tta n c o u r t  ^Elisabeth-Françoise-Jacque- 

line de  Y io n , veuve de), Beauvais.
G a u d ec h a r t  (Réné-François de), capitaine de cavalerie, id. 
G a u d ech a rt  (dame d e), née Anne-Louise-Marie d e  T r ie , id. 
G a u t ie r  (Jean-Bapt.-Charles-Antoine), id.
G a y a n t  (François-Charles-Louis-Antoine), avocat du ro i  au 

bailliage de Senlis, Senlis.
G e n iè s  (Jean-Bapt.), prêtre, id.
G en ty  (François), chanoine, id.
G e o f f r o y  (Jean-Pierre), Chantilly.
G é r a r d , Clermont.
G e r m a in  (Gharles-Nicolas), procureur d e  la maîtrise des 

eaux et forêts, Senlis.



G e r m a in  (dame), Senlis.
G e r v a is e , meunier, id.
G ib e r t  (Louis-Bernard), curé de Noyon, Noyon.
G is s o n , Chantilly.
G isso n  (dame), id.
G o d a r d , ex-curé, Beauvais.
G o d e f r o y , cordeiier, Noyon.
G o sset  (Catherine), religieuse, Senlis.
G o u jo n  (Louis-Joseph-Marc), a v o c a t  procureur fiscal, anc.

membre de l’Assemblée législative, Beauvais.
G o u jo n  (dame), née Marie-Victoire-Hortense d ’A u v e r 

g n e , id.
G o ula rt  (Pierre-Joseph), huissier, C 1er mont.
G o u p il  (Jacques-Ciaude), Luzarches.
G o u r l e t , curé de Bouillancy, Crépy.
G o u s s a in v il l e  (François-Robert-Michel d e) ,  Beauvais. 
G o u s s a in v il l e  (dame d e) , n é e  M o l a n d in , id.
G o u s s a in v il l e  fils (Michel), id.
G o u v e r n e u r , Chantilly.
G o uy  d ’A rcy (Louis-Marthe), Compiègne.
G ram mo at (de), Phihberte-Henriette, commune d'Aumont. 
G ram m ont (de), Louise-Amélie, id.
G rammont ( de), Louise-Eulalie, id.
G r a n d e l , ex-cuié de Villers, Beauvais.
G r a u x , curé de Margny-aux-Cerbes, Noyon.
G ra vet  (Charles), ex-curé de Sommereux, Beauvais. 
G ravet (Etienne), Noyon.
G r a v e t  (Ph.), ex-curé de Grandvilliers, Beauvais.
G r eh a n  (Pierre-Valerie), cultivateur, Précy.
G r o g n e t , épicier, Luzarches.
G ru ny  (Louis-Claude), curé de La Neuville-sur-Ressons,

Noyon.
G u e r in  (Michel), cultivateur, ni.



G u il b a u t , ex-curé, Beauvais.
G u ilbo n  d e F u m ech o n  (Adrien-Louis), Clermont.
G u ilb o n  de  W a v ig n ie s  (Antoine-François de Paul), id. 
G u il l a u m e  (Marie-Jeanne), domestique, id.
G u il l o t  (Jean-Louis), notaire, Chaumont.
G u il l o t e a u  (Pierre-Antoine), marchand, à R e ï f ^ 'n s ,  Noyon. 
G u is b e r t  (v e u v e ) , Senlis.
Hain (Pierre-Félix), architecte, Précy.
H a m e l in  (Antoine-Marie-Pierre), officier, SenLis.
H a m e l in  (Grégoire-François), chanoine, id.
H a m e l in  (veuve), née Angélique-Marie-Philippe G r iso n  de 

Go r b ig n y , id.
H a iid iv il l ie r s  (dame d’), née Cliarlotte-Henriette L e c l e r c , 

Beauvais.
H a u co u r  (Thierry), curé de Nouvion-le-Franc, Noyon. 
H a v a r t- P o p in c o u r t  (Louis-François-Thomas), Clermont. 
H a v a r t - S esseval  (Charles-Louis), Beauvais.
H avy  (Pierre-Simon), garde-chasse, La Morlaye.
H e b e r t  (Jean-François), cultivateur, à Sain t-Ma rtin-Ri vière, 

Noyon.
H é b e r t  (demoiselle Madeleine), Beauvais.
H e d o in , maçon, Chantilly.
H e d o in , son frère, id.
H e l u is  (Charles-Maxan), curé d’Eve, Senlis.
H en ry  (Marc-Antoine), Beauvais.
H e n r y , professeur de musique, Senlis.
H e n r y  (Marie-Louise), domestique du curé de Gerberoy, 

Beauvais.
H é r ic a r t  d e  T h ü r y  (Louis-François), Crèpy.
H é r ic a r t  (dame), née Anne-Marie-Louise R o s s e t , id. 
H ék ic o u r t  (d’) , Nicolas-Julien, officier, Compiègne. 
H er m a n te  (Pierre-Charles), ex-prêtre, Beauvais. 
H e r t a u l t -B e a u fo r t  (Joseph-Simon), chanoine, id.



H er v é  (François-Charles), huissier, Senlis.
H er v is  (François-Charles), marchand de vin, id.
H eu  (François), curé de La Morlaye, La Morlaye.
H e u r t e u x  (Médard), maçon, id.
H e u r t e u x  jeune, Saint-F irm in.
H ic k y  (Grégoire), Irlandais, Noyon.
H o u b ig a n t , id.
H o u r d é , curé de Verberie, Crépy.
H u dde  d i t  L a r o m a in e , Luzarches.
H u e  (François), curé d e  La Morlaye, La Morlaye.
H u e t  (Jean), tonnelier, à Ressons, Noyon.
H u e t  (Françoise), de Ressons, id.
H l ia r t  (Alexis), Compiègne.
H u r et  (Marguerite), religieuse, Senlis.
H uvey  (Nicolas), chanoine, Clermont.
I m bert  (Charles), cultivateur, Luzarches.
I sabea u  (dame), née Jeanne-Philiberte L h o m m e z , Beauvais. 
I sabeau  (Marie-Philiberte), sa fille, id.
I vry  ( d ’) ,  Jean-Auguste, officier, id.
I vry  (dame), née Augusline D a u t e m a r r e  d ’E r v il l e  d ’ , id. 
J ambon  (Arthur), Chantilly.
J ambon  père, couvreur, Saint-Firm in.
J ambon  fils (Louis-Nicolas), id.
J am bon  (Manette), id.
J a r o d i (demoiselle), religieuse, Senlis.
J assant (Pierre-Jaeques), boulanger, Compiègne.
J a ssa nt  jeune (Antoine), id.
J a u n in  (demoiselle), sœur de charité, Noyon.
J ér ô m e  (François), curé de Sérifontaine, Chaumont. 
J o a n n ette  (demoiselle), religieuse, Senlis.
J o l l y , Compiègne.
J o sse , farinier, Précy.
J o u a n n in  (demoiselle), religieuse, id.



J o u r d a in , Senlis.
J u n q u iè r e s  (Louis-Amable d e), id.
L a b a r r e  fils (André), Luzarches.
L abbé (Antoine-Louis-Bernard), maître de postes, à Levi- 

gneu, Crépy.
L a b r e u il  (Jean), chanoine, Noyon.
L a b r u t s r e  (Louis-Claude), huissier, id.
L a c o c h e  (Antoine-François), Compiègne.
L a c o c h e  (dame), néeMarie-Jeanne-Magnan, id.
L a coch e  fils (Gabriel), curé de Hautefontaine, id.
L a d m ir a l , Senlis.
L a f l e u r , curé de Gouvieux, Gouvieux.
L a fo n s  d e  M élic o c q  (Louis-Alexandre), Compiègne. 
L a fo r e s t  (Pierre-Antoine), apothicaire, Senlis.
L a g a lle , ex-curé de Troussencourt, Beauvais.
L a g n y , savetier, Compiègne.
L a g r a n g e  (Marie-Perpétue), religieuse, id.
L a g r u e  dit M o nceau  (Jacques), fileur de lin, Noyon, 
L a h o c h e  (Thomas), Luzarches.
L a l a n d e l l e  père, Chantilly.
L a l a n d e l l e  (dame), id.
L a l a n d e l l e  (demoiselle), id.
L a m bert  ( P ie r r e ) , cabaretier, id.
L a m b er t- L epo st  (Pierre-Jacques), curé desservant, Noyon . 
L a m ir a u l t  de  N o ir c o u r t , Senlis.
L a m o tte  (Antoine-Julien), curé de Notre-Dame-du-Thii,

Beauvais.
L amy (Fidèle), curé de Libermont, Noyon.
L amy (Quentin), curé du Frétoy, id.
L ançon  (Josepb-Marie), Se/dis.
L ancry  (Jacques-Charles-Francois de) ,  Compiègne.
L a n c r y  (dame), née L a m ir e , id.
I j An d r y , garde-chasse, Saint-M axim in.



L a n g la is  (Pierre-Joseph), Noyon.
L a nglois  de  P lesm o n t  (dame), née Jeanne P rév o st , id. 
L a n g lo is  de P lesm o n t  fils (Bonaventure), id.
L a n g lo is  d e  P lesm o n t  (Jean-Bonaventure), officier, id. 
L a n g l o is  d e  P l e s m o n t  (demoiselle Bonaventure-Gabrielle), 

Noyon.
L a ng lu m é  d es  A n g les  (Pierre-Nicolas-Claude), directeur de 

l’enregistrement, Beauvais.
L a ng lu m é  (dame), id.
L a n g lu m é  (quatre enfants), id.
L a n t iv y , Chantilly.
L a n t iv y  (dame), id.
L a n tiv y  (trois enfants), id.
L a p ie r r e  (Toussaint), Noyon.
L aquoy  (demoiselle), Senlis.
L a r b o u il l a c  (Marie), religieuse, id.
L a r iv iè r e  d e  C o in c y  p è r e  (Jean-Baptiste), commune d 'A u -  

mont.
L a r iv iè r e - C o incy  (d e ) ,  née Rosalie S in e t t i , id. 
L a r iv iè r e -C o in cy  fils (Jean-Baptiste), id.
L a r iv iè r e -C o in c y  (Victor), id.
L a r o c h e -L a m bert  (Jean-Joseph), chanoine, Beauvais.
L a R o c h e - L am bert  (Jean-Alexandre), chanoine, id. 
L a r o c h ela m b er t  (demoiselle Adélaïde), Crépy.
Le B a st ie r  aîné (Andre-Guillaume), ancien écuyer de main 

du roi, Beauvais.
Le B a s t ie r  jeune (Francois-Auguste), capitaine d’infanterie, 

Beauvais.
Le B a s t ie r  (dame), née Béatrix L e m a r é c iia l , id.
L eblo n d  de G r a v e r o l l e s  (dame), née Angélique Lay, Noyon. 
L eblo n d  d e  G ra v ero lles  fils (Henri), id.
L eblo n d  d e  G r a v e r o ll es  (demoiselle Louise-Rosalie\ id. 
L eb r a sseu r  dit T u m er , Chantilly.



L ec a r o n  (Louis), maître des eaux et forêts, Compiègne. 
L ecaron  d e  M a za n co u rt  père (Jean), id.
L eca ro n  d e  M a za nco ur  fils (Laurent), id.
L e  C a ro n  d e  T r o u ssu r es  (Louis»Lucien), ex-conseiller d u  

roi, Beauvais.
L e  C a ron  d e  T roussu res  (dame), née Françoise L e m a r es-  

ch a l, id.
Le C a ron  d e  T r o u ssu r es  (Françoise-Gabrielle), id.
L ec a t  (Etienne), curé de Saint-Oueu-de-Therdonne, id. 
L e c ler c  (Claude), maître d’école, Gouvieux.
L e c ler c  (Jean), chanoine, Noyon.
L ecu erc  (Louis), chanoine, Senlis.
L e c l e r c  (Benjamin-Isidore), ex-génovéfain, id.
L e c l e r c , Luzarches.
L e c ler c  d e  B l ic o u r t  (Jacques-Charles), Beauvais.
L ec l e r c  d e  B l ic o u r t  (dame), née Marie-Louise-Marguerite- 

B a il l e u - P ic o t , id.
L e c ler c  d e  l a  N e ig e r ie  (Pierre-Louis), Compiègne.
L e c ler c  d e  la  N e ig e r ie  (dame), née Marie-Françoise-Es- 

mangard d e  B ea u v a l , id.
L e c l e r c  dit B e a u pr é  (Nicolas), id.
L e c l e r c - D u p o r t  (Louis-François-Antoine), homme de loi, 

Compiègne.
L e d u c , maître de postes, id.
L e c o m t e , apothicaire, Senlis.
L eco m te  (Nicolas), Luzarches.
L e c o r n ie r  (dame), née Marie-Françoise-Denis D e l a g r a n c h e , 

Compiègne.
L e c o r n ie r  fils (Pierre-Philippe), id.
L ec o u et  (demoiselle), Senlis.
L e c o u v r e u r , inspecteur des chasses, id.
L e c r in ie r  (Louise), lingère, Crépy.
L ec u y er  dit D esm a r ez  (Nicolas-Sébastien), Beauvais.



L e c u y e r  de M iv a l  (Jean-Louis-Maure), homme de loi,
Beauvais.

L ec u y e r  d e  M iv a l  (dame), née Madeleine L e m e r c ie r , id.
L ec u y e r  d e  M iv a l , demoiselles Sophie et Joséphine, id.
L ec u y e r  de M iv a l  fils (Pierre), id.
L ed o u x  (Firrnin), frotteur, Sain t-F irm in .
L e d o u x  (Angélique-Françoise), religieuse de l’Hôtel-Dieu 

de Beauvais, Beauvais.
L ed uc  (Georges-Joachim), officier d e  Saint-Jean-aux-Bois, 

Compiègne.
L e f e b r e  d u  F a y el  (André-Nicolas), chanoine, Beauvais.
L e f e r o n  (veuve), née Marie-Françoise S er o u x , Noyon.
I æ f e r o n  (demoiselles Augustine, — Marie-Françoise, —  

Jeanne), id.
L e f e r o n  d e  G a uco u rt  (Antoine - Nicolas), seigneur de 

Trosly-Breuil, Compiègne.
L e f e r o n  d e  V il l e  (Louis-Joseph), officier de cavalerie, id.
L e f e r o n  de V il l e  (Marie-Augustine-Nicole), id.
L e f è v r e  (Jean-François), ex-chanoine, Beauvais.
L e f è v r e  (Jean-Bapt.), aubergiste, à Beauvais, id.
L e f è v r e  (Jean-Bapt.-Louis), ex-curé de Merlemont (succur

sale), id.
L e f è v r e  (Louis-Joseph), brasseur, à Wassigny, Noyon.
L e f è v r e -B r io n n e  (Guillaume-Louis-Alexis), chanoine, Chau- 

mont.
L e f è v r e -B r io n n e  dit l ’A m é r ic a in  (Louis), citoyen de Sainte- 

Lucie, id.
L e f è v r e - B r io n n e  (veuve), Beauvais.
L e f è v r e -B r io n n e  (demoiselle Marie), id.
L e f è v r e - B r io n n e  (demoiselle F r a n ç o is e -Marie-Margue

rite, id.
I jEf è v r e -B rio n ne  d e  B o n c o u r t  (Marie), id.
I jEFR a n c  (Basile-Adrien), curé de W avignies, Clermont.



L e g e n d r e  (Louis), feudiste, Beauvais.
L eg r a in  (demoiselles Thérèse, — Madeleine, — Alexan- 

drine-Julie, — Marie-Aglaé), religieuses du Paraclet 
d’Amiens, Chaumont.

L eg r a n d  (Louis-André), meunier, à Neuf-Moulin, Senlis. 
L eg r a n d  (Alexandre), de Mortefontaine, id.
L e g r a n d , avoué, Noyon.
L e g u il l o n  (Louis), chanoine, Clermont.
L e je u n e  (Charles-François), chanoine, Noyon.
L e l iè v r e , ex-vicaire, Beauvais.
L e lo n g  (demoiselle), sœur de charité, Noyon.
L elu  (Henri), frère-lai, Senlis.
L e m a ir e , curé de Villers-sous-Saint-Leu, V illers-sous- 

Saint-Leu.
L e m a n c ea u , pharmacien, Senlis.
L e  M a resch a l  de F r ic o u r t  (Beatrix S o y , veuve), Beauvais. 
L e m e ig n a n , employé, Senlis.
L em e r c ie r  (Joseph), curé de La Villetertre, Beauvais. 
L e m o in e  (Pierre), curé de La Neuville-sur-le-Vault, id. 
L e m o n ie r  père (Louis-Eloy-Pierre), Noyon.
L e m o n ie r , curé de Lalandelle, Beauvais.
L em p e r e d r  (Joseph), curé de Saint-Martin-Rivière, Noyon. 
L e n f u m é , cordelier, Senlis.
L e  P o r q u ie r  d e  V aux  (demoiselle Luce), Chaumont.
L e  P rou  de B er t h e c o u r t  (Charles-Gilbert), Beauvais. 
L eq u en  (dame), née Marguerite L e h é e , id.
L e r ic h e , peintre, Chantilly.
L er o u g e  (Jean-I,ouis-Balthazar), chanoine, Senlis.
L er o y  (veuve), Chantilly.
L ero y  (Prou), chanoine, Beauvais.
L ero y  dite L o t in  (Claudine), femme de chambre, commune 

d ’Aumont.
L e s c u y e r - S e r p e  (Jean-Ijouis), conseiller, Beauvais.



L e sto c a r t , maître d’école, à Raray, Senlis.
L e t e l l ie r  (Claire), Crépy.
L e v a il l a n t  (Marc-François-Adrien), Chaumonl.
L ev a sseu r  (Jean-Louis), instituteur, Beauvais.
L e v a sseu r , piqueur, Chantilly.
L ev a sseu r  (Jean-Denis), marchand de blé, Crépy.
L ev a sseu r  aîné (Henri), professeur, Senlis.
L ev a sseu r  jeune (Melchior-Balthazar-Gaspard), avoué, id. 
L e v e il l é , curé de Chenevières, Luzarches.
L h o ste  d e  B e a u l ie u , officier d’artillerie, Crépy.
L h u il l ie r  (Joseph), Gouvieux.
L cesmane , ex-curé de Bulles, Beauvais.
L o ir  (Denis-Jean-Louis), architecte, à Saint-Leu, Senlis. 
L o is e a u , prêtre, Luzarches.
L o is e m e n t , e x - c u r é ,  Beauvais.
L u c a e a d e , Noyon.
L u c o t t e  (Jean), chanoine, id.
MACQüAizE(Jean-Bapt.-Félix-Louis-Charles),curéd’Ognolles,

Noyon.
M agny  (Jeanne-Françoise), supérieure des Ursulines, Cler

mont.
M a h ie u x  (Joseph-Eléonore), prêtre, Crépy.
M a il l e t  (Jérôme), officier de santé, id.
M a il l y , plombier, C hantilly.
M a l e z ie u  (Jean-Bapt.-Pierre), Crépy.
M a l in g u e h e n  Pierre d e ) , conseiller au présidial, Beauvais. 
M v lter e  (Nicolas), sellier, Clermont.
M a no u ry  (Jacques), cultivateur, id.
M a n s io n  fils (Antoine), Luzarches.
M arc d e  la  C r o ix  (Claude), e x - c h a n o in e ,  Beauvais. 
M a r c h a n d , p a v e u r ,  Chantilly.
M a r c h a n d , Senlis.
M a r c h a n d , e x - c u r é ,  Beauvais.



M a r c il l y , ancien marchand de bois, Senlis.
M a r éc h a l  père (Jean-Etienne), cultivateur, à  Lassigny, 

Noyon.
M a r é c h a l  fils (Jean-Etienne), id.
M a r éc h a l  j e u n e ,  d i t  C a d e t , Chantilly.
M a r g u e r in  (Louis-Charles), ancien procureur syndic, Noyon.
M a r g e r in  (Jean-Charles-Marie), garde-marteau, id.
M a r g e r in -B o q u et  (Charles-François-Marie), id.
M a r ig n y  (Bernard), employé dans la marine, à Brest, Chan

tilly .
M a r ig n y  (dame), id.
M a r ig n y  (demoiselle), id.
M a r o l l e s  père (Louis-Marie), officier de cavalerie, Beau

vais.
M a r o l l e s  fils (Louis-Jean-Antoine), officier d’infanterie, id.
M a r q u et  d e  M o n t b r eto n  ( Louis ), administrateur des 

postes, id.
M a r q u et  d e  M o n t b r eto n  ( d a m e ) ,  née Marie-Angélique 

W a l o n , id.
M a r t ia l  (Jean-Baptiste), id.
M a r t in  (Jeanne-Marguerite), Senlis.
M a r t in  D a r g il l e , f a b r i c a n t  d e  p a p ie r s ,  Crépy.
M ascrany  (Agatlie-Emilie), id.
M a s s ic o t , c u r é  de La Chapelle-en-Serval, La Chapelle-en- 

Serval.
M asson  (Michel), officier de santé, Senlis.
M a t h ie u  (François de Paule), chanoine, Compiègne.
M a uco m ble  ( d a m e ) , née Marie-Jeanne-Marguerite L e c u y e r , 

Beauvais.
M A u r E o u  ( Auguste-Réné d e ) ,  seigneur de Parisis-Fon- 

taine, id.
M a u p e o u  (dame), née Antoine-Pulchérie-Victoire De B r i e , 

Beauvais.



M avré, épicier, Senlis.
M e n io l e  d’E spin a y  (Marie-Valen tin), id.
M e n n e ss ie r  (Jean-Bapt.-Grême), c u r é  de Silly, Beauvais. 
M e r l e m o n t . Voyez D e s  C o u r t il s , id.
M e r l ie r , ex-curé de Lannoy-Cuillère, id.
M e s s e i n  (demoiselle), religieuse, Senlis.
M e s u r e u r  (dame), née Dorothée CoÉ, id.
M e u n ie r  (veuve), cultivatrice, id.
M e u n i e r  (Ursule), La Chapelle-en-Serval.
M i c h e l - W a l o n  (dame Thérèze), Beauvais.
M ic h e l - W a lon  fils, id.
M ic h e l - W a ll o n  (demoiselle), id.
M ig n o t  (Louise-Henriette), Noyon.
M il l e r  (dame), Chantilly.
M il l e t , curé de Tillé, Beauvais.
M il o r d  dit C a z ie r  (dame), Saint-Firrnin.
M o g n ea u x  (Jacques-Joseph), vivandier, Noyon.
M o in e t  (Jean-Louis), cultivateur, Senlis.
M o n a c h e  (Hippolyte), minime, Compiègne.
M ondo n  (Julie), Saint-F irm in.
M o n n e h a y e  (Jean-Baptiste), c u i’é  de Fresnes-l’Eguillon, 

Chaumont.
M o n t ie r  (Pierre), curé d’Asnières-sur-Oise, Luzarches. 
M o n t ig n y  (Nicolas), praticien, Noyon.
M orand  (Madeleine-Victoire), religieuse, Senlis.
M oreau  (Charles-François), ex-curé de C u ig y , Beauvais. 
M orea u  (Pantaléon), ex-curé de Noroy, id .
M o r e a u  (Jacques-Antoine), cuisinier, Chantilly.
M o r e a u  (A u g u s te ) , id.
M o r e l , épicier, Compiègne.
M o r e l  (Robert), Luzarches.
M o r e l  (dame), née Françoise T ard y , id.
M o r i n , Chantilly.



M o r is se t  (Nicolas-Etienne), épicier, Senlis.
M o r is s e t  (dame), née Jeanne-Françoise J e a n n o t , id.
M o r let  (Louis-François), aide de camp, Noyon.
M o r t e l , Chantilly.
M o r t e l  (Anne), religieuse, id.
M ullo t  (François), sacristain, Beauvais.
M u llo t  (dame), née Marie-Madeleine-Eléonore B o it e l , 

Cornpiègne.
M uyssart  (Antoine-Philippe-Joseph), chanoine, id. 
N a n t e u il , domestique, Chantilly.
N ic o l ie r  (dame), Senlis.
N o ë l  (dame), née T r o c ss u , Luzarches.
N o y er  (Jean), Noyon.
N u lly  d ’H éc o u r t  (Pierre-Georges-Marie d e) ,  Beauvais. 
N u lly  d ’H é c o u r t  (dame d e ) , n ée R eg n on v a l  d e R o c h y , id. 
N u lly  d’H éc o u r t  (demoiselle Pauline d e), id.
O b ry  (Jean-Baptiste), ancien garde-chasse, Senlis. 
O f f d e v e is s e , id.
O u d a il l e  (François), fermier, Beauvais.
P ain Joseph-Jacques-Pierre), marchand de bois, id.
P a in  (demoiselle Louise-Marianne), id.
P a l l e - K a l l a g a n , Chantilly.
P a n n e l ie r  (veuve), née Marie-Madeleine B a z in , Cornpiègne. 
P a rcoeur  (Jacques-Henri), Senlis.
P a rcoeur  (dame Sara-Sophie), id.
P a rco eur  aîné (Auguste), id.
P a rco eu r  cadet (Frédéric), id.
P a r en t  du M o iro n  (Charles-Claude), procureur au bailliage 

de Crépy, Crépy.
P a sq u ie r  de F r a n c l ie u  (Louis-Henry-Camille), Senlis. 
P atard  (Lucien-François), curé de Berneuil, Beauvais. 
P a t a r e l  (Lucien-François), id.
P a t in , notaire, Chantilly.



P ayen  (Jacques-Martin), notaire, Senlis.
P a y o t  (Nicolas), Beauvais.
P é c h u  (demoiselle Marie-Clémence, Crepy.
P e j e l  dit L a fr a n c e , cuisinier, Chantilly.
P e n e l  (Pierre), maître d’école, à  Gerberoy, Beauvais.
P en o n  (Louis), Compiègne.
P e n o n , Chantilly.
P er n o t  (Rose), jardinière-, Noyon.
P e t e l  (Jean-Bapt.), aubergiste, Compiègne.
P e t it  (Jean), ex-curé, Beauvais.
P e t it  (Michel), chanoine, id.
P e t it p a in  (Claude-François), chapelain, Noyon.
P ia t  (Charles-Antoine-Léopold), maître d’école à Ercuis, id. 
P ic o t  (Bertrand), Senlis.
P ic o t  (dame), née C d d e l  de V il l e n e u v e , id .
P ic o t  (quatre demoiselles), id.
P ie d b o t  (Jean-Denis), Luzarches.
P ie r r e t , prémontré, Noyon.
P ie r r o t  (Marie-Jérôme), curé de Mont-Levêque, Senlis. 
P ig ea u  (Charles), meunier, à la Gatellière, id.
P ig e a u  (Eustache-Nicolas), de Crépy, id.
P il l a r d  jeune (Jean-Bapt.), Beauvais.
P il l o n  (Ferdinand), vicaire, id.
P il l o n  (Pierre), curé d’Oroer, id.
P il l o n  (Stanislas), curé de Nivillers, id.
P in c e b o u r g , C hantilly.
P in t a - D e p o n s  (Charles), Senlis.
P iq u e , meunier, commune de Coye.
P iq u e  (Jean-Baptiste), marchand, Chantilly.
P ir o n  (Jean-Bapt.), prêtre, Beauvais.
P la n ço n  (Daniel-Jacques-Gabriel d e ) ,  officier de cavalerie, 

Clermont.
P luche  (Henriette), Noyon.



P o il l e u x  (Antoine), précepteur de M. D es  G o u r t il s  fils, 
Beauvais.

P o ir e t  (Philippe), id.
P o ir e t  (clame), id.
P o ir é e  fille, domestique, Crépy.
P ons (Pulchérie-Eléonore de L a n io n , dame d e), Senlis.
P ons (Augustine-Eléonore d e ), sa fille, id.
P o n tev ès  (François-Alexandre), Beauvais.
P o n tevès  (dame), née Le B a s t ie r , id.
P o r c h o n  d e  B onval (André-Jacques), ancien notaire à Paris, 

Clermont.
P o r q u ie r , s a c r is ta in ,  Beauvais.
P o t e r , manufacturier, Chantilly.
P o ü il l a u d e  (demoiselle), Noyon.
P o u l l e t ie r  (Jean-Bapt.-Simon), Compiègne.
P o u l l e t ie r  (demoiselle Bera), sa fille, id.
P o u t r e i, (Jean-Michel), curé de Glaignes, Crépy.
P r a d in e  (Antoine-François-Joseph), ex-religieux, Chan

tilly.
P r é v o s t , Luzarches.
P rév o st  (demoiselle), id.
P rév o st  (demoiselle), Noyon.
P r év ô t  (Thomas-Aimable), maître de postes, à Bresles, 

Beauvais.
P r ie z  (Jean-François), chapelain, Noyon.
P r u n e a u  (dame), née Marie-Charlotte L e c o m t e , Luzarches. 
Q uém y- Q u ém y  (Louis-Alexandre), officier de marine, Beau

vais.
R a d e l - R ic iia r d  (Charles-Antoine), marchand, id.
R a im b a u l t  (Madeleine), couturière, Crépy.
R a n ço n  (Julien), chanoine, Beauvais.
R ançon  (Jean-Thomas), vicaire de Boulié, id.
R andon D e la to u r  (Marc-Antoine-François-Marie), Senlis.



R a ssa nt  (Claude-François-Bonaventure), employé des d o 
maines, Beauvais.

R a v in e t  (demoiselle Louise), religieuse, Senlis.
R eg nac  (Dominique-Jean-Bapt.), ex-noble, capitaine d u  r é 

giment Dauphin, Beauvais.
R e g n ard  (Jean-Réné), directeur de la poste aux lettres, 

Senlis.
R eg n ard  d e  S a in t - G e r m a in , id.
R e g n ie r  (Augustin), curé de Laversities, Beauvais. 
R eg n on v a l  d e  M a r tel  (Toussaint-Stanislas), officier d’in

fanterie, id.
R egnonval  d e R o ch y  (Pierre d e ), id.
R eg n on v a l  de R o ch y  (d a m e ) , id.
R en a u d  (Marcel), tapissier, Chantilly,
R e n a u d iè r e  d e  P a r is , Senlis.
R e n a u d iè r e  (dame), née L a g o u t t e , id.
R e n e t , ex-curé de Dargies, Beauvais.
R e n e u f v e  (Jean-Bapt.), chanoine, Noyon.
R e y d e l e t  (Jean-François), chanoine, id.
R ib a u lt  (d e m o ise l le ) , id.
R ic a r d , Luzarches.
R ic h e r  (Marie-Anne), domestique de M. d e  F r a n c l ie u , La 

Chapelle-en-Serval.
R ic h o u f t z  (Pierre-Armand), chanoine, Noyon.
R ic h o u f t z  (François-Anne-Joseph d e ), chevalier de Saint- 

Louis), id.
R if h o u f t z  (v e u v e ) , n é e  B e a u c o u sin , d i r e c t r ic e  d e  la  p o s te ,  

Noyon.
R ic h o u f t z  ( d e m o is e l le ) ,  sa  f il le , id.
R if f l a r d  a în é ,  c a p u c in ,  Senlis.
R if f l a r d  jeune (Albert-Joseph), prieur de l’abbaye royale 

de Châalis, id.
R o b elo t  (Joseph), prêtre, Beauvais.



R o b er g e  (dame), marchande de dentelles, Luzarches. 
R o bignac  (Gabrielle), id.
R o b in  (demoiselle Marie-Catherine), Beauvais.
R o b in o t , marchand de balais, Chantilly.
R o c h e f o r t  d e  B o u q u ev al  (Louis-Luc-Hercule-Bidault), com

mune de Blaincourt.
R o c h e fo r t  d e B o uq u ev al  (dame), née M e r ie n , id. 
R o chem usb  aîné (Etienne d e) ,  chanoine, La^Chapelle-en- 

Serval.
R o c h e m u r e  jeune (Jcan-Bapfriste d e) , chanoine, Senlis. 
R o lla nd  d e s B r ie u x  (Jacques), ingénieur, Beauvais. 
R o lla nd  (dame), id.
R o n ch y  (dame d e ) ,  née M a r in , id.
R o u a r d , curé constitutionnel de Chantilly, id.
R oucy  (Claude-Gédéon-Denis D ü m e t z  d e ) ,  président au Par

lement, Senlis.
R o u f f ia c  (Jacques-Louis), commune de Pontpoint.
R o u f f ia c  (Marie-Marguerite-Louise G a u t e il l e , dame d e ), 

Senlis.
R o u g e t  (Yves), Saint-F irm in.
R o u h a u l t - G a m a c h e  (Louis-Joachim), Compiègne. 
R o u h a u l t - G a m a ch e  (dame), née Marie-Catherine-Hyacin- 

the C h o is e u il , id.
R o u l l ie r  (demoiselle F a n c iio n ) , id.
R o u l l ie r  (Pierre), journalier, Crépy.
R o u sq u in , marchand, à Senlis, Senlis.
R o very  (Joseph-Jean), religieux, Clermont.
S a c h ig n o n , Senlis.
S a in t - C r ic q  d ’A r a m its  (Antoine-Jean-Paul, id.
S a in t-C r ic q  d’A r a m its  ( d a m e ) , n é e  d e  C o m b a r e l , id. 
S a in t - D e n is  d i t  B a n ce  ( J e a n ) , s e l l ie r ,  Clermont. 
S a in t - J o se p h  (la  s œ u r ) ,  h o s p i ta l iè r e ,  Beauvais.
Sa in t l a u x  d ’A t t ic h y , Noyon.



S a in t -M a t iiie u  (Catherine), religieuse de Gomerfontaine,
Chaumont.

S a in t - S o u p l e t  (Anne-Claude-Guillaume), id.
S a in t - S o u p l e t  (dame), née Angélique-Marie-Rosalie de 

l ’E s c a l o p ie r , id.
S a lm on  (Jean-Bapt.), chanoine de Saint-Nicolas, Beauvais 
S a lv ert  (demoiselles Blanche-Marie-Françoise et Esther- 

Jeanne), id.
S a r r o b e r t , chanoine, Senlis.

h

S a u l n ie r  (Pierre), curé de Boran, Boran.
S a u n ie r  (Pierre-Louis), chanoine, Clermont.
S a u r e l , Senlis.
S a urel  fils (Charles-Joseph), Noyon.
S é g u ie r  (Marie-Anne B o r e l , veuve), Beauvais.
S e u o n , garde-chasse, Sain t-M axim in.
S erou x  (Jean-Nicolas), officier d’infanterie, Noyon.
S ero u x  (dame), née Charlotte-Catherine D o u c e t , id.
S e r o u x  (demoiselles Marie, — Caroline, — Aimée, —  Marie- 

Jacqueline), id.
S ero u x  d e  B ie n v il l e  père (Louis-François), Senlis.
S ero u x  de B ie n v il l e  (dame), née Angélique-Louise-Suzanne 

G u y iio n  d e  M o n t l e v a u l t , id. ,
S e r o u x  d e  C a um o n t  (Jean-Baptiste), Compiègne.
S e r p e  (Thomas), chanoine, Beauvais.
S e r t e u il  dit T e u v il l e  (Joseph-Louis), Chaumont.
S e r t e u il  (dame), née Marie-Madeleine C o f f é , id.
S e r t e u il  (Angélique), id.
S e r t e u il  (Procope), id.
S e r t e u il  (Hilaire), id.
S ev rey  (Nicolas-Philippe d e ) , Noyon.
S e z il l e , lieutenant général du bailliage, id.
S e z il l e  (Marie-Balthazar), curé de Ville, id.
S e z il l e  de C h a m p ig n y  père (Bonaventure-Thomas), id.



S e z il l e  du  Bu a t  (Jean-Thomas), trésorier d e  France, Noyon. 
S ico t  (Joseph), c u r é  d u  Luat, Crépy.
S ig o y e r  (Louise), commune cTAumont.
S illy  (Jeau-Bapt,-Ant.), ex-eommissaire national près le  

tribunal de Senlis, id.
S im é o n , marchand de modes, Chantilly.
S im éo n  (Remy), ex-bernardin, Luzarches.
S ir y  (Hugues-Houdart-Isidore-François, marquis d e ), sei

gneur d'HrucuLKT, Beauvais.
S ir y  (dame d e ), née Louise-Thérèse G o u ssa n c o u r t , id. 
S ir o u t  (Charles), garde-chasse, Gouvieux.
S ir o u t  (trois enfants), id.
S ir y  (demoiselles d e), Louise-Amélie, — Louise-Olympe,—  

Marie-Rose-Geneviève,— Louise-Camille, — Margue- 
rite-Rosalie, Beauvais.

S ommes  (Dommique-Charles), Chaumont.
S o r e l l e  (Simon), conducteur de charrois, Chantilly. 
S o ud a in  (Louis-Toussaint), curé de Pont-Saint-Maxence, 

Senlis.
S o ulan ges  (Françoise d e) , abbesse de Royallieu, id.
S o u l ie r  (demoiselle), religieuse, id.
S p è r e  (Nicolas-Marie), limonadier, id.
S pè u e  ( d a m e ) , n é e  Marie-Geneviève V a n ie r , id.
S u r a t  (Urbain-Nicolas), Noyon.
T a c o n n et  (Charles-Henri-Théodore), id.
T a f f i n , curé de Bresles, Beauvais.
T a r d u  (T.-Pierre), notaire, Prècy.
T a r l é  (Jean-Josse), Senlis.
Ï e s t a r t  (demoiselle), id.
T e s t u , chanoine, id.
T estu  (deux demoiselles), religieuses, id.
T h é r u  (Marc-Antoine), ex-curé, Beauvais. 
T ii ir a u l t - G tjibert  père, maître d’école, Cornpiègne,



T iiib a u l t - G u ib e r t  fils, Compiègne.
T iiib e a u d o t  (demoiselle Sophie-Victoire), Beauvais.
T h ie r r y  (Côme-Thomas), ex-curé de Saint-Sauveur, id. 
T h ir ia l  (veuve), née Geneviève B u llo t , Compiègne 
T h o m a s , maire de Chantilly, Chantilly.
T h o u r et  (Claude), curé du Q u e s n e l - A u b r y , Clermont. 
T h u il l ie r  (Jean-Nicolas), Beauvais.
T h u il l ie r  de la  C h a p e l l e  (Jacques), Crèpy.
T iiu r o t  (Henriette), Chaumont.
T ir l e t , chanoine, Senlis.
T ito n  d e V il l o t r a n  (Jean-Bapt.-Marie-Pierre), ex-conseil

ler au Parlement, Beauvais.
T it o n  (dame), née B e n z e r o s t e , ici.
T it o n  (demoiselle Cécile-Marie), ici.
T o n d u -M u ir o g e r  (Jean), juge, Noyon.
T o u r n eu r  (Alexis), menuisier, Senlis.
T o u s s a in t , marchand de tabac, Noyon.
TouzÉ, chanoine, Senlis.
T rossy (d e ) , d o y e n  d e  la  c a th é d r a le ,  ici.
T u r l in  (Ch.-Louis), cultivateur, Crèpy.
V a c h e t t e  (Nicolas), Senlis.
V a l è r e  de S a in t - J u l ie n  (dame), née Suzanne de la  G r a n - 

c h e , Crèpy.
V a n d e u il  (veuve), née Marie-Elisabeth B u q u e t , Noyon. 
V a n ê m e  (Henri), pêcheur, Gouvieux.
V a r in  (François), garde de la forêt, Compiègne.
V arnau  (André), ex-aumônier de la garde nationale, Senlis. 
V a sseu r  (Albertine), femme de chambre, ici.
V assy  (dame), née Sophie G ir a r d in , id.
V a u d e u il  (veuve), id.
V e n d e r l in e  (demoiselle),' Beauvais.
V e n d essec k  (Mathieu), Chantilly.
V e n d e u il  (demoiselle Calherine-Émilie), Beauvais.



V e r d e t  (fille), domestique, Crépy.
V e r g è z e  (Jean-Bernard), chanoine, Noyon.
V e r n ie r  (Marie-Jacques), prêtre, Senlis.
V er n o n  (Guillaume), Beauvais.
V ie il l e , ex-curé, Compiègne.
V ig n er o n  d ’H u cq tjerille  (François-Raoul), Beauvais. 
V il l a in  (Jncques-Nicolas), ex-curé de Beauvais, Senlis. 
V il l e p in  (Jean-Antoine W a r a n g u in  de) , 'Compiègne. 
V i l l e r s ( d e ) , curé de Marisse), Beauvais.
V in c e n t  (Gharles-Maurice), chanoine, Noyon.
V in c e n t  (Marie-Anne-Cécile), id.
V io l e , chanoine, Senlis.
V ir g il e  (Louis), chanoine, Beauvais.
V o y e r  (Pierre-Josse), Compiègne.
W aald (Anne), religieuse, Senlis.
W alon  (Claude-François), Beauvais.
W alo n  (dame), née Marie-Françoise d’A r r a s , id. 
W a r n ie r  (dame), Noyon.
W a t r ip o n , curé de Cramoisy, Crarnoisy.
W e b r e  (Palatin-Joseph), domestique, Noyon.
W o n d e , chimiste, Chantilly.
W ud  (John-Henry), Anglais, commune cCAumont.
Wud (demoiselles Louise-Eulalie, — Louise-Amélie, 

Philiherte-Henriette), Chantilly.
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